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Planif ication et démocratie 
par Pierne MASSE. 

Commissaire Général du Plan. 

* 
C' est un très ~-rand honneur de iprendre la pa

role devant vous, et cette réunion n' est pas seule
ment pour moi un très grand honneur, ei1le est aussi 
un très ,grarud p:laisir, pour des rai<sons de famille 
que vows avez bien voulu souligner. 

J'espère, après avoir entendu vos paroles trop 
amicaLes et trop élogieuses, ne pas -décevoir !'at
tente que vous .mettez en moi. 

L' exposé hminaire a eu Ie très grand mérite 
de poser Ie problème, 1e débat, je ne dirai pas 
éternel, mais durable, entre les techniiciens ,et les 
politiques, entr,e les plani.ficateurs et !,es démocra
tes. De quoi s' a,git-il ? Je puis peut-être, 1à la lu
mièr-e de l'expéri-ence que je vis, me hasarder à 
définir la planificatfon, j,e ne me ·hasarderai certai
nement pas à définir la démocratie, tout au moins 
celle du XX• siècle qui se cherche là travers les 
contradktions. Aussi bien, puisqu'il nous faut tout 
de même une définition, .me .référerai-,j,e à une 
formule presque -exactement centenaire, celle pro
noncée par Abraham Lincoln sur Ie champ de 
bataille die Gettysburg et qui a à la fois tanit de 
simplicité et de grandeur, « Le gouvernement du 
peuple, par Ie peuple et pour Ie peuple ». 

Je traiterai clone succ•essivement ,deux questions : 
plawfication pour Ie peuple, planification ,par Ie 
peuple. Et j' essaierai d' apporte.r à ces deux qu,es
tions une réponse S/1:atique dans le présent et une 
réponse dynamique dans Ie devenir. 

* 
* * 

Le plan ne se con.fond pas avec Ie développe
ment, car de nombreux pays se dévdoppent s,an.s 
avoi.r de plan, j-e veux dir.e par là sans avoir de 
program me tà 1' échelle de 1' é-conomie toute entière. 

Mais si le plan n'est pas Ie développement, il 

est la conscience du développement. Et à ce titre, 
il a une signification permanente et univers-eHe : 
il est la réflexion en commun sur l'avenir. Réflexion 
sur l'avenir non seulement en vue de Ie prévoir, 
mais surtout, sans doute, en vue de lui i.mprimer 
quelqu,es traits volontair.es. Réflexion en commun, 
pour ,prév,enir 1' erreur, qui est souvent le fait des 
chapelles ou des cénacles, réflexcion en ,commun 
pour accorder icles vo1on,tés qui :5ont, a ,priori, 
divergerutes, enfin, réflexion en commun, et ceci 
n' est pas Ie moins important, pour créer le senti
ment de participation indispensable au succès de 
l'reuvr,e. 

Bi.en entendu, si Ie plan a une v,al,eur perma
nente et univ.erseHe dans son essence, son apphca
tion doit s'adapter aux ci.rconstances de fait. C',est 
ainsi que la planification française et son instru
men,t original. la Commission de Modernis-ation, 
ou siègent cöte à cöte des fonctionnair,es, des 
che.fs d' entreprises, des syndicalis.tes ouvr-iers et 
des ,experts indépendants, tiennent compte de 
1' exis.tence, entre 1e sommet et la base, de tout un 
tissu intermédiaire d'hommes capables et respon
sables . Capables de mesurer les suites d'une déci
sion, et responsables, c'est.-à-di.r.e, ayant ,assez de 
caractère pour la pr,endre. 

Ces modalités conviennent à la France et à 
toutes les nations avancées de type ocödental. A 
condition, bien entendu, de res,pecter, dans cha
cune de ces nation,s, ses ,traditions politi•que-s et Ie 
style d'action q,ui lui est propre. Ainsi ,clone, quand 
je parlerai de planification et de démocratie, j.e me 
situerai dans ce cadre. 

La question est différente pour les pays de l'Es.t, 
dont la doctrine politique est tout autr,e, et elle 
est relativement 1différen,te aussi pour les pays du 
Ti,ervMonde qui manquent souvent de ce tissu 
intermédiaire d'hommes capables et responsables 
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dont j'ai iparlé, et dont la täche prioritaire, par 
conséquent, est de former des hommes, ,à Ia fois 
pou.r la démocrati.e et pour Ie plan. Donc ,ces pays 
n'en.tr.ent pas directement dans mon propos, bien 
qu',à la vérité, il puisse y avoir peut-être un com
mun dénominateur entre -eux et nous. 

Par Ie seul fait de son existence, le plan -est un 
levain de progrès au sein de la nation, et par là 
même, il est un instrument de démocratis,ation. 
Tout d 'abord, il rend l'économie plus transparente; 
il ne supprime pas Ie secre,t, mais il réduit les zones 
d'ombre. Tout Ie monde gagne à cette -transparence 
accrue. Mais ceux qui y gagnent Ie plus, ce sont 
précisément les moins informés, les moins avertis, 
les moins habiles , !'immense majorité de ceux qu,i 
n'ont pas les leviers .en main. 

En rassemblant les données de !' économie, en 
les .présentant en pleine lumière, en mettant à jour 
les mécanismes caohés de !' équilibr,e ,et du désé
quilibre, le plan est un instrument d ' éducation et 
d'jnformat.ion. Il éclaire Ie peU1ple sur son .pouvoir, 
et il !' éclaire ,en même temps sur les limites de 
son pouvoir. Et il me semble que eed est très 
important pour la démocratie, car il n'y a pas de 
démocratie vérit,able si Ie ,peuple n',est pas averti 
en même temps de ce qu'il peut et des lim,i.tes de 
ce qu'il peut. 

Le plan montre que, dans une expansion équi
librée, tout n 'est pas possible en même temps. Le 
vr,ai .pouvoir ne consiste pas à chercher à satisfaire 
plus de besoins .en disposant de moins de r,essour
ces, ce qui ,est la tentation ,et padois Ie péché des 
hommes. Le vrai pouvoir, -c'est d 'ajuster les 
besoins et les r•essour-ces .en opérant des choix. 
Je viens de prononcer un mot très important, celui 
de ,dioix. Tout program.me ,et j'irai plus loin, :toute 
politique résulte en effe t d'une sélection. 

J'en vi-ens ainsi à la trois.ième vertu du plan. 
C'est ·qu ',en envisageant un avenir à long terme, 
il prend du ,champ par rapport aux contraintes 
du présent. Il élargit Ie possible ,et Ie rapproche du 
sowhaitable. Dans la formation de l'avenir, il 
accroit la part de la conscience et de la volonté 
par rapport à celles de la nécessité et des hasards . 
Nous ne pouvons ri,en ou presque rien sur l'état 
de !' économie dans un mois, nous pouvons quelque 
chose sur !' état de !' économie dans un ,an, nous 
pouvons beaucoup sur !' état de !' économie dans 
quatre ans, nous pouvons plus encore sur l'état 
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de !' économie dans vingt ans. A mes ure que !'ho
rizon recule, nos pouvoirs sont multipliés. 

* 
* * 

Le plan met clone en pleine lumière ce problème : 
que ferons-nous de ces pouvoirs ? Un plan, pour 
quoi faire ? Quelles fins donner à l'action écono
rnique, je dirai même, allant plus loin,, à l'action 
humaine? 

On peut concevoir qu'une nation cherohe à réa
liser une économi,e de puissance, ce qui ,est dans 
une ,certaine mesure , dans un monde danger,eux, 
une condi,tion de survie. Elle peut envisager une 
économie de loisirs, penser que la récréation, au 
sens Ie plus noble" à la fois sporüf et cu1turel. est 
une des .fins importantes de l'activité !humaine. 
On peut concevoir une troisième direction de dé
veloppement, l'économie de consommation, dont 
la civilisation américaine nous off re !' exemple Ie 
plus avancé avec ses beaux cötés, et sans dout e 
aussi ses imperfections. On peut concevoir une 
économie de création, se préoccupant d 'édifier des 
monuments durables, et de multiplier les équipe
ments collectifs. On peut enfin concevoir une é<:o
nomie de solidarité, qui cherche ,à remédier a ux 
disparités de condition entre les secteurs, ent.re ,les 
régions, ,entre les groupes soc.iaux, entre les 
nations du monde. 

En posant ces problèmes, Ie plan me paraît être 
un instrument de démocratisation très important, 
et je vouidr,ais, par des exemiples emipruntés ià l'h is
toire d'après guerre, vous montrer Ie caractère 
progr,essif des plans français, leur élargissement 
dans le sens de l'homme total. 

Le premier plan, Ie plan Monnet, était un p n 
de recons,truction, axé sur les ,activi tés de base, 
qui devaient fournir par la suite le moyen de tout 
Ie reste. Des choix sévères ont été eff ectués. O n a 
préiféré la reconstruction de !'industrie du ciment 
à !'engagement immédiat de grands programmes 
de logemen,t . On a donné la priorité au machinisme 
agricole sur !' agriculture elle-même. Ces choix ont 
été doufoureux, Je crois qu'ils étaient nécessaires, 
et ,je crois aussi qu 'ils ont réussi, oor ils ont im
primé •à I'économ!ie française un essor sans pré
c-édent. Mais ·enfin ils r-eposaient sur une idée 
par.ti.elle de !' é-conomie, sur une économie réduite 
à ses s:tructur,es les plus fondamen t-ales et les plus 
motdces. 



Le second et le troisième plans reposaient sur 
une idée mains partielle de l' économi,e. Ils avaient 
en vue une croissance harmonisée et compétitive, 
je crois que -ce sant les deux termes qui les défi
nissent. Croissance harmonisée par une progr,es
sion cohér.ente de tous les secteurs, chacun servant 
aux autres, à la fois de source d'approvisionne
ment ,et de débouché. Croissance com:péhtive, Ie 
mot d'ordre n 'étant plus de produire à tout prix, 
mais de produire au meilleur prix afin de mettre 
!'industrie française à même d'affronter la con
currence internationale. Il y avai,t certainement 
dans ce mot d 'ordre la prescience du Marché 
Commun. 

Prenant appui sur !' eff ort accompli, et sur les 
rèsultiats obtenus, prolong.eant eet effort par une 
expansion équilibrée à un taux rapide, - 5.5 % -
d'accroissement die la production nationale par an 
en moyenne, Ie quatrième plan, qui couvre les an
nées s' étendant ,de 62 à 65, s' eff orce quant à lui de 
iréponidre à une idée mains partiel.le de l'homme. 
Les plans précédents, issus des destructions et de 
la ,pénurie, avaient essentiellement consi,déré J'hom
me sous son aspect de producteu.r et de consomma
teur. Il fallait bien commencer par là. Mai,s aujour
cl'hui que J.es dj,fficultés majeures :sont surmontées, 
l'homme dépouille J'ho.mo economicus .et prend sous 
nos yeux une nouvellie dwmension. D'abord, il n'est 
plus seuLement Ie consommateur ,de biens indivi
duel<s. Il est aus,si l'usager de services colleotiifs, 
ceux qui d ispensent l'éducation, la santé, les trans
ports, la récréation. La notion de pouvoir d'achat 
ou de niveau de vie s'intégrent dans une notion 
plus large, celle de condition de we. A cöté des 
objectifs en quantité, on voit apparaître des objec
tifs en quaHté. 

Ensuite, l' économie, pour importante qu'elle soit, 
n' est pas la totalité de l'homme. La totalité de 

l'homme, c'est ce que Ie Professeur Jean Gottman 

appelle « les 3 E », c'est-à-dire l'Economje, J'Es

thétique et l'Ethique. Pour la première fois, Ie 
IV• plan s' est préoccupé activement de l'esthétique. 

Dans les plans précédents, si étr-ange que cela 

puisse sembler, le mot culiture ne figurait pas. Dans 

Ie IV• plan, il a acquis droi,t de cité. Il signi:fie 

d'abord la sauvegarde de notre patrimoine histo

rique. Nous sommes, comme vous-mêmes, un vi'eux 

pays, ou abondent les monuments du passé. 

Ainsi une partie du programme culture! est des-

tinée à préserver l,a pierre, dans l'intérêt des 
hommes qui la visitent et qui la contemplent. 

Mais il y a une par•t consacrée plus directemen,t 
à l'lhomme. Le type, peut~ètre Ie plus frappant, de 
c,es ,actions nouv.elles est la construction de 
Maisons de la Culture. Vingt de ces Mrusons 
seront édifiées dans diverses villes de France au 
cours du IV• plan. Si ces M,aisons réussissent, si 
l' effort qui est entrepris pour farmer les anima
teurs, port,e ses fruits, nous v-errons dans les plans 
ultérieurs beaucoup plus de vingt Maisons de la 
Culture. 

L' éthique a peut-être plus d'importance encore, 
car c'est par elle que s'expr,ime la solidar.ité hu
maine ià la fois à trav,ers Ie temps et à travers 
l' es pace. La solidarité à travers Ie temps s•e tra
dui.t par !' économie de création, par la construotion 
de monuments qui révèlent les aspirations et Ie 
style d 'une époque. En simplifiant à !'extrême, 
!' économie de création ,est à !' économie de con
sommation ce qu' est la civîlisation de la cathédrale 
à la civilisation du gadget. Vous voyez par là 
l'impor,tance de cette distinction, qui a donné heu 
à des débats passionnés pendant l'élaboration et 
l'approbation du IV• plan. 

La soli,diarité à travers !' esipace cherche à com
battre 1]es disparités. Par exemple, il y a en 
France une lo.i d 'orientation agricole qui tend à 
la parité entr,e les revenus ag.r,icoles et les reve
nus industriels. En ce qui concerne les régions, 
Ie IV• plan distingue l,a poJi.tiqu-e de simple ac
compagnement pour la croissance des rétgions 
fortes, et la politique d ' entr·aînement, c'est-,à-dire 
une politique motr.ice , pour Ie développement des 
régions ,fa~bles. En.fin J.a solidarité implique un 
effort de redistribu,tion, accompli par la voie des 
pr-estations sociales, au profit des catégories les 
mains favorisées . 

A ces diff érents points de vu·e, Ie IV• plan 
marque un pas en avant. Certes il s'agit d 'un pas 
encore modeste, mais d 'une modestie sans faux
semblants. Car ce premier effort, a été caractérisé 
dans les termes suivants : « une ouver.ture sociale 
et une ouverture régionale qui représentent un 
essai et un espoir ». C es mots « -essai et espoir » 

expriment bien ce que nous avons voulu. J'ajou
terai que, si les mots ont été modestes, les dhos,es 
ont dé}à été plus la.in que les mots , et que cer
baines réalisations, notamment au point de vu•e de 
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l' action régionale, ont marqué les deux années qui 
viennent de s' écouler. Par exemple, il y a en cons
truotion très avancée à Brest, Ie point le plus 
excentré de France, une usine électronique ultra
moderne. 

* 
* * 

Je vous dirai quelques mots de <:e contenu ré
g,ional parce qu'il représente une direction d'effort 
qui me paraît avoir une v,aleur démocratique, qui 
me paraît êtr.e vraiment conçue pour Ie peuple. 
Ce contenu régional sera précisé par des directives 
d'aménagement du territoire .que des tex,tes très 
récents m' ont chargé de préparer, ainsi que par une 
loi de programme d'investissements publics pour 
l' entraînement des régions faibles, c'est-à-dire, 
pour !'.essentie!, des moyens de communication et 
des équipements urbains . 

La politique d'aménagement du territoire, ont 
dit deux économistes français, René Courtin et 
Pierre Maillet, ne doit pas être ,et ne peut pas 
être une fin en soi. Elle ne peut être qu'un élément 
dans la politique d' ensemble visant à la meilleure 
organisation des activités économiques de la nation. 
Et ceci vous explique qu'au stade de la concep
tion cette pohtique d'aménagement du territoire, 
ait été confiée au Commissariat Général du Plan. 
Une vue prospective de l'aménag,ement du terri
toire s 'intègre nécessairement dans un,e vision glo
bale de la trans.formation de la société des hommes. 
Et là, c'est de nouveau 1,a démocratie que nous 
rencon trons. 

Cet.te transformation de la société française est 
intense et rapide. Le visage de la France se modifie 
chaque jour. Je vous donnerai deux chiffres très 
brefs qui illustreront ce propos. Même en ad
mettant un certain ralentissement de notre rythm.e 
d ' expansion, Ie quart de siècle qui vient ve.rra 
construire plus d'usines qu'.il n'en existe aujourd'hui 
et l'équivalent de la moitié des log,ements actuels. 
Vous voyez donc tout ce qui va naître dans c•e 
qu,art de s.iècle, 1' es pace d' une génération. Les 
j,eunes gens qui ont qu:inze ans au1jourd'hui auront 
quarante ans quand ce quart de siècle sera ac
compli . Ils seront •en ple.ine vigueur et verront une 
capacité industrielle nouvelle égale là celle qui 
existe aujourd'hui, un ensemble urbain nouveau, 
équivalent à Ia moitié de ce qui existe aujouird'hui. 

Nous avons donc une chance à saisir et pour 
saisir cette ohance nous devons dessiner une géo-
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graphie prospective des activités, issue de l'histoire 
et dépassant cette histoire. Dans eet esprit, un 
coup d'ceil ,en arrière n'est pas inutile. Dans un 
vieux pays rural comme la France, 011 l'artisanat 
et Ie commerce s'étaient greffés sur une agricul
ture dominante, 011 l'ère maritime et <:oloniale 
avait favorisé la prospérité des ports, Ia révolution 
industrielle du XIX 0 siècle, celle du charbon et de 
l'acier, a entraîné un mouvement de concentration 
V'ers les grandes villes et vers nos ridhesses m.iné
rales du Nord, de !'Est et du Centre. Mais les 
activités motrices de l'.avenir ont un a u,tre visage, 
ce sont les industries chimiques, mécaniques, élec
triques , nucléaires, spatiales. Ce sont les équipe
ments électroniques qui apparaissen:t moins 
aujourd'hui comme les substituts de nos facultés 
physiques que comme des prolongements des 
pouvoirs de !'esprit. 

Corrélativement, Ia demande se por.te de plus 
en plU!S sur des produits et des machines très 
élaborés, dans 1a valeur desquels Ie coû,t des 
matières compte de moins en moins. 

Enfin, dernier facteur, la libération et l'accrois
sement des échanges nous permettront de t ra
vailler chaque jour davant,age sur des matières 
premières importées . Nous aurons p lus largement 
accès aux sources mondiales de matières premières 
ce qui favorisera la renaissance de nos p or ts et 
l'industrialisation ,de leur hinterland. 

On peut dire en deux mots, si !'on r,egarde loin, 
qu'il y a une tendance à la dématérialisa tion de 
l' économie. La con train te du poids est de plus en 
plus surmontée; la part des services, activités 
immatérielles s 'accroît, la transmission des mes
sages réduit les déplacements des personnes pour 
!'information, 1a consultation et Ie ,commandement. 
Il semble qu'il faille retenir d'autre part, <:e quine 
surprendra personne ,à Bruxelles, un changement 
de dimension, dû ,à l'affaiblisseiment de la distan<:e. 
mais aussi à l'intégration économique et politique 
de la France dans une communauté élargie. Il n 'est 
plu:s possible de penser aujourd'hui l'aménagement 
du ,t,erritoire français , sans Le penser dans l'Eu
rope. Et de ce fait, des problèmes ardemment 
controversés chang·ent d' échelle et pour ainsi di re 
de nature. Par exemple, Ie problème de Paris. 
Vous avez peut,.,être lu Ie compte rendu d 'un e 
conférence de pr,esse du délégué général au district 
de Paris, M . Paul Delouvrier, conclu.sions sur 
lesquelles je su,is pleinement d'accord . La politiq e 



qui consJstait ià vouloir stabiliser la croissance de 
la rég-ion parisienne ét,ai,t une politique ,irr-éa
liste et j'ajouterai peu souhaitable, 1à un moment 
ou la France s'intègre dans l'Europe et ou sa 
population urbaine, d'ici l,a fin du siècle, va 
doubler, du fait à la fois de l'accroi.s.sement démo
graphique .et de la modernisation de J'.agri-culture. 

M. Delouvrier a conclu dans son Livre Blanc 
qu' en .J' an 2000, la région parisienne aura seize 
millions d'habitants si un effort très important 
n'est pas accompli pour créer des pöles de déve
loppement ,en province, ou pour amplifier ceux qui 
ex,istent déj,à. Si au contraire eet eff ort est accom
pli, et nous voulons l'accomplir, la population de 
la région parisienne, une région pari.sienne élargie 
qui remontera Ie cours de la vallée de l'Oise, pour 
tendre la mains à votre rég:ion urbanisée, cette 
population sera de douze millions d'habitan,ts. 
Autrement dirt, !'image « Pari,s et Ie désert fran
çais » est aujourd'hui dépassée. BUe est dé,passée 
dans les ,f,ai,ts, si vous notez que des villes comme 
Rennes et comme Lyon croissent plus vite que 
Paris, et que Grenoble croît deux fois plus vite qu-e 
Paris. Elle est dépassée dans les .intentions, .si vous 
vous dites que notre politique tend à ce que nous 
ayons -en l'an 2.000 un certain nombr.e de villes 
« miUionnaires » autres que Paris . Cinq ou six 
villes « millionnaires » à travers la Franc,e s-eront 
Ie vrai ,contreipoids à la région paris,ienne. 

Je vous ai parlé du phénomène urbain. L'ins
tinct profond qui a conduit les .homm.es ià proj.eter 
sur Ie terrain !'image d'une société ras.semblée a 
été r-enforcé au cours de l'Histoire par de puissants 
avantages. La ville exerce une fonction d'informa
tion, une fonction de jeu, une fonction de .symbole. 
Elle recu-eille la main-d'~uvre dégagée par la 
moderni.sation des activités agricoles, elle off re à 
ses 1habitants un ensemble de commodités groupées, 
elle permet les économies ex.ternes que les en
tr-eprises tirent de leur 1juxtaposi,tion . Cependant, 
malgré tous ces avantages, 1a croissance de la 
ville s'accompagne de désadaptation, parce qu'une 
société qui évolue se reconnaît mal dans des 
structur.es figées, comme celles du centre des villes, 
et ne se reconnaît guère mieux da·ns des nouveau
tés déconcertantes comme ,il en apparaît par.fois 
à la périp'hérie. Au del.à d'une certaine dimension, 
les déplacements deviennent pénibles, les relations 
sociales se di,sloquent, les excès de la civilisation 
industrielle sonrt dûrement ress·entis, la natur.e est 

asservie ou rejetée et la protection qu'une ville 
exerçait contre ses périls s-e trans.forme en une 
privation qui engendre un besoin d'évasion. 

Si j'ai clone dit que l'urbanisation était une 
nécessité, .et qu'elle se présente dans des condi
tions nouv.elles à la lumière de la prospectiv,e fran
çaise, et .européenne, il n'en est pas moins vrai 
qu'il y ,a un problème de la ville dont il faut 
recher,cher les données d'·av,enir. C'-est une de n.os 
täches les plus importantes. N otamment l' automo
bile exercera sur Ie devenir de J.a ville une influ
ence extrêmement importante. On peut dire en 
deux mots que l'automobile est indi,spensable à la 
campagne et impossible d.ans la ville : telle est la 
contradiction dont nous devons ,essayer de sortir. 
Nous en sortirons par des for:mes d'urbanisation 
plus aérées se substituant aux ag1glomérations com
pactes du XIX0 siècle. On en voirt peut-être 1' es
quisse dans les complex,es urbains ou les nébu
leuses urbaines qui s' esquissent ici et lià. Par exem
pie, Ie ,triangle Lyon-Gr,enoble-Saint Etrienne, avec 
unie certaine reimontée Ie long de la vallée de la 
Saöne, semble destiné à f ormer un de ces com
plex.es urbains. 

Si ces vues sont acceptées, c'est à leur lumière 
qu'une géographie prospective des activités devrait 
être dess,inée. Gräce à des implantations plus libres, 
un rééquilibre progressH semble devenir possible 
·entre l'Est et l'Ouest de la France. Il n',est pas 
doûteux que l'Ouest de la France .est en, retard 
d'un äg,e sur l'Est, au point de vue de son indus
trialisation , et au point de vue de la struoture de 
ses villes. Il y a clone dans l'Ouest une évolution, 
qui doi,t se faire . Nous avons déjià réussi à envoyer 
des usines électroniques très i.mportarntes v.ers 
l'Ouest. cette action doit se développer, et pour 
tout dire d'un mot, nous pen.sons qu'aucune de 
nos régions importantes ne doit rester à l'écart du 
grand courant d ' expansion et de modernisation qui 
traverse notre époque. 

* * * 

Voilà pour Ie point de vue régional. Voici main
tenant pour le point de vue social, qui lui .aussi 
intéresse fortement la démocratie. Le IV• plan est 
marqué par un début d 'action en f,aveur des caté
gories défavorisées. families nombreuses, person
nes ägées, agriculteurs et salar-iés à bas revenu. 
Par exemple, il existe un salaire minimum inter-
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professionnel garanti qu'on appelle Ie « smi,g » 
qui de 1956 à 1962 avait ,joué un röle puremen.t 
défensif, en ce sens qu'il suivait Les varia.tions 
du coût de la vie. Les personnes payées au« smig » 
ne voyaient pas leur .situation se détériorer, mais 
en revanche, elles ne .participaient aucunement 
aux bénéflces de l' expansion générale, ce qui était 
profondément choqua,nt. A la 16.n de 1962, après la 
réunion d'automne du Conseil Supérieur du Plan, 
Ie « smig » a été accru un peu plu,s rapidement 
que Ie coût ,de la vie. C'était clone une tentati've 
très modesite, toute à ses début,s, ,de faire participer 
les salariés les plus humbles à la répartition des 
fruits de !' expansion. 

Il est toutefois apparu que dans le contexte 
français une poli,tique sociale hardie ne serait pos
sible dans l'équilibre qu1e si la croissance des re
venus n 'était pas trop rapide. D'ou l'idée, à la fois 
nécessaire .et diffl.cile, d 'une .politique des revenus. 
L'année dernière, Les revenus ont beaucoup aug
menté, mais l' équilibre de !' off re et de la demande 
globales ne s'.est réalisé qu 'à •travers une hausse 
trop importante des prix. 

De ce point de vue social, dans son petit livre 
sur Ie IV• .plan, d'une grande riohesse d'.expression 
et d'une grande générosité de pensée, Ie Professeur 
François Perroux, a opposé deux doctrines du sa
laire, l'une périmée, l'autre, moderne. Je cite tex
tuellement, si vous Ie permettez : « La doctrine 
ancienne et entièrement dépassée se traduit par la 
suc•cession que voici : augmentation du produi,t, 
augmentation du proflit, augm.entation de l'investis
sement, augmentation du capita! par tête d'ouvrier, 
augmentation du salaire. » C'est clone un enchaî
nement purement mécanique. « La doctrine ada.ptée 
aux réalités contemporain.es se tradui,t au con
traire par la succession que voici : augmentation 
du produit, discussion explicite de la répartition 
du produit additionnel -entre masse salari,ale et 
masse des proflts, discussion de la réparti.tion des 
accroissem.ents de la produotivité par secteur et 
par sous-secteur. » Cette fois, c'est un enchaîne
ment logique et démocratique. Et Ie Professeur 
Perrou ajoute que le plan n'a pas clair.ement choisi 
entre les deux conceptions. 

Je voudrais vous dire ici que la logique du plan 
est •conforme ,à la seconde conception, puisque 
elle est J.a conscience du développement o.pposé à 

l'engrenage du développement. Mais je voudrais 
vous dire aussi, je !'ai écr,it dans la prélface à 
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ce petit livre, qu'il est normal que l'homme de la 
pensée pure soit .en ,avance sur l'homme engagé 
aU!x conflns ambigus - et combien a,mbigus l - de 
la pensée iet de !' action. 

Si nous analysons la situation fra nça ise nous 
voyons que !' évolution actuelle des salafr.es est Ie 
résultat d.e la combinaison de deux éléme:nts. D'une 
part, une prime de rareté dans les secteurs dyna
miques et pour les niveaux élevés de q ualifkation, 
d 'autre pal't, une aspiration de plus en plus int ense 
et de plus en plus générale à la parité, d u fait que 
cihacun invoque des retards à rattraper .par capport 
au voisin plus favorisé que lui. Cette situation 
n' est pas très satisfaisante du ,point de vue de la 
logique, car elle est une combinaison d e rapport 
de forces et de principes sentimentaux. Il nous 
reste à construire une logique intelligible des 
salaires et des revenus, qui, à mon avJs, devrait 
être la .suivante. Tous les ,travailleurs quels qu 'ils 
soient devraient recevoir une part d e base de 
la produc-tivité nationale. Et dans les secteurs très 
dynamiques , les fruits supplémentaires de la pro
ductivité spéciflque devraient être partagés entre 
baisse des prá et hausse des salaires. Je crois que 
Ie plan peut contribu,er à la construction de cette 
logique, mais il s 'agit assurément d 'une ceuvre de 
très longue haleine. 

J'ajout erai pour terminer cette partie de mon 
exposé que Ie plan contribue ,à l'expansion, mais 
que celle-ci est Ie résulta,t d'un ensemble de 
facteurs beau.coup plus J.arges. Elle est Ie résultat 
du travail de la population, elle -est 1e résultat de 
J' esprit d 'Jnitiative des cadres industriels, ag:rico
les et commerciaux, elle est Ie résultat de la montée 
de la jeunesse, elle est Ie résultat de la perspective 
stimu:l,ante du M,arché Commun. La contribution 
du plan à !' expansion française, a été double : 
d'abord il a encouragé les entreprises à a dopter 
dans un cadr-e cohérent des objectifs plus élevés 
qu ' elles ne !' auraient fait spontanément si elles 
avaient ét1é J.ivrées ,à elles-:mê:mes . J'ai vécu des 
exemples qui vont à rappui de cette opinion. 

Le s.econd mérite du plan a été d' économiser 
les investissements en les coordonnant. Les meil
leur:s cakuJs économiqiues fairs au niveau des en
treprises ont agi dans Ie m,ême sens . Je pense que 
M . Drèze ne me contredira .pas. 

* 
* * 



J' en v.iens main tenant à la question « planifica
tion par Ie peup1e ». Il n'y a jamais eu au commis
sariat du plan français de technidens abusifs, ou 
pour reprendre votre expression, M. l,e Ministre, de 
technocrates. (Il y a eu seulement, peud: être, ceux 
qu'on qualifie de -ce nom quand on n'est pas 
d'accord avec eux et qu'on se dispose à passer 
outre ·à leurs conseils). Le mérite de cette situa
tion revietllt au créateur du plan, à Jean Monnet, 
que vous connaissez tous. C'est l'homme du dia
logue, l'homme de la table ronde, l'homme de la 
libre discussion, l'inventeur de la formule de l'éco
nomie concertée, et je dois idire qu'on n'a pas 
trouvé mieux depuis . 

Cette économie concertée, c'est un •concert de 
musique de chambre au niveau des servicesperma
nents, puisque j' ai au tour de moi un petit nombre 
d 'experts et de ohargés de mission. Mais c'est une 
symphonie à plusieurs milliers d'exécutants au 
niveau des Commissions de Modernisation qui 
réunissent, comme je !'ai dit, des fonctionnaires, 
des chefs d 'entreprises .et des syndkalistes 
ouvriers . Il y a trois mille cinq cents personnes qui 
viennent partidper aux t:ravaux d'élaboration du 
plan . C' est toud: de même un dispositiif qui assure 
la participation des forces économiques et sociales 
du pays. 

C ependant, .i1 faut bien dire que ,trois mille cinq 
cents personnes, ce n' est pas quarante dnq millions 
et qUJe I' admJnistration, plus lies entreprises, plus 
les syndicats, ne constituent pas Ie .peuple. Ou 
pour m'exprimer en termes différents e t peut-être 
plus précis, I' élaboration d'un plan comporte des 
options politiques qui relèvent d'instances poHti
ques. Il s 'agit 1à de tout ce qui touche la final.ité 
du p1an et mè me ceux des moyens employés qui 
ont un impact politique. 

lei se pose Ie problème du röle respectif du •gou
vernement et du parlement dans J'.approbation du 
plan . Le plan français, ·comme vous le savez, n'est 
pas impératif. Il n 'impose aucune obligation juri
dique aux citoyens, et n '-entre clone pas Iittérale
ment dans Ie domaine J.égislatH. J'ajouter,ai dans 
l'ordre du fait et non du droit, ·que Ie premier 
plan sous la IV• Répuiblique et le ,troisième plan 
sous la V 0 ont été approuvés par de -simples 
décrets . La doctrine était d'ailleurs mouvanite, car 
Ie second plan sous la IV• R épublique ,a fait l'objet 
d 'une loi. Et Ie quatr.ième plan sous la V• vient 
de faire aussi l'objet d 'une loi. 

Je vous dir.ai cependant, que, si on envisage 
I' esprit et non la lettre, si I' on veut faire du plan, 
comme je Ie crois bon, une grande entreprise na
tionale, si !'on considère qu'il préfigure, en fait 
sin on .en droit, les budget\S d' investissement suc
cessifs , il me paraît conforme ,à !'esprit de la démo
cratie, de Ie soumettre à la sanotion parlementaire. 
C'est ce qui a eu heu, je vous !'ai dtt, pour Ie 
quatrième plan, premier tex.te de ce genre déposé 
sur Ie bureau des Assemblées avant son .entrée en 
application. 

11 y a d'ailleurs eu à condlier !'absence d'obli
gation juridique avec Ie fait qu'il s'agit d 'une loi. 
Dès lors le plan, constitué par un document de 
plusieurs centaines de pages annexé à un texte de 
loi d'une seule pa·g,e, s'exprime en ces termes 
dans son artide premier : « Le document annexé 
à la présente loi est approuvé comme cadre des 
programmes d'investissement et comme instrument 
d 'orientation du développement économJque et du 
progrès social ». Autrement dit, c' est un cadre, 
c'est un instrument d 'orientation, -et jur,idiquement, 
ce n' est r ien de plus . C ette nuance est importante, 
j' ai eu !'occasion de la souligner devant des audi
teurs allemands, dont certainis craignaient que la 
programmation ne fasse Ie lit d'un dirigisme dé
taillé et centraHsé. 

Toutefois cette procédure ne résoud pas encore 
complètement Ie problème. Car, dans la pratique 
su.ivie pour Ie second et Ie quatrième plans, Ie 
Parlement n 'est sai1si de ce document qu•e lorsqu'il 
a pris une forme achevée et définHive. Il s'agit à 
ce moment-là d 'un ensemble qu'il es,t difficile d 'a
mender dans une de ses .partie,s, sans rJsquer d' en 
détmire la cohérence. De sorte que Ie Parlement 
est presque dans l'altemative de l'accepter ou de 
Ie rej eter en bloc. Je dis presque, ,et je Ie souligne, 
car au cours des débats du printemps et de I' été 
derniers, des disoussions ont eu Heu dians J.es ass,em
blées, ,et à la suite de ces discussions, Ie gouver
nement a déposé des lettres rectificatives, qui 
tiennent compte, sans rompre la cohérence du plan, 
de certaines des observations prés-entées. Mais à 
!'occasion de ces débats .fort développés, puisque 
j'ai entendu cent discours à l'Assemblée Nationale 
et cent discours au Sénat, Ie gouvernement a 
a•ccepté l'insertion dans la loi d 'un article deux 
nouveau . C et article deux nouveau prévoit une in
tervention supplémentaire du Parlement au stade 
des orientations générales. Il ,stipule que Ie Par-
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lement sera saisi d'un projet de loi portant appro
bation d'un rapport définissant les options princi
paJ.eis du plan, Ie taux de croissance, la décomipo
sition de la consommation finale en biens indivi
duels et services colleotifs, l'or.ientation de la poli
tique sociale et celle de la politique régionale. 

C' est là une innovation hardie. Elle est justi
fiée dans ,son principe, mais son application sera 
délicate. J'-aur-ai moi-même un devoir important à 
remplir pour contribuer à son su·ccès, c'est de 
pré.sen,ter des variantes claires et cep.endant pré
cises, simples et cependant si,gnificatives, qui per
mettront au Parlement d'exercer de vér~ta:bl,eis 
choix, et non pas de se livrer, comme c'-est la ten
tation, non pas des seuls parlementaires mais de 
tous les 1hommes, .à des cumuls d 'objectiifs ou de 
libéral,ités. D 'autre part, Ie Parlement aura auissi 
Ie devoir, s'il v-eut -que cette expérience réussisse, 
de considérer qu'il s' agit bien d 'un débat sur les 
orientations générales ·et de ne pas entr,er dans 
des détails d'une minutie excessive. Car si lie 
débat •général devait abou.tir à la construction dé
taillée du plan avant que les Commissions de Mo
dernisation .a,i-ent délibéré, on aurait fait quelque 
chose d'illogJque et d 'irréaliste. 

J'ajouterai, que, comme il est de règle constitu
tionneUe, le double examen par le Par.lem,ent devra 
être précédé par un double ex,amen par Je Conseil 
Economique et Social, et que celui-ci sera précédé 
par un double eXlélmen par le Conseil Supérieur 
du plan. Alors, je dira.i volontiers, pour ceux qui 
regrettent l'insuf:B.sante démocratisation de nos 
procédures, que nous atteignons vraiment ainsi 
les limites de la démocr,atie utile, et qu-e si nous 
allions plus 1oin, nous arriverions à un,e démocratie 
verbale au détriment de !' efficacité de !' action, et 
par conséquen,t au ,détriment du peuple lui

même. 

Cependant, pour la démocratisation du plan, 
d'autres d emandes sont formulées au niveau des 
rég,ions, dont je ne dirai pas g.rand chose parce que 
la participation des for-ces démocratiques est liée 
à des problèmes d e structure administrative dont 
l'étude vient d 'être confiée à l'un de nos Ministre . .;; 
d''Etat . 

Au niveau des secteurs, au contraire, je peux 
peut-être vous dire un mot de la position de l,a 
question. Les organisations syndicales ouvrières 
souhaitent voir leur röle renforcé dans les Com,.. 
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m1ssJons die Modernisation. J'ajou,te que je Ie sou
haite comme elles. Elles se heurtent à la di.ffkulté 
qu' éprouvent les syndicats ouvriers à déléguer 
dans les Commissions des r•eprésen,tants suf fi sam
ment nomhr,eux et su.ffl.samment aviertis. Il n'en 
est pas moins vrai qu ' une organisation syndicale, 
a délég,ué près de deux cents représentant,s dans 
J.es Commissions et ,groupes de travail du plan. 
Je pense en tout cas qt11e cette difficulté n 'est que 
trans iitoire et qu ' elle pourra ,êtr•e progressivement 
surmontée, par l' effort que nous ferons pour sim
plifier les travaux du plan, la Jutte contr.e un per
fectionnem ent abusiif, mais aussi par la poursuite 
et !' accélération de !' effort de forma tion des syn
dicalistes qui a déjà été ,entrepris . 

J'ajouterai que, plu.tot que de v.iser une sor.te 
de représentation proportionnelle dans des com
missions qui ne votent pas et dont l,e röle n'est pas 
de départag,er une majorité et une minorité, mais 
bien plu,töt d e dégager une v,ue ,commune sur l'a 
venir d'une branche, il me paraîtrait intéressant 
de renforcer ],e röle des syndicats en leur confiant 
la présid,ence de certaines d e ces commissions. 
Peut-ètre cette sugg,estion pose-'t-eJ.l.e un problème; 
car il n 'y a pas d 'association, surtout à un n ivea u 
de responsabiHté ( non d.e décisáon, il est vrai, 
mais d 'avis), sans qu'on accepte une responsabilité 
morale c'est-à-dir•e, sans une l.im.itation du p ouvoir 
de contestation. Ainsi, il semble qu'il y ait un 
problème et pour les syndicats un choix à faire. 
Je pens,e, d ' ailleurs, que les formules frança ises 
sont suffisamment nuancées pour que ce choix 
n 'ait pas un caractère déchJrant. 

A cöté de la d érrocratie formelle, il y a la démo
cratie réeHe, qtllÎ s'exerce, d'une manière quasi
biologique, par des mécanismes compensateull's . En 
France, ou },e röle deis ipar.ti1s s'est momentané
iment affaibli, je suis .frappé par la multiplicabion 
des rencontres, des coiloques, des s éminaires e t par 
la r,enaissance des sociétés de pensée. Il y a 1à un 
mouvement compensateur qui se produit. Je n e 
sais pas que! sera son avenir, mais je le considère 
avec grande sympathie ,et grand intérêt. 

C' est pourquoi , je vois Ie signe Ie plus certain 
de la démocratisation du plan dans les discussions, 
les a:pprobations, et nature:11ement les critiques, dont 
il est l'obj.et à tous les niveaux de !'opinion. D epuis 
!' été dernier, il a fait !' obj,et de quatre ouvrages 
de qualité, publiés en France. D'autres sont en 
prépara,tion, dont un est rédigé en anglais et sera 



pubLié à l'intention du public brcitannique. De 
petites brochures ont été éditées sur le plan par 
de,s milieux populaires ou patronaux. Les artides 
de journaux ou de revues n.e se com,ptent ;plus, la 
radio et la télévision lui consacr·ent des émissions. 

Le planificateur que je suis est à 1' écoute de 
tout c,e qui se dit :de la sorte, et plus -encore ,peut
être, à 1' écoute de ce qui se murmure, car il sait, 
comme l'a dit un rpoète phi1osophe, que ce sont 
les idée,s venues sur des pieds de colombe qui 
dirigent le monde. 

* 
* * 

}re voudrais maintenant condure en quelques 
mots sur les rapports entre planification et démo
cr,a,tie. La démocra,tie agit sur la planification en 
la -soumettan.t à une procédure ouv,erte ou les plus 
hautes .instances économiques et politiques ont 
tourr à tour la parole. On approche ai,n.si peiu à peu, 
de la planification par Ie peup1e. Evidemment ce 
n'est pas la planific-ation dir,ecte par des dizaines 
de mJllions d'individus, mais vous savez que, sauf 
les cas de ref.erendllim, la voix du peuple s' ex,pri
me par diverses formes de N~présentation. En 
m:ême temps, et ce n'es.t pas mains important, la 
planification. réagit sur la démocratie. Elle ,réagit 
sur elle en l'aidant à prendre conscience de ses 
fins, en lui ouvran.t 1e domaine immense des acti-

* 

vités économiques, en lui apprenant à tirer à 

chaque instant Ie meilleur parti des ressources de 
la co11ectivité, en lui ooseignant ,enfin les interdé
pendances qui font que Ie sort de chacun est lié 
au destin de tous. 

Le plan est ainsi un instrument de progrès et 
une école de civisme pour tous ceux qui y part.i
cipen t dir-ectement ou indirectement. 

Et s'il :m'est permis, dans un dernier mot, de 
rêver un court moment, un r,êve qui n'est encore 
que ceLui de quelques uns, mais qui sera peut-être 
bientöt celui de beaucoup, et peut-êtl',e un •jour, 
celui de La majorité, rpourquoci ce qui ,est vrai à 

1' échelle de la nation ne seriait-il pas vrai à 1' échell,e 
de l'Euro;pe ? Une programmation ,européenne ne 
serait-elle pas Ie meilleur moyen pour nos rpays, 
pour nos deux pays, et je dirai pour nos six pays, 
et un jour pour nos sept ou huit pays, non seule
ment de nous assur.er contr-e les risques écono
miques d'une libéralisation sans rivages, mais plus 
encor,e de prendre conscience de notre unité et de 
dépassrer nos contradictions. 

La leçon que je tire de mon expérience, c' est 
qu'il y a quelque chose de plus important que 
d' avoir ,un plan, c' est de faire un plan. Car c' est 
en construisant en commun Leur avenir que les 
hommes surmon.ten,t Ie mieux leurs divisions. 
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Vers la dissolution de l'Etat soviétique 7 
par Michel MOUSKHEL Y, 

Professeur à la Faculté de Droit et des Sciences Politiques et Economiques de Strasbourg , 
Directeur du Centre de Recherches sur J'URSS et les Pays de l'Est. 

* 
INTRODUCTION 

L'U .R.S.S. se trouve face à une alternative : 
ou bien elle bätit Ie communisme et en ce cas 
l'Etat est condam.né, ou bien L'Etat résiste et alors 
c'est au communisme d'être condamné. Etat et 
communisme sont radicalement in,compatibles. 

1. Doctrine et réalité. 

Le problème n'a point échappé à ,l'attention du 
pairti; il 1' aborde dans son programme de 1961, 
mais i1 en esqu:ive Ia solution par des propositions 
prudentes et nuan•cées : « Le développement histo
rique conduit inèvitablement à la disparition de 
l'Etat. Pour J,a dis,parition totale de l'Etat, il est 
indispens,able de crée,r aussi bien des conditions 
intérieures ( éidification d'une société communis.te 
développée) que des conditions extérieures : vic
toire et consoliidation du socialisme dans 1' arène 
mondiaJ.e. » 

En attendant , '1'Etat « est ap,pelé à organiser lia 
création de la base matériell:e et technique du 
communisme, à transformer les rapports socialisites 
en rapports communistes, à exercer Ie controle de 
la mesure du travail et de la consommation, à 

assurer ,lie mieux-être, à protéger les droits et les 
liibertés des citoyens soviétiques,, ainsi que l'ordre 
léga1 socialiste et la propriété socialiste, à éduquer 
les masses popu:Iai,res dans l'esprit d'une discipline 
consdente et d'une attitude communiste enve,rs Ie 
travai1, à assurer au mieux la déf ense ,et la sécurité 
du pays, à développer la collaboration fraterneLLe 
avec .les pays socialistes, à défendre la oause de 
la paix universeHe et entretenir des rel,ations nor
males avec tous les pays (1 ) . » 

En doctrin,e, !ia thèse du dépérissement de l'Etat 
se trouve catégoriquement rèaffirmée. Mais I'.énon-
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cé des facteurs qui le conditionnent projette son 
accom,plissement dans un avenir lointain et aJéa
toire. Sous peine de •compromettre Ja vérité de la 
thèse, de l'enrt:ach er d'imposture aux yeux des 
Soviétiques, il ,f,allait montrer coûte que coûte que 
.Je processus est en marche, que si le hut reste 
éloi-gné, sa réalisation s'accomplit régulièrement par 
!' effet inéluctable des lois, « zakonomerno ,> diraient 
les R,u,sses. Pour y parvenir , on invente la théorie 
de il'« .étatisme socialiste », on dit que la d ictature 
du prolét-ariat ayant rempli sa mission, disparaît et 
cède la place à t11n régime nouveau, que J.'Etat de 
la didature du prolétariat se voit remplacer par 
l'Etat de tout le peu,pl,e, et que celui-ci 1à son ,tour 
s'effacera, en temps vou.Ju, <levant l'auto-adminis
tration communiste. 

Logomachie ou mystification ? Il s/a git de com,
prendre. Commençons par rappeler les faits qui 
sont très simples : Ia victoire du socialisme est 
totale et définitive; les classes antagonistes sont 
liquidées, la société sans dasses se .trouve établie; 
il n.'y a rplus d'expLoitation de !'hom.me par -L'.homme; 
on passe à ,!',édification de lia s,ociété communiste. 
En cette phase supérieure du communisme, l'Etat, 
fût-il de tout le peuple, peut-il subsister ? Con
serve-t-il ses attributs traditionnels, ses p réroga
tives exorbitantes, sa puissance démesurée ? 

Pour l'heure, .la réponse ne fait aucun doute. La 
réahté atteste J'.existence de l'Etat sous s-es deux 
formes d'appareil gouvememental et d 'ordre de 
commarndement : administration, armée, :police, ,tr i
bunaux et prisons n'ont pas ,encore d isparu; pas 
davantage : ·Jois, décrets, arrêtés et jugements. 

(1) Vers le communisme. Recueil des documents du XXII• 
congr ès du parti comm uniste de l'Union Soviétique, 17-31 oc• 
tobre 1961. Etl it ion s en langues étra n gèr es, Moscou 1961, pp. 595 
et 586 . On tronvera égalemen t le pr ogramme clans « L'URSS au 
seuiL du communisme? », Paris (Da lloz ). 1962, p. 63 et s. 



Pourtant, la construction du communisme bait son 
plein. 

Cette situation s' accorde-t-eJ.le avec les tihèses 
des dassiques du marxisme ? 

2. L'Etat chez les classiques du marxisme-léni
nisme. 

Ces thèses sont suffisamment ,connues pour ne 
pas être long,uem.ent exposées. Il suf.firn de les 
résumer en quelques phrases lapidaires . 

En sa nature ,l'Bt,at est un phénomène de dasse 
et de domination . Il est né de la division de 1a 
société en classes. ll est aux mains de la classe 
dominante, les exploiteurs. Cdle-ci s'approprie les 
moyens, de production dont elle se sert pour son 
profit exdusif. Pour imposer son pouvoir, elle dote 
l'Etat d 'un appareil de contrainite et de moyens 
de coerdtion. EJ.le dispose d'une administration 
professionneUe qui forme une caste priv,i1ègiée 
vouée à son service. El:1e met à sa disposibon des 
procédés d'action exceptionnds et une armature 
institutionnelle qui lui perme.t de perpétu,er la domi
nation des possédants. 

L'Etat se sépare ainsi de la société, se nourrit 
de sa substance et la condamne ,au dépérissement. 

Mais hemeusement en son existence l'Etat n 'est 
pas perpétuel. Issu d' un cert·ain état èconomique 
et socia1, il est aippelé à disparaître avec lui. Il suf
fira clone de transformer Ie régime des moyens de 
prodU1ction, de supprimer -1eur appropriation privée 
et d ' en faire J.a propriété coUective poU'r obliger 
l'Etat à se mourir. Comment pourrait-il, en effet, 
survivre d ès lors qu'il n'y aur•a plus de classes 
antagonistes, que nulle minorité ne pourra mono
poliser les leviers de •commande, que le gouve·r
nement deviendra enfin la chose de tous et que les 
hommes,, •à ,l,a fois sujets et objets du pouvoir, 
accepteront vo1ontairement ,l,es disciplines nèces
saires? 

L'accomplissement de cette täche g.rand~ose 
revient au prolét,ariat. 

La Révolution française -avait bien promis aux 
hommes liberté et égalité. Parti-e d 'u·ne cer,taine 
conception de l'homme, être doué de raison et de 
discernement, elle lui reconnut des droits naturels 
et tmprescriptibles et fit du peuple Ie titulaire de la 
souveraineté. Mais la Révolution fut ,l' ~uvre de la 
bourgeoisie qui constituait une minorité. Or, Ia 

bour,geoisie n'avait ,nu11e envie de partager le pou
voir dont elle venait de s' emparer. Trahissant les 
grands idéaux de la Révolution, elle vida la liberté 
et l' égalité de leur contenu réel, mit J'homme au 
service de l'Etat en substituant la souver,aineté de 
la nation à ,Ia souveraineté du peupl,e. Le régime 
représentati1f qui en résulta lui assura, sous des 
apparences démocratiques, l'exdusivité du pouvoir. 
Les grandes promesses de Ia Révolution ne furent 
pas tenues. 

Il a fallu une seconde Révolution, cdlie des pro
létaires. Considérant l'homme comme un produit 
social, victime des aliénations dues ,à .Ia sodété 
bourgeoise, ene veut ,Le l,ibérer, lui rendre cette 
liberté et cette égalité qui furent siennes: aux temps 
lointains ou il n'y avait ni propriété, ni classes, ni 
Etat. Pour arriver à ses fins, Je prolétariat doit 
s' emparer du pouvoir, liqu,ider la minorité des 
exploiteurs - ces ennemis irréductibles de l'homme 
- abolir Ja propriété privée des moyens de produc
tion et, sous la haute direction de son av,a,nt-garde, 
s' engager dans La voie de sa propre libération. 

Le prolétariat commence par établir sa dictat,ure. 
Il ne renonce pas à .J'emploi de la violence ni aux 
institutions qui permettent d'en user avec efficacité. 
La dictature du prolét-ariat est donc une forme 
prolétarienne d'Eitat ,avec son caractère de dasse 
et son hut de domination. Mais la violence n 'est 
pas l' essence de l'Etat prolétarien. Elle trouve sa 
justifkation dans la nècessité de dégager la voie qui 
mène à l'aff ran,chi,ssement de l'homme. Sa véritablie 
essence r-éside dans la nature majoritaire de son 
pouvoir et dans sa mission d'émanciipati.on humaine. 
11 incombe au prolét-ariat de bäfo Ie socialisme, de 
supprimer les classes, de mettre fin à l'exploitation 
de l'homme par l'homme et de faire de tous les 
hommes les oitoyens conscients de la « cité des 
travaiUeurs ». N ulle raison ne pousse donc Ie 
prolétariat à se réserver les avenues du pouvoi-r, à 

maintenir ,J'a,ppareil de contrainte, à perpétuer sa 
domination. 

C' est pourquoi pour Engel,s la diotatu.re du pro
létariat n' es.t plus un « Etat au sens propre » et 
pour Lénine dle n'est qu'un « demi-Etat ». II, en 
résulte que le process,us du dépérissement de l'Etet 
déburt:e avec ,l' accession de 1a ,dasse ouvrière au 
pouvoir. Sa durée peut être trèis .Jong.u.e, mais sa 
réalité doit être manifeste. Quelle autre s-i,gnifica
tion pounait-on donner ià ces définitions célèbres 
de Lénine et d 'Enge.Js? Nul doute que dans leur 
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pensée le d épér,issement de J'Etat devait accom
pagner 1a mutation de J,a société e,t s'accomplir 
pour !'essentie! avec il'in,stitution d'une société sans 

classes ( 2). 

I. LA THEORIE 
DE L'« ETATISME SOCIALISTE » 

La dootrfae moderne reste fidè.le à 1a prophétie 
des ancêtres : le ,communisme signifie fa dispari
tion de J'Etat, voir,e de la démocratie. Mais il 
manque à sa théorie Ia darté et la force de con
viction quii son.t le propre de Ia théorie darssique. 
On a L'iimpression qu'eUe se cherche sans grand 
espoir de se trouV1er. EMe biaise, use de strata
gèmes, jette des ,passerelles pour condlier .Ja réa
lité écrasante de J'Etat avec son fotur décès. 
Comme d'habitude, la dfalectique lui off re ses 
r,essources magiques : « le déipérissement de I'Etat 
se fera au travers de son reniforcement » ( 3). 
Essayons de darifier en la systématirsarnt la nou
velle théorie aux rivages mal dessinés et aux con
tours ondoyants. El,Le s 'exprûme essentielllement 
dans -ce que les Soviètiques appdlent « l'étatisme 
socia1liste ». 

3. Les étapes de 1' « étatisme socialiste » 

L' « étatisme socialiste », phénomène ipropre à la 
soci,été soöaliste, est le produit de la r,évolu,tion 
proJ.étari-enne qui provoque une véritable mutation 
du système politique. Un nouveau type d'Etat se 
cré e, .l'Etat socialiste, qui assure Je passage du 
capita.Jisme au communisme. 

Dès sa naissance, 1J'Etat socialiste se ,trouve en
gagé dans la voie qui le mène à sa dissolution. En 
ce sens, .Jes théoriciens modernes reprennent ~'idée 
d'Engels et de Lénine d'un « demi-Etat » : 1'Etat 
du prolétariat n'esit pas, en effet, :un Etat au plein 
sens du terme, puisque Je processus du dépérisse
ment débute ià !'instant même ou il voit le jour. 
Mais :il ne dépérit pas d 'un seul coup, il évolue 
lentement. Cette évolu1:Jion qui suit cdJ.e du régim,e 
économique et social, comporte plusieurs étapes se 
subdivisant elles-mêmes en ce qu'on pourrait appe
les des « sous-·étapes ». Bien entendu, ni les étapes 
ni les « sous-étapes » ne se délimitent ri-goureuse
ment; elles s 'enchevètrent de telle sorte qu'à un 
moment donné de la mardhe on ne saurait déifinir 
avec exactitude J' étape ou l' on se trouve. On doit 
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cependant pour la darté de J'.exposé les d étermi
ner in abstracto. 

Que11,es sont clone ces étapes et ces sous-étapes ? 

La diictature dru ,prolétariiat constitue Ie point de 
dépa11t. Au cours ,de cette ipériode qui va d e la Ré
volution d' Octohr•e à 1936, l'Etat socialiste est as
socié à Ja construction du socialisme. La théorie 
moderne reconnaît Ie caractère de d asse de eet 
Etat iet le pouvoir de domination, du p rol.étaria t. 
A eet éga11d, J'Etat de la dictature du p rolétariat. 
conserve !les tr,aits de J'Etat traditionneil . lil s'en 

différencie ceperndant, on l'a vu, par la nature ma
jol"itaire du pourvoir et Ie caractère provisoire de la 
contraintie. Il porte donrc en son sein Jes éléments 
de sa propre transforma-tion : I'édilfication du so
cia1lisme ruine les fondements de sa puissance. 

Mais cette transformation, on Ie comrpreru:l sans 
peine, ne se fait pas d'un coup. La dasse ouv,rièire 
qui fait la Riévolution constitue rariemen.t la majo
vité. Pour ,se maintenir au pouvoir, elle est obligée 
de s'aJllier à d'1autres dasses aussi d éshéritées : 
paysans, artisans, etc. On sait que Lénine in.sistait 
beaucot11p ,sm la nécessité de cette al liance de na
tuire à permettre au prolétariat industrie!, seule 
clas;se consciente de la mission à accomplir , de sus
,oiter progressi,vem,ent chez ses alliés la même prise 
de consdenice. C' est une a:uvre de longue haleine 
qui se réalise en plusieurs temips. Elle débute par 
la nationalis·ation du sol qui d ',embl.ée gagne .les 
paysans à la cause du prolétariat. C eux-ci n 'ac
qui,èrent pas pour autant la mentalité d e prolétaire; 
ils restent imbus d'individualisme et demeurent 
attaohés à la propriété privée. Pour en !faire de 
véritables prolétaires, il faut supprimer Ie sys tème 
d' ex,ploitation privée et lui substituer celui de 
J' ex,ploitation coopérativ,e, ou ,bien de !' ex,ploitation 
d'Etat . Gräce à cette transformation d ont se 
chargent la classe ouvrière et son parti , la menta
lité bourgeoise du paysan disparaît et une véri
table mutation s' eff ectue dans la nature sociale de 
la paysannerie : elle s ' intè gre alors au mode socia
liste du production. L'alliance des ouvriers et des 
paysans se ren.force progressivement; elle conso-

(2) Pour une anaJyse détaillée de l a cloctrine cl.assique v. 
M. MOUSKHELY et Z. JEDRYKA, Le Gouv ernement de l' URSS, 
P aria (P .U.F .) , 1961, p. 57 et s. On y t rouvera les références aux 
textes classiques, en part iculier à ceux de J.a célèbre étude de 
Lénine, L'Etat et la R évolution. 

(3) P.S. ROMACHKIN, « Les questions de l 'évolution d l 'Etat 
et du droit d-ans Ie projet du programme du P.C .U.S. ». Sov . 
Gos. i Pravo, 1961, 10, p . 28. 



lide la base sociale du pouvoir et conditionne Ie 
passage de l'Etat de la dictature du prolétariat 
à l'Etat de tout Ie peuple ( 4). 

L'Etat de tout Ie peuple marque l'étape suiv,ante. 
Il étend et approfondit Ie « démocratisme socia
liste » rdont le preimiter était déjà porteur. D'ou ses 
particularitès qui font de lui une espèce noUJVeille. 
De l'un ·à J'autre, il n'y a pas de solution de conti
nuité. Avec l'édification du socialisme en URSS, 
lorsque la .Jiqu~dation des classes ,exploiteu1ses eut 
tari la ,fonction de répression, forsque l,a paysanne
rie fut transformée en une dasse socialiste et que 
la Jutte des classes au sein de la société soviétiqu,e 
eut pris .fin, l'Etat de !ia di.ctature du prolétariat 
devenait de plus en pQ,us l'Etat de tout Ie peuiple. 
Le ,processus de cette mutation consistait précisé
ment dans Ie dépérissement progressif des ,condi
tions nécess,aires au maintien de 1a d,ictature du 
pro1étariat et dans :l'éclosion, si:muLtanée des élé
ments et des caraictères de l'Etat de tout le peuple. 
On peut dire que dans Jes années 1930 ce proces
sus a atteint son terme et que la bas·e èconomique 
de l"Etat de tout Ie peuple se trouvait établie. ll a 
faUu cepenidant attendre vingt-cinq ans pour don
ner à cette ibas,e ses ,expressions institutionneiUes. 
C' est que le développement de la consöence socia1·e 
n'a pas suivi au même rythme. Le,s facteurs subjec
tifs ,avaient pris du retard sur les condi1tions objec
tives. Bien q ue 11,e peup.Ie soviétique vécût en pilein 
socialisme, en sa consöem:e il vivait encore à Q.' é
poque ll:évolue de Ia dictiature du prolétariat. 
Durant ce temps de déiphasage, le parti a accompli 
l,e travail1 d' éducation, néce-ssaire. On peut donc ici 
encore parler de deux périodes à l'intérieur de 
l' éta,pe de l'Etat de tout le peuple ,( 5). 

Pourtant, de profondes différen.ces séparent les 
deux incarnations de !l'éóatisme socialiste. D',abord, 
leurs frontiières historiques ne -coïncident pas : 
l'Etat surviit à la dktature du prolétariat. Autre
ment dit le prolètariat, ·ayant accompli ,sa mi,ssion 
disiparaît en tant que te!! sans .entraîner avec 1ui 
l'Etat : « ... fa dictature de rlia dasse ou'lrièr,e rperd 
sa •r,aison d'être avant que ne disparaisse ,!'Etat ». 

décide 1le nouveau programme. En outre, bien que 
de méme .essence, ,celle de l'Et,at de tout J1e peu1pl.e 
se ,conden.se et s'aocentue. D e cette dHférence, Ia 
thèse du matérialisme dialectique sur la corr.élation 
du phénomène et de !'essence nous donne une 
explication. La même essence se manifeste de façon 
diff érente selon ,les exig-ences historiques corncrètes. 

Dès sa création, l'Etat ,soviétique était en son -es
sen1ce un Etat socia1iste. Ma1is Ia nature sociaJiiste 
de la dictature du prolétariat ne s'exprimait pas 
avec autant de ,force que ce!11e de 1l'Etart de tout Ie 
peuple; Yessence de ce dernier est, si il'on ose dire, 
plu-s essentielle, plus proche du « démocratisme 
socialiste », plus fondamenitalement sociale ( 6). 

La compLexité de il'évolution dans ses asipeicts 
concrets témoigne de l'impossfoilité de préciser les 
étapes. Toute,s se composent d'un ensembLe d'ins
ti.tutions dont certaines a,ppartiennent au passé, 
don.t d'autres se projettent dans ,J'avenir. Au sein 
même de rnHes-d, il est des éLéments qui re1èvent 
de 1',étJape en voie de déipassement : ils sont a,ppe
lés ,à disparaître; d'autres relèvent de l'étape à 

venir : Ils iront en se développant. Au cours de 
cette longue et parfois douloureuse mutation, l'Etat 
socia1liste se renouvelle. 

4. L'étape actuelle: « l'Etat de tout le peuple » 

La vidoire tota1e et définitive du soöa:lisme et Ie 
passag.e à Ja construiction du communisme inaugu
rent une nouvdle période dans :!' évolution de l'éta
tisme 'Socialis,te : ceLle de l'Etat de tout le peuple. 
Cei1ui-ci forme un pali,er supéirieur de ,J' ét,atisme 
sociailiste; il reflète une ~mage plus fidèle, plus 
saisissante du « démocratisme socialiste » ; il nous 
rapproche du hut : !' auto-administration ,commu
niste. 

Comment se manifeste .J.' essence prlus démocra
tiqu,e, ,plus ,pr()fon.dément popu1aire de l'Etat méta

morphosé? 

Avant tout, par des modific,ations quralitatives de 
l'économie nationale. Dans I'Etat de la diictature 
du prdJ.étariat, l' économie pr,ésente urn caractère 

(4) A.P. BUTENXO. « Le programme du P.C.U.S. e t la théorie 
de la di<Jtature du prolétariat » in L'Etat et !e com m unism e, 
Moscou, 1962, p. 165 et s. 

(5) B.O. TENENBAUM, Les parti-Oulari tés de l 'Eta t de tout Ie 
peuple. Sov . Gos. i Pravo, 1963, ~. p, 8. 

(6) Beaucoup d'auteurs font leur cette théori e. A.P . KOSY
GIN - « Les étapes fondamentales de l'é volution de l 'Eta t so
cialiste"· Sov. Gos. i Pravo, 1962, 2, p. 30. V. aussi M.}7

• PISKO
TIN - « Le développement de l'Etat soviétique en période de 
transition du socialisme au communisme"• S ov. Gos . i Pravo, 
1961, 9, p. 17 et s. A.K. STAL'JEVIG - « A propos des ques tions 
de \ 'évolution de l'étatisme socialiste ver s l 'autogouvernement 
communiste so<iial » in L'Etat et le communisme, p. 5 et s. 
BUTENKO - op. loc. cit. TENENBAUM - op. lo c. cit. F .M. 
BURLAOKTJ - Quelques guestion s, de la théorie de l 'Etat de 
tout le peuple, Sov. Gos. i Prav o, 1962, 10, p. 8 et s. A.I. DENil
SOV - « Gonfér ence interuniver sita ire " Sov . Go s. i Prav o, 1962, 
9, p. 128. 
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hétérogène et diversifié : à cóté des formations 
socialistes, elle ,conserve encore quelques forma
tions ,capitialistes. Dans « l'Etat de tout '1e peU1ple », 
cdles~ci s'amenuisent, se réduisent à ,leur plas 
simp1e expression; celles-,1à s'étendent, deviennent 
prédominantes. L'aocroissement gigantesque de la 
produ1ction matérielle modifie à son tour la täche 
économi,que de l'Etat : i l s'agit désoDmais de créer 
les bases matérielles et techniques du communisme. 

En outre, à ,ce stade, l'Etat ne représente p,lus, 
comme au stade précédent, ,la majorité des ti,ava.il
leu,rs : ouvriers et paysans. Les dasses ennemies 
suprprimées, ,J' unit,é idéologique et p0:1iüque des 
hommes é tablie, l'Etat devien't la représentation de 
tout Ie peuple, l'interprète de la volonté g1énéraJ1e. 
Son caractère de classe s ' efface, il cesse dès lors 
d 'être un instrument d'asservis,sement et d'oppres
sion. 

Ainsi ila dasse ouvrière renoruce de son propre 
gré au pouvoir de domination qu'e1le dètenait à 

l' étape précédente; « Ja das se ouvrière, déclare 
or,gueilleusement Ie programme, est la seule classe 
dans J'histoire qui ne cheoche pas .à perrpétuer son 
pou;voir ». Elle n' abandonne pas pour autant sa 
fonction de direction. « Etant donné que la classe 
ouvrière est ,La plus avancée, la rmieux org,anisée 
de 1La société soviétique, eille exer,ce son röle diri
geant èg.a}ement dans la rpériode de l' édification en 
g,rand du -commundsme. La alasse ouvrière aura 
terminé de remiplir son röle de dirigeant de Ja 
socié:tJé lorsque 1le communisme aur,a été èdiHé et 
que les classes aurnnt disparu ( 7) ». Le röle de 
direiction ne ,comiporte d 'ailleurs pas pour ellre de 
privi lèges ou d' avantages particuMers. Ce sont 
si-mip1ement ses vertus de discipliine et d'of\ganisa
tion, sa haute ,conscienice, s1a capadté d 'imrpfanter 
les principes communistes dans ria v-ie, ,La position 
qu ' elle occupe dans ,Jre système économique qui 
expliquent sa pilace à la tête de la socié:té ( 8) . 

Bien qu 'il lui réserve ·cette place de cho.ix, l'Etat 
de tout Ie peuple ambitionne de fai·re rparticiper 
tous les ötoyens à rla gestion d es affaires pubJiques . 
Pour y parvenir, il s 'emploie à « démocratiser » Ie 
pouvoir, à faü,e a1ccéder tout un ,chacun au gou
vernem,ent du pays, à rmettre en place des institu
tions nouveilles , à promouvoir et à développer 
l' esprit civiq,ue, à identifier les gouvernants avec 
les gouvem1és, On verra de qu e1He manière se tra
duit sur 4e plan pratique eet effor,t de rénovation 
politique. 
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La « démocratisation » du pouvoir entraîne celle 
de ses moyens d'action . Le droit s·e libéra:lise et se 
meurt. D' ores et déjlà ,~1 se voit remplacer d ans cer
tains domraines par des règ.les or•ganisationneJles 
et techniques s,ans ·caractèr·e juridiique. A illeurs, il 
deviernt superflu, rles drtoyens ,se soumettant libre
ment à .Ja dislC'ipline sociale. Là ou i1 subsiste, son 
observation est assurée rpar la persuas ion autant 
que par la répression. La direction étatique change 
ainsi de nature et de méthode; par son röle édu
cateur, Ie droit contribue à cette transformation 
caipitale ( 9). 

On rpourrait d éfimir .J'Etat de tout Ie peuple 
comme un organe de 1a souveraineté du peu;ple à 

l'aiide du1quel 11a société eff ectue l'écl:ification du 
commU1I1isme, fa d!Î.rection des prooessus économi
ques et sociaux, rassu,re la protootion de 1a liberté 
et de l' éga:lité sodaliste des citoyens, garantit 
l'ordre juridique socialliste, l,a défense nationale et 
entretient les relationLS avec les autres E tats . Il 
serait peut-être plus ·correct ,de concevoir eet Etat 
comme « un org1ane de 11i' au.to~administration éta
tique du !Peuplie qui représente une étape historique 
dans Ia voie de l'auto-administr:aDion communiste 
sociale » ( 10). C'·est rdans ce sens san:s doute que 
Lénine emploie J.'expression de « synd icat é tatique 
de tous les peu,ples ». 

De même que J'-Bt1at de !11a dictaitu-re d u proléta
riat portaiit en foi Jes êléments constituti fs de l'Etat 
de tout Ie pelllple, de m.ême l' auto...,adminis tration 
communiste se trouve conrtenu en ses tra its essen~ 
tiels dans l'Etat de tout Ie pet11ple. k i égailement l1 
n' existe aUJcune solu,tion de continuité; Ie processus 
dia!lectique se dèrowle norim1alement, Je passage à 
l' étaipe finale n'i:mplique pas de rnpture violente 
avec l'ordre établii; il se :fera un lent mûrisse
menrt, !' épanouissement naturel d'instituDions exis~ 
tantes. 

5. L'étape future: Ie dépérissement de l'Etat. 

Pour parfaire la théorie, il fallait préciser Ie 

(7) Ver s Ie communisme, op. loc. cit., P. 585. 
(8 ) N.P. FARBER0V in Théorie de l'Etat et du D·roit, sous la 

dirootion de P . ROMACHKIN, M. STROG0VIC et V. TUMANO . 
- Edit. Ac. des sciences• de l 'URSS, Moscou , 1962, pp. 227-228. 

(9) Cf. A.I . LEPECHXIN. L 'Etat de to ut Ie peuple et ses t rait 
fondamentau:x - Sov. Gos. i Pravo, 1962, 9, p. 3 ets. - TE EN
BAUM, op. lo c. cit., p . 109 - Cf. N.G. ALEKSANDR0V. Le droit 
de tout Ie peuple, une nouvelle é tape de l'é volution. Sov. Go, 
i Pravo, 1962, 9, p. 16 e t s. 

(10 ) F.M. BURL ACKIJ, op. loc. cit., p. 4. 



point d'aboutisseiment de 1.' étatisme sociailiste : Ie 
dèpérissement de 1'Etiat. L'anéantissement de l'Etat 
n ' est pas remis en question, Le ,programme, on l' a 
vu, e·ru fairt l'annonce. Il ne pourvait en êt-re auit·re
menit puisque seJon Marx et Engelis l'Etiat est une 
catégorie historique issue de certaines circonstan
ces, ne ipouvant dès lors se perpétuer mais condam
née à disparaîtr,e avec Ie dhangement de ces cir
constances. La iperennisation de l'Etat est propre 
à la pensée bourgeoise. Pour maintenir sa domi
nation, la bourg·eoisie en eff et ne peut se passer 
d'un appareil de contrainte et pour Ie foi-re accepter 
elle tend à idéaliser l'Etat, à en .faire une catégorie 
natureiM1e, une valeur absolue, à Ie perpétuer. Un•e 
td le conce,ption de Ji'Etat est complètemen,t étran
gère •à ,Ja ,pensèe comID1uniste : né à la sui.te de la 
division de fa société en dasses ,antagonistes, 
l'Etat ne sau.rait survivre dans l,a sooiété ,commu
niste qui i-gnore cette division. 

M 1ais il ne faut ,pas conicevoir Ie dèpéri.ssemen,t 
comme un acte ,qui épuise ses eff ets en une seuJe 
foi:s. U •constitue au 1contriaire un processu.s très 
long dont i:l, est ,diffkile de fixer Ja durée. 

Sur ,ce p oint, la l])ensée communiste se sèpare de 
cdle des anarchistes. Pour ,ces derniers , la Révo
lution pro\léitiarii enne devmit s,~multan.ément, d'un 
seull ,coup, diétruire J1'•appareil étatique bourgeois, 
et ,mettre fin une fois pour toutes au principe éta
tique. Les communistes repoussent ,cette concept-ion 
qu',i'ls considèrent ,comme naïve et irréal:iste. Leur 
ori,ginal,~té consiste non seulement à conserver 
l'Etat, mais, à Ie l'enlfor,cer, à étendre son empire 
et à le faire évol.ue.r vers sa mort gräce à son ·ren
for1cement et à son ex,pansion. Ainsi l'Etat ne se 
metllrt ipas comme un organisme mala.de et épuiisé 
ay,ant :pe11du son éilan vitail ; i'l meurt en pleine santé 
et, sans trop forcer la pen.sée communiste, on peut 
dire •que plu.s ïl .est vi,goureux plus il est proche de 
sa mort. 

Qu'on n.'y voit surtout pas un par,adoxe. H: con
vien,t en eff et de distinguer dans J.e pirocessus de 
dépérissememt deux moments : Je dè périssement 
- ,phénomène progressif et .Je d éipér,issement -
rést111tat définitif. Durant Je premier moment, l'Btat 
ne cesse de se développer. Ce développement se 
fait ipar sa démocratisation croissante. Son action 
s' éitend prédsément parce qu'il se dèmocratise et 
se sociaJ!iise chaque jour davantage. Du fait de cette 
démocratisation et socialisation, l'Etat .finira un 
jour par se dissoudre complètement dans la sociè-

té : second moment. Cette dissolution, •gräce à son 
épanouissement, correspond donc au d,évcloppe
ment diailectiique ,de la vie sociale. 

·Con1c,rètement, le diépér,issement revêt deux 
form.es. D ',abord, Ja disparii,tion progreissive dans la 
société de cette « cou•che iparticu1liè.re d 'hommes » 
qui font de .Ja gestion des affaires puhliques leur 
aotivité iprofessionndle. Dans ce sens, Ie dèpérisse
ment signi.fie :J.a rèdll!ction continue et ,plu\S tard !ia 
Jtquidation totaJ.e de Yéllppareil d'Etat et son rem
placement ipar Ie service libr•e des citoyens . Ensuite 
l'élimination iprogressive de J.a contrainte étatique 
et de f empiJoi de 1a force . Dans ,ce sens, J•e dépé
riss·emen t si·gnifie :à 1a fois Ie transfert de la fonc
tion réipressive aux organisations sociales et Ie 
chan:gement des méthodes de rèpressoÎJJl , la pres
si.on sociale se substituant à la contrainte et 1ia libre 
dis:eiipliine à 1!1a disici,p1ine imposée. 

Pou11tant, 1Le déipérJssemen.t de !'Et.at ne si,gnifie 
pas sa dispariition totale, ni l' aban,don de toutes 
ses fon1ctiions, ni ,la suppression de tous ses orga
n,es . Il ne ,faut point, d:i,sait Khroudhtohev, se repré
senter ce processus ,comme une ,chute des feiuHU,es 
en automne ne ,laiss1ant à l' arbre que des branches 
nues; du point de vue di<alectique, i1 s'agit d 'une 
tnansformation de l'ètatism:e sociaJliste en auto
admi1nistration communiste ( 11 ). Bn d 'autres 
termes, une su;ccession 1histori,que relie iJia société 
communiste à la société socialiste et ,l,e passage de 
l'une à iYautre s'accomplit par un proces,sus d 'une 
très grande compJ.exité. Il est des fonctions de 
l'Etat qui sont appeilées à s'éteinidre parce qu'e!aes 
auront épuisé leur.s raisons d'être. D 'auitres, au 
contDaire, subs~stent mais dies connaissent une no
vation dans leur nature teJ,J.e l,a planification, la 
comptabilcité, la direction de l'économie et Je déve
loppement de la ,cu1tuire; de politique elles devien
nenit soci:ales . De ces ,deux phénomènes, Je seco111d 
,prèdomine sans contes1te. C'est que 1J,a société com
muniste n'est point anarchi,q,ue; comme Je dit Ie 
programme, c' est u,ne société « hautement o.rg,anj
sée » de travaillleurs, qui ,rèdame « une haute 
organis,ation, la prècision e.t ;la discipJ,ine »... et 
dont les activiités doivent être harmonieusement 
cooridonnées dans l'économie g,énéra:le planiifièe, à 

un rythme u,rnique de travail sociail ( 12) . La société 

(11 ) XXI o oongrès du par t i communiste . Compte r en du sténo
gr a phique. Moscou, 1959, tome I, p . 102. 

(12) Vers le comm unisme, op, loc . cit ., pp. 542 et 545. 
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communiste rpossèideDa son propre systèime d' or
ganeis d'auto-admi1nistr,ation •issu de 11,'apparól de 
l'Etat social,iste. ,Nu!Je société n 'est concevablle 
sans organisation et sans controle, à fortiori pas la 
sociét•é communiste. On y administrera non seule
ment ·les choses , mais aussi les hommes. Qu'on ne 
croie ,pas que le ,pouvoir va dispaDaître. U subsis
tera imais comme :les fonictions de l'Etat, il chian
gera de nature : de po:litique il deviendra social 
( 13) . 

Ainsi , dans !' espace de deux générations, Je dé
périssement de l'Etat, amorcé ,par l,e prcliétariat, 
repDits par Ie peuiple, entre désormais dans sa phase 
dédsive, ccile qui verra s'instaurer la libre « cire 
des travailleurs » . Le r êve mi1l!énaire sera exau.cé : 
les hommes retrouverOI11t leurs libertès et égailités 
pdmitives. Et, chose admirable, pour aocomiplii,r 
cette grande reuvre, on fait appel à l'Etiat lui
même : on ·Lui .demande .cl' reuvrer à sa propre mort. 

Tels sant, dans .Jeur expression récente, les 
gDands moti,fs de J' étatisme socialiste. 

6. Les embarras de la doctrine moderne" 

De prime abord, 1a théorie apparaît comme une 
mise à jour, parfaitement justifiée d '.a~Heurs, de la 
théoDie ic!iassique; v.ie iJLJ.e de ,cent ,ans, comment 
cdle-ci rpourrait-elle faire face aux conddtiorns pré
sentes? Pour elle. il s'agissait de prévoir 'l'avenir 
en partant de sa ,conception généra1l,e <le l'Eitat et 
de 1a société. Pollll' la théorie moderne, au COl!l

traire, il s' agit d' int,égrer l,a réalité dans cette con
ception. Aussi est-elle obHgée de la revoir pour lui 
conserver son caractère de vraisemblance et sa 
valeur d'actuaLité. Elle adopte les mêmes fonde
memts : l'Et,at, « superstructure politique », n ',est 
qu'un é.pip!hénomène placé dans la dépendance de 
« J'in1fo:astr,uctu1re èconomique ». Elile 1fait sienne 
également la relativité historique de 11'Etat : d'ou 
cette vision de ,J'Etat en mar,che vers sa fin iné-
1-uctable. 

Mais que de tfailles dans cette apparente ifidélité 
envers ,Jes classiques ! 

A commencer par la notion de dépérissement : 
certes, à 1eur époque, Ja disparition de l'Etat se 
situait dans un avenir si 1lointiain que les cilassiques 
pouvaiernt se dispenser d' en préciser te mécanisme, 
et ce d'autant p1us que l'Etat devait s'éteindre dès 
la suppression des classes antagonistes. 
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LI n'en va pas de même pour iles théoriciens 

modernes. L'URSS est une société sans classes, 

l'Etat n'en est pas anéanti pour autant . D e là, Ie 

recoU1rs au dèdoublement de notion d e dépérisse
ment : dépérissement-rprocessus et d éipérissement

résu!Jtat. D'un point ,de vue terminologique, ce dé

doubJement pourrnit se justifier. Mais la d .istinction 

devient criticable quand elle renvoie à une date 

indéterminée l' aboutiss•ement du processus, dè 

lors qu'il est conditionné par des facteurs aussi 

incertains que la victoire mondiale du commu,

nisme, la surabondance des biens et la formatio 

d'un citoyen pa11fait. 

Ce renvoi oblige ila théorie moderne à substituer 
à 1a diistinction traditionndle des « p:hases », ce!Je 
beaucoup plus ifloue des « périodes » et « étapes ». 
Les fondateurs n'auraient utillisé Ie mot de 
« phase » que dans Ie sens rigoureusement précis 
de « palier d' évo.Jution » de la nouvelle société 
dont ·1e socialisme ,constituerai,t .1a p remière pihase 
et Ie communisme la ,seconde. Lls ne l'auraient 
jamais appliqué à l'Etat, en particulier pas à l'Etat 
socialiste. C' est ,à Staline que l' on devra:it la dévia
tion du terme de sa si,gnifi,cation origineJle; d'ou de 
gnandes ,cornfusions dans la 1Jhéorie de F,Btat et des 
dis1cussions stéril:es sur Ie nombre des phases. 
Mettanit fin à ces controverses, le nouveau pro
gramme introduit les « périodes » et adopte une 
nouveLle terminologie : l' « Etat de la d ictature d 
prdlétariat » et J' « Brat de tout ,Ie peuipde »; entre 
ces ,deux étapes, s' étend la période de mutation 
( 14 ). 

En réa.lité la théorie des deux phases a un sens 
bien déteDminé dans les écrits des c1ass~ques et no

tamment dans l' « Btat et La Révalution » de Léni!ne. 
L'emploi qu'i,Js font du mot ,phase n'est point arbi

traire : can'formèment ,à son sens, Ie p ass'age d'une 
phase à J •autre imp1ique un changement de nature. 
DaJns :1,a phase in1férieure, la société COIDllilluniste 
« porte enrcore », comme Ie note Marx, « les stig

mates d.e f arncienne société des flancs d e laqu e 

(13 ) P .S. ROMACilKI N - op. loc . cit. , i,p. 33-35 ; A.K. BELYKH 
« La di a lectique de clépér issernen t de l 'Etat - Sov . Gos. i Pravo, 
1963, 1, p . 13 et s. ; FA'RBEROV in Théorie de l'Etat et du Droit 
- op. !oc. cit., p. 232 et s. - A.P. BUTENKO in « L'E tat et Ie 
commu nisme», op. l oc. cit ., p. 185 et s. 

(14 ) A. J . KOROLEV - « La clia lectiqu e du développement de 
la dictature du pro.l étar iat et l a définition de l a notion d'Eta.t 
socialiste» - Pravovedenie , 1962, 1, p. 3 et s. ( L'URSS et Zes 
P av s de l 'Est , 1963, 1, p . 10). 



e11e est issue »; dans la phase supérie.ure, la socié
té communiste repose sur les bases qui lui sont 
prQpres et e,lle pourr-a se passer de l'Etat. 

Les diverses phases comportaie111t dans l' esprit 
de fa tihéorie clas,sique une séipa.r.ation nette, pres
que une ,cassure. Substitue,r à la « phase » les 
« périodes », mêime ponctuées « d'étapes » est em 
fait supprüm e,r re.ette séiparation pour Ja remplacer 
ipar une transition beaucoup pLu1s insensib:le et 
péli[tant su.s:ceptib.le d'une prolongation . D'u,n ,point 
de vue étymologique, la période ,correspond en 
eff et ià un es.pace de temps indéterminé. D e l'Et,at 
de ,la dictature du prolétaria,t à l'auto-administra
tion commundste, en passant par l'Etat d e tout Ie 
peU1ple, awcune mutation substantidle ne se pro-
duit . Ces troi,s formations politiques ressort-is.sent 
à •un sellll ty:pe; ce qui Les sépare, ,c' est J,a densité 
de 1' essen,ce démocratique; de ,l' une à ,!',aultre, ceitle
ci s'étend et s'approfoncLit jusqu':à e,mbrnsser toutes 
les exipressions de l' activité socia,le de .J'homme. 
Ailo.rs, Société et Etat s'identifi.ent mais sans pour 
aut ant, on ;1e verra se dispenser de il' ordre et de la 
discipliille. 

La notion de l'Etat de tolllt le peuple ne trourve 
d 'aiMewrs iau,cun ·aippui dans ,la théorie dlassique. 
Efüe contrecLit directe.ment Jes tJhèses fondamemtales 
d 'Engels sur ,J.a croissa111ce de 1l'Etat. Evoquons Ie 
passa,ge célltbre de son ouvrage •capital SI.Il[ « L'ori
gine de la f amille, de la propriété privée et de 
l'Etat » : « 11 (Q'Btat) est wn produit de ,Ja soc1iété, 
à un stade déterminé de son déve,Loppe,merut; iJL e,s,t 

!',aveu que cette société s'empêtre dans une inso
luble comtradiction avec elle-mêime, s'étant sdndiée 
en oppositions 1in!cond liab:Les qu' elle est impuissa,nlte 
à ieonjurer. M,ais, pour qu'e Jes antagonrisites, ,les 
classes aux intér·êts économiques op.posés, ne se 
consUIIllent pas ... Je besoin s' impose d 'un ipouvoir ... , 
et ce pouvoir né de la société, mais .qui se pilace 
au ... dre-ssus cl' eille et lui ,deviemt de plus en plus 
étraniger, c'est ~'Etat ». ll n'est d 'Etat que de 
a1asses; l 'Eta,t de tout Ie peup,le n' est pas d'ins,pi
ration m,éli[x,iste, il procède des concepüons lubé
rales du XVIII0 siècle. Des formules comme 
« expression ,de ,la valonté générale » ou de « l'in
térêit générial » riaipp ellLent singU:lièrement celles 
qu 'on trouve sous la plume des écrivains bour,geois 
de cette époque. Séparer 1!,es deux notfons d'Etat 
et de alasses éq,uivawt ,à la re!connais,sance de !'au
tonomie de f Etat elt partan't de 1!a possibi.Iité de son 
existence indépendante. Et ce n' est pas Ie rappel 

d 'une phrase de Lénime isoLée de son contexte qui 
peut faire ~tlusion , 

La .tfüéorie moderne se rend ,cou;pabLe d'une at
tein1te plUIS grave enrcore à la théorie aiassique. 
Pour rles fondateurs, l'Etat se ,car•adtérisait d'une 
part par la constitution d'un:e olasse de diirigeants, 
d 'autre part par l'emploi de la contrainte. Voilà 
qu 'on dissoaie ces deux éléments. On prétend que 
Ie pouvoir de contrainte n 'es1t pas de !'essence de 
l'Etat, qu'i,l, existe dans tou't groupement humain; 
familie, icité, syrudticat, •etc., que ce qu-i est propre 
à 11,'Etat au ,contraire, c' est. son appareiJ1 administra
üf aux maiins d 'UITT. groupe particuher de dirigearr11ts, 
les « administrateurs » ,professionnels . Cette dis
sociation p:ermet de s,ug•géJrer la SUJrVivance du 
pouvoir en société communiste, 11nra1gré !' exfuniation 
de l'Etat et la dêimocr,aitisation généra~•e ,de la vie 
s oci,allie. 

La disjoniction du pouvodr ,de ,contraiirute et de 
J'.appareil administratif est U!Ile pure vue de 1' esprlÎ t. 
On s1ait, en effm, que I' a:ppared admünistratLf ne 
se forme et ne se particuuarise au sein d 'une sodété 
que parce qu'il est Ie siège du pouvoir. Les Sovié
tiques veUllent ignorer wes ensei,gnements les plus 
indiscutaMes ,de Ja sdence politique. Natur,eJUement 
et Lnévit ablement, le pouvoir se corucen'tr:e aux 
mains d'une minoiiité de didgeanrts . Les dassiques 
du com.IDJUnisime ont vu jusite, en ne ,faisanrt pas la 
distinction subülie entre Ie pouvoir de contrainte et 
l'apparei!l administraüf. D'ores et déj:à, on trouve 
d es démentis formels dans les faits comme en 
théorie à cette affirmation arbitraire. Dans l'Etart 
d e tout .Je peurple qui ne connaît plus de classes 
antagonistes, la classe ouvrière con.serve pot11Dtiant 
la p!:a,ce de choix qu' ehle déteniait dans l'Etat de 
la dictat.ure du prolétariat et continue d'assur·er 
la « dirnotion étatique » de la société. C' e,st dire 
que Ie parti communiste qui reste toujours son 
av,ant-igarde monopolise les leviers de commande. 
C' est düre aurssi que dans Ji'Btat de towt Ie peupJ,e 
comme dans 81'Etiat de la diotatu:re du prolétariat, 
Ie pouvoir reste l'apanag·e d'une « d ,asse poldtique » 

dont 1' exerdce du commarudement constitue J1a 
profession ( 15) . 

En ira-t-.~1 autre,ment en société commuinjste? 

(15 ) Cf. programme Vers le communisme, op. loc. cit ., p. 585. 
E n vain objectero.-t-on qne Ie parti n'est pas un organe d'Etat 
mais l a première des organisation.s sociales, il r este que par sa 
stru<Jture comme par sa discipline, il réserve Ie pouvoir souve
ra in à une minorité. 
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On nous dit qu'elle sera une société hautement 
strudurée ou l'org:anisa1tion de la production at
teindra un te;b degiré ,de ,compLex:i.té qu'~l faudra 
nécessairement .prévoir des oiiganes « d'a1dministra
tion comimunaut,aire ». organes diri•gés par des 
citoyens dotés de quahtés professionneJ!les et des 
connaissances néJcessaires, On prévoi t même que 
certains emplois techn:iques seront attribués à un 
personnel permanent de haute qualoification. Qui 
plus est : ,ces ol"ganes et ces personnes po1urront 
éid~cter des nor1mes assorties de sandions en cas de 
besoin. Sans doute, précise-t-on que ces or,ganes 
d' a1dministration seront dé.poui,LLés de Jeurs attributs 
pohtiques .et, par vo.ie de conséquernce, subdront 
une mutation de nature, mais i.l s 'agiit-dà d'une 
affümation gratuite puisqu'on omet de nous expli
quer en q.uoi lies .commandements de ces organes se 
disitingueront en leur for.ce contraignante de ceux 
q1.11i émanent d'un queikonque pouvoir po1itique. 
On verria ailors se constituer, une fois de plus, au
dessus de l,a socièté, une classe nouvel!le de diri
geants : les technocrates. F~dèle à ces tend,arnces, 

Je pouvoir s' établira en leur demeure, se servira 
d' eux pour asservir à son empire Ie reste des 
hommes ; ainsi la société soviétique, n e pouvant 
faire qu'ift n 'y aàt plus de pouvoir, fera en sorte 
qu'i:l y ,ait aussi un Etat. 

On comprend da ns ces· conditions J,a i,éhabilita
tion du ,politique qui a,pparaît dans la théorie mo
derne. Chez les ol:assiiques, ,l' économi1que prime Ie 
pdlitique. Assuréiment, ,ce demier ne reste pas 
pruc;sif. M,ais dans ce jeu dialectique, i,] reste ,pré
dominant. Or, voici que les théoriciens modernes 
parl1ent de l'im,por,tance primordia:le du ,pol,itique par 
ra1ppol"t à ,J'èconomique. Si l'Etat et Ie drnit sont 
engendrés par la base, ils acquièrent cependant à 

son égard une certaine indépenda.nce et ,Lewr évoJu
tion ne suit pas automatiquement les chang,ements 

qui y surviennent. Padois, ils son,t en retard sur 
le ,déve1oppement .des reJ.ations économiques, mais 
parfois aussi, surtout en période r,évolutionnake, 
Îlls les dev,ancent . N 'est-oe pas reconnaît re que la 
pd1i-tique précède l'écono:mique, •qu'~L le crée et 1ui 
im,prime ll'orientation de sen ,choix ? H est vrai que 
Ie politi,que doit être « scientifiqu·eim,ent fon,dé », 

résuJJ.ter des 1ois ,d 'évolution sociale, mais Je privi
lège de la découverte de ,ces ,lois appartient aujour
d''hui au parti, a1ppartiendra demain à cette minorité 
de dirigeants professtionnels, si bien que Je d é<ter
minisme éJconomi1que sera interprété par la volonté 
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politique des hommes au pouvoir. Pour donner le 
change, on nous parlle d e ·corrèla,tion de « facteurs 
subj,ectifs et objectifs », mais il semhle bien que 
dans ,les options à prerudre pour la solu tion d'une 
questi'on concrète, les premiers !' emportent sur les 
,seconds ( 16) . 

NU1l doute que les cornceptions actueliles d e a' Etat 
ne s'écartent notablement des conceptions classi~ 
ques. Ll faut s'en folidter. Les thiéioriciens sovié
tiques commencent à admettre l' intangibilité du 
,phénomène de com.m,andement. Dès :lors i,l leur 
incombe de ,cond lier ,cette dure réa1ité avec la 
prophétie des pères du communisme. 

II. LA PRA TIQUE 
DE L' « ETATISME SOCIALISTE » 

L'éitatdsme sociail,iste ,s'in,carne dans deux formes 
d'Etat : 1l'Eta1t de la dictature du ,prolétariat et 
l'Btat de tou<t ,Je peuip1e. La constitution de 191 8 
consacr-e la première; trois pièces essentieihles la 
ca1rac1:Jérisent : 'le pouvoir prolètarien, ~es soviets, 
ses or,ganes et Ie cenitr,ailisme dèmocratique, son 
prinöpe d'action. Com:me Ia constitut ion mon ta~ 
gnarde de 1793, la constitu<tion de 191 8 n 'a pu 
tenir ses promesses : l'Etat des p,rdllétair,es qu ' eille 
instituait se monüa incapable d 'affronter 1es <lures 
réalités de la vie, et progressivement à partir de 
1924 fit place à un E tat totaJjtaire. C ette trans~ 
forunation est trop connue 1pour qu'i:l soit néicessaire 
de la délcri,re ( 17) . 

Le XXe Congrès du pa11ti annonce l'aube des 
temps nouveaux. Les erreurs du passé sont dé
norucées et ,J,e retour aux sources origineiLles s' a-

(16) Cf. « Le µrojet du nouveau progr a mme du pa rti com
muniste de J'Union Soviétique et quelques questions do la. t béo
rie de J'Etat et du Droit » EDTTORIAL - Pravoved, 1961, 3, 
pp. 3-14; voir Je r ésumé dans L' Ull SS et les P a,y s d e !'Est , 1962, 
n• 3, p. 16, avec une note de M. LEQUIEN - I.V. PAVLOV, 
« Quelques questions de Ja théorie de l'Eta t socialist de tou t 
Je peuple », So v. Gos. i Pravo, 1962, 7, p . 4; voir a.ussi W. SU
CHEKI, « Quelques problèmes de l 'évolution de l'Etat soviéti
que » , Panstwo i Prawo, 1962, 2, p . 193 et s. : « Il n'est pas pos
sible », écrit eet auteur, « de passer à cöté des facteur s subjec
tifs qui donnent à certains éléments de Ja su per stru ture une 
certaine a utonomie. On peut compter pa rmi e ux des facteurs 
tel s que le postula t du progra mme du parti , sa. stra t gie et sa. 
t actique politique, les rappor ts des d irigeants politiques et de 
! 'opinion publique ains i que des phénomènes tels que le natio
n a lisme, Ie particularism e et, enfin, Jes élémenu. de la mytho
logie politique (Ie culte de J'infaillibilité du c hef ) n; Voir a.us i 
M.S. STROGOVITCH in Théorie d e l'Etat et du Dr oit - op. loc. 
cit., pp. 10-11. 

(17) Voir M. MOUSKHELY e t Z. J EDRYXA, op. eit., p. 64 et s. 



morce. Le XXIIe Cong:rèis confimne solenne1lement 
ce retour, et prodame Ie passage à l'~diJfi,cation du 
communisme : l'Btat de towt Ie ,pewple swccooe à 

Ia di1ctatur,e du prolétariat. H porite en lui 1les ger.m.es 
de La foture soc,iété communiste. Par J,a dèmocr•a
tis,ation aroissante de la vie polfüque, s' effoc-tue 
!'osmose prngress·ive de l'Etat et rde Ja sodété. 
Ceila suppose une pal'ticipation de plh.ts ,en plus 
large des masses à la gestfon des affaires puibliques, 
à .J'iidentifi.oation tota1Ie des gou~emants et des gou
vernés. Ceia suprpose aussi la soc-i.aiHsation des 
fonctions éitatiques , Ie transfert progressiif des 
pouvoirs de l'Etat aux éimanaitions sipontanées de 
la société. 

7. La socialisation du gouvernement et de l'admi
nistration. 

L',avènement de fa dté comimunist,e 1mp1lique la 
remise du pouvoir dans toutes ses maniifestations 
au pewple : J,e gouvernement, seion 1la cé!J.èbre for
mulle, doit d evenir « rdu peupk par le peu1pile et 
pour le peu,ple ». Quellles sont •1es institutions de 
l',Et,at de tout Ie peup'le qui font awgure,r de ,cette 
transformation ? 

Le prograimme du ,parti de 1961 se montre assez 
réservé sur ce point : « Au Jur et à mesure du 
dévdop,pernent de la dè mocratie socialiste, déiaiare
t--i1J., ~l s' opérera une transformation gr'élldu•d0,e des 
organes .du powvoir d'Etat en o.r.ganisimes d'au.to
administ,ration pubJ,iqu·e. Le principe Jénin:isrte du 
centr~lisme déimocratique prendra un déveiloppe
ment enicore plus ,gnand, ül assurera une combina-i
son judicieuse de ,la dirnction ,oentraliisée avec Ie 
maximll!m d 'ini.tia,tive des organismes locaux ... et 
une p'lus riche initiative c-réatrice des masses » 

( 18). 

Ces termes d'une pru1dente générahté contr-astent 
avec !' affirmation catégorique du programme de 
1919 qui vouiliait faire de « ... -l'immense IIIllélijOl'ité 
de la population, la base constante et unique de 
tout !' appareil étatique, local et ,centra!, depuis Ie 
bas jusqu'en haut. ,. » et en arrivait ,à la nécessité 
d'établir un seillf~government ,local et régional 
« sans at11cune all!torité nomim1ée d'en haut » ( 19). 

Il n'est point, en effet, de rdéimocratie sans auto
nomie. Auss,i l'Etat de tout le peu,p1e app1ique-.t-il 
Ie prirnc~pe d 'autonomie sur plusieurs pJans. 

Dans il'industrie, apparaissernt des institu1tions 
comme [,es conférem:es permanentes de production 

composées, d'ouvriers, de techniciens et d'employés 
de ,chaque entreprise: dies partidpent à l'êlabora
tion des plans rde ,produdion dans l'usine, à la 
gestion de !' entreprise, veiHent au ,pe,11fe1ctionne

ment de la technique et à l'a-ccroiss1elment de la 
produictivité du travaül, contribuent au déveilbppe
ment de l'émulation sociali-ste, examinent les ,causes 
de vidlation de .Ja disöpJ.ine rdu travai:l eit praposent 
des mesures d estinées à y mettre fin. Par 'leur 
entremise, les travai1Ll1eurs ipamidpent ià la gestion 
de !' entrieprise et au •contróle de .Ja iproduotion. En 
outre, le comité syndi,ca1, dotié de la personnailité 

moralle, condlut des conventions ,cdnectiv,es die tra
vail,, as,sure .!eu,r exiécut-ion, •cd1labore à 1la soJ.ution 
d es conflits de tr,ava~l. De manière plus généra1lie, 
.Jes unions prdfessionne1J:J.es ,coLlaborent ,avec 1le parti 
et l'Eta:t à la sdliution des questions intéressant Je 

trav,atL et aocom:pHssent nombre de fonctions na
g,uèrie de 1la .compértenice des organes de l'Btat. 
B1les se sont vu ,confier fa ,gestion des assurances 
social:es, les dècisions qu'eililes prennent en ce do
rnaine aoquièr'ent fol'lce d'aote juridique et sont 

sanctionniéies par l'E-tat. Depuis mars 1960, eil1les 
se chargernt de la direiction des sanatorit11ms et des 
maisons de repos. lil 1leur appartient ég,a1!1ement de 
surveiller ]' application de la législation du travail 
et de contróiler lie dispasitiJ de sécurité étab~,i dans 

les usines. A ,eet effet, e1Mes peuv.ent, avec l'appro
bation ,prèa1labie ou postérieure du ,gou;yern'ernent, 
édider 1,es instru1ctions et interipréter le droi,t du 

triavail ( 20) . 

On constat,e rl:a même ten dance dans ,J' adm:inis
tration des kolkhoz; depuis les réformes de 1958, 
,les assises démdcrat,iques du kollchoz s,e sont con
sdhdées et étlargies. L'assemibJ.ée général,e des koJ
khoziens fo11me 11' org,ane suprême. BUe dési,gne les 
organes direoteurs du kolkhoz responsab1e devan.t 
etl:e. El!Le assure la direction généra:le de rexpfoi
tation, .diédde des qu,estions les plus importantes, 
teitle 1L' alP'probation du statu.t de l'airtel, Ie plian de 
production, l'aff ectation au fonds sociail. En outre, 

(18 ) Vers le communisme , op . cit., p . 586. 
(19) L'URSS , droit, économ ie, sociologie, po litique, culture, 

P ar-is (Sirey, 1962, .tome I , pp, 514-515). 
(20) Cf. A.S. PASKOV, " La participation des union s profes

sionnell es à l'exerci ce des fonctions étatiques en période d'édi 
fication gépéraJe de Ja société communiste», Sov. Gos. i Pravo, 
1961, 7, pp. 36-45. V. le résum é dans L' URSS et les Pav s de l' E st, 
1962, 3, p. 27 et s.; B.S. MAN'KOVSKIJ, Les r apports de la 
cont:rainte et de la persuasion en périodè d'édification du com
munisme et la collectivité soviét ique » in L 'Etat et le commu
nisme, op. cit., p. 54 et s. 
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dlre dispose de l' équ•ipement et de l'ourtiilllaige, fixe 
les normes de rendemerut, les taux des sail!air,es, 
etc ... Désorun,ais la vente des rproduits se faiit seilon 
des mé~hodes plus comme11dales, des contrats 
peuven,t ,êtr,e paissés avec ,J,es entreprises. T outes 
ces mesures garantissent au kolkhoz pilus d'indé
perudaruce ( 2:1 ) . 

On verra enfin que cer,taines associations 
peuvent se fornner libr,ement et asswmer l'exencice 
de foructions pub:liques. 

Le peu,ple ne se contente pas seuilement de g!érer 
plus librement s,es 1intériêts économiques et sociaux; 
i1! est associé düectement à l'ceuvr•e liéigis1lative de 
l'Etat. Depuis quelque temps, les projets de loi 
qui introduÎISenit des réJformes ,profondes sont sou
mis, avant J.ewr aidoption pair J.e Soviet SuprêlIIle, 
à la disrnssion pubH:que dans tout 'J.e pays. Cette 
pratique, on J,e sait, a é11é inau,gurée en 1936 pour 
le rprojet de constituNon staHni,enne. A cette 
époque, il s'agdssait d':une exrpérience isolée, mais 
dans les dernières années, la pratique se développe; 
de 1956 à 1959, six projets de loi i,mporllants ont 
foit L'ohjet de cette consuJltJation. Il en fut d e même 
en 1960 pour Ie nou,veau programme du pa~rti. Il 
semblle bien que derecheif I,a ,discussion pub'lique 
por.tera sutr toute réJforime importante ( 22). 

Assurément, dans un pays de pfos de 200 
mi:llions d 'haibitan,ts , ~1a démocratie directe ne sau~ 
rait prendre en mains la direotion de toutes les 
affiai!res de l'Etat. IJ faut clone que Je peurp1e se 
donne des manidataires. Dès Ie début, ce röle fot 
confié aux sov,iets. Asservis na:guère par Ie pouvoir 
centra!, ceux,<i conna-issent un reg,ain de vitailité; 
les ,comités exécuti1fs (ispolkomy) n'exercent plus 
une awtorité pr.érpondériante; i'ls subissent un con
trole eff eicti,f des soviets dont iils émanent, Les com
missions permanentes des soviets se char,gent eililes
mêmes des täches aidministriatives qui en re:levaient 
awparavant; les soviets ne sont plus coupés de l;a 

population qui ,les élit ; de nombreu,x Hens les 
rattardhent aux citoyens; on s'efforice de rétablir les 
anciennes institutions de manda!t ,imrpériati,f, de ired
d ition des comrptes, de responsabiiJ.itJé et de triéivo
cation des députés; de méme erucore, les citoyens 
peuvenrt partidper, sinon aux travaux des soviets, 
du moins à ceux de leurs comm1issions, et les diffé
rentes organisations sociales entretiennent des 
rnpports étroits avec •eux. Gräce aux sovi,ets lo
c,aux, J,a popuiliation prell!d une part plus aictive à 
l'.adminis:tration des affaires 1ocai1es, ,intervieint dans 

230 

l,a soluüon des problèmes de logement, de trians
ports , de santé, d' instmction, etc. Cette résur.rec
tion de Ja démocratie ià 1!:a base ne saurait êitre niée: 
emte a déj'à produit des résuilitats heutreux. 

Toutes ces institutfons témoignent indubitable
ment du renou<veau, du rég1iime soviétique.- Potllftant, 
ieur port'ée 11éeil1le n'est pas aussi ,granx:le que !'on 
seraict tenéé de 1e croir.e. 

Les uni ons prof essiolllne/Ues ne pet11Vent être con
siidérées comme de v;éri:tables re;p11ésootants des 
tmavaiililteurs. Ce son,t ,plut6:t cl.es origanismes pairné
tati:ques , sdlidement hiérarchisés, char,gés par l'Etat 
d' encadrer Je:s trav;aiJ,Leu~s. de maintenir Jermement 
la discipline de travail et de les lier ainsi au 
pouvoir. Aussi les ouvriers se méflenrt-i!ls de ITeUtrs 
syndicat:s, qui demeurent pour eux ipresque un 
coups étrian,ger. C'est justement en raison de ce 
rattaichement étroit des syndicats à '1' Etat que ceJ.11.ti
ci 1Leur ,abandonne dans une c.ertaine mes ure I' ac
comipl.issement de taiclhes liées à leur aotivdté. Pour
tant, eet abandon n'entraîne pas la renonciation 
au pouvoir de direrction et de controle q ue cons,erve 
l'Etat. L'autonomie des syndicats ne se dépfoie 
donc que dans les limHes ,tracées par J.' Etat et sous 
sa ,survei'.Han.ce. 

L'auitonomie des kolkhoz ne doit ,pas non pîus 
être exa1gérée. Les mesures libériales s 'ex,pliquent 
prûnci,pailiem.ent par l,a néce:ssit•é d'au;gmenter la pro
duotivité de :L' agricuJture et de ,pafüer a insi fa crise 
permanente qui sévit en ce domaine. Mais, chose 
curieuse, la dè mocratisation des kolkhoz va de p air 
avec 11',aiocroissement des pouvoirs de 11'Etat. Les 
kolkhoz sonit maîtres de leur staitu:t. Pourtant, leur 
r,évi1s1ion doit se faire dans Ie cadre des 1lois en 
viigueur et tenir ,cornpte de 1l1a nécessité d 'au,gimerut:er 
la produ1ction. QueilJe autorit.é sinon il'Etat ,aura 
comrpéten1ce poUtr ju1ger si et dans que/lile mesure 
une révision satisfait à ces conditions ? On cons
tate d 'autr,e ,parit que dans l'administration des 
kolkhoz, ,Jes organes éllus se substituent de plus en 
plus aux assemblées plénières et q ue les attribu-

(21) A.M. KALANDADZE, « Les institutions j uridiqu es kolkho
zi eunes en période d' édification générale du communisme », 
Vestn. L eningrads. Univ. (e kon. / i los. pravo), 1960, 23 (4). p . 99 
et s .: r ésumé dans L ' UBSS et les Pays d e !'Est, 1961, 4, P. 39. 
Voil' aussi L. BRAGINSIJ, « Les finances des organisations in 
terkolkhoziennes », Fi nansy SSSR, 1960, 1, p. 32 et s.; résumé 
dans l'URSS et les Pays de ! 'Est», 1961, 1, p . 83 et s. ; Sov. Gos. 
i Pravo, 1962, p. 59 - B.S. MAN'KOVSKIJ , op . et loc. cit. 

(22) Of. T.N. SUVOROVA, « Le carad.èr e particulier de la 
contra.inte étatique en URSS in L 'Etat et l e communisme, op. 
cit., p, 27. 



tions du président, de son adjoint, deis aheifs d'é
qu,ipe et de gèrants de ,ferune ne cessenit de s'éten
dr,e. Quant au'X p1ans de produotion él1aboréis li
brement par les kolkhoz, i,ls doiven,t être soumis 
aux comit:Jés exiéicutilfs de dis:trict, organes d'Etat 
qui peurvent leur demander de les modifier. La 
démocratiS'ation des kolkhoz n'imiplique donc pas 
le reilächement de .]' eimiprise de l'Btat et du pa11ti. 
Les réformes de mars et novembre 1962 en appor
tent une nourvelle preuve (23). 

Pour ce qui est de la di:s:cUJssion pubilique des 
gran1des rélforunes, iil serait non moins excessif d 'y 
voir une participation eff ective du peU1pte. On ne 
demélll1de pas au peuip,l,e d'approuver ,Ie projet, on 
se home ,à Ie consulter. Cette consu1ltation, au 
surplus, paraît ;plus théorique que réellile. Commen,t 
imaginer en effet que des proj ets de caractère 
hautement ;t.echnique, aux multiples incidences, 
s'insérant dans J,a politique •gérnéraile du parti, puis
sent faire l'objet de prdfondes modifi,cations vernant 
du pe,uple ? Celui-ci ne possède pas les conna4s
san.ces teclhniques req uises pour ,apprétcier J1' ceu:vre 
mûrement réfléchie par les te0hniciens du parti et 
de l'Eóat. Comment admettr,e par aÎllleurs que lf' 
parti qui possède se1.11), J,a conrnaissan,ce des lois 
d 'évd1ution sociale et qui en cons1équ,en1ce 1fixe La 
législation, puisse reconrnaître au pet11ple Je ,droit 
d 'en décidier? La d,i-scussion pu1blique r,emipilit un 
autre röle : eLle fait av,aHser par Ie peuiple les 
docisions du par,ti et manifeslte de .manièire ·forme1Iae 
et éolat:Ja111te l'accord des volont•és, füle re:lève donc 
de la teichnique plélbis1Ci1laire ,plus qrue de la tecih
nique r,élféren!daire. 

Dès lors, Ie gouv,ernement soviéNque demeure 
un ,gouvernement reiprésentatif : les soviets gou
vernent et admJniistrent aux lieux et place du 
peup1~. Est-~) vrai qu'là 1'è1.1e nouvelle Ieurs liens 
avec lui se soient resserrés ? ou qu' iJis reprennent 
la pll1ace et Ie role qui leur étaien1t dévo~us au Jen
d eimain de Ja Révdlution? On sait qu'a'lors iJs 
reiprésentaient ,des cd]1ectiJs d'u,sines et de fiabri
ques, de vi:Lles et vi1!1Lag,es, des unités mi,litaires et 
d'autres gcroupes sociaux. lis se tenaient donc plus 
près de Ja société que de l'Etiat. IJs sont él1us 
mainte11anlt au sUIBfrage universel; les é1J.e1ctions qui 
se déroulent s ous l'égide du parti tiennent davan
ta.ge d'une nominaltion par Ie parti que d'run choix 
des éllecteu1rs. P,lus on monte dans 1leur hièrarichie, 
pJu•s i,ls s'éiloi,gnent du peuipile et se rapprochent 
de l'Etat. S 'ii ls sont à Ia fois organes de l'Etat et 

org1anisaitions de masse, reste à savoi,r laqueJle de 
ces deux qu;al.ités !' emporte sur l'autre. A,gissent
ils pour Ie comrpte de l'Etat et du parti ou pour 
Ie colil!J)te du peuiple et de la ,société ? ( 24). Leur 
fon'ction consiste-t-eiJile à faire acquiescer Je peupde 
à la vOILornté de I'Btat ou à signifier !,a vol1onté du 
rpeuple tà l'Etat ? 

Tout aussi discutable paraît la rédU1c1:iion des 
pouvoirs des ,comités exécutiJs au profit des sovi,ets 
dont iiJ.s émanent. Aussi fréquentes que soient les 
sessions des soviets, i,l leur est iJmpossible d 'exa1JI1i
ner et de trian1cher toutes les q.uestions de leur 
ressorit. lrnévitab'lement, les comités exécutifs qui 
siègent en permanence se substitueront à eux . 
Cette substitution ne contrevient d 'ai.!ileurs à au
cun prirndpe fo111daimenté11l du r.égime soviiétique. Le 
soviet et son comité forment un système unique de 
gouvernement. Aus1si riéunissent-i,ls entre lem:s 
mains les ,deux compétences : de délCision et d'rad
ministration, mais n',admini'strent que par l'interun,é
diaire de leurs 1comiités ex&utûfs . L' extension de 
1leur activité ne S•e fait donc pas aux diépens de 
ces derniers ( 25) . 

Ainsi pour 1' esserntielI, iiJ. paraît di•,ffi,cile de pariler 
d'une vériitablle dém,ocratisation du gouvernement 
et de l'administratiion. De mème que dans l'Etat 
de ~a diictature du prdlét,ariat, Ie p.ro1é!Jarialt n'a 
j-amais parcouru les aV1enues du pouvoir, de mème 
dans l'Etiat de tout Ie peuiplie, le peuple en resrt:e 
encore passabliemen1t élo iigné. Ce ne sont pas les 
queJiques libertés concédées qui peuvent emporter 
complètement notre adhésion. 

8. La socialisation de la fonction répressive. 

Le passage de 1-'Etat de la dictature du prolé-

(23) Cf. I.P. PANKR ATOV, « Du nouveau da ns la démocratie 
kolkhozienne à l 'étape a.ctu elle "• Sov. Gos. i Pravo, 1961, 2, 
p. 59 et s. 

(24) On trouve à ce propos des ohservations t roublan tes da ns 
un Editorial de la grande rev ue juridique : Sov et snoe Go su
darstvo i Pravo (1959, 12, p. 5) , Les Soviets y sont qualifiés 
d'« organisations sociales de masses les plus a utori taires car 
ils rassemblen t dans Ja ligue de J'Etat toute la population, tou s 
les travailJeurs de viJJe et de campagn e, to u tes les nationalités, 
c'est-à-dire qu'ils repr éseI1 tent to ut Ie peuple "· (V. Ie r ésumé 
dans· !'URSS et !es pays d e !'Est , R evue d es r evu es , 1960, 4, 
p. 9 et s. 

(25 ) Ju. M. KOZLOV, " Quelques question s de l'admin istration 
d'Etat dans l'Etat de tout Je peuple "• Sov. Gos. i Pravo, 1963, 
1, P. 32 et s. - Ju. A. TIKHOMIROV, " Les orga-nes r epr ésen ta
t.ifs du ])-O n voir d 'Etat et l'évolution de l' a dministration étati
que p enda nt l 'édification du communism e ", Sov. Gos. i Pravo, 
1962, 2, p. 35 et s. - L'UUSS et !es Pay s de !'Est, 1963, 1, 
pp. 22-25. 
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tari,at à l'Etait de touit le peUJple n'a point aipiporté 
de ch.an,ge1rnents profonrds à I'<iippar-eil gouverne
ment ~! et adlministretiif. Ceilui~ci demeure encore 
intact et se situe toujours au-dessus ,de la société. 
Qu'en est-il du pouvoir de cont'l'ainte que ,I,',E,tat 

monopoh5e et quti dans la soc:iété communiste est 
appeJlié à s'éteinidre ? L'Enat de tout Ie peu,ple a..-,t--il 
introduit ,en ce dom,aine des institutions plius Hbé-
raJlles? Sa jusüce reste-t-eillle ,J' attribut exd,usvf de 
ses organes, ou se trouve-t-e!l'le parta:g:ée enitre 
!'Et,at et la sociéóé ? 

Les girarudes rélfoI1IJ11es de 1958 ma:rquent cette 
volonté libér,ale dans 1'0I1g:anisation et l'exercice 
de la fonction jurididionneiUe. Elles tendent à la 
sociailtisation du pOU,VOiT répr-essi1f dans un cer,t,ain 
nombre ,de domaines, en fa.isan,t partici,per à J.'ac
complissement de 1a fondion jtlldici,aire le s organi
sation,s sociales. 

C d les-cii interviennent dans l',adiministration de 
la justke de différentes manières : eililes se font 
d'abord re;présenter au tribuna1 par un « aocusia
teur » o,u UIIl « d élfensieur » sociail. « L' acGu.siateur » 
soci~l r eiprésente 1J,'opinion puibliqu,e et l,a coJleat'i~ 
vité qui l'a désigrné. Bien que ne jouissant pas, de 
prérogatives élgaJ,es à ceille du procuireur ordinaire, 
il ne fait :pas doubl,e eimploi avec lui. Sa mission 
cons'iste à apprécier l' infoaiction coIIllill.ise et à 
donner son avis sur 'la peirsonna:1ité de l'incuilipé. 
Son opinion a d'autant ip1us de ipoiids qu' iil est 
membre du collectH dont fait partie ce dernier. A 
la différence du ,procureur, qui représente l'intérêt 
général, il assure la défense de l'intérêt d 'un 
groUJpe plus restJr,ei,nt ( 26). 

Un role aussi important revient au « dé fenseur 
soaiail », lui aU,SSi désigné par l' org,anisation dont 
fait partie Ie déilinquant. Il n:e remplace pas l'avo
cat : celui--lCi est choisi par l'incu1pé, c-elui-l1à par 
le co~lectif inté'l'essé, En outre, l'avoc,a,t s 'attache 
essentiei!Jement à ].' ainaly se des éllémernts juridiq,ues 
de :Yaffaire, :Ie « déif.enseur social » décriit la person
nalité de l'inculpé, ind,ique !'attitude de la collec
tivité à son éigard, contribue à éclairer Ie tribunal 
sur ses possibilités d 'amendement. Sa mission 
essentielle consiste à rapprooher la ,justice de la 
société et ,partant du 1justiciable ·( 27). 

La coHaboration entre la collectivit1é et les tri
bunaux ne se home pas à ,ces deux 1fo11mes de parti
oipa Non; eiD!e s',effectU,e ég,alement par la remise de 

l'incullpé à l'association, soit sur la dem1ande de 
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ce'1le-ci av,ant Ie jugemen:t, soit sur décision du 
trLbuna1 après 1a condamnation en sursis . Bioo e.n,

terudu cette m~sure de faveur ne s'applique qu'aux 
d élhnquants primaires et pour des infractfons mlÏ
nemes. La c01!1lectiviité se char,g,e ialors de leuir 
survietll,ance, s'emploie à les amender et à les réin
tégrer dans !ia vï,e sociaJie ( 28) . 

Bien plus intéressant-e apiparaî,t tl' iinstitution des 
tribunaux civiques ( tovarichtckeskie sudy) créés 
sur la p,roposition ,du parti lors du XX• Congrès. 
Ave-c eu.x, :i l s'agit vraiment de « justice sociale ». 
Désignés ,par J.es a,ssemblées générales des travail
leurs dans les établissements ou entreprises, ils con~ 
naissent des cas de violation de la disdpline cLu 
travail ainsi que d e certains agissements antiso
ciaux, ivro.gnerie, houiliganisme, cou,ps sans b1es
sures, etc. Leur influence est d'ordre moral et 
social ; l'accusé jugé par ses camarades de travail 
subit l'action pédagogique du bon -exemple, de la 
réprimande et de la persuasion, bien mieux que si 
!'affaire passait d evant Ie tribunal ordinaire (29 ) . 

Par ces réformes, la ju1sti,oe soviiétique a reçu un 
visage plus hum:ain, em,preint de cilémence et de 
mansuétude. Gardienne de la légahté, H lui sera 
plus fiadle d' en im,poser Ie res,pect et de mieux 
assurer Jia sécurité de !'individu. Le régime de 
ter,reur imstiau.rré par St-aline avec la toute puissante 
police pdlitique, ay,ec leis arrestations iet interne
ments arbitrair-es et !:es exècutions sommaires aura 

pris fin. 

S' ensuit-iJ que les traits nouveaux d e w. justiJce 
annoncent !ia disparition procha:ine de la rép.ression 
étatique et son rempiltac-ement par f action, infini" 
ment plus douce, de •la preission sociaile ? Que la 
rééiducation et la persuasion se substitueront pro
gressive,m,ent à l' emprisonnement et à 1a peine de 
mort ? Quii o.serait l'affümer ? Seule une société 
partfiaite, c-omposée d 'hommes parfai ts, ammes 
d'u-ne haute conscienc-e civiqu,e, conformant !eur 
conduite à des nor.mes librement aoceptées pourra 

(26) A.L. RIVLIN, in Sov. Gos. i Pravo, 1960, 9, p. 95 et s. V. 
aussi L'URSS et !es Pay s de !'Est, 1961, 3, p ' 96. 

(27) A.G. POLJ AK, in Sov. Gos. i Pravo, 1960, 9, p. 90. V. 
aussi L' URSS et !es Pay s de !' E st, 1961, 3, n' 95. 

(28) V. V.V. KL0TCHK0V, "Que!ques questions de la remi e 
en patron age des personnes coupables de violation d l a. loi • • 
Sov. Gos. i Pravo , 1960, 7, pp. 89-96. V. Ie résumé in L 'URSS et 
!es p .ruys de !'Est, 1961, 3, n ' 84. 

(29) Cf. Le tribun a ux civiques, forme essentielle de la. Jutte 
contre les survivances du passé. Editorial , Sov. Gos. i- Pravo, 
1959•, 5, p . 3 et s. ; v. Ie résumé in L 'URSS et !es Pavs de 
! ' Est, 1960, p ' 2-3, p. 36. 



s·e débarrasser de ces ins.titutions que sont Ie code 
pénra1l, lies, tribunaux, la police criminellcre et les 
pdsoms. !La Russie soviétique est décidée à parv,enir 
à eet étéllt. SoU!haitons-ilui bonne dhiance ! En atten
dant, par deis loilS postérieures à !ia nouveil~,e légis
lation ,pénal,e, ,die a étendu la peine de mort à de 
nou1Veaux délits ( 30). 

9. L'Etat et la société. 

En tout régime, à toute époque, J'Etat et la so
détié 1se séiparent. Or, si l'Etat donne à la socièté 
I'ordre et la cohésion qui lui manquent, s'iL lui 
procuire il,'iéJan nèces-s,aire à sa progression, souveint 
il abuse de sa position privi1lég-iée, ordonne Ja so
ciété à ses fins propres en la sou1mettant à sa domi
natJion. La sociétlé en sort ternie, aip,paurvde, muti
lée. 

Mieux que d' autres, Marx et Enige1ls onit dé,-, 
noncié eet asservissement de Jia socièté par 1'Etait : 
« ... ce pouvoir, né de la société, ècirivait Enigieils, 
m1ais qui se pilé!iCe au-des,s,us d' eUe et lui devient de 
plus en pLus étranrger, c'est l'Etat ». Et Marx 
d'ajouter vigoureusement : « eföroyablie ·corps para
site qui recouvre comme une membrane Ie corps 
de la société ... et en boU1ohe tous les pores ... » 

Le communisme se doit, s'il veut tenfr ses pro
messes, de renve:rser les positions, de mettre J'Etat 
au service de la société, de finir par !' en débarras
ser. En d'autres tel'lmes, il faut « sodaJJs1er » toutes 
Les foructions de l'Etat et, pour y parvenir, les 
transférer aux origanis,ations soaiaiJ·es, ces poussées 
naturelles ,de la société. L'Etat de tout Ie peu,ple 
annonce-t-~!1, mieux : amorce--t-tl -ce tranSlf ert ? 

Le prQgramme de 1961 nous .le promet : « Les 
fonctions socia11es, aniaJlogu:e:s aux actuell~es fonc,
tions de J'Etat en matière de ,gestion de I'économie 
et de la cUllture, demeureron1t sous le communisme 
aussi, en chan.goorut de fo11m:e et en se pevfection
nant en coniformité avec le déveiloppemient de lia 
sociétJé. Mais le ,caractère et lies procéidés de leur 
exéicution seront autr·e:s que sous J.e socia!lnsme. Des 
org,ani1smes de planifi:cation et d'inventaire, de 
g,es,tion de l' économie et de déve:loppe:m.ent de la 
cultture q ui sont actue:Lle:ment du ressort de FEtat 
perdront Ieur ·caractère polW.que et deviendront 
des organismes d' auto-adiministration sociale » 

( 31) . 

Les nomlbreuse:s form:ations qui n1aissent sponta-

némen,t de J,a société se divisent ·en deux 1giroupes : 
les organ~sations sociailes et les aissociations libres. 

Ce1Hes-ci, 0Dg1anes autonomes de masse, sont 
conlst,ituées libr,ement ,par les citoyens; leu:rs cadres 
se renouveiMent périodiquement par le moyen de 
l',éJlec,tion. Certaines se ,char,gent de gfrer les ruf
faires de nature privée, ma~s qui in1Jéressent l'en
semble de :Jeurs me:mibre:s telis les comi,tès de rue, 
les conse~ks sociaux, les comités de parents dians 
les écoles. D 'autires, de m1ême nrature, exercent une 
fondion d' intérêt pulbJic; c' est Ie ,cas des br1i1gades 
volontaires de m,ilice civile, créées en 1959. 

Ces dernières méritent de retenir notre atitention. 
ELies se comiposent de volontaires choisis parmi les 
citoyens ou les traviaiJmeurs jouiss•ant de l,a con
fiance et de l'.eistime générale. Le règl,ement les 
concernant adopté en R.S.F.S.R. Ie 30 mars 1960 
définit ainsi les tä,ches qui 1eur incombent : les 
brigades partici,pent au travaill d' édu,cation de la 
population tendant à lui faire observer les rèlgIT,es 
de vie communautaire socialiste; leur activité 
consiste à prèvenir Ia vidlation de la loi et aacom
pliir Ie t11av:aH d'èdUlaation. BHes fonctionnent dans 
les ,entre:pûses indus1trie1!a,es et agrkol,es, 1es ét,a..
bHssements publics et privés, les qu1artiers des 
vill1es. Elles co!Naborent avec ,Jes farces die poITice 
au maintien de l'ordre public, ou prêtent J1eur assis
tance en oas de sinistre. P.our leur per:mettre de 
s'aoquitter e:Efi.cacement de J,eurs devoirs, on Ieuir a 
con16éré des compétences d'ordre pubLic : ewles peu
vent arrêter les citoyen's qui por.tent atteinte à !ia 
tranqui11lité et à la sécurité pul:füques, exiger la 
pré:sentation des papiers d\dentité, dres1ser prncès
verha!l avec 1e ,concours du déJlin1quant et des 
térmoins, faire parvenir les doss•iers soit aux or
g,anisations socialles intéressées (-unions prof.ession
ne:tles, triburnaux C'ivrques) soit aux organes jU1di
daireis, •solit à La mfü,ce. Si besoin est, eMes peuvent 
procèder à l'arres~ation du couipable et lie giarder 
à vue jusqu'à sa remise à l'organe comipétent. 

De teJlles méthodes sont to~t1e1fois ex:ceptionne1J,es 
dans Ie travail des br,igades. C' est par :1a persuation 
et l' érduiaation qu'e:Hes doivent surtout ag'Ïr; e1!J.es 
doivent prévenir plus que r é:primer. Aussi doivenrt
eltles s'adonner ià une prapa,g1arnde systématiique par 
le moy,en de conférernces, d' éidition de journaux 

(30 ) V. L'UBSS. Droit , Economie, Sociolo aie, Po!itique, Cul
tur e, t. II (sous presse) . 

(31) Vers le communisme, op. cit., p ,. 595. 
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mUJI1au x, d'entrntiens av:ec les perturbateurs, d'éta
blissement de Jiens avec leurs famiJiles, les coliliec,-, 
t:Hs eit h~s orgranisationis soci,ales dont ils font partie 
etc ... 

Les brig,ades volorntaires se sont beaucoup déve
loppées deipuis 1960. On en compte plus de 80.000 
avec un eff e:cti1f de plusieurs mw1lions de citoyens. 
Bien que formées sur la base du volornóar:iat, par 
les fonctions qu '.eililes ex ere ent el:les s.e r1approchent 
des organisations sociailes dont dles consNtuent 
une v:ariéitè odginaJe ( 32). 

A Jia différence .des associa:tions, les organisations 
sociaJ.es ,s,e ,constituent par adihésion ou cooptation; 
leurs mem bres concourernt à l' élabooation des 
statuts, à la constituhon du patri.moine commun, 
au dhoix des or.ganes di,rJ,geanrts. Les täc:he:s qu'eililes 
remiplissent partid pent au1tant de l'intérêt de l'Etat 
que de ceiui de ,1a société. Aussi J'Etat les associe
t-ûl de son plein gré à 1son activitié : pour les 
que:stion:s d e traV1aûl, Ie Consei1l .f éidérail des unions 
profossionrneiHes légtfère en coil1lab011:ation av:ec le 
Comité cerutral du parti et le Conseil des ministres. 
L'Etat leur deimande souvenrt leur avis pour Ies 
affaires ressortissant à leur COilllJ)étenre. BHe:s dis
posent ég1ale:ment d'un embryon d'dnitiative iléig~sJa 
tive : ou bien eililes reicom1mandent à l'Etat d'adop
ter la réJfor1me qui leur pé31I1aît nécessaire, ou bien, 
plus Dareim,ent, eiHes rédi,gent un proj1et .de texte 
qu' e:Hes lui transmettJent . Evidemment, l'Etat est 
l,ibre de donner suite ou non à leur su1g1gestions. 
Il a rrive parlfois que l'Etat leur dèlègue certaines 
de ses propres compétences : sport, cuJituo:e phy,.s•i
que, santé publique. 

Dans leur activité quotidienne et pour ,la réaHsa
tion des buts qu'eiUes s'assi:gnent, russociations 
comme org,anisations soda:lies cr,éent leur prOipr,e 
droit qui s'établit ainsii 'à ,c6té du droit d'origine 
é:tatique, En prindpe, il' ne s'adresse qu'à leuo:s 
membres. Pa11fois, surtout pom les or,g,anis-ations 
sooiales, il vise également des personnes étrangè
res. Il diff ère cependant du droit étatique par son 
oa11actère non oblii,gatoire, et la sanction purement 
disciplinaire qui 1' accompa,gne ( 33) . 

La cdfüab011:ation des or,ganisations sociales avec 
l'Etat a rev-êtu rècemment de nouve:!lcres m1odalités. 
EHe s·e mani.fieste par une parti<Cipation croissante 
de !la coJ!loct ivité à 1'aipparei1 admini.stratif. Dans 
Ie personnel des sovnarkhoz se trouvent des délé
gués· des organisations du parti de mêm1e niveau. 
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ParaHèlJ.ement !les consefüs de ,cooroination et de 
planifkation d u traV1a ill des sovnarkhoz. créés en 
1961 dans ,les ,g,randes rléig,ions économiques, com-

prennent parmi ileurs imembres ll1es xeiprésenta n ts du 
parti et d 'autres or,g1aniisations sociia:les . Par leurs 

compétences, les sovnarkhoz et les conseils sont in
contest,ablement d ei.5 origanes è taitiques. Mais par 
leur aomposition, i1ls p,r.ésentent Je double caractère 
d 'Etat et d'or,gants,ation socialle. lilis maa,quent Ia 
nouV1elile tiendiance :à i1a ,coliLaboration d es ,fOl'llllations 
étatiques, « partisane » et sociales. Ce rapiproche
ment ne se réalise pas ,selon un s,eul ,modèie. Il peut 
e!Illprunter plusieurs lformes, s'effieictue:r à pllusieuns 

niveaux; parfois , comme pour Ie Ministère de 
l' agriculture de l'URSS, il se réalise par la substi
tution d e l'activit1é teichnico-,or,g1anisationneil!le à 

J'achvitié a:dminis,tDativ,e. Ges mwtationis dans }e 

personneil coimime dans !ia nature de r activité s'ins
crivent dans fa h gne de ,la •tiranS1form,ation pro.
,gressive de 1',admini's!tration tsocialliste en iauto
admini,strntion soci.aile ( 34). 

Towt cell1a reflète sans auoun dourte un éipa nouis
sement 1jusiqu'i!Ci inconnu de II'aotiviité socÏlall'e d es 
citoyens ,et des 1grnuipements qui les unissent. Cetrte 
activ,ité se déveJloppe à c6té ou au sein de d' Etat. 
Mais convient-il d 'y voir les ,prémisses d' une 
prochaine conversion des fonctions étatiques, de 
la dissolution de l'Etat dans la société ? Une 
telle .conclusion serail: hätive, Si les organisations 
sociales se voient confier certaines compétences, 
jusqu'ici détenues par l'Etat, ce transifert n 'en

traîne pas pour autant Ie dessaisissement d e ce 
dernier . En outre, il leur est interdit d 'employer 
les mêmes méthodes que l'Etat ; en ,particulier Ie 
pouvoir de contrainte leur est rdusé. Leurs statuts 

(32) Pour plus, de détails v. Ju. M. KOZLOV in Sov. Gos. i 
Prav o, 1960, 5, pp. 18-26. V. ·a u ssi « L 'URSS et les P ays de l'Est •• 
1961, 2, n ' 94; B .S. MAN'KOVSKIJ, op. loc. cit ., p . 65 t s.; N.A.. 
BALAJEV, « La p a rticipa t ion de la collootivité à la lutte contre 
la criminalité » , in « L 'Etat et le co=unism e », p . 98 et s. 

(32) V. V.V. KRAVTCHENKO, « Le caractèr e des normes cr éées 
par les a ssociat ions libres », S ov. Gos. i Pr avo , 1960, 8, p. iz 
ets. - résumé da ns L'URSS et les PCl1} s d e !'Est, 1961, 3, p. 28 -
v. a u ssi G.I. et U.S. PETROV, « Le système étatiqu e socia liste 
et La collectivi té », Pravoveden ie, 1961, 2, p. 12 e t s. - résumé 
L'URSS et les Pa.y s de l' Est , 1962 , 2, p. 17 ; v. aussi C.A.. JAM
POL'SKAJA, S ov. Gos. i Pravo , 1961, 9, p. 37 et s, - résumé 
L'URSS et les Pays de !'Est, 1962, 3, p. 24; V. M . GOROHEN V, 
« Le röle des organis,a t ion s soo ia les daus l'reuvre jutidique so
viétique », ibid., 1962, 8, p . 114 e t, s., L 'URSS et les P aya de !'Est, 
1963, 3, p. 00 , 

(34 ) F .P . KOZLOV, « Le P.C.U.S. - parti de t out le peuple •• 
Kommunist , 1962 , 8, p. 19 et s. - C.A. JAMPLO'SK.A.JA, • Les 
problèmes actue ls de la ooience du droit a dministratif soviéti
que » , Sov. Gos. i Pravo, 1962, 10, pp. 10-15 et s•. 



sont soumis là l'approbation de l'Etat qui se ré
serve un droit de d<irection et de ·controle. Elles ne 
jouissent clone pas d 'une autonomie autlhentique. 

P tus 1lûbres aipparais.sent Jes associations. Mais 
on sait quie 11e domaine de leur activité est des 
plus 'limi-t1éis. On ne doit pas non pLUls ex,aigiérer 
l'reuvre « ·créatr·ice de droit » de tous ces or1ga
ni,smes. D'une part, ·le\.lJr coluaboration à J'reuvre 
liéigislative de ;l' Eta:t ne va •guère am-dielà de sug
gestions et de recommandations; d'autre part, lors
que ,camime poU!r les unions iprofossionne!lloo •ce1uti,~ 

ei 'les y associe dans un domaine déterminé, cette 
assoöation reste Ie plus so1went form eil~e. Pour ce 
qui est de leur activité ré!gfomentaire, si clJe prend 
une grande extension, son ,c!hamip d'ap,plioation 
paraît en1cor,e très rèduit et elle ne saurait dès lors 

concll:l"rencer cel~e de l'.Etat. Quan:d à l'inté:giration 
des membres des organisations sociales dans l' ap
parei,l adaninûst,r,ati1f de iJ'Etat, die ne bénoocie pour 
l'heure qu'au pal.'lti qu'on ne peut considérer comme 
une émanation spontarnée de .l:a sooiété. Sa portée 

est différente : eil:le marque le rempilacemernt die la 
bU1reauoratie administrative par la bureau1cratie 
ipar:tisane. Ce ser,ait 1se faire autant d'iliu.sions que 
d'y voir une mélJlilfestation du dépériss•ement de 
l'Btat. 

La puissance pub!Jique demeure toujoul'IS il' apa
nage de ,l'Etat, et e1Lle conserve ses quatre é!léments 
traditionnd,s : Ie pouvoir normatif, c'est-à-dire Ie 
droit d 'èdkter ses décûsions obhgatoire.s ,pouir cito
yens, ,aigents de ,l' administiration et icoUectivité:s; Ie 
pouvoi,r exélc.ut-i,f. d,estiné à assurer 1'.app:lica,tion de 
oes décisions ipar des « méthodes d 'èdU1oation, de 
persuasion et d'encoura·gement »; le pou!Voir éco

nomique, cornsi.stant dans Ie droit de disposer du 
fonds uni,que de propdété socialiste; enfin 1le pou
voir ,de ,contrainte, nécessai.re à la s,auveigial.'lde de 
l'ordre et de la loi ( 35). 

Ainsi jusqu 'à nouvel or.cire, I'Etat et ila soöété 
ne se corufondent pas. Seul Ie premier détient la 
souverairneté. De ses pouvoirs il diispose à son g·ré. 
1,1 tolère ,à cöté die tlui des créations s,pontanées de 
lia sociétlé; d ,corndescend à :les associer, dans des 
limites q,u' il fixe discrétionnairement, à ses organes 
et à ses activi !Jéls; mais il ne J.'lenonce pas1 pour 
autiant à son droit de rng,aird et à sa fonction de 
direction. Est-il dispos,é, ,comme Yassure le pro
gramme, à se laisser absorber ,par elles ? Qui pour
rait se risquer :a111jour1d'hui à 1',aför,m1er ? 

10. Conclusion: Mythes et réalités. 

F1aut-i,l1 condlure ? 

Le programme et Iia tlhiéor,ie tombent d'•él!ocord sur 
deux points : la d ûspari!t-ion de l'Etat et ,J' avènement 
de Ja sociétJé communiste. Sur la natme de ,ceJae-d, 
comme les classi,ques, les modernes restent dans Ie 
V1ague, préif ér.ant s · en tenir aux génér:alités. Les 
principes comme « de chacun selon sa capadté, 
à cha,cun seilon ses besoins », les notions comme 
ce1J.es ,de « .auto~a,dministration communiste », de 
« participation des masses », s'ils fournissent de sé
duisantes « images d 'Epinal » ne contiennent bien 
enterndu au0une .indi,oation sérieu:se sur }:es grandes 
articullat<ions institutionne1les de 1!,a future société. 

On v,i,t au royaume des mythes . A eet égard, 
l'URSS, nous administre une briHante leçon de 
söence pdhtiqu.e : l'intel:lig1ence et Je maniement 
des my1föeis y atteint un degré inéJg,alé et, sans 
doute, inégalable. Les mêmes thèmes servent ,à tour 
de rölle de for,oe -créatrice ou de force régul:atriice 
des méoanismes sociaux, ils en adivent ou ifreinent 
le m,o,uvement, ils porten t les hommes su,r Jes 
hauteurs deis rêves ou Ies 11amènent s ur les tristes 
riva1ges de la tiéalli.té, au gré d es dirig eants" 

Mydhe du dépérissement de l'Bta,t ! Dogane in
tanigihle q,u 'i~ imiporte de maintenir, de peur d'i1-
lustrer unie nouveil!le fois l' ensei,gnement de J'his
toi,re sur J,a V1anité des révolutions. Pour que l'Etat 
diéipérisse, enicore faut-H que se dissoJve Je .corips 
de ses 1fonctionnaires, que se désagrège son pouvoir 
de cont-rainte et qu'1à Jla p!la,ce du ,droit s'établissent 
des normes de conduite hbres et spontanées. 
Vision 1graJndiose à mêime de stimUller les énetigies, 
mais qui doit rester à .J.'état dèsincarné, spiritua1isé. 
A cette fin , on l' entoure d 'au'tres mythes, myrt:he 
des « périodes », mythe de « pouvoir déipoilitisé », 
mythe de « 1' administrateur défonctionnarisé ». 

Mythe de l'homime sovi,étique ! Pour rétablir son 
rèigne Ie comimuntsme .suppose Ia naissance d'un 
homme nouveau. Le pouvoir ne sera jamais banni 
de il•a Cité sans une préalable métamo11phose de 
l'homme. Si l'homme demeure ce qu'il est, un être 
égoïs1:e, un jouisseur vaniteux et ambiti,eux, s' d 
mnserve son instirnot d'aigressivi•t1é, son appétit de 

(35) Cf. J AMPOL'SKAJA, « Les t r a its essentiels des organisa. 
tions socia les en URSS dans l a période actuelle "• Sov. Gos. ; 
Pravo, 1961, 9, P. 37 et s., L' URSS et les Pays de !'Est, 1962 , 3, 
p. 24. 
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domination, son indiffé:ren,ce sinon son hostihté 
envers s on prochain, s'il se laisse guider par l'ima
giniation ~us que par la raison, si son bonheur 
pe11sonne1, ses intêr1êts individueils passent aviamt lie 
bien commun et l'int1érêt gérnéraiL Ia « óté des tra
vai1]leurs » ne verra jamais Ie jour. D' ou J'image 
idyllique ,de l'ihomme de cette cité tout pénétré du 
« code moral du commUJnisme » (36). 

Mais pour concilier l'idéal et -la réailitié, pou,r ne 
pas décour:ager l''hom:me ,concret, on invente des 
mytihes explicatifs : surviv:ance des« préjugés bour
geois » et des « tares capitalistes ». Simuutanèment, 
afin de par;faire son édu:cation, on 1' erncaidre étroi
tement, on I' expose ,à toute occasion là l'influence 
bienfaisante de son coHectif , on joue de toutes les 
covdes de « I' èdu,cation, de la persuasion, et de 
l'encouraigeiment » pour l'incorporer à la société. 

Mythe ,du :pariti de tout Ie peuple ! « Le parti, 
proc:lament les ,statmts, ,existe pour le peuple; i'l est 
au service du peUJple. ,Ll ,diriige .la g.11ar11de ceuivre 
constructiv,e du peuple soviétiq,ue, il ~mprime un 
caraictè.rie or1ganisié, coo11donné, s,cientifi1qiuement 
forndé à Ja 1lutte du peu1pie pour J1a réa!lisation de 
son hut ifinal : la victoire du communiSJ111e » (37) . 
Mais mythe aussi du parti, seul à même de con
naître les lois d 'évolution de la société. De là sa 
double position qu' iil ne partage ,avec personne. 
Autorióé « saiGrèe » par Ie mystère de O'histoir•e, iil 
forme la « ,caste sacerdotale » de la nouvelle 
religion. Gardien suprême des « écritures saintes », 

ses sentences ne souffrent aucmrne discussion, clJes 
en constituent l'unique inter,préltation autiherntique. 
Assurément ein cette quah~é le pai'ti s',éllève au
dessus du peup1,e. Pouróant, il est en même t,emps 
le parti du peUJple : un lien my:stique et myithique 
Ie I'attache à ce dernier qu'en ,grande poanpe :les 
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éleotions 1consacr,ent tous lies quatre ans. C e1a est 

si virai que, privé de son soutien, le parti perdrait 

à la fois Ie fondement et la raison d 'être d e son 

autoa:ité. 

Mais vottà que de nos jours des réailités nou
vehles et puis1santes confront,ent tous ces mythes. 

EHes traicent d 'une main ,ferme les t ra its essentiel,s 
de la société future. Le progriamme est obiligé de 

les annoncer : « Ie communisrme est une société 
hautement 011ganisè e de travai.Lleurs .libres et cons
cients .. . » 1il est « ... la .forme suprême de l'organi

sation sociale ». Cette société éminemmenlt tochni
cienrne, aux prises aveic dies tädhes de pllus en plus 
complex-es, pouua-t-dle se passer du « pouvoir », 

des « admiinistrateurs » et du •« droit » ? Bmboîtant 
Ie pas au ,progvamme, la doctrine s'em~oie à réh,a... 
bi1iter l' ordre et l' organisation qui ne sauraient dis

paraître. Le pouvoir, affirme,.,,t-on désormais, se 
mainrtiendra en règime communiste, ma is perd ra 
son caractère pofüique. Dans une certaine mesure 

subsistera éig1ailement la direction. Certains services 
spécia'lisés disposeroot de cadres, pel'rIDan ents, 
d'agents ,posSJédants de hautes quailifka tions et une 

grande expérience, mais i.ls ne poumont pas se 
constituer en « administration professfonnelle »; 

ils édicteront des règles obligatoires, sans carac

tère juridique, de nature organisationnelle et t ech
nique. Une .fois de plus on a recours aux mythes 
salvateurs. 

.Le communisme, obnubHé par ses fondements 

philosQp:hiques, a sacriifiè le politique ,à l'écono

mûque. Auljourd'hui Ie politi,que prend sa reva nche. 

(36) V. Ver s le communism e, op. cit., pp. 606-607. 
(37) Ibid. , p. 639 



Un cas de pathologie politique 
I' { Action f rançaise} 
par Henr-i BRUGMANS, 

Recteur du Collège d'Europe (Bruges). 

* 
Void qu'un sav.ant ,amencain, qui d'aiUeurs a 

fait une partie de ses études à flnstitut d'Etudes 
Politiques de Piarris, ,Ie professeur Eugen Weber 
de Stanfoi.id, Ca:lifornie, noos présente un J.ivre 
substantiel sur ,l' « Action Française » ( 1). PTès 
de 550 pages .in octavo, nourries d'une abondante 
documentation, bien écrites et solidement pensées. 
En -effet, }',auteur ne -s' est pas ,perdu déliils J.e fouilHs 
des quer.eil1'es, manceuvres et intriguies qui ciarac~ 
té:risent si déplorabil,ement l'histoi·re de la Troi~ 
sième Réipublique, tant à droite qu'à gauche. Mais, 
d' autre pa·rt, H ne s.' est ,pas Jaissé entraîner dans 
un procès de tendanice: sans doote, H ,ne ,partage 
pas ,leis idées de Maurras - comment un Ainglo~ 
saxon l,es partagerait~il idu reste ? - mais son 
étude n'a rien d'un réquisitoire systématique. Dans 
le fond, -il s'agit d'unie •autopsie .inteilligemment 
conduite et dont les résultats nous sont exposés 
sans passion. 

Le tableau aiinsi présenté embraisse même d,avan~ 
tage que il' évolution d'un ,seuil mouvement : i,l reflète 
toute l'histoire politiqu,e de ,la Franoe penda,nt ,J.a 
première moit-ié de notre siècle et, ,plus particu~ 
lièr•ement, entre 1,es ,deux guerres, car s'i,l est vrai 
que le « nationalisme intégra,l » n'a que rarement 
influencé le ·cou.rs des événements, il n',a oessé 
d'êt·re sur la s•cène ipublique, mêlé 1conistamment 
aux tumul:tes. Dès Jors, Ll sera :impossiblie pour 
quiconque s,e penchera sur la politique f.r.ançais-e, 
d'-ignor.er lie substa:nti:eJ volume de M. Weber. 
Soigneusement, celui~c.i a anailysé le phénomène, 
épi<sode par épisode, de l'affairie DreyfuJS jusqu'à 
la collaboration vichyssois:e, en ,passant par ·les 
bruyantes ,campagnres de ,J.a gue.rre et de iJ'imméidiat 
après~guer•re, la mort de Phi,lippe Daudet, ,Je 
conflit avec Rome et avec ,!,e P,rétendaint, le 
6 février 1934 et ces cur,ieuses prises de position 

en faveur de « Munkh », ou fa phr,a:séologie paci~ 
ruste couvre un mélaing·e baroque de déf,aitis,me et 
de chauvinisme. Bref, toute une époqu,e revit dans 
ces chapitres. 

Sur deux points, .cepenidant, nous aU'rions vou1u 
une information plus amrple. D'aibord, en ce qui 
concerne la conrdamination de 1' « Action fran~ 
ç,aise » ,par ,Je Vatircan, enis:uHe, sur •le röle joué 
par ,des militants royali:sóes dans .l'adminfotration 
de Viichy. 

Déliil,s ce premÏ<er domaine, Je ,le,cteur reste un 
peu étonné de ,cette excommunicatiion sou,daine, 
mal argumentée et mail ;présentée, qui au fond 
corres·ponidait si peu à ·la siituation de l'EgrHse de 
Fr,a,nce en 1926. Sans doute, Rome s' était~elle 
récondliée avec la République ; eBe avait donné 
la consigne du « ra,!Hement », mais, en réaHté, 
entre Ie Catholidsme et 1e Laï.aism,e d'ailors, il ne 
pouvait jarmais s'agiir qwe d'.un armistice. D'autre 
part, dans Ja pratiq.ue, Jes Gaimelots du Ro:i 
n'avaieint pa:s -cessé de se ,com,port.er ,comme les 
défons•eurs les ,plus actifs de la religion, ,par,tout 
ou el.Ie ètatt menaicée pa1r J.es autorités •réipub.J.i~ 
caines ou ,le,s mouvementls de « g-auche » - un 
pe,u comme J,e firent les Comitati Civici ita,Liens 
après '1a rdeuxième guerre mondia,le . Pourquoi clone, 
ce ,coup de cros,se - qui étai,t à la fois un coup 
de m,a,ssue et un ,coo,p de théätre - si violent et 
si inattendu, qu'uin,e forte proportion du dergé 
français refusa pertinemment d' en accepter les 
conséquenoes ? Le problème •est d'autant plus trou~ 
blant que le Vatioan n' a jaimai,s ni défendu Ie 
régime démocratique en soi, ni condamné ·J.e n,atio~ 

(1) E uge n Weber , Action Jrançaise , R oy alism and Reaction in 
1'wenti eth Century b'rance. Stalll ford Univer sity Press, Stanfo rd , 
California , 1962. 
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nalism-e en ,prin,cipe. Il re·st,e là une .pa:r.t de mystère 
que s•eules les archives romainies po,unaient cLissi
per peut-être. Dans le ,Jivre de M . W ,eber, il' inter
rogation reste entière. 

Pour ,ce qui es,t de Ja ,colla,boraitfon de .J' « Aiction 
Française » au régime du maréchal Pètaiin, l'au
óeur montre admi:rabJ.ement l'aipport « i1déolog·ique » 
du « mouvement » à .r « Etat ». Ma.is da111s qudle 
mesur,e cette coopération s-e réper,cuta-t-dl,e dan,s 
,Jes faits ? Y eut-il, par exemple, des contact15 entre 
les ,tenanrs du ·corporatisme royaliste et 1les anci.ens 
syndicaHstes qui, comme Georg·eLS Dumo.u!lin et 
André BeMn, étaient a:Ués rejoindr,e Vichy ? Si oui, 
le nom de Prnudhou fut-~! un signe de railliement? 
D'autr,e ,part, quel fot ,Ie r6J.e de l'A.F . dans J,es 
campagn,es a:ntisémites sous l'occupatfon ? Là 
encore, nous devons nous contenter de dtations, 
pr.ises da•ns .Je journal ou d'autres p,ubli1oations. 
Mais forsque Xavi,er Vai!lat fut ,res,ponsable de 
l' exécution d es ,!ois « ,ra,ciailes », qu,eLl,e fut son 
attiitude ,en >réalité ? Son procès doit contenir des 
préci,sfons à eet ègard - précisions qui pou:r 
Mau riras, étaient sarns doute nouvelles - iet dont 
nous ,euissions a:imé avoir l'•essentiel. En résumé, 
l'ocoupation offrit aux ma:urras•siens leu·r pr,emière 
et leur unique •chance d'assumer une par,ti.e des 
r esponsabi>lités ,a,dmiinistrativ.es (nous n'osons pas 
drir,e: du pouvoir) . Comment s 'y sont-Hs com
portés, eux, ,si éloignés du ,concir-et ,et qui n'avaient 
jam.ais connu dans la viie publique q,u,e .J,a pureté 
de la « do.ctrine » et ,les viriu,lences de,!' opposition? 

Voi-là deux ,r,emarques, qui sont d' a,illeu,r•s des 
questions po1Sées pluföt que des crüiques. En 
cornciluarnt sur ,ce ,point, ré,péto,ms que d,e prof ess•eur 
Weber nous a don:né un ouvrage d,e base. Cec-i dit, 
ajo,utons à ,c,e com,pte rendu ,quelques r,éHexions 
généraJ,es. 

Nous avons aippelé ,J.e phénomène der« Action 
F.rançais,e » un ca,s de « pathologi-e po!Hique ». 

En ,eff et, rien n' est plus contradktoire que ·ce mou
viement qui a toujoUTs prétendu >incarner ,Ja ,!ogique 
,!,élltine ,Ja ,plus ,pure. J etons-y un •cou,p d' mil. 

Voilà un groupe qui n' a ces,s.é d,e s.e ,placer à 
r extrême. Là oü d'autres se contentaient d'i,rrni
rnuer, J'A.F. prétendai.t dire « ,toute da védté », 

en exagérant, en déforma,nt, en oaiomnia:nt de 
toutes ses forces. Ce fut surtout Ia ,täche de Léon 
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Daudet, pour qui ,le monde était simp le : 1d'une 
part, les bons ,patriotes, lies F,rançais de souche, 
porteurs d'une dv,iHisation unique - de l'autre, 
Jes ennemis de la patr,i,e (donc, en qud qu,e sorte, 
du genre hum,a:in), ,conspi-raNon redoutabl,e, ainimée 
pa,r 1les bolchévjks, la Sûreté, J.es francs-maçons, 
les Juif,s et aes « ploutocrates » ... , les uns e t les 
autres cons.ciemment ou inconsdemment au service 
de .J'AHemagn-e « éterne.lJ,e ». 

Or, après la défaite d,e 1940, ces manichéens, 
qu'on se serait imag-iné ,partout sauf au centre, 
v,iennent j,ustement se placer là : à distance égale 
du Gat11lHsme et du Nazisme. Certes, là encore, la 
logique n'•est pas absen tie, mais on a cependaint de 
la ,peine à voü les enf.antlS terribles de da T iroisième 
Répuhlique soutenir de chef qui incama-it Je « juste 
mHieu » des « bien ,pensanit,s », .J'homme en qui Hs 
s' obstinaient à voir un Moruck ... 

Autre contraidiction : s'il a j,amai:s eX!isté une 
,phHoS'ophi,e mau-rrassienn,e, elle fut rationaliste. 
Sans cesse, Ie vie,il hommie de Ma·rtigue en aippela 
de ,la c1larté méditerranéenne ,con.tl'le ,J.e romantisme 
des Nordiques. Il continua même à l e faire du 
temps ou HitJ.er trfomph.a outre-Rhin et que de 
notables pa-rties de Ja Droite française - y com
pris bien des « u.Jtras » qui, •naguère en core, se 
c,roy,aient royaHstes - t-ranisféraient •leur loyaUlté 
poliitique à des mou.vements plus agressins et plus 
nette-ment fa.scis,tes. Jusqu'à Ja fin de sa v,ie, les 
Nazis :restèrent, pour Ma.urras, ,des ba:rba:res. Et , 
pourtan,t, ,son pro,p,re nationalisme s'a ttaicha de 
plus en plus à des « vail,eurs » se1111limentailes et 

instinctives du type « germaniq,ue »: 1-e sol « sacré >, 

cette variante de Blut und Boden. 

Bn ,plus, ,l'extré mis:me que nous venons d e men
tionner plus haut, devait né.ces,sair.eunent ,contra ster 
avec c,ette raison ,puDe dont Charles Maurras se 
voulait .J'interpxète ,et le ga,1.1dien fidèle. Bnt,re 
cartésiianisme et démagogie, Ja •Contradiction 
pa•raît totale, mais iJl ne 1semble pas que de maître 
s'en soi,t trop offusqué. Il souriait avec indudgence 
a.ux ,excès de l,aingag·e de Léon Daude t et on ne 
sa,che ,pas qu'H ait iprotesté Iorsqu,e (pour prendre 
un •exempJ,e extrême eit pmprement abs urde ) J'heb
domadaire crypto-royaliste Candide vint dire 
que les rèdts horr-ibles des •camps d e concen.t:ration 
nazis ,constituai-ent une nouveJ.le manceuvre judéo
russe pour cLiscréditer .J.e nouveau régime d 'oridre, 
installé en A1lemagne. 



La vèdté, c' est qu.e Ja fogique abs.traite peut 
conduiire aux ,extrêmes, ailors que la -raiison s'en 
éca.rte, pa:roe qu'e-He a pour fO!Illotfon de ,toujours 
voir Jes diff érents aspe-cts des phénomèines. La 
polémique ,extrémiste de l'A .F ., au contraire, avait, 
pour oe-rtains •e.spriits, Je ,chanme d'aHe•r « jusqu'au 
bo,ut de s-e-s idèe-s ». En fait, en s·e concentrant 
délibérémrent sur un aspect s,eu,l des ,choses, fût-il 
ficHf, die sacrifia le bon ,sens et la réalité, aux 
exigences d'une partisanerie ,taipageuse. 

En troisième Heu, 1' « A<etion F.rançiais,e » corres
pondait à rtoute une situiation pOllitique, 1en Europ,e 
en général, maiis, par :l' essen,ce ,de sa doctnine, ne 
put ,en profiter Sans doute, e1J.e fut, en quelqu1e 
sort·e, •Ie porte-drapeau d'un mouv,ement qui eut 
ses ra,mifications ,un peu ipartout dans l,es pays 
voiS:ins die la F.ranoe. Elle e-xiprimait à me-rv,e-Hle 
oe.tte « révolution ,cons,e-rviatricie », dont a ipa:rilé un 
his1torien ,aillemaind ( 2) . Mais puisque ,cette « r ·évo~ 
lution » •était en même tiemp s national,is,lle, eJle 
devai't êt-re éoa.r:tdée entr·e ses solidiari,té s idéo
log,iques ,d'u111e- part e-t son ,patr,io:tisme de r autre ... 
si !'on veut: entre «pohtique d'abord » ,et «France 
d'abord ». 

VoÎlià pourquoi M•aur,ras et sies amis, mêmie aux 
pires heur•es de lie-ur collaboration vichyssoi:se, 
même en appuyant la politiq,ue nazie de leur 
pl,ume, n 'ont jam.ais, erut·re eux, appdé les Ai1Le
mands 1autrement que « Boches ». Voiilà pourquoi, 
av1ec un •esprit ·chevale:resqu•e qu1i n,e manque pas 
de griandeur, Hs ont :toujours refusé '1es subsiiides 
de J' eninemi -et mêmre l' aide des ,services, d' infor
mation vi.chyssois. Pourtant, i1ls irèservèrent Je.urs 
attaques les iplus vfru1entes pour ,de GauUe. Ce 
deirnier n 'ètait-iJ pas un ré,publicain, coupablie de 
coUabor,er avec les ,assa:s,sins de M,eris-<eil-Kébir, 
d'avoir quitté Je pays à l'h:eure de- Ia défa,ite et, 
surtout, de diviser !,es Frençais iau moment même 
ou Lls n'avaient qu'à se g·roup,er, unan,ime,s, autour 
du tröne du Ma:réchail? 

Brief, au cours de la guel're, il appa:rut claire
ment que r A.F. n'inoarinait ipas une logiquie: e,Ue 
·en incarnait -plusieu,rs, <e.ntl'e J1esq,t1ieilles iJ f,allait 
choisdr. L' im,pératif 111ationa,l ne -coïn<Cidait pas 
nécessai:rement av•ec fimpfa,abf ,autoritaire, ni la 
haillJe du Germanisme ,av,ec oeJile de lia Républ.ique. 
H falilait choisir. P.lusieuI"s camelots ·choi,sir·ent la 
ré.sistan,ce. PlusieuTs autr,es, ila co1labor:aition miJi
tante. D'autres enfin, J',attenüsme ,de Pétaiin. Tous, 

sans doute, ternaient une part die ,I,a dépouiUe 
ma ur:rass·i,ennre. 

Enfin, ce g,roupe dont Daudet ramas,sa il'idéaI 
dans uin cri, lan•cé dans un meeting, « A bas l:a 
République, vive le Roi », n'a jamai,s été sèrieuse
ment .royal,iste. Je m'e-xpiiqu.e. 

Si 1lia royauté peut avoir un sens. - ,comme c' est 
,l,e cas dans plusieurs pa ys nor,d:iques - .c' est 
parce q,u'ieille symbolis·e c·e-tte unianimité inJstinctiv,e, 
sans Jaqu.ei1le aucune ,communauté hu.ma:in.e ne 
saurait subsister. La monarchie ,con·stitwtionneUe a 
pouir f,on,ction de rief,aire l'unité autoUJr d'e11e, aux 
h e:UJres ou Les que-re-Hes partis,an,es r,isquent de 
dégénérer en brnui,Lles permanen:tes, en gué r1iHa 
c,ivi<l,e. 

Or, pour rempfü une tie1le täche, J,a dynastie 
doit être indiiscutable. Moins qu' aucwne au.tir•e 
autorité, ,e,lle ne peurt dépendr·e ,d'un ;pm:~ti, fût-iI 
majoritake. Eh ! bien, ,ce q,ue firent Mawrras et 
Daudet, c' é!Jai,t justement ·cela : faire du roya:lis m,e 
un ,parti, voire un.e secte, un dan d'extrême-droi.te. 
D'ou Ie ·conflit avec la M 1aison de F.rianoe, bng
temps ,latent, puis éolatant au gra:nd joucr: en 
novembre-dèc,embre 1937, lorsq,llle ,Ie duc de Guise 
pubHa son manifes1le e-t que des négoö ations sté
ritles s' engagèrent entre Je « Préten:daint » et 
l' « Act,ion française ». Bientört:, Jes « •royaiis lles » 
n'auront même plus de roi à restaurer ... 

Dans ce ,conflit, c ',est évidemment Ja fam:ille 
royale qu,i ,eut ,l'aison. Pour la première fois, on y 
aperçoit Ie bon sens politique de l'actuel Comte 
de Paris, qui, dès fors, dis tingue netteme:nt ,La f.ai
bl,ess·e du mouvement, voÏ!re, son ·caraotèrie i.nefü
cace, inconstitutionnellement et illég i1lime. 

Ma,i,s, au fond, l' « Action Friançiais•e » avait
eHe jamais .réeHement voul.u uine re:stiaura,tion 
oriléani,stie? Avait-elle j,amra.is voUJlu davantag.e que 
ré:pandr,e une doct<riinre avec Maurras, o,u f,air,e le 
plus de bruit possibJ.e, av,e.c Daudet ? On peut en 
<louter fornq,u 'on voit l'attillude de ces « -chefs » 

au moment du 6 févriier. H se compor,tèrent en 
littérateurs , en journalistes, jama•i,s en « révolution
naires » ou en « restaurateuris » ,authentiq,ues. L'u:n 
disipa·raît de !ia ,oirculation p endant troi,s jours, 

(2) Arnim Mohler, Die konservative R evo lution in Deutsch
land, 1918-1932, Grundriss ihrer A n schauunaen, Stuttgart, Fried
rich Vorwerk , 1950 (malheureusement l'a u teur ne m entionne 
pas Maurras et l ' « Action francaise »). 
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l'autre s'enforme chez lu,i pou,r éicri.re des vers 
prov,e,n9aux, ,le troiJsième va huder dans 1la rue, 
puis, écrirt son .a:rtide ipOl\.llr Je 1lendemain m.a,tin ... 
et ,va ~e •coucher. Et lorsque, le soir du 7, on 
demanide à Miaur•ras ,ce qu'H 'Compte faire, il 
rèpond av,ec rune déilici<euse naïv.eté qu'H n'en sai,t 
riie:n: H n'a pas ·encore .Ju ,!,es journaux du soir ... 

Deviant de tels dil,ettacrües, de tds ipo.Jitidens 
en rru,pture d•e bain, Ja dynas:tie Iègitime ,av1airt déjà 
eu des ·ré<aotions défavornbles avant la guerr,e 
de 1914. Mia,is a.!ors l,es choses s'étaient ar.raingées 
à peu iprès, puisqu·e, de toute façon, Je prétendu 
P.rét,endant ne song,ea pas un instant à remont•er 
Stllr ,!ie t,röne. Main.tenant au contraiDe, rtren:te ans 
plus taDd, avec un ,candidat plus ambiti\eux ,et .plus 
intelligent, .Ja cél!Ssure devait se fiaire : dia,nis la 
mesure ou J.a roy.auté pouvait avoir une chance 
qudconque ,en Frarnce, ·elilie était •compromis,e par 
une tpropagand.e trop ta,pageuse, trotp réactdon~ 
naire. 

En ;pius, si :les édats, l·es écarts et J.e,s e:x:cès de 
l'A.F . cotmiprome:ttaient ,la caus:e d'un éventud 
monarque, pouvait-o,n dire qu'au moins ,Ja iphilo~ 
sophie de l'hiistoiDe, teHe que la déviefoppaient les 
Maurra,s, ,les BainviiHe e,t J,es Gaxotte, p.résentait 
une vision :acceptab!,e du passé et, ipar là, une 
inspir1abion pour a-e iprésent ,et une. 1ligne de force 
v.ers il' avenir ? LI est ce-r,t•a,in que J.es •roy.a:liis,tes se 
senta,ient très fo.rts sur ce ter1rain. 

Pourtan:t cette force était, eUe auss.i, un ,miDage. 
Sans aucun clou.te, il'historiogra:phie moderne n'a 
pas Jaissé d,ebout g.rand' chose de la mythoilogie 
réipubliciaiine et révolution·niai·re, td1le ,qu' on la 
,trou,ve d1:ez un Mkhele.t, voire même chez un 
}amès. L'anc•i1en ·rég,ime n'était nu,Hem.ent une 
g·e&le, un,e :sa,oristi,e obS'curiaI1Jtiste, un H1eu d' oppres~ 
si.on et de misère, un isystème inhumain contr,e 
lequeil 1lie bon 1peuple de France se sierai:t ,enfin 
révolté. Mais 1iil •n' étai.t p,as non pilu,s ,cente société 
vita.Je ,et foncièrement saiine, groui1lante de Mber~ 
tés, que M. P.ierre Gaxott•e nous a décdte avec 
tant d'éloquenoe aiu début de son ouvrag1e ,sur la 
R,évoluition. « Ni eet excès d'honn·euir ni cette 
inidigrrüté ». En réailité, J•es autonomi.es p,rovincia:J,es 
se momaii:ent déjà :en 1789, •et toute tJ' aspiir,a,tion 
d,es pDemiers révolutionnaire,s fut de il.es resrtauDer, 
en J,e.u-r insufflant run s-ouffle démocraitiq:ue. Plus 
tard seuJ.eme:nt, avec ,Jes Jacobins, J,a F1r,a:nce fut 
riepris,e en mains par J.e gouve.rneme:nt ,oen:tral, 
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mais on ,peut diire qu'au fond, ,Je Comi1té de Salut 
PubJi.c ,continu,a, aviec infinim-ent plus d'efficacité, 
la tradfüon adminiistrative qu:i, déjà, ex.istait à 
V,er,s1a,iJJil.es. De même, Jes corporations de métier, 
1J.es gu,iJde:s, que Ja Constituante aboHra par la loi 
Ie Chapetliier - d'aHJ:eurs l'une des Jois ~es plus 
néfa.stes de J'histoire politique françai'se-n' étaie:nt 
plus que .des fossiiles et, J,e pfos souv,ent, des fos~ 
siles nuisihles. 

Allons ip1us Join. Non seu:lement J'imag,e d'Epfaial 
a:nfüépubHcaine était aussi fauss,e q\lle fa réipu
biJi.caine - i!l suffit ipour s'en CO!llvaincre de se 
reporter rà Tocquevtllie qui, à ce sujet aUS1Si , avaiiit 
vu clair - mais, contrafr.eme:nt à ,ce qu:e ,pré tendit 
l'« A,ct,ion ErançaiS'e », tout·e l'histoire des Ga.pet, 
des V a,Jois et .des B01Urbon fut un,e lon.gtUe ,tenta
tive de centrahs,ation liherticide. Que Ma!Urras aiit 
cru devoiir s'insurger contre Jes ·ex,cès. du centra
Hsmie iparisi,e:n, c' est ,certain et nous pensons qu'il 
avaiit rai'S'on à eet égard. M,ais qu',iJ ait cru 
reprendDe aiinsi un leitmotiv de Ja Hgnée royia:le, 
ce fut une ,err,eur his,to,rique. Qu'il s'ag,iis:se ,de Phi~ 

lippe Auguste ou d.e PMUippe Ie Bel, de Louis X I 
ou de Louis XIV, les ,plus fo.r.tes personn:a1Htés 
d',entre Jes rois de France rue se s:ont jtamiais con
itentées de jouer Jes « arbi:tr•es » entr,e J,es régfons 
et Jes coops con:>titués: .coinstamment, ils ont 
aug1menté ·leur pouvok, ,aux dèpens de leurs sujets 
l'ebelles. 

Pour itout di-re : ,!.es soi~dLsant « royatlistes » de 
l' « Aation F.rançais!e » éita,ient très fiern d'une 
« doctrine », q:u·i, en réalité, n1e ·r,eposaiit su.r rJen. 
S'ils on,t repris une tiraditi'on poH1tique foançaise, 
c' est la ,plus l:aimentable de toutes : ,c,clJ.e de la 
Fronde. 

Et tpoU'l'tant, dans .Je pays de Descar,tes, ce mo -

vement proprement in~sensé a connu un succes 
dur,abLe, pui,squ'i,l a marqué Ja vie françiaise pen~ 
d.ant plus d'un Hers de siède. 

Suacès •contradii-otoir,e d'iai1Heurs, -comme a.l fail,Jait 
s'y attendre. Ces publicistes qud vivaient pou.r la 
poliiNque, n'ont guè!I'le réussi à mfluenc.er l-es actes 
du pouvoÏ'r : on pe.ut même se deimander s i ja.mais 
ils 1' aient sérieusement vOUllu. Il est V'I'laii ql\lle, en 
opposttion viol,ente au Ca•r,t:el des Gauch1es, ils 
aidèrent à pousser J,a Chambre « horizon bl,eu :. 
vers la dècision, <l'aiiL1eurs fatale, d'occuper la 



Riuhr en 1923. Mais c' est à peu :près tout. On en 
conviendria : ,J,e bi:lan est maig,re. De même, chaque 
fois que l'A.F. s'est lancée dans une av,entur,e 
éJeotorale, ses effo:rts s·e sont presque toujou·rs 
soldés paT une défaiite : son Tayonnement da,ns la 
mass,e du public res.tait limité. 

Par ,contre, son succès dnteHectue'l .et .l:itté:r,ai-r.e 
f.ut éda.tan,t. Rares furent les jeunes des annèes 
1910 et 1920, qui n'éllient été influencés pia,r les 
i:déies royalistes, fût-oe de manière nég·ative. Les 
leoteurs du livre de M. Weber sernnt •suTpriis de 
trouver, dans oeis pages, certa•ins noms auxquel,s 
ils ne s'a,ttendaient peu.t-êtve pas. 

M. Maiu,riac iavou:e qu.e bi,en souvent, dans sa 
carrière, i:l s' est ,rie,ncontr·é ,avec Maur,ras ,e,t le 
maurrassisme, réa,gissant quelquefois avec vio
lence et quelquefois avec mollesse, mais rarement 
avec indifférence. Un futur comm~niste comme 
M. Claude Roy fit ses ,premièr,es armes ,po:lit-iques 
comme CameJot du Roi. M. Andr•é M,a1raux en 
fut proche pouir une certaine pé.riode : i,l y ,cher
chait sans dout•e unie •cevt,itude dootrin,a1le et J' effi
caci.té dans l'aatfon, avant d' aperoevo1r que, fina
lement, « l'Action Fr,anÇ'aise » ne iui off.rait que 
de ,!' agi:tation stéri!le et un catéchisme douiteux. 
L'un des hommes les plus intdligents die s1a gèné
ra,tion, M. Thie:rry Maulnier, res:t,a fidèile ,au mou
V1ement, même pendant J'ocaupa.tion. Un éor,ivain 
beJge comme M:audce M.aet1e,rHnck, qui pendant 
longtemps passa ,pour un gèni-e de la liotérature, 
-se ,noU1r11is:Sa:i,t ,poli1tiquement de « 111,ationaiHsme 
intég-ral » français. P,ersonne d' entre •eux ne. ,pensa 
sarns doute qu' une restauration monarchique en 
France ,fût vraiment réalisable - ma:is on ne leur 
en demanda pas tant (3). 

Mais même au-delà des miJJ.ieux cuLtivés, .Jes 
journaux maur•rassi,sites on.t ·connu un succès con
sidérable. Non s·eulememt J.e quotidi-en, qui eut à 
peu près constamment plus de 50.000 le.ct,eurs, 
mais aussi un hiebdomadaii,re comme Candide qui 
tir.a à plusieurs cerntaines de miLlie:rs d',ex,emplai1res, 
p,uis,, plus ta-rd, Je suis Partout - sans compter 
Gringoire qui n' ètait ni roya11ist1e ni même c,rypto
roya,lis1le, mais constiituéllÎt cependant une forte 
concurrence dans :les masses d':extrême~droite. Et 
ces quelques ütres n' éipuisent pas la Hste des 
publürati'ons, oit J'iinJlu,ence !l'oyailis.te éitait sensible. 
Celle-ci ne se limita,it donc pas ,exdu,sivement a,ux 
cerdes cintelileatuels : 1le très grand ,public se mon-

traH éga:l1emenit sernsible à ,cette propag.ainde 
« ultra ». 

Il nous r este d' examin,er commernt ,c,e paradoxe 
fut possible. A quels f.a,cteurs peut-on iaittribuer le 
pr,es.tig,e d'un mouvement sans ,issue .et s,ans ,es,poir, 
voire même sans véritable volonté poli,tique ? Le 
moment est venu de poser ·cet,te question, puis
qu'oojouvd'hui, iil ne ·reste de l' A.F. que Je sou
venir. 

La premièr•e raison nous paraî,t êtr,e que la 
France, pays foncièr.ement ,conse.rvateur, ,n',a jamais 
pu développ,er un véri.tabJ,e rparti con&crvateu,r, du 
type Tory. Des mi'Jilions de Français votent à 

droirte, ma.is, corntrair,ement .aux Br,itainrni.ques, Ils 
n'osent pas a'a,vouer. D'abord, 1,eu,r tempérament 
,politiique paraît les porter à des exubévances, au 
moins verbailes. Comme le diit un personnage 
d'A,natole France : pour réuss,ir en politiqu.e, il 
fout êtr•e modér-é - « mai,s. mod.é-ré avec violie,ruce ». 

Or, ceóte modé.ration dans ,la violence, c',e,st exac
tement ce qu1e pa,ru,t off,r:ir J' « Action Fr:ançais,e ». 

Rares forent les électeurs qui .Jeu,r eusse,n,t confié 
une part réeLl.e dans '1,es aff ai-r,e,s sér.ieuses, mais 
beaucouip d' entre eux s' amusèrent des truculences 
de Léon Daudet - qui étaiit au dem,eurant, le 
meiHeur, Le ,plus généreux des hommes, le plus 
petit bourgeois français des p,etits bouvgeois fir.an
çais ( 4:). PJus nombreux erncore fu.rent ceux qui 
estimai.en,t que ila droi.te « d ,assiqu,e » ,avaiit besoin 
de dynami,sme su:pplémenitaire: l'A.F. ser•aH: là 
pour oeila. 

En réa1lité, ce qui se produis,it, ce fut uine pola
ris,ation fataJie, Le cons,ervaNsm:e « sédeux » du 
« Bloc N ationail » devenant de plus en plus 
stagnant, ,a,lo,rs q,U1e ·toute l1a vitahté royal,iste 
s'èpuis,ai.t •en pu1re pe,i:it-e, dans des campagnes 
démagogiques qui ne pouva~ent avoir de 1ende
main. De même que ,les angry young men du Com
munisme n,e galvanisai·ent p:as la Gauche f.ra.n-

(3) W eber , p. 272: « Some members of the Right, like Charles 
Benoist, a former ambassador to The Hagne ... (and others) .. . 
joined the Ac tion Française, but more with a hope of des
troying the Republic than of r estoring the king. Benoist a.dmit
ted to Henri de Kér illis, that he did not believe a traditional 
monarchy could r eally be r estored : " Then how can you be 
against something that exists ", ask ed Kérillis, « and for some
ting which, according to you , can never exist again? " « I do 
not know, « answered Benois t, « All I know is that democracy 
in France shows itself more powerless every day to provide the 
country with a government"· 

(4) Cf. P a ul Dresse, L éon Daudet Vivant. P a.ris, Robert Laf. 
fond, 1947. 
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çaise d 'abrs, mais a.u -contrai:re la para.Jysaient, 
l' « Action Franç,aise », elle aussi, donnait mau
vai•se conscien,ce à ses voisins po!Wqu;es les p,lus 
proches, mais c,e fot tout ce qu'-e1Le leu:r donna. 

En secornd lLe.u, 1le ,publ,iic françai,s 1d'aibrs, de 
tiempérament 1raisonneur et sentimentaJ, s.e sen,t,ait 
atitiré ,par une doctrJne, ainsi que ipar des person
naliités pittoflesques. Dans la gri:sa,Hl1e poJ,i,tique et 
parJ.ementaire d'alors, M,aurras et Dauidet fai'saient 
fonotion, l'un de ,philosophe incor,ruptiible, l'autre 
de ,polémi1ste indépendarnt. Alors que J.e p,remie,r 
ex,pliquad-t Ie fond des cho,s,es, ,le second ,expiliquait 
« ,Ie dessous des cartes ». Dans l'Action Fran
çaise, on ,pouvait ,tou,t dir,e, et si, Je lendema.in, on 
était accu.Jé à um démenti, peu importai.t : Ie coup 
ét,a;it portè avec courage. 

En face d'un ,capitalis,me d'au,tant ,pilus profiteur 
qu'il ét1ait :plus stéril,e, Jes royaJisties osadient atita
quer « les puissances d'argent ». Dans un pays 
ou .le sens ,c.iv,ique se per,dai.t, ,Le •chauv·iniisme 
paraissait un contre-poison. Là ou Je ,contrö,le 
pariliementatre organiqu-e devernait de ,plus en pJus 
une far1ce, un jourmal d'o,pposition i,ntransig,eainte 
pouvai:t joue.r rle röle d.u défenseur des pe.tits. 
Surtout, dans un climat po:litiqu,e irr,es.pirable, 
d'innombrabJ.es França,is éprouvai,en,t Ie besoin 
d'une doctrine et d'un mythe. 

Cela aussi, l' A .F. le p,rncurait. P,endant de lon
gu,es anné<es, Mau,r.ras, aivaH éJ.aboré son -coops de 
doctrine : ,Ie profes,soor W ,ebe.r décdt •oette période 
d'inc:ubation. 1,1 en était arrivé à un ens,emble 
d'idées, qu,i corres,pondai,ent exaotement à la situa
.tion d'alors et qui reflètaient comme ,un «négatiif», 
!'image de la ,pratiqu,e TépubU·caine. Là ou d'autr,es 
peuples avaient leur Fascis,me ou leur Nationali
SocialiSlllle - que cevtains grot11pements français 
essayèrent d'imi-ter - le Mallil)rassisme é tait un 
véritable produit du sol français, hostile à 1' éta
tisme des uns et au germanisme des autres. Bref, 
dans un pays ou 1a my.stique répuh'J.icaine s'étai
gnait et ou ile Communisme était encore loin de 
prendre J'extension qu' tl avait déjà en AUemagne, 
le ci,toyen français, en ouvrant son Action Fran
çaise, ,pouvai,t être sûr de trouver une expilication 
apparemment cohérente d'événements qu'il subis
sait en mau,gréant. 

Car enfin, le suocès du royalisme esit dû prin
cipa.Jement à l' ineff icacHé totale de la ,poliitique 
foançaise d'alor-s . Remarquons ,d',ai-LJieurs que pen-
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dant !' entre-deux-guerres, au,cun pays ne fit mieux, 
ni la Grande Br,etagne monarchiqu'e n i l'Allemagne 
de W eima.r. Au coms ·de toute cette époque déplo
rahle, 1!,a vie po!i.tdque semhle être frappée d e 
paralysiie. Aucun :prohlème véritabl,e n'est abordé 
de fmnt. ,C' es,t 11,a période des « doubl,es jeux eit 

des ,demi-mesures » (Denis de Rougemorut). la 
période aussi de •la médiocrité. 

A ,ce suj et, Les mémoires de M . Paul Reynaud 
ne concordent que tro,p aviec celles du Gé<néral 
de Gau.J1le. Beaucouip de pohticiens, ,peu ,d'hommes 
d'Etiat. SUJrtout : aucune majorité stable eit capa,hle 
de réalisations. Ni Tardiieu à droi.te, qui avait 
ceirt,aJnement il' étoff,e d'un ·réalisateur, ni PauJ
Boncour1t à gauche, qui f avait 'Peut-être, n 'eur,ent 
Ja ,possibihté de donner ·leur mesur1e. 

A,p,rès il' éche.c de l,a « manière forte », Pomcaré 
est pr,atique:ment èliminé : il ne r,eviendra en 1926 
que pour s:tiabüiser ,Je franc eit ras,su-rer Je grand 
publ,i.c ,pet~t- bourgeois. Clemenceau se t rouvait 
déj1à éliminé auparavant. Puis, en 1931, ce fut Ie 
tour de Brian<l, au profit d 'un Président de ,Ia 
Réipublrque incolore, qui ne laissa d'autTe souve
nir que celui de son as,sa,ss,inat (de ce crime ind i
viid uel, !' « Action Française » fit une UlllIIlense a f
faire : eHe y vilt un acte de conspiration russo
germanique). Certes, Briand avait eu ,l'intelligence 
de proposeir la seu1le politi,que étrangère p ossible 
après r effondrement du poinoarisme, ma.is il la 
conduis,it à coups d'intui1t-ions. justes, non pas en 
fon ction d'une vision raisonnée; ,J,a F r,ance .Je laissa 
faire, sans .doute faute de mieux. Enfin, Ie grand 
hon111êt1e homme, Je chroniqueur poHtique lucide, 
.Je militant dés,intéressé qu,e fut Léon Blum, resta 
p:r,isonni,er d'un parti dont Ja classe ouvrière e 
d étomnaiit: ·e,t dont la pensée s·e salèrosa en consé
quence : en 1936, au moment ou Ie Eront Popu
laire arriva au pouvo<ir, il n' eut guèrie, Jui non plus, 
de prog·ramme cohérent à ,prés,enter. 

Faut-il s' éitonn,er que, dians un tel m.i:l,i,eu d'im
puissance, Ie pr,estige ,e,t le pouvoir de l'Btat se 
dété.riorent et que, dans Ja maT1e sta-gnante, les 
scandales è datent ? Faut ... i,l, en conséquence, 
s'é tonner du succès de J' « A1ction Fira111çaise »? 

Il faut s'en étonner d'autant moins que ie mou
vemen,t sut -criista!Jiser beauco,u,p de res-sentim1en,ts, 

beaucoup d'inquiétudes, beau1coup de maJaises, 

autour d'un na,ti-onalisme qui, ipour nous p araî e 



morhicLe aujou1r,d 'hui, n 'en ,corr.esipon,dait ,pas moins, 
alors, à .d,es conceiptions génèraileimen.t reçues. 

NationaHsme, somme tout,e, pour « pe1Hts Fira:n
çads », au sens ou l'on dit little Englanders. 

N'est-Jl pas, en dfet, curi.eux de cons,tater que 
l'A.F. ne. s'es1: jamais sé,deuseiment inrtéressée au 
problème ,coloniaJ ? Chez Weber, on n 'y trouve 
au•cune aJilus,ion. En réalité, Jes royailis,tes - et 
Jà au moins, tls étaient hien dans J,a Jign,e die la 
royauté français.e - n'avai,ent qu,e :peu d'irntéirêt 
pour iles affafr,es cl' outre-mer. Sans dou1te, comme 
l'Escartefig,u:e de Pagnol, Hs n 'étaient ;pas mécon
tents de p.enser « que Le drapeau f.ranç,ais flotte 
sur oe,s teirres loinltainies », mais i,J,s n',ava:ient 
aucune vis.ion d,ans ce domaine. 

Leur nationalisme étai,t t,errien ,comme ceilui de 

LouJs XIV. Avant 1914, i,ls vou:laienrt récupéirer 
l'Alsace-Lorraine (comme tous les Firançais du 
reste). Après, iLs ,rêvaient de morc,eler l'AJ,leimagn,e 
vairncue et pensaiient sérieus,eiment que si J' on avait 
soutenu les séparat,istes ,rhé.nans, l'histo.ire aurait 
pris un awtre cours. Avec unie té,nac.ité iremar
quabl,e e.t d'aiLleurs une inteLligencie JumJ.neuse, 
Ba,iruvHJe a toujours défendu sa pohtiqu,e euro
péenne, oelle qui, en fait, équivailait à cl.es posi,tfons 
nationales défensiv,es. Fa,it significatif : !' « Aotion 
Fr,ançafa.e », qui a fai.t campagne cont1re tant de 
cho,ses - et souvent ave,c un rèel courage et au 
moins un,e apparence de justificaition - ne sembJe 
jama•is s'être élevé,e ,contr·e une philosoiph~,e de la 
dèfens·e qu'inca.maien,t And,ré M ,aginot et Ja iligne 
qui port,ai,t son nom. « Riefai.re la Fran1ce » à l'in
térieur de ses fronti èires ,actudles , à 1'intèrieur de 
l'hexiagon,e - tel paraît avofr été tout J'espoÏ'r 
nationalriste. PoHtique « petitie kançaise » s'il en 
fut, mais q ui devait plaiire au puiblic petit-bou,r
geois counme aux no,b,l es frustrés, aux hobereaux 
ende,ttés, aux paysans oléiricaux et aux off.iders 
antipar,1ementa:ires, aux.queJs s'adr,essaiit le mouve
ment.. . sans oubl,ier Ie pubHc es,tudianitin du Qua,r
:tier Latin, pour qui Ja su,préma,t,i,e ,cuJ,tur,eHe ,et 

linguistique de ,],a France ne faisa,i,t pas de doute 
- 11 suffirait qu'un peu d'oncLr,e interne soi,t 
obs,ervé. 

F1aut--,i,l donc condure que, dans ,Je mauDrassisme, 
tout ait été violent, faux, mesq,tcin et méchant? Ce 
s.e•ra,1t ,absurde. Jamais un courant d'opinion, qu'i,l 
so,it de droJt,e ou de ga uche, ne s' atitache durable
men,t des ,troupes s'il ne fait aippel à des senti-

ments plus generieux que la ha1ine, Je désir d'une 
revanche sociale ou la sim:ple combat,i,vité destiruc
trii,oe. Si Ja fin de l' « Action Firançaise » fut lamen
table, 11 n 'empêche qu'ellie ,a eu Ie méri,te de pos,er 
certains ,problèmes et de fair,e douter sailurt:a:ire
ment de cerita,ins prèjugés. 

Dans 1le roy,alisme, en eff et, les idéies justes 
n ' étaient malgré tou,t pas rares . 

Il n 'é ta,it que 1':rop vrai que Ja ph~lo,sophie offi
ci,dle de la R épubJique bomgeois,e, tdlie que pou
vaient l' expr,imer dies hommes ,comme Edou,ard 
Herrio1t, ·rest,ait terr,ibleiment J.égère. Cet ègailita
risme éiléimenta,ire - en con,tradktioin, non s,eule
ment avec la psychoilogi1e humaine, ma,ts :aussd avec 
la pra,t;ique sociail,e courant·e - était une bi,en 
pauv re base inteUectudle pour un régiime ;politique. 
Gette ignorancie offiöeille des réalités collectives 
et communaut,aires - c.e.tte conception pwr·ement 
indi,vidueL!e du cito.yen - ,Jes royalistes. n'éta.ient 
pas seu1ls à en démontrer !ia faibJ,esse, lie caraic:tère 
fi.ctif et, pour Ie moins , suranné. Dans J,eur styJ,e 
turbulent, ils afü,rma·ient ·ce que bien des socio
logues modern es commençaient à dire. D' a:iBeu,rs, 
l'évolution actueHe de Ia socièté, avec ses Conseils 
Economiques ·et Soiciaux, ses org,anisa,tions pro1f es
siionndles ireconnues pair l'E;tat, ses puissants 
« groupes de pr,ession » plus ou mo,i.ns insütu,t,ion
niailisés, n' est pas s,ans r1appeJ,er des so1lutions. dont 
Maurras avait, d'avance, deviné Ia portée et le 
grand avenir. Surtout, l'A.F . n 'av,ait nuiJ!iement eu 
tort, en insistant sur la n écessité d'un ,pouvoir 
indiscutab.J,e, s table ,par sa légi,timité, au sommet 
de il' éidifice politique : un positiviste ,comme M,au.r
ras lui-même voyait bien, notamment, queUe 
immens,e force •Const.itue, pOU!r iJ'EgJ.ise romaine, sa 
conünuité dans J' autorüé ,légitime, son « Le P,ape 
est mort, vive le Pape ». 

Enfin, la polémique royaliste icontre une c,ent-ra
Hsaition ,excessive- « Paris et le Dés,ert franç,ais », 

comme devait ,Ie dir,e !ie gèog:ra.phe et plianoJogue 
J ean-FrançoJs GravJer qui du reste, vi,ent lui aussi 
du royaHsme - n' ét,ait pas seulemenrt une excrois
sanoe de pl,u,s in this jungle of traditionalist 
reaction comme l,e .dirt aveic méipris le pro1f,esseur 
Weber (,p. 522) . Au contr1él!ire, ,Ie dévelo,pipemen,t 
actuel de .Ja France, ·comme du re,ste de tous les 
pays ,irudusitria'1isés, indJ,que bien c,e que l' intuit.ion 
royalist,e - un peu malg,rè eHe - ,pou1Vait avo,i,r 
de valiahle dans ,oe domaine. Sans doute, ,c'était 
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une ir!Jlusion de rpenser que les rois de F,rance 
eussent été ,partis•ans de l'autonom,i,e rég,ionalie ou 
fonctionn,elle. Il était ègal,ement injus.t1e de ne 
blämrer qu,e la Rèpublique pour un centralisme 
dont N aipo,léon est bien rplus ,r,espon.srable que 
Robespierre. Pourtan.t, Ja déf ens,e •des ipr~inces, 
lo,in d' émaner s,ewl,emen,t de nostailgies romantiques 
et de ,contr,e-sens hist01riques, ,av,airt be,aucoup 
d' aveni,r. EHe aHait consti1:uer un.e •ex•ceiHente ipla.te
forme de réorga,nisaition administratiV'e, à rhreure 
des aménrag,ements du territoi-re. 

Geci ex,plique aussi, pomquoi certains Français, 
qui jadis avaient commenrcé J,eur vie mili.t,an,te dans 
I'A.F., finirent par fonder ou par r,ejoindlt'e, après 
la guerre, des mouvemeruts fèdéralistes. Certes, 
pavmi ceux-.là è ga1lement, J,e vieux réflexe nationa
Hste n'éta-it pas toujours mor,t. On l'a vu par 
exe,mpl,e lorsq,ue, au ·cours du débat sur J,a Commu
naUJté Eurropéenne de Défense, des hommes comme 
Louis Salleron quittèrent « La Fédération » rpour 
f.aire camrpagn.e con,tr•e J,e projet, aux cötés des 
gaUJlrlis,tes et des adhérents du Comte de Paris. 
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D' autres, au ,cont,rai:r·e, s•cellèrent leurs ad.ieux à 
Mau.rras, en combattant pour une Europe Fédérale. 

Ces derniers au moins av,aient-ils entièrement 
rO!lilrpu avec leur passé? Même cela n 'est pas sûr, 
car à la ,droite traidi,tionnalisrte du M ouve ment 
Européen, on tirouve que,lq,ues aI11c,iens de J'A.F . -
nous ,penso,ns no1:amment au grand historien sui e 
Gonza•gue de Reynold - qu.i vo&ent dans r Europe 
Unie ,la res-taur,ation d'un véritable ordre politique 
et morail. 0nt-~J.s tort ? Sans -doute pas entièrement. 
Car 1les dv,il,i-saitions, rpour faire p eau neuv e, doi
vent -r.etrouver l',insrrpirration de •l·eurs hé.ritages 
séculaires, de même que les traditions créatric-es 
ne se perpétuen,t que par un renouvelle,ment con
tinu de leurs s>tructures. 

Le tort Ie plus grave ,de .J' « A-ct ion F rançaise » 
fut peut-être d.e ne pas f avoiir com:pris, et de 
s'être ernlisèe de plus en plus dans un conseirva
t,isrme verbeux, infi·n.iment pJus b,ruyant que cel i 

des T o'fi.es bri,tanniques, ma-is dans 1Je fond bien 
moins .prê,t au renouv,eau 



Pressiegroepen en politieke partijen 
door Or Yvo NUYENS, 

Doktor in Politieke en Sociale Wetenschappen. Aspirant N.F.W.O. 

* 
De huidige politieke situatie in België wordt 

weleens omschreven als een strijd om de macht 
tussen de politieke partijen en de pressiegroepen. 
Men stelt deze konfliktsituatie voor als volgt : de 
pressiegroepen stellen zich meer ,en meer in de 
plaats van het parlement, in casu van de politieke 
partijen zodat de eigenlijke wetgevende macht uit
geoefend wordt door de pressiegroepen en het 
parlement slechts dient om elders genomen beslis
singen te bekrachtigen. 

Het ligt niet in de bedoeling van deze bijdrage 
een empirisch onderzoek te leveren naar de ge
g,rondheid rvan deze voorstellingswijze. Wel zal 
getracht worden de twee begrippen nauwkeuriger 
te omschrijven door een funktionele benadering en 
anderzijds zal een beschrijving van de mogelijke 
relaties tussen beide fenomenen nagestreefd wor
den . Dit geeft meteen de indeling van deze bijdrage 
weer, namelijk : 

Deel I Funkties van Partijen en Pressiegroe
pen. 

Deel II Relaties tussen Pa1rtijen en Pressie-
groepen. 

DEEL I 

FUNKTIES VAN PARTIJEN 
EN PRESSIEGROEPEN 

Vooraleer te kunnen spreken van funkties van 
een bepaald sociaal verschijnsel, dient men zich 
akkoord te stellen over de inhoud die men toe
schrijft aan, dat verschiljnsel. Partij,en en pressie
groepen zijn menselijke groeperingen en men is het 
er in de sociolog-ische litteratuur over e,ens om te 
beweren dat niets zo onderhevig is aan evolutie 
en verandering dan het menselijk groepsverschijn
sel omdat het ontstaan, de inhoud en de ontwikke
ling van de groep bepaald wordt door de maat-

schappij, die zich zelf in een voortdurende evolutie 
bevindt. De vraag wordt dus hier gesteld naar een 
bepaling van partij en pressiegroep. Daarna kun
nen de funkties behandeld worden. De meest akku
rate en gefundeerde manier om een bepaling te 
formuleren bestaat hierin dat men de essentiële 
kenmerken in de recente litteratuur opspoort, deze 
samenbrengt in een eerste omschrijving en dan 
toetst aan de bestaande realiteit. 

1. DE POLITIEKE PARTIJ 

In de recente litteratuur verschijnen drie basis
elementen, namelijk organisatie, ideële inhoud en 
politieke aktie . 

a) Organisatorisch element - Een partij dient 
noodzakelijk te beschikken over een organisatie, 
een inwendige struktuur waardoor men vat krijgt 
op de leden. Alle groepsverschijnselen , waarin de 
sociale betrekkingen en interakties niet gestruktu
reerd zijn, vallen dus buiten beschouwing. 

b) Ideëel element - In een partij zijn steeds 
gedachten, voorstellingen, normen aanwezig die 
haar ontstaan en bestaan verklaren. Men dient 
namelijk te weten waarom men gaat organizeren, 
waarom men een partij gaat vormen. Deze gedach
ten vinden hun oorsprong ofwel in een sociaal
ekonomische situatie, ofwel in een bepaalde filoso
fische overtuiiging . 

c) Politiek element. - Onder de aktiviteiten van 
een partij nemen de politieke aktiviteiten een voor
name plaats in. Onder politieke aktie dient dan 
verstaan te worden het nastreven van alle machts
elementen om de eigen ideëen door te zetten. Als 
voornaamste formeel machtselement in de staat 
verschijnen de politieke instellingen ( Parlement en 
Regering) die aan de partijen de mogelijkheid 
bieden hun macht grondwettelijk te laten gelden 
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met het gevolg dat de aktie van een partij primor
diaal gericht is op de toegang tot deze politieke 
instellingen. 

Op basis van deze drie elementen en na onder
zoek van de Belgische situatie staan we de definitie 
van F . Gog,uel voor ( 1 ) : 

« Le parti est, en Belgique, un groupement orga
nisé de citoyens , qui participe aux élections et qui 
a pour but de faire prévaloir une doctrine politique 
commune ,à base philosophique, économique ou 
sociale ainsi que les intérêts de ses membres, par 
la participation aux institutions politiques et !' acces
sion complèt,e ou partielle au pouvoir. » 

Elke politieke partij in Belgi,ë vertoont inderdaad 
een organisatorisch , een ideëel en een politiek ele
ment . D eze elementen bieden de mogelijkheid tot 
verschillende klassifikaties : 

1. Op basis van organisatie. 

Men dient onderscheid te maken tussen externe 
en interne organisatie . 

Wat de externe organisatie betreft, speelt de 
geografische faktor een zeer belangrijke rol en 
aldus kunnen we onderscheiden : 

a) Plaatselijke partijen : namelijk p artijen waar
van de rekrutering beperkt bl ij ft tot bepaalde ge
meenten of een ar,rondissement . Er dient echter 
opgemerkt dat deze parti jen w el de bedoeling heb
ben een nationale partij te vormen, aangezien men 
tracht in de meest kiesomschrijvingen kandidaten 
voor de wetgevende verkiezingen op de ld.jsten te 
kri jgen. In de w erkelijkheid bli jven zij echter be
perkt tot de kiesomschri jving waar ze opgericht 
worden en steunen zij zich op de plaatselijke popu
lariteit van de leider ( s )-oprichter ( s). 

D e wetgevende verkiezinigen van 1961 bieden 
hiervan een goed voorbeeld : Parti Social lndépen
dant, die 11.5 % van de .stemmen in het arrondisse
ment Bergen behaalde ( gesticht door M. l'Alle
mand )·; Parti indépendant, g-esticht door M . Sny,ers 
d 'Attenhoven ,te Brussel; Rassemblement National. 
onder leiding van M . Evrard , burgemeester van St. 
P ieters-'Woluwe. 

b) N ationalistische partijen of partij en die zich 
richten tot één van d e .twee, geografisch omschre
ven kultuurgemeenschaippen , name.Li jk Vlaanderen 
en Wallonië. Van Vlaamse zijd e heelft men het 
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V.N.V . en de Nationalistische Partij gekend en 
beschikt men thans over de Volksunie, als typische 
Vlaams-nationalisti sche partij . Aan Waalse zijde 
bestaat op dit ogenblik geen nationalistische par tij, 
alhoew el er in het verleden wel (mislukte) pogin
gen zijn ,geweest : Le Parti d 'Unité Wallonne en 
Le Parti lrrédentiste. 

c) Unitaire of N ationale partijen, die zich uit
strekken over het volledig staatsgebied. B.S .P., 
C.V.P. en P.V.V . kunnen hier ondergebracht wor
den. Hier kan echter nog een verdere indeling 
gemaakt worden, namelijk naar de graad van zelf
standigheid of autonomie waarover de twee kul
tuurgemeenschappen in het raam van de nationa le 
partij beschikken. 

Het is voornamelijk in de C.V.P . dat deze auto
nomie tot ui ting komt, onder druk van de V laamse 
vleugel van deze partij die zelf onrechtstreeks 
onder elektorale druk staat van de nationalistische 
partij , de Volksunie. Ook in de B.S.P . groeit dit 
autonomie-verschijnsel, alhoewel er nog een ster
kere, centralistische tegenactie bestaat. In d e P . V. 
V . is deze beweging slechts na de verkiezingen van 
1961 in gang gezet . 

Naast de ex terne organisatie kunnen ook de 
interne organisatorische kenmerken beschou cl 
worden, nameli jk groepsdiscipline, wijze van be
sluitvorming, rekruteringsmodaliteiten, administra
tieve organisatie , aantal leden, enz. D it valt echter 
buiten thet obj ekt van deze beschouwin g,en . 

2. Op basis van de idee. 

Iedere politieke partij heeft een programma, dat 
de weerslag is van een bepaalde gemeen chap e
lijke politieke doktrine ofwel van een aantal speci
fieke belangen. Gaat het om belangen, dan spreekt 
men van belangenpartij ; zo is de V olksunie een 
partij , die exclusief de Vlaamse belangen verde
digt . 

Gaat het om een doktrine, dan dient men onder
scheid te maken tussen beginselpartij op sociale 
grondslag en op religieuse grondslag ( 2) . 

(1) F . Goguel: La vie politique et les pal'tis en France, 1950-
1951, p. 179, geciteerd i n Ganshof Van Der Meersch, • Pouvoir de 
fait et règle de droi t dans Ie fonctionnement des institutions 
poli t iques "· B r ussel , 1957, p. 34. 

(2) Onder scheid gem aakt doo r P rof. Dr. F. Van Mechelen in 
zij n ku11sus • Sociale Strukturen en Instellingen n. Leuven, 1960 
(Stencil ). 



De beginselpartij op sociale grondslag steunt 
zich op specifieke opvattingen betreffende de orde
ning van het sociale leven . Zo leggen de B.S .P . 
en de Kommunistische part ij de nadruk op de rol 
van de Staat, terwijl de P.V.V. voorrang verleent 
aan de vri je wilsbeschikking van het individu. 

De beginselpairtij op religieuze grondslag laat 
zich .leiden door religieuze motieven , bijvoorbeeld 

de C.V.P . 

In werkelijkheid is het onderscheid tussen begin
sel en belang moeilijk te maken omdat zowel een 
beginselpartij bepaalde belangen verdedigt als een 
belangenpartij verwij st naar een bepaalde doktrine. 

3. Op basis van de politieke aktie. 

Zoals hoger vermeld, bestaat de politieke aktie 
van de partijen in de eerste plaats in het veroveren 
van of het doordringen tot de politieke insteUingen 
(Parlement ). 

In dit perspektief zijn drie soorten van partijen 

mogelijk : 

a) Partijen die weinig of geen kans maken om 
vertegenwoordigd te zijn in het Parlement. Zo bij 
voorbeeld de scheurpartijen en ook de plaatselijke 
partijen (dr. Supra). 

b} Parti jen die wel doordringen in het Parle
ment, maar door hun geringe vertegenwoordiging 
geen aanspraak kunnen maken op regeren. Men 
kan ze als oppositiepartijen betitelen. Voorbeeld : 
Kommunistische Partij , Volksunie. 

c) Partijen die een ruimere vertegenwoordiging 
in het Parlement krijgen en kunnen geroepen wor
den om te regeren of om mede te regeren . In het 
eerste geval gaat het om regeringspartijen (bij
voorbeeld, B.S.P.-C.V.P . kunnen elk de absolute 
meerderheid behalen) , in het tweede geval om 
meder,egerings- of •sam.enwe:rkingspart.i j,en ,(bijvoor
beeld, de P .V .V . kan theoretisch wel de absolute 
meerderheid behalen, maair in de praktijk kan ze 
slechts .mede-regeren met een andere partij) . 

Na deze verschillende klassifikaties, die een alge
meen beeld verschaffen van de· politieke partijen in 
België, kan nog gewezen worden op het feit dat 
het bestaan van politieke partijen in België niet 
direkt door de Grondwet is geregeld. Wel kunnen 
zij beroep doen op het recht van vereniging en 
vergadering, de meningsvri<jheid en op art. 48, van 

de grondwet, dat het stelsel van evenredige verte
genwoordiging door de wet doet bepalen. 

Wat zijn de funkties van de politieke partij ? 

1 ° S elektie ( 3). 

De politieke partijen stellen kandidaten voor , die 
in aanmerking kunnen komen om zitting te hebben 
in de politieke instellingen. Rechtstreekse demokra
tie is immers niet mogelijk met het gevolg dat er 
een machtsdelegatie plaats vindt : de gemeenschap 
draagt haar macht over aan personen , die haar 
vertegenwoordigen. Het zijn de partij en die deze 
personen selekteren om ze bij de verkiezingen aan 
het oordeel van de gemeenschap voor te leggen . 
Aldus wordt dè politieke elite in eerste instantie 
door de p artij en bepaald. D eze funktie wordt in 
Belgi.ë door de Kieswet aan de politieke partijen 
voorbehouden . 

2° Participatie ( 4) . 

Deze tweede funktie vloeit eveneens voort uit 
het beginsel van delegatie . De partijen bieden de 
staatsburgers de mogelijkheid deel te nemen aan 
het staatsbeleid of, zoals Ganshof van der Meersch 
het zegt, « d' exercer une influence sur la gestion 
des affaires publiques » ( 5) . Via het kanaal der 
partijen kan de staatsburger zijn ideëen laten gel
den en medewerken aan zijn eigen lotsbepaling : 
eerst en voora.l kan ieder afzonderlijk burger zich 
aansluiten bij een politieke partij en .medewerken 
aan het opstellen en het formuleren van een be
paald programma, dat, overeenkomstig de doel
stellingen van de partij, dient gerealiseerd te wor
den. V ervolg ens kan de burger aan de partij de 
mogelijkheid geven haar programma te realiseren 
door , bij de verkiezingen, te stemmen voor de gese
lekteerde kandidaten van de partij . Tenslotte uit 
deze participatie zich ook in een funktie van kon
trole : de burger brengt zijn stem immers niet op 
een definiti eve wij ze uit , want op regelmatige tijd
stippen, namelijk bij de verkiezingen, kan hij zijn 
keuze wijzigen wanneer « zijn » partij hem geen 
voldoening heeft geschonken . De partij zal dus 

(3) Deze fu nk t ie word t a ls voorn aamste aangegeven door: 
V.O. Key jr, « Polities, Parties an d P r essure Groups «, New 
York, 1961 ; A. Hoogerwerf, « Polit iek e funkties va n P artijen en 
Belangengroepen », ip Mens en Ma;at&ch appij, 1961. 6, pp. 415-422. 

(4) Cf. o.a. A. Hoogerwerf o.c.: H. Bone: « Politica! Parties 
a n d Pressu,·e Gro up Polities», in Th e Annals of the American 
Academy of Political a nd So-Oial Sciences, P h iladel ph ia, 1958. 

(5) O.c ., p. 36. 
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alles in het werk stellen om de belangen van haar 
kiezers op zo ruim mogelijke wijze te realiseren 
om het vertrouwen van haar kiezerskorps te be
waren. Hierdoor neemt de burger op een perma
nente wijze deel aan de nationale politiek. Neu
mann beschouwt dit als één van de belangrijkste 
funkties : « Diese Transformierung des isolierten 
Wählers in ein zoon politikon ader seine Integra
tion in die Gruppe, die ihn erst zum bewussten 
Staatsbürger macht, bleibt eine Grundverpflichtung 
jeder echten Partei ... » ( 6). 

3° Funktie van verantwoordelijkheid. 

« Parteien kämpfe.n urn die Ausübung der Staat
lichen Entscheidungsgewalt unter ihrer eigenen 
Verantwortung oder urn einen möglichst grossen 
Anteil an der verantwortlichen Ausübung der 
staatslichen Macht. » (7). 

Iedere partij, die kandidaten voorstelt bij wet
gevende verkiezingen, geeft hiermede haar wil te 
kennen door te dringen in de staatsinstellingen en 
de politieke macht uit te oef enen. Deze wils bereid
heid sluit een funktie van verantwoordelijkheid in. 
Iedere partij dient namelijk rekening te houden 
met de mogelijkheid dat zij door de gemeenschap 
aangeduid wordt om te regeren, om de staatsmacht 
volledig of gedeeltelijk in handen te nemen. 

Wanneer zij hierin slaagt, met andere woorden , 
wanneer ze kandidaten in de politieke machtsin
stellingen krijgt, dan betekent dit dat zij verant
woordelijk is voor de ganse gemeenschap , dat zij 
niet alleen haar eigen programmapunten moet 
realiseren, maar rekening dient te houden met de 
totale ordening van het gemeenschapsleven . .Key 
spreekt van : « ... The assumption of responsibility 
for the conduct of government, once an election is 
won ... » (8) . Voorbeeld : de Belgische partijen 
leggen in hun programma weinig nadruk op de 
internationale politi,ek. Nochtans .i-s iedere par.tij er 
zich van bewust dat z,e, indien z·e ,tot regeren wordt 
aangeduid, de internationale betrekkingen volgens 
bepaalde opvattingen zal moeten uitbouwen. Ook 
hiervoor is de partij verantwoordelijk. Dit alleen 
om aan te duiden dat de partij n iet alleen verant
woordelijk is ten overstaan van haar kiezerskorps 
wat betreft de verwezenlijking van haar program
ma : de partij is bovendien verantwoordelijk voor 
het totale ,staatsbeleid. « Politische Verantwortung 
für Aktionen von nationalen Belang ist entweder 
Verantwortung vor der ganzen Nation, ader es 
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gibt keine politische Verantwortung. » (9) . Dat 
deze verantwoordelijkheid onder bestendige kon
trole van de gemeenschap staat, werd reeds aan
gehaald bij de funktie van participatie. 

4° Funktie van aanpassing. 

Ieder staatsburger is drager van een verschillende 
bewustzijnsinhoud omdat ieder burger verschillen
de belangen heeft , die bepaald worden door tal van 
faktoren, als bijvoorbeeld zijn leeftijd, burgerlijke 
stand, sociaal-ekonomische situatie, ideologische 
overtuiging, enz. Boven deze private en beperkte 
belangen staat het algemeen belang, dat de be
staansreden van de Staat uitmaakt en hoegenaamd 
niet kan geïnterpreteerd worden a,ls de som van de 
verschillende deelbelangen ( 10), maar wel a ls 
« ... un arbitrage entre des intérêts particul iers , 
arbitrage qui s 'opère soit selon un critère quantita
tif en sacrifiant les moins nombreux aux plus nom
breux ... soit selon un critère qualitatif lorsque 1' on 
impo,s•e. un sacrifice aux forits ,pou,r en faire bénéfi
cier ,les faibles » ( 11). Het is nu die taak van ,de partij 
al deze private be.langen om te zetten of op te 
nemen in een aktie-programma waardoor zij meent 
het best het algemeen belang te benaderen. Zij 
dient de verschillende eisen of belangen van haar 
leden te schaven, af te wegen, aan te passen aan 
de eisen van het algemeen belang. H. Bone drukt 
het uit als volgt : « Politica! parties have the func
tion of accomodating the demands of private inte
rests into the larger public interests » ( 12). Neu
man spreekt van « Durchpolitisierung privater 
Interessengruppen und ihren Einbettung in die 
Gesamtinteressen » ( 13'). Prof. Krui jt zegt tenslot
te dat politieke partijen soms op tegengestelde 
belangen van verschillende groepen moeten letten 
en tot een kom promis zien te komen ( 14) . 

Samengevat, geeft dit het volgende : aan de 
basis ligt een grote diversiteit van private belan-

(6) Geciteerd in M.G. Lange : « Polit-ische Soziologi », Ber lin, 
1961, p. 62. 

(7) J.H. Kaiser: « Die Repräsentatio11 organisier ter Interee-
sen », Berlin , 1956, p . 242. 

(8) V.O. Key jr., o.c. 
(9) J.H. Kaiser, o.c., p. 242. 
(10) Ganshof Van Der Meer sch , o.c., p . 61. 
(11). G. Vedel: « La notion de diaJogue dans les dérnocraties 

modernes », in « Grands· problèmes de l a science politique con
temporaipe », Brussel, 1958, pp. 7-27. 

(12) H. Bone, o.c. 
(13) Neuman in M.G. Lange, o.c., p. 62 . 
(14 ) Prof J.P. Kruijt: «Pressiegroepen", in Socialisme en 

Demokratie, 1962, 10, p. 669. 



gen. De partijen dienen in hun schoot de deelbe
langen van hun leden aan te passen aan elkaar en 
om te vormen tot een samenhang. Deze samenhang 
dient dan geformuleerd te worden in objektieven 
met aangifte van de middelen om ze te realiseren. 
Tenslotte dienen de ,verschillende partijen hun pro
g,ramma aan elkaar aan te passen. om tot een bruik
baar kompromis te komen, tenzij zij alleen de 
regeringsmacht in handen krijgen, wat in België, na 
de tweede wereldoorlog slechts éénmaal is gebeurd, 
namelijk de homogene C.V.P.-regering van 1950-
1954. De funktie van aanpassing is dus dubbel : 

1 ° In de partij komt er een grotere eenheid tot 
stand van de verspreide, specifieke deelbelangen. 

2° Tussen de partijen onderling - althans de 
regeringspartijen - dient een kompromis, een aan
passing gezocht die een eenheid, van hogere rang 
dan de vorige, tot stand brengt in het politiek 

proces. 

We menen met selektie. participatie, verantwoor
delijkheid en aanpassing de voornaamste funkties 
van de politieke partij omschreven te hebben. We,1-
licht kunnen nog andere funkties aangehaald wor
den, maar deze kunnen dan telkens op een of 
andere manier herleid worden tot de vie,r be
schouwde funkties . 

Het weze nog vermeld dat deze beschouwingen 
slechts betrekking hebben op de partijen in de par
lementaire demokratie. 

II. DE PRESSIEGROEP 

Dezelfde weg wordt gevolgd als voor de poli
tieke partij : basiselementen, bepaling, funkties. 

De basiselementen die voorkomen in de recente 
studies over pressiegroepen zijn de volgende : 
groep, belang en aktief optreden. 

a) Groep. 

De notie « groep » dient opgevat als « a stable 
pattern of interaction between a number of people 
who interact repeatedly » ( 15). De groep affir
meert zich dus als een geheel ten overstaan van de 
rest van de ,samenleving. Dit veronderstelt een 
zekere vorm van organisatie, wat bepaalde niet ge
struktureerde groepsverschijnselen als bijvoorbeeld 
massa, publiek, leeftijdsgroep, stand, ras buiten 
onze optiek sluit. 

Deze laatste zijn eerder als potentiele groepen 
te beschouwen, vermits zij op een bepaald ogenblik 
kunnen overgaan tot strukturering en interaktie. 

b) Belang. 

Een pressiegroep baseert zich steeds op een 
belang of een aantal belangen, die gemeenschappe
lijk zijn aan de leden van de groep. Dit belang, 
oorzaak van organisatie, kan van zeer verscheiden 
aard zijn : algemeen of speciaal. materieel of imma
terieel. latent of manifest. 

c) Aktief optreden. 

Het belang, dat oorzaak is van organisatie, geeft 
ook aanleiding tot aktief optreden van de pressie
groep. Hierdoor worden verstaan alle handelingen, 
gedragingen en interakties die uitgaan van de pres
siegroep zowel ten overstaan van de politieke be
sluitvormingsorganen als t-en ovestaan andere 
groepen , als ten overstaan van individualiteiten : 
« Au total, !'analyse des groupes de pression est, 
pour une part, celle de leurs rivalités » ( 16). De 
pressie of drukking maakt slechts een deel uit van 
die aktiviteiten en kan op haar beurt niet gelijk 
gesteld worden met geweld. Lasswell en Kaplan 
maken in dit verband onderscheid tussen « private 
armies ». die politieke beslissingen door middel van 
gew eld forceren, en « pressure groups » die dit 
doen door niet gewelddadige middelen ( 17). 

Dit aktief optreden heeft steeds dezelfde doel
gerichtheid, namelijk het realiseren van de belan
gen. die aan de basis liggen. Hiertoe bestaat een 
gamma van moge1i,jkheden, van midde'len, onder
meer het beïnvJoeden van de overheid, de politieke 
macht, die dringende maatregelen kan uitvaardigen 
ten voordele van de beschouwde groep en ten koste 
van andere groepen. Het is dan ook logisch dat 
een belangrijk aandeel van de groepsaktiviteiten 
in deze ,richting zal gaan. 

Op basis van deze drie elementen staan wij de 
volgende omschrijving van pressiegroep voor : 

« An interest group is a forma! organization of 

(15) Ma-0k enzie : « Pressure Gtoups•: The Concept u a l Frame
work » , in P ol itica! Studies, 1955, pp. 247-255. 

(16) J. Meyna ud: « Les gr oupes de pression » , in de Reeks 
« Que sai s-j c » , P.U.F., 1960, p. 32. 

(17 ) Gec iteerd in Prof. Dr. J .A. Van Doorn: « Pressiegroepen : 
correk t.ie of corrupt ie » , in Pressiegroepen . Reeks Me ns en Mede
m ens, Ui tg. Het Spectrum, 1959 , p. 66 . 
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people who share one or more common aims or 
concerns and who are trying to influence the course 
of events - in particula,r, the formation and admi
nistration of public policy by government, - so as 
to protect and promote their interests » ( 1'8-). 

Meerdere auteurs leggen de nadruk op dit poli
tieke as pekt ( 19). Sommige beschouwen het zelfs 
als een conditio sine qua non voor de ,pressiegroep: 
gebeurt er geen beïnvloeding van de staatsorganen, 
dan kan men niet meer van pressiegroep spreken. 
We staan hier voor een begripsver.eng.ing zowel 
van de pressiegroep als van de politiek. 

Politiek duidt niet alleen op het beïnvloeden van 
staatsorganen, maar dekt alle handelingen, waar
door een groep of een individu richtinggevend of 
beslissend opt,reden ten overstaan van andere 
groepen of individuën. Het basiskoncept is dus 
MACHT : een pressiegroep is een machtsgroep. 
Als machtsinstelling zal zij trachten haar doelstel
lingen te realiseren, de belangen van haar leden te 
verdedigen en dit met alle middelen die haar ter 
beschikking staan, onder meer door het beïnvloeden 
van de overheid, wat wij dan « politiek in sensu 
stricto » noemen . Aldus beschikt ze over een aantal 
politieke funkties sensu stricto, die zo dadelijk in 
beschouwing zullen genomen worden. Eerst nog 
enkele algemene vaststellingen. 

Zoals voor de politieke partij, kunnen aan de 
hand van de drie basismerken de pressiegroepen 
in verschillende klassifikaties ondergebracht wor
den: 

1 ° Op basis van de organisaûe. 

De geografische faktor speelt ook hier een be
langrijke rol : 

- plaatselijk ( voorbeeld : Comité voor de Stich
ting van een Rijksuniversiteit te Antwerpen); 

regionaal ( voorbeeld : Ekonomisch Komite voor 
de Kempen) ; 

nationalistisch (voorbeeld : V.V.B. , M.P .W., 
E .R.V., C.E.W.); 

- unitair (voorbeeld : A.C.V., C.S.C., A .B.V.V., 
F .G .T .B.). 

Bij deze indeling moeten volgende opmerkingen 
gemaakt worden : 

a} D e geografische omschrii'ving van een belang 
is zeer delikaat aangezien datgene, wat ogenschijn-
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lijk als plaatselijk of regionaal belang kan aange
duid worden, zeer dikwijls een weerslag heeft op 
een brndere geografische gemeenschap. D it i,s ibiij 
voorbeeld zeer duidelijk in het aangehaalde comité 
voor de stichting van een Rijksuniversiteit te Ant
werpen. 

b} Deze geografische indeling wordt doorkruist 
door een indeling van een gans andere aard, name
lijk « sectional interests » en « genera! interests > 

of deelbelang ,en algeme,en belan,g. Bij het syndi
kaat komt dit onderscheid bijvoorbeeld tot uiting : 
het syndikaat verdedigt als geheel de « genera! 
interests » van de werknemers, terwij l d e deelbe
langen ( of hier specifieke beroeps-belangen) door 
de verschillende beroepsfederaties in het syndikaat 
verdedigd worden. Over dit onderscheid zal in 
punt twee ( 2°) nog verder gehandeld worden. 

c) Het adjektief « nationalistisch » mag hier n iet 
in staatkundige zin opgevat worden, namelijk a ls 
het bewust streven van een bevolkingsgroep naar 
een politieke of staatkundige zelfstandigheid, maar 
wel in de ruimere socio-kulturele betekenis, name
lijk het bewustzijn te behoren tot een bepaalde 
onderscheiden bevolkingsgroep. 

2° Op basis van het belang. 

Hier dient men onderscheid te maken tussen 
algemeen en deelbelang. Het onderscheid is in wer
kelijkheid echter moeilijk te maken omdat ieder 
deelbelang kan bijdragen tot de verhoging van het 
algemeen belang en wie het algemeen belang dient, 
ziet daarom zijn eigen specifiek belang niet tekort 
gedaan : het zijn twee entiteiten die in elkaar 
haken . Bovendien stellen we vast dat : « de ideolo
gie van nagenoeg iedere belangengroep zal hard
nekkig het algemeen belang vooropstellen en het 
doen voorkomen dat dit belang niet beter kan wor
den gediend dan door de bevordering van de 
speciale interesse, die in het geding komt :> ( 20) . 

Het meest bruikbare onderscheid ligt in de ge
draging van de groep : 

« The general-interest group is likely to be more 
permeable t:han the special-interest group. T he 

(18 ) R. Carr: American Democracy in Theory and Praotice, 
New York, 1961, p. 106. 

(19 ) Vgl o.m. - Stammer : « Interessenverbände und Pa.r
t eien » , ip Kö ln er Zeitschrift für Soziologie und Sozialpsycho
Jo.gi e, 1957, pp. 587-605. - Lange: o.c ., p. 91. - Kruijt: o.c., 
p. 671. - Gansho f Van Der Meersch: o.c., p . 64. 

(20) Van Dool'n , o .c ., p . 68. 



special-interest group wil! show greater .perseve
rance and intensity. » (21) 

Daarnaast dient ,een onderscheid gemaakt t,e 
worden naar de aard v,an het belang : is het mate
rieel of immaterieel. met andere woorden, worden 
,er praktische, materiële voordelen verwacht o,f 
tracht men all.een een speciaal idee te bevorder,en? 
Dit J.aaste noemt Potter « promotional groups » 

(22 ). 

Men zou dit onderscheid ook als volgt kunnen 
formuleren : enerzijds belangen sensu stricto ( ma
ter.ieel voordeel) en anderzijds ideëJ.ee belang,en, 
« shared attitudes, promotional groups ». 

In de eerste reeks kan men dan alle sociaal
ekonomische, professionele en lukratieve pressie
groepen onderbrengen, in de tweede de ideologi
sche, religieuse, kulturele •groepen. Veel praktisch 
nut ,verschaft dergelijk onderscheid echter niet om
dat praktisch elke ,pressiegroep nu eens in de eerste 
reeks dan weer in de tweede kan thuis worden ge
wezen ; de syndikaten schijnen een typisch voor
beeld te zijn van belangen sensu stricto. Anderzijds 
kan het echter niet geloochend worden dat het 
syndikaat een bepaalde (stands-) ideologie ver
dedigt, een zuiver opvoedende rol kan vervullen. 

Tenslotte dient het onderscheid gemaakt tussen 
latente en manifeste belangen . De manifeste belan
gen zijn de belangen die de pressiegroep openlijk 
in haar vaandel draagt ; de latente daarentegen 
zijn de belangen die uiteinde!Hjk worden nages
,!Jreefd, maar verborgen worden gehouden onder de 
dekmantel van de maniifeste ( 23). Voorbeeld : 
Het Nationaal A'ktiekom.itee voor de vri'jheid van 
het land en van de taalvrijheid heeft als manirfest 
belang : het vrij gebruik van beide landstalen in 
het ganse land. Alis latent belang : het verkdjigen 
van wetteiLijke miaatregeJ.en ter bescherming van 
Franstalige minderheden in Vlaanderen! 

3° Op basis van de aktie. 

De pressiegroepen kunnen eveneens ingedeeld 
worden naar de aard van hun aktiviteiten. Grosso 
modo kan men onderscheid maken tussen pressie
groep met een uitsluitende of overwegende poli
tieke aktiviteit ( in sensu stricto) en pressiegroep 
die hierop slechts in bepaalde omstandigheden be
roep doet en daarnaast tal van andere funkties 
v,ervullen. De e,erste zou men kunnen aanduiden 
als « pressiegroep ad hoc » of « one-shot move-

ment « : zij ontstaat en bestaat om één bepaald 
belang te realiseren en bij de verwezenlijking hier
van verdwijnt ze ; bijvoorbeeld het Komitee voor 
vrijheid •en demokratie, opgericht als aktiekomitee 
tijdens de schoolstrijd, is verdwenen met het slui
ten van het Schoolpakt. 

Daarnaast zijn de syndikaten maatschappelijke 
instellingen geworden, die naast specifiek politieke 
ook andere funkties uitoefenen en dit op lange ter
mijn. Stammer maakt eveneens dit onderscheid : 

« .. . die unter Berufung auf ein spezifisches Teil
interesse von selbständig agierender Verbänder 
bei passender Gelegenheiten meist mit Hilfe des 
Lobbying ausgeübte " Ad hoc Pressure .. » ; 

« ... die Grossverbänden oder Ve,rbandsgemein
schafoen auf lange Sicht mit entwickelten Pro
grammatik in Hinblick auf wesentliche Teile 
des politischen Entscheidungshandelns prakti
zierte " gesellschafts-politische Pressure ,. » 
(24) . 

Wat zijn de politieke funkties van de Pressie 
Groep? 

Wanneer hier gesproken wordt van « politieke » 

funkties van de pressiegroep, dan bedoelen we 
daandoor politiek in sensu stricto, nameHjk die 
funkties welke betrekking hebben op de werking 
van de politieke gezagsorganen . Wat de ,politieke 
partij betr,eft, hebben we ,vastgesteld dat de poli
tieke aktie, namelijk de verovering van de politieke 
instelling , een basiselement is . Uit deze politieke 
aktie haalt de partij haar politieke funkties, die 
essentieel zijn voor haar. De pressiegroep daaren
tegen werd omschreven als een machtsgroep (poli
tiek in sensu lato) met als bijkomend element : de 
politieke aktie. Deze politieke aktie vormt het raak
vlak tussen partij en pressiegroep en daarom be-

(21) Beer en Ula m : « P atterns of Gover nment », New Yor k , 
1958, pp. 33-41. 

(22) P otter: « Organized Groups in British Nation a l Polities », 
London, 1961, p. 119. 

(23 ) Het kri t er ium va n ondersch ei d t u ssen m anifest en l atent 
ligt hier in de graad va n oprech t heid van de pressiegroep. 
Streeft zij werkeli j k n a wat zij b eweer t te beogen , da n valt het 
onderscheid t ussen m a nifest en l aten t weg. Best aat er ech ter 
een sch eifüng u ssen de ui terlijk waarneembare en de eige n
lijk bedoeld e belangen, da n verschi jnen de m a ni feste en Laitente 
belangen. Ons onde rscheid slui t niet aan bij di t va n Dah ren
dorf in zijn « Class a nd Gla ss Conflict in Industri a l Society» 
waar deze het k r ite r ium van on derscheid legt in de aJ da n niet 
be wuste b eleving van de aan wezige bela ngen. 

(24) O. Sta.mm er, o.c., pp. 587-605. 
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perken we ons voor de pressiegroep tot de politieke 
funk ties . 

1 ° Selektie. 

Bij de politieke partij hebben we vastgesteld dat 
de 1funktie van selektie in België door de wet aan 
de partij is voorbehouden : het zijn slechts de par
tijen die bij verkiezingen kandidaten selekteren, 
die in aanmerking kunnen komen in de politieke 
instellingen te zetelen. Boven deze juridische vast
stelling staat ec!hter de sociolo.gische : de partij 
houdt bij deze selektie niet alleen rekening met de 
verschillende pressiegroepen die zich onder haar 
kiezerskorps bevinden, zij wordt bovendien bij deze 
selektie in sterke mate beïnvloed door de pressie
groepen. Deze laatste stellen zelf bepaalde kandi
daten voor op de lijst van de partij die niet nood
zakelijk lid zijn van de beschouwde pressiegroep, 
maar haar belangen toch genegen zijn. Naarge
lang de macht van de pressiegroep, wordt hier al 
dan niet gevolg aan gegeven ( zo kan een hierarchie 
van de pressiegroepen opgemaakt worden op basis 
van de verkiezingslijst van een partij : in de ene 
streek bezetten bijvoorbeeld de arbeiders de eerste 
plaatsen, in een andere de boeren, in een derde de 
middenstanders). Deze funktie wordt sterk bena
drukt in de Amerikaanse litteratuur ; zo schrijft 
Key ondermeer : « The influence of private groups 
may be f elt in the drafting of party platforms, in 
the making of nominations and in the election 
itself » (25). 

iD:e politieke situatie ligt echter anders in Ame
rika : men heeft namelijk een tweepartijenstelsel 
zonder sterke partijdiscipline en zonder vaste ideo
logie, wat de kansen van de pressiegroepen ver
hoogt om binnen te dringen in de partijen. Dit 
neemt niet weg dat ook in West Europa en met 
name in België, de funktie van selektie door de 
pressiegroepen wordt uitgeoefend. Ook in ons Par
lement hebben talrijke leden van pressiegroepen 
zitting, die optreden als hun spreekbuis. Nochtans 
dient opgemerkt dat de pressiegroepen meer geïn
tegreerd zijn in ons partijenstelsel, voornamelijk 
dan de sociaal-,ekonomische : dit verzwakt echter 
hun effektieve macht niet, wel integendeel. 

2° Participatie. 

De pressiegroep biedt aan de staatsburgers in 
het algemeen, en aan haar leden in het bijzonder, 
de mogelijkheid deel te nemen aan het politieke 
proces. Hoe ? Eerst en vooral op het eJ.ektorale 
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plan. De pressiegroep, die de belangen van een 
bepaalde bevolkingsgroep verdedigt, oefent een 
direkte invloed uit op de selektie van kandidaten 
door de partijen. Bovendien kan ze de p rogrammas 
( dit is het geheel van de te verwezenli jken objek
tieven) van de ,politieke partijen in sterke mate 
beïnvloeden door de opname van specifieke belan
gen te eisen, die door de leden van d e pressiegroep 
geformulee,rd worden. Hiertoe beschikt zi j over een 
machtig wapen, namelijk de elektorale bedreiging. 
De pressiegroep kan bij de v-erkiezingen haa r steun 
aan een bepaalde partij onttrekken en deze toe
wijzen aan een andere. 

Een veel gebruikte methode bestaat hierin dat e 
pressiegroep bij de verkiezingen aan haar leden e 
kandidaten aanwijst in de verschillende partijen 
die haar belangen gunstig gezind zijn. 

Bovendien kan de pressiegroep zich omvormen 
tot een politieke partij, waardoor zij een dir-ekte 
participatie aan het politiek proces beoogt. D it is 
echter een zeer uitzonderlijke gedraging, waarop 
hier niet nader wordt ingegaan. 

Wat de politieke funktie van participatie op elek
toraal vlak dus betreft, deze is tweevoudig : ener
zijds het aanwijzen en verkiezen van kandidaten in 

de politieke partij, anderzijds het mede-formuleren 
van partijprogrammas. De participatie is hier dus 
indirekt omdat ze verloopt langs de partijkanalen, 
behoudens het geval waar de pressiegroep zelf een 
partij gaat vormen. 

Naast en boven het elektorale vlak komt de 
participatiefunktie van de pressiegroep ook nog tot 
uiting op andere gebieden, namel ijk rechtstreekse 
relaties tussen de pressiegroepen en de politieke 
besluitvormingsorganen. We verklaren dit aan e 
hand van drie vaststellingen : 

1 ° De Staat wordt meer en meer gesocialiseerd, 
dit wil zeggen de staatsaktiviteit breidt zich uit tot 
de meest diverse aspekten van de samenleving. 

2° De samenleving wordt steeds ,meer ingewük!keld 
en verscheiden : op elk gebied hee.ft men behoefte 
aan specialisten. 

3° Er is een verschuiving van het ind ividualis
tisch denken naar het denken in groepen . Het 
groepsveirschi,jnsel neemt in sterke mate toe : 

(25) V. 0. Key Jr., o. c. 



« there appears to be ar-ising a new spirit of socia
lization among men and a tendency to combine in 
groups for itheir common inter,est » ( 26), stelde 
Pendleton Herring .reeds in de jar,en 20 vast. 

Het gevolg van deze situatie is dat de staat 
bij de behandeling van bepaalde, specifieke aspek~ 
ten van de samenleving, beroep zal doen op het 
advies van specialisten terzake. Deze specialisten 
kunnen de politieke partijen zijn - vooral dan de 
belangenpartij - maar gewoonlijk zijn het de 

pressiegroepen omdat zij in hun beperkt gebied de 
meest omvattende, zij het dan subjektieve, infor
matie kunnen verschaffen. Deze belangrijke vorm 
van ,participatie kan geïnstitutionaliseerd zijn 
(voorbeeld : N.A.R., C.R.B., Prijzencommissie) 
maar is dit niet noodzakelijk, bijvoorbeeld de fre
kwente kontakten tussen reg·ering, parlementaire 
commissies of groepen parlementairen met de ver
tegenwoordigers van de pressiegroepen. 

3° Funktie van onafhankelijkheid. 

Wij hebben vastgesteld dat zowel de politieke 
partij als de pressiegroep de politieke macht na
streven ; dit gebeurt met verschillende doeleinden : 
de politieke partij beoogt de verovering van deze 
macht, de pressiegroep beoogt slechts de beïnvloe
ding ervan. :Dit brengt voor de politieke partij een 
funktie van verantwoordelijkheid mee : men kan 
haar namelijk ter verantwoording roepen voor het 
gevoerde beleid, het kiezerskorps beslist op regel
matige tijdstippen souverein over het al of niet 
deelnemen van de partij aan de uitoefening van de 
politieke macht. Bovendien draagt zij een verant
woordelijkheid voor « die Gesamtordnung des 
politischen Lebens ». 

De pressiegroep daarentegen bezit die verant
woordelijkheid .niet : « Die Führung eine.r Interes
sengruppe aber kann Massnahmen von der Trag
weite eines Streiks oder eines Generalstreiks durch
iführen, die das Leiben der Nation au.f da,s emrp
findlichste in Mitleidenschaft ziehen, ohne class die 
Nation die Führer dieser gewaltigen Macht poli
tisch zur Verantwortung ziehen könnte » (27). Er 
is hier dus geen kontrole van het kiezerskorps 
mogelijk op de aktiviteiten van de pressiegroep. 
Zij staat totaal los, onafkankelijk, zelfstandig, 
zowel ten overstaan van het kiezerskorps als van 
de politieke instellingen, alhoewel deze laatste een 
zeer sterke druk en beïnvloeding van de ,pressie
groepen kunnen ondergaan. Voor deze politieke 
macht draagt zij echter geen verantwoordelijkheid. 

Naast dit negatieve aspekt van onafhankelijk
heid, is er ook een positief aspekt aan verbonden. 
De pressiegroep oefent een dynamische funktie 
uit : zij geeft weerklank aan de nieuwe belangen 
die steeds opnieuw in de gemeenschap tot stand 
komen, zij formuleert deze op specifieke, originele 
en tevens direkte wijze. Men zou kunnen opwerpen 
dat de politieke partijen toch het eerste klankbord 
zijn van de wijziging in de maatschappelijke ver
houdingen. Ons inziens zijn zij dat slechts in twee
de instantie omdat de partijen rekening dienen te 
houden met tal van faktoren, onder andere, de 
partij-politieke doktrine, het vinden van technieken 
om deze nieuwe belangen tegemoet te komen, de 
inschakeling in hun programma, hun kiezerskorps. 
De pressiegroep heeft deze faktoren niet in over
weging te nemen door haar onafhankelijke ,positie 
in de maatschappij : geen doktrinaire overweging, 
geen bekommernis om ,realisatie-technieken, geen 
aanpassing aan andere belangen, geen souverein 
kiezerskorps dat over haar ,politieke macht beslist. 
Zij ziet alleen haar eigen oorspronkelijk belang, 
wat de weerslag is van wat leeft in de realiteit en 
aldus verschaft zij de materie, de voedingsbodem 
waaruit de partijen aktiepunten kunnen halen. 

Dit dynamisch aspekt leidt tot de vierde funktie 
van de pressiegroep. 

4° Funktie van oorspronkelijkheid. 

Burdeau omschrijft deze funktie als volgt : « Les 
proglI'aim,mes pa•rtisans eux-,mê:mes ne coueSipondent 
pas à Ia vérité des aspirations particulières, aux 
diverses situations ou les hommes sont ,placés. Au 
lieu de se fondre en quelques tendances générales, 
les volontés conservent leur originalité. Le phéno
mène de cristallisation que traduit Ia formation de 
I' opinion dans la démocratie classique ne parvient 
pas à s 'accomplir dans la démocratie gouvernan
te » ( 28). 

Breitling zegt hetzelfde : « Verbände haben ganz 
bestimmte Ziele. Darin unterschieden sie sich etwa 
von solchen Parteien, die Vertreten des ganzen 
Volkes (nicht nur einer bestimmten Bevölkerungs
schicht) für Regierungen und Parlamente aufstel
len wollen und sich daher mit sehr allgemeinen, 

(26) P. H erring: Group Represen tatio n before Congress, Ba l
ti more , 1929. 

(27) J .H. Kaise r , o .c., p. 242 . 
(28) G. Bnrdean: Trai té de Sciences Politiqnes . T. VII. La 

Démocrati e go uvernant~, P a ri s, 1957, pp. 82-148. 
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dehnbaren Wahlplattformen begnügen müssen » 

(29). 

Nog meerdere auteurs kunnen aangehaald wor
den, maar de grondidee blijft steeds identiek, 
namelijk de pressiegroep verdedigt één bepaald 
specifiek belang , en dit op een oorspronkelijke 
wijze, zoals h et tot uiting komt bij de be
trokken leden van de maatschappij. In tegenstel
ling met de politieke partij heeft de pressiegroep 
geen funktie van aanpassing van verschillende be
langen aan elkaar omdat zij in se geen rekening 
dient te houden met die andere belangen. 

Op het plan van de praktische realisatie gebeurt 
er wel een aanipassin1g, zelfs door de pressiegroe
pen, dit dan om opportuniteitsredenen : we mogen 
echter de technieken niet verwarren met de funk
ties. Als tegengewicht van verstarring en gesloten
heid van organisaties en milieus, geven zij nieuwe 
belangen stem en laten speciale belangen beter tot 
hun recht komen ( 30). Deze funktie van oor
spronkelijkheid is dus ook dynamisch omdat de 
pressiegroepen de maatschappelijke ontwikkeling 
op de voet volgen, gestalte en gedaante geven aan 
nieuwe toestanden en de politieke besluitvormings
organen hierop attent maken. Aldus bepalen zij in 
zekere zin het aktieterrein van de politieke par
tij en, die als voornaamste taak hebben overeen
komsten te bereiken voor het geheel van deze be
langen en eisen, zoals hog er reeds werd aange
haald. De pressiegroep beperkt zich tot « to shape 
public policy » ( 31 ) . 

III . BESLUIT 

Welke gevolgtrekkingen komen naar voor na 
deze beknopte studie van de funkties van politieke 
partijen en pressiegroepen in hun relaties tot de 
politieke besluitvormingsorganen ? 

We stellen vast dat deze funkties voor een groot 
deel identiek zijn, maar elkaar toch niet volledig 

dekken. 

1. Wat betreft de gelijkheid. 

Pressiegroepen en politieke partijen oefenen 
beide de funktie van selektie uit. Formeel be
schouwd selekteren de partijen de kandidaten die 
in aanmerking komen om verkozen te worden en 
ze kunnen hierbij beroep doen op wettelijke grond
slag . We hebben echter vastgesteld dat de pressie-
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groepen door hun machtspositie deze selektie op 
sterke wijze kunnen beïnvloeden : aldus oefenen 
ze op informele wijze eveneens de funkt ie van 
selektie uit . 

Wat betreft de participatie bestaat er evenmin 
een wezenlijk onderscheid tussen pressiegroep en 
politieke partij : beiden bieden de staatsburger de 
mogelijkheid deel te nemen aan het politieke pro
ces . Bij de politieke partij wordt di t hoofdzakelijk 
beperkt tot de elektorale periode; bij d e pressie
groepen spelen de verkiezingen ook een belangrijke 
rol in de participatie maar bovendien treden zij 
bestendig in een al dan niet geïnstitutionaliseerde 
relatie met de overheid. We zouden het als volgt 
kunnen stellen : de politieke partij biedt de staats
burger de participatie van regelmatig kiezer - de 
pressiegroep raakt de staatsburger ook als kiezer, 
gezien haar elektorale machtspositie, maar boven
dien raakt ze de staatsburger in zijn funktie van 
« specifiek-belanghebbende ». 

2. Wat betreft de ongelijkheid. 

Het essentieel verschil tussen par tij en pressie
groep is hierin gelegen, dat de partij een funktie 
van verantwoordelijkheid en daarmee gepaard 
gaande ,integirati-e uitoefe nt, terwj•jl de pressiegroep 
onafhankelijk en oorspronkelijk blijft. Hoger w erd 
reeds uiteengezet dat die verantwoordelijkheid 
twee aspekten bevat, namelijk eensdeels het feit 
dat men ter verantwoording kan geroepen worden, 
anderdeels het oog hebben voor de totale proble
matiek van het gemeenschapsleven. Welnu, de 
pressiegroep vertoont deze aspekten niet : ze kan, 
politiek gezien, niet verantwoordelijk gesteld wor
den voor haar daden - ze bekleedt een ona fhanke
lijke positie, - ze dient haar eisen ook niet aan 
te passen aan die van andere, omdat het haar taak 
niet is tot een kompromis te komen ; ze bezit een 
funktie van oorspronkelijkheid. 

« -Die Verantwortung ist das entscheidende Kri
terium. In allen möglichen Ubergängen bezeichnet 
sie den Punkt, an dem aus einer lnteressengruppe 
eine politische Partei wird » ( 32) . Kaiser legt dus 
de ·nadruk op de verantwoordelijkheid en in ver-

(29) R. Breitling : Die Ver!Jä nde in der Bunde r epublik, Mei-
senheim, 1955, pp. 83-160. 

(30) Vgl . Van Doorn, o.c .. P. 83. 

r 31) H. Bone, o.c. 
(32) J .H. Kaiser, o.c., p . 243 . 



band met de integ.ratie stelt hij vast dat ook de 
pressiegroepen langzamerhand oog gaan krijgen 
voor de « Gesamtordnung » , onder dwang van de 
verbondenheid van de industriële gemeenschap en 
ook wel om meer vat te krijgen op de publieke 
opinie. 

De funktie van aanpassing zou volgens Kaiser 
meer en meer het wezen van de pressiegroep gaan 
uitmaken. Wij betwisten deze voorstelling niet, 
maar stellen alleen vast dat iedere pressiegroep 
haar spedfiek belang tracht voor te stellen als het 
algemeen belang en misschien daarom een alge
meen programma formuleert, dat in schijn rekening 
houdt met de ganse gemeenschap. H et zwaarte
punt blijft echter liggen in het eenzijdig poneren 
en verdedigen van de specifieke belangen ( terloops 
kan hier nog verwezen worden naar het hoger 
vermelde onderscheid tussen latente en manifeste 
belangen). 

Wanneer de pressiegroep bovendien algemene 
programmas gaat formuleren, geeft ze reeds infor
meel haar streven naar verantwoordelijkheid te 
kennen en is de overgang naar politieke partij 
dichtbij . W ij blijven dus b ij onze stelling dat het 
onderscheid in funkties van partij en press iegroep 
dubbel is : verantwoordeli jkheid en aanpassing 
voor de partij, onaifhankel ijkheid en oorspronke
hj,khe~d voor de pressiegroep, ondanks de schijn
bare evolUJtlie naar aanpassiing en verantwoordie
lijkheid van deze laatste. 

DEE :L II 

RELATIES TUSSEN PARTIJEN 
EN PRESSIEGROEPEN 

Bij de studie van de funkties van partijen en 
pressiegroepen w erd vastgesteld dat deze voor een 
deel gelijklopend zijn, dat ze op hetzelfde terrein 
betrekking hebben, namelijk de ruimte gelegen tus
sen staatsburger en staatsorganen, dat ze in zekere 
zin aanvullend voor elkaar optreden. 

De partij is geleidelijk aan uitgegroeid tot het 
aangewezen orgaan voor de politieke machtsuit
oefening. Aangezien een belangrijk aandeel van de 
aktiviteiten van de pressiegroep bestaat in het beïn
vloeden van dez,e ·gezagsorganen, is het een nor
maal v-erschijnsel te noemen dat er b epaalde rda
ties en verhouding,en bestaan tussen pressiegroep 

en par,oi•j. Deze rdaties worden niet alleen gelegd 
vanuit ,de pressiegroep want ook d e partij is -
vooral dektoraal - geïnteresseerd in het bestaan 
van goede relaties met verschillende pressiegroepen 
di-e een belangr~jk ded van haar kiezerskorps 
kunnen uitmaken. 

Welke situaties zijn mogelijk ? 

Jean Meynaud onderscheidt er vijf, namelijk : 
(33) . 

« 1. Neut.ralité du groupe vis-à-vis des formations 
partisanes ,en présence. 

2. L'octroi du soutien du groupe aux hommes 
qui lui sont favorables, que! que soit leur 
parti. 

3. L'établissement de liens privilégiés entre un 
groupe et un parti . 

4. La formation par les groupes d e partis capa
bles d'assurer la défense de leurs idéaux. 

5. La soumission des groupes aux partis qui les 
utilisent comme un instrument de pénétration 
dans les milieux spécialisés. » 

Deze vijf verschillende situaties kunnen in feite 
herle.id worden tot twee grondsituaties, namelijk : 

1. De twee eerste situaties wijzen op het ont
breken van relaties tussen de pressiegroep en één 
bepaalde politieke partij . 

2. De drie overige situaties zijn gekenmerkt door 
het bestaan van vaste relaties tussen de pressie
groep en één bepaalde politieke partij . 

Jean Ladrière gaat uit van de partij en ontdekt 
aldus volgende grondsituaties met verschillende 
varieteiten ( 34) : 

« I. Groupes intégrés dans les partis. 

1. Un ,groupe dans un parti. 
2. Plusieurs groupes dans un parti . 
3. Un groupe dans plusieurs partis. 
4 . Plusieurs grnupes dans plusieurs partis . 

II. Groupes en dehors des partis. 

1. Sans interaction. 
2. Avec interaction. 

III. Figures plus complexes. » 

(33) J. Meyna.ud: « Nouvelles Etudes sur les groupes de pres
sion en France» , Pa.ris, 1962, pp. 123-127. 

(34 ) J. La.drière: « Les groupes de pression et Ie processus 
politiqu e globa.l », in Cou l'ier h ebdoma.da.ire, no 88. Centre de 
Recherches et d 'lnformation Socio-Politique (C.R .T. S.P. ). 

255 



We stellen vast dat, de komplekse figuren te 
buiten gelaten, d eze tweede grondvorm overeen
stemt met de eerste van Meynaud, terwijl Ladrière 
in zijn -eerste grondsituatie verder gaat dan Mey
naud, hij betrekt er namelijk ook de relaties in van 
de pressiegroep met meerdere politieke partijen, 
iets wat Meynaud slechts indirekt in beschouwing 
neemt, namelijk waar hij spreekt over de relaties 
tussen de pressiegroepen en personen uit de ver
schillende ,politieke partijen . Het schema van La
drière is ruimer dan dit van M eynaud, maar ook 
kunstmatiger want het is bijna uitsluitend op inter
nationaal vlak dat men voorbeelden kan aanhalen 
van zijn derde en vierde geval in de eerste grond
situatie. Er wordt tenslotte weinig gezegd aan
gaande het overheersend element in de relaties, 
wat toch wel van belang is voor het verloop van 

deze relaties . 

Tenslotte het schema van Sternberger ( 35) 

« 1. Verbände die Parteien beherrschen. 
2. Parteien die Verbände beherrschen. 
3. Ve,rbände die selbe zu Parteien werden wol-

len. 
4. Verbände die innerhalb der Parteien wirken. 
5. Verbände in welcher Parteien wirken. » 

Sternberger klassifreert dus in funktie van het 
overwegend element en aldus zijn ook bij hem twee 
grondsituaties te onderkennen, namelijk : 

1. - Situaties waar de pressiegroep overheer
send .is ( dit is het geval van punten 1, 3 en 4) . 

2. - Situaties waar de partij het leidend element 
is ( dit is het geval voor punten 2 en 5). 

Deze klassifikatie voldoet niet volledig ; ener
zijds wordt geen aandacht geschonken aan de 
positie van neutraliteit, die in werkelijkheid toch 
wel voorkomt, en anderzijds zijn de laatste twee 
situaties zo algemeen omschreven ,dat voor elk van 
de situaties verschillende variaties mogelijk zijn. 

Wij stellen het volgende situatie-schema voor 

A. Situatie van neutraliteit of ongebondenheid. 

Hiermee wordt bedoeld, dat zowel pressiegroep 
als politieke partij onafhankelijk staan tegenover 
elkaar. Er bestaan geen bepaalde vaste relaties . De 
pressiegroep treedt in kontakt met elke partij en 
tracht een gunstige houding ten overstaan van haar 
belangen te bekomen. Een uiting hiervan kan men 
vaststellen bij de verkiezingen, waar de pressie-
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groep in de verschillende partijen de kandida ten 
steunt die haar belangen genegen zijn ( voorbeeld : 
Bond van Grote Gezinnen van België, V .V.B.). 

B. Situatie van gebondenheid. 

Partij en pressiegroep staan hier n iet meer in 
een onafhankelijke positie tegenover elkaar, maar 
tussen beide verlopen een aantal min of meer vaste 
relaties . 

We onderscheiden volgende gevallen : 

1. Situatie van organieke verbondenheid tussen 
partij en pressiegroep met : 

a) Partij als overheersend e1ement. 
Dit is ondermeer het geval wanneer de partij 

steunt op een systeem van :hul,p- en steunorgani
saties, waarin verschiltlende deelbeilangen van de 
partrjleden worden opgevang,en, maar waar de 
invloed van de partij op onverdeelde wijze bli jft 
gelden (voorbeeilden : C.V.P .-A.C.W., V.K.W .. 
-Boerenbond, -N.C.M.V . + dedorganisaties). 

b) Pressiegroep als over heersend element. 
Dit i,s •het ,geval wanneer de pressiegroep over

gaat tot de oprichting van een p olitieke partij 
maar ook wanneer de rpressieg•roep door haar 
kwantitatieve of kwa1itatieve macht een zodanige 
positie in de partij verorvert, dat deze laatste het 
werktu,ig wordt van de pressiegroep ( voorbeeld 
voor het eers:te geval : de christelijk,.,demokratische 
partijen « opgericht » door de Kerk ; voorbeeld 
voor het tweede geval : B.S.P .-A.B.V .V., alhoe
wel de ,situatie hier niet altijd even duidelijk is). 

2. Situatie van onderlinge relaties tussen par tij 
en pressiegroep. 

In tegenstelling met de vorige situatie bestaat 
hier geen organieke verbondenheid maar wel een 
systeem van losse relaties, wat Meynaud « es 
liens privilégiés » noemt. Zo kan men bijvoorbeeld 
wijzen op de relaties tussen holdings-werkgevers
verenigingen en de P.V.V .-konservatieve vleugel 
van de C.V.P. 

In Eng.eland bestaat een zeer duidelijk voorbeeld 
van deze situatie, namelijk de rela ties tussen de 
Conservatieve Partij -en de Federa tion of British 
Industrie. 

(35) D. Stern ber ger: « Der Staat der Gegenwart un d die Wirt
scha ft lichen und a usserwirtsch aftlichten Interessengruppen ., 
in Kö lner Zeitschrift für Soziologie, V, 1952, p . 204. 



Deze situatie berust op volgende grondslag : de 
pressiegroep steunt de partij bij de verkiezingen of 
meer algemeen door een finantiele hulp, terwijl de 
partij zich verbindt de belangen en eisen van de 
pressiegroep in haar aktieprogramma op te nemen. 
Deze relaties kunnen echter steeds verbroken of 
gewijzigd worden, wat niet het geval is voor de 
situatie van organieke verbondenheid. 

Tenslott,e kan ook hier nog onderscheid gemaakt 
wor,den naar het overheersend element : gewoon
lijk is dit de partij , alhoewel de indirekte invloed 
van sommige pressiegroepen soms zeer zwaar kan 
doorwegen. 

In België bevinden de meeste pressiegroepen zich 
in een situatie van organieke verbondenheid met 
één bepaalde partij ; de neutrale pressiegroepen 
treden vooral de laatste jaren naar voor terwijl de 
situatie van losse relaties vooral achter de schermen 
verloopt. 

Hoe valt dit te verklaren ? 

Er dient op gewezen dat de drie nationale par
ti jen in België zowel een strenge partijdiscipline als 
een strakke partij-ideologie kennen . Zowel de 
C.V.P. als ,de B.S.P . en in mindere mate de 
P .V.V. trachten de gehele mens in al zijn funkties 
en facetten te bereiken, beroep op hem te doen en 
met dat doel richten zij een reeks deelorganisaties 
op waar de specifieke belangen van de leden in 
overeenstemming worden gebracht met de partij
belangen. Zo werkt men een volledig systeem van 
sport-, jeugd- , vrouwen-. kultuur- , syndikale-, ver
bruiks- en bijstandsverenigingen uit, waar de par
tijleden te,recht kunnen. Hierdoor kennen de pres
siegroepen reeds een gevaarlijke konkurrentie, 
wanneer zjj opgericht worden buiten een partij
kader. Er is echter meer : wanneer de pressiegroep 
tracht in kontakt te treden met een partij , heeft ze 
onmiddellijk ook af te rekenen met deze deelorga
nisaties, met het gevolg dat ze praktisch gedwongen 
wo11den achter de schermen te gaan onderhandelen. 
De kans op succes is hier echter ook weer relatief. 
gezien de partijdiscipline en de strakke ideolog.ie. 

* 

Vandaar ,dat de meeste pressiegroepen zich in 
he t kader van één bepaalde partij bevinden en 
trachten hierin hun drukking te laten gelden. De 
situatie is gunstig voor hen wanneer « hun » partij 
tot regeren of mede-regeren wordt aangeduid, ze 
is minder gunstig wanneer deze zich in oppositie 
bevindt. 

Nochtans stelt men de laatste jaren een evolutie 
vast in de richting van een toename van de neu
trale pressiegroepen die, zonder zelf gebonden te 
zijn aan één bepaalde politieke partij, de verschil
lende partijstrekkingen in zich over koepelen en 
de mogelijkheid bieden in verschillende partijen 
invloed uit te oefenen. Als voorbeelden : 

a) De Bond voor Grote en Jonge Gezinnen, die 
duidelijk haar katholieke traditie wil doorbreken 
en een grotere representativiteit van de verschillen
de partijstrekkingen in zich nastreeft . 

b) De Vlaamse Volksbeweging, die zich sedert 
haar laatste kongres duidelijk gedistancieerd heeft 
van de Volksunie en zich opw,erpt als pressie
groep voor aHe Vlaamse belangen zonder onder
scheid rinzake ideologische of partijpolitieke strek
kingen. 

Deze evolutie wordt onder meer verklaard door 
onze huidige politieke situatie, ,die berust op een 
kompromis tussen wat in ons land traditioneel als 
« links » en « rechts » wordt aangeduid, wat on
vermijdelijk een weerslag heeft op de taktiek van 
de ,pressiegroep. 

De positie van neutraliteit is ,voor de pressie
groep ongetwijfeld de meest aangename omdat zij 
de mogelijkheid biedt met om het even welke ,rege
ring in kontakt te treden. De organiek-verbonden 
pressiegroep beschikt op dit ogenblik nog over de 
grootste effektieve macht, maar niets weerhoudt ons 
van een mogelijke machtsverschuiving ten voor
dele van de neutrale pressiegroepen te gewagen. 
wanneer de tendens van toenadering tussen 
« links » en « rechts » de partijdiscipline en ideolo
gie meer zal gaan versoepelen. 
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L'enquête internationale en droit constitutionnel 
et parlementaire comparé 
par Ivo RENS, 

Priv at-docent à la Faculté de droit de l'Univ ersité de Genève. 

* 
En dèpit des progrès rèallisès ces dernières 

années dans J' ernseigine1II1ent du drnit oomparé et 
de ll' intérrêt CToissant que susdtent dans Ie monde 
l.es redhercihes comipamtives dans Ie domaine ins~ 
htutionnel, for,ce est bien de cornstater que Les 
traV1aux effectués en la matière par l'Union inter~ 
pa11lementaire cl plu,s ~pècial,e,ment par l'Associa~ 
tion des secl.'éitaiires ,généraux des padements ( 1) 
scmt encore très imipa11faitement connus de nom~ 
breux spélcialri,stes . Cette ignor,ance rdative, V1aria~ 
ble seilon les pays et l,es universités, est comp,ensée 
toutefois par l'audience dont les è tudes comiparées 
de l'Union e.t de l' Association bénéfldent dans 
d ivers pal'lemenits ,et par leur fréquente util~saition 
dans un but pratique d ' a,mé,lioration de 1la procé~ 
dure (2). 

Quoi qu'il en soit, notre propos ici n'est pas 
tan,t de fiaire connaître les ,éltudes en question que 
d ',en ana1lyser succinctem.ent la méthode, à ,savoir 
l' enquête internationale qui, au gré des annèes, 
s'est considél.'ablement per,fectiionnée. Nou,s nous 
limiterons .clone aux seuls travaux de l' Asso~ 
ciation des secr-étaires généraux des par1lements 
et de l'Union interparle1II1entaire. Sans prètendre 
donner de l' enqu-ête internationale en droit cons~ 
titutionnel et par!leimentaire comparé une déflni~ 
tion exihaustive, nous tenons à prèciser d ' eimbLée 
qu'~l s 'a,gi,t pour nou1s d'une technique de recherdhe 
comparative visant à rassembler certains rensei~ 
ignements, non seulement t'héoriques mais, pra~ 
tiques, sur la base d 'un questionnaire auquel eer~ 
taines perisonnes sont , de par leur fonction par~ 
I.ementaire, invitées à répondre de façon déta1l~ 
J,ée. Le lecteur ju1gera comhien cette tedhnique 
qui paTaîit s,imiple est en fai·t complexe et déilicate. 
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Méthodologie de l' enquête à l' Association 
des secrétaires généraux des parlements 

Depuis sa reconsfüut ion en 1946, l'Association 
des secrrétaires gènéraux des paclements a lancé 

un grand nombre d'enquêtes sur diff érents pr~ 

b1èmes ,constitutionnells et parilementaires. A 
l'iheure ou nous écrivons, 1es résuiltats de vingt 
d' entre eliles ont é,t,é publiès sous fol'IID.e d' é!tudes 

com1parées, modestement aiprpelées rapports, dans 
les lnformations constitutionnelles et parlemen~ 
taires. En void la liste mentionnant Ie nom du 
rapporteur, la date ,d,e par.ution et la référe ce 

exacte : 

1. E. füamon,t (France). L'Organisation d'un 
service de documentation étrangère dans une as
semblée parl,ementaire (ICP n° 4, novembre 
1950) . 

(1) L 'Associatiop des secrétaires généraux des parlements et 
une « Section a utonome» de l'Union interparlementaire (UIP) 
groupant les fonctionn air es supérieur s d'un grand nombr d'as
semblées, affiliées ou non à l'Union interparlementaire. lll 

term es de l'article 4 de son règlemen t, « l 'Assooiation a. our 
mission de poursu ivre des études relatives au droit, à la. ro
cédure, à l a pr atique et aux méthodes de .t r ava.il en usage dans 
les différen ts pa rlem ents , et de proposer de mesures en vue 
d 'am éliorer ces méthodes et d'assu rer la colla.boration des er
vices des diffé rents parlements ». On trouvera Ie règlemen t de 
l' Association a u n ' 34, d'avr il 1958, de son organe officie!, ln
form ations constitutionnelles et parlem en t aires (1. .P.-Bul: u 
interp arlementaire, Genève, Librairie du recueil Sirey, P is). 
L'ancien président de l 'Assooiation , Sir Edward F ellowes, a, 
écrit un Bre f historique de l'A ssociation qui a pa.ru a.u n • 48, 
d'octobre 1961, de cette même publioation. 

(2) Da ps, un articLe int itulé Le nouveau r èolement d la 
Chamàre des r eprésentants de Beloique, paru de.na Montecito-
1·io, Rivista di studi parlamentari (Rome, m a.i 1963). nous avon.s 
signalé l 'importance des tl'avaux de !' Associa.tion des eer tai
r es généraux des patlements dans la genèse de l a récente ré
fo r me réglem entaire beige. 



2. E. Fellowes ,(Grande-Br,etagne). Les moyens 
d' obliger les gouvernements à répondre aux ques
tions posées par les membres des assemblées par,
lementaires ( lCP, n° 4, novem:bre 1950). 

3. 0 Connell ( lrlande). Les modes de votation 
( I.C.P ., n° 8, novembre 1951). 

4. Rosetti et Zidon (Israël). L' organisation ad
ml.inistrative des parlements (l.C.P., n° 8, no
veunbre 1951). 

5. A.F. Sdhepel (Pays-Bas). Lïndemnité par
lementaire (I.C.P., n° 8, novemibre 1951). 

6. Tommasini (ltahe). L'immunité parlemen
taire ( I.C.P. n° 8, novembre 1951). 

7. Humblet (Belgique). Les incompatibilités 
parlementaires ( I.C.P ., n° 12, novembre 1952). 

8. E. Blamont (France). Le respect de la loi 
par les parlements (1.C.P., n° 16, novembre 
1953). 

9. A.P. Miég,eville (France). Recherche et étu,
des des moyens d' accélérer les travaux parlemen
taires (LC.P., n° 16, novembre 1953) . 

10. Hoff (Norvège). Le contróle de la consti
tutionnalité des lois (I.C.P., n° 20, novembre 
1954). 

11. E. Fellowes (Grande-Bretagne). Les pou
voirs des présidents des assemblées parlemen
taires (I.C.P., n° 20, novembre 1954). 

12. Rosetti ( ls.raël). Le statut des partis poli
tiques au sein des parlements (I.C.P., n° 21, 
jan vier 1955) . 

13. Pauwels ( Belgique). Les commissions par,
lementaires (I.C.P ., n° 24, novembre 1955). 

il4. E Olsen (Danemark)·. La législation délé
guée (I.C.P. , n° 30, avrül 1957). 

15. S.L. Shakder (Inde). Les systèmes budg>é
taires des divers pays (LC.P., n° 33, j:anvier 
1958). 

16. D.W.S. Lidderdale (Grande-Breitagne). Les 
amendements (J.C.P., n° 36, octobre 1958). 

17. E. Fellowies (Grande-Bretagne). L'étendue 
du contróle de l' action gouvernementale par les 
parlements (I.C.P., n° 44, octobre 1960). 

18. C. Zinn (Etats-Unis d'Amér.ique) . L'orga
nisation du travail parlementaire ( I.C.P., n° 48, 
octobre 1961 ) . 

19. A.F. Schepel (Pays-Bas). Les pétitions 
(1.C.P., n° 48, octobre 1961 ). 

20. A. Gwtzdz ( Pologne). Les interpellations 
(I.C.P., n° 53, janvier 1963). 

Par aiNeurs, les études suivantes sant en couris 
d',ëlabor,ation : les systè.mes bi-caméraux (rappor
teur : M. Humblet, Belgique), 1es sour,ces de la 
1procédure ipa11lementaire (rapporteur : M. Rosetti, 
Israël), CT'-indépendance des secrétaiiiats des par.le
ments ( rapporteur : M. Kaul, Inde). les su,jètions 
imposées aux membres des pa·rlements en ce qui 
concerne leur comportement et leurs adivités 
(rapporteur M. O'Connetll, lrlande), la procédure 
de 1modilfi1cation des conistitutions (rapporteur : 
M. Pkeilla, ltailie). 

Outre ces études part,iicu.Jières, l' Association des 
secriétaires généraux des padementis a confié à 

Lo11d Campion et à M. D.W.S. Lidderdaile la 
prépa.ration d'un manuel intitulé : La procédure 
parlementaire en Europe ( 3), dont les matériaux 
ont également étié .rassembl,és au moyen d'une 
enquête. On trouver,a 1Jlus loin ( annexe 1) un 
tableau indi,quant, pom ahacun de ces travaux 
comipar,atÎlfs, la Hste des pays dont Ie padement 
a été étu,dié. 

Venons-en mainteniant ,à la teahnd·que mème de 
l'enqu,ête telile qu 'eföe est pratiquée par l'A,ssocia
tion des secrétaires généraux des parJ.ements ( 4) . 
Le prncessus de t' étu:de comparé se déclenche 
lorsque J' assemMée plénière ou Ie comité exécuti1f 
de eet 011ganism1e décide, sur proposi,tion de J'un 
de ses membres, d'inscrire au programme de 
,travai.l teil ou teil problème de droit •const,itu-tion
nel ou iparllementaire. En g•énéral, !'auteur de la 
proposition est charigié d'ètab:lir un proj.et de ques
tionnaire et ,c',est à lui qu'H appartiendra, en tant 
que rapporteur. de poursuivre l' enqu1ête jusqu' à 

son about.issement. 

D · après son règlement, l' Association des socré-

(3) L 'édition francaise a paru en 1955 dans la collection des 
Cahiers de la Fondation nationale des sciences politiques (n• 73 ), 
Libralrie Arma nd Colin, P aris. L 'édi tion ang!aise a été publiée 
dès 1953 sous Je t itre de European Parliamentary Procedure: 
A comparative liandboo1' , paru chez George Allen and Unwin 
Ltd., Londres. 

(4) Les méthodes de travail de l'Association ne sont guère 
précisées dans son règlement. Tout au plus y trouve-t-on à 
l 'article 10, une a llusion à J'utilisatiou de questionnaires. Of. 
Règlement de l' Association des Secr étaires généraux des par
lements , in 1.0.P ., n • 34, avràl 1958, p. 113 et seq. 
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taires g,eneraux tient une réunion iplén4ère ,chaque 
aninée, con1curremment avec la conférenice inter
padementaire et au siège de ccile~ci. En fait, eà-le 
tient génfaailement deux sessions ,c:haque année, en 
mêlme ,temps que l'Union interparlementair-e, au 
printemps et en automne. Ce rythme de réunions 
conditionne ,largement les travaux de ,J' Associa
tion. En eff et, J.e rapporteur qui a été désigné à 
une session présente en général son projet de 
questionnaire à la session suivante. L'Association 
consacre ·ailors au projet un premier ex,amen. Eil'le 
en discute les articles ,un à un, les amende et 
déci,de soit d ' en réexaminer Ie texte revisé à la 
prochaine session, soit de I'adopter définitiivement. 
L' Association porte Ie plus grand soin à !' élabo
ration du questionnaire, car !' expérience monitre 
que la quailité de celui-d mm.mande le su·ccès de 
l'étuide comparative. Il ne faut pas croire cepen
dant que Jes questionnaires de l'Association soient 
tous ca,lqués sur Ie .mêtne modèile. Bien au con..
trai-re, ils diffèrent entre eux tant par la fongueur 
( de 20 à 120 questions numérotées) que par Ie 
style. Mais les termes des uns et des autres sont 
toujours soigneusement pesés de f,açon à ce que 
leurs destinataires ne se .méprennent ni quant à 
leur sens, ni quant à leur portée. On trouvera à 
la fin de cette é tude (annexe II) Ie texte du 
questionnaire sur les pétitions, rédigé par M. A.F. 
Scihepeil, Gre6fier de Ja Deuxième chambre des 
Eta,ts généraux des Pays-Bas et président en exer
cice de l'Association des secrétaires ,généraux. 

Lorsqu'e1le fait sien un questionnaire, J'Associa
tion fixe la date limite de sa distribut4on à tous 
les mem:bres, ceible de la réception des réponses 
par le rapporteur, ceHe de la diffusion du projet 
de rapport et enfin la session à laqueHe Je dit 
projet subir,a un premier examen en assemblée 
plénière. Ce -calendrier est arrêlté en fonction des 
au tres travaux de .!' Association ( 5) et des obli
g ations nationaiJ.es du ,rapporteur; mais, de tou.tes 
façons , compte tenu notamment des dèlai·s requis 
pour Ja traidu:ction des questionnai·res et des 
rapports - car tous ces tr,avaux s' effectuent tant 
en ang1lais qu' en français - et pour ila rédadion 
des réponses dans 'les pa11J.ements intéressés, la 
durée des diff,érentes é tapes sus-mentionnées est 
rarement inf.érieu:re à six mois. 

De .mêlme qu'elile a discuté ,Ie qu,estionnaire, 
question par question, J' Association examine Ie 
rapport paragraiphe par paraigraphe. Les secré-
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taires gener,aux demandent Ie plus souvent que 
soi,ent aipportées teLle ou telle prédsion quant au 
fonctionnement de leur parlement nationaJ. Mais 
i,ls ,interviennent aussi sur Ie fond des rapproche
ment·s esquissés ou des jugements émis par Ie 
rapporteur sur les autr,es assemblées. E t si teil est 
Ie sentiment de J'Association, le rapporteur en 
tiendra compte dans la préparation d 'u ne vers1on 
amendée de son projet. Aussi bien chaque rapport 
est-il soumis à d eux ou trois •examens succes if s 
lors d' autan:t de sessions de !' A.ssociation. 

Ces multiples précautions -expliquent le délai 
souvent considérable qui sépare le lancement 
d'une enquête d e son aboutissement public dans 
les I nformations constitutionn.elles et parlem·en
taires. Si, mains de deux ans ont été né-cessaires 
pour men.er à cheif l' étude d éj,à mentionnée sur 
les pétitions, celile rdativ,e aux interpeillations 
figura ià l'ordre du jour de l'Association quatre 
années durant. On relèvera, toutefois, que Je texte 
fina1lement adopté par ,],'Association tient généra
lement 1compte des modifi,cations intervenues d ns 
la vie constitutionndle ou panlementaire des E tats 
étudiés entre la date de Ia réponse au question
naire et celle de !'imprimatur. La chose est os
sible parce que les auteurs des réponses sont les 
mêmes personnes que cebles chargèes d'approuver 
I 'étude comiparée. LI en résulte que, lors de sa 
parution, cetrte dernière n 'est en principe mille
ment pér.imée et que les délais r equis par son 
élaboration n'affectent pas son aictuaHté. 

Notons pour finir que l'Association ne t>épugne 
pas à rapporter les jugements normatifs de cer
tains de ses membres ( 6) ou mêlme à émettre 
des appréciations sur la valeur technique des pro
cédures qu'ehle étudie (7), comme l'article 4 de 
son rèiglement l'y autorise d'ailleurs. 

En cda notamment ses travaux se d istinguent 
de la grande étude ,comiparée publiée par l'Union, 

(5) L'Association des soor étaires génér au.x des pa.rlement 
mène génél.'alement de front cinq ou six études comp arées. 

(6) Cf. A.P. Miègeville: Recherche et étude des mo11ens d'ac
célérer les travaux parlementaires, op. cit. Le rapporteur men• 
tionne dans son étude les jugemen ts notamment de MM. Pau
wels (Belgique), B1amont (France), Rosetti (Israël), et Cam
pion (Grande-Bretagne) quant aux meilleurs moyeps d& p rve
nir au résultat souhaité. Eu l 'occmrence, l 'obj ootif pratiqne de 
I'étude comparée implique presque nécessairement Ia. formula
tio n de jugem ents. 

(7) Cf. M. Rosetti: Le sta tut des vartis politiques au sein des 
7Jarlements, op cit . Cette étude conclut à l'opportunit~ d' 
cier étroiteme11t les groupes po li t iques au fonctionneme t du 
parlement. 



dont nous verrons plus loin que, dès son !ance~ 
ment, il fut déödé qu'eJile ·serait purement descrip~ 
tive. U semble tou1tefois que il' Association f asse 
preuve, dans ce domaine, d'une prudence crois
sante. 

Méthodologie de l' enquête 
à l'Union interparlementaire 

Si l'Associaition rassemhle ,les plus grands spé
cia1listes au monde en imatière de rprocédure par
lementaire, il' Union interipadementair.e, eille est une 
institution politique groupant des hom.mes poli
tiques. Certains d ' entre eux sont bien d'éminents 
juristes, mais la plupart ne s'intéressent pas tant 
au droit constitutionne.J et parllementaire qu'aux 
problèmes généraux de la démocr,ati,e r,eprésen
tative dont Ie pe11foctionnement est un des buts 
de l'ODganisation. 

Ces circonstances expl,iquent, pour une bonne 
part, les différenices de méthodes que J'on cons
tate entre les teclhniques de I' Association et celJes 
de l'Union interparlementaire. Cette demière 
avait, toutdois, une longue exrpérience en matière 
d ' enquêtes par questionnaires ( 8) quand eIJe en
visagea, en 1955, de lancer une enquête sur les 
diff,érents types de padements existants dans Ie 
monde. 

Lorsque Ie Consei,l inte11par1lementaire approuva 
ce projet, le 8 avrH 1956, à Dubrovnik, i,l en 
confia la réaHsation à une sous-commission dont il 
déöda qu' eilil,e serait convoq,uée en temp,s opportun 
pour élaborer un questionnaire devant servir de 
base à l' enquête. Dans sa forme définitive, cette 
sous"commi·ssion, présidée par le professeur G . 
Codacci Pisanelli (!talie), comrprenadt Sir Herbert 
Bwtcher (Grande-Bretagne) , M. Pierre Grégoire 
( Luxeimbourg), M , K.A. Goubine ( URSS), t EJ.is 
Hastad (Suède) , M. N .M. Perera (Ceyilan) et 
elile éta~t assistée de deux experts éminents : 
M. Emile Blamont, secrétaire généraJl de l'As
semblée .nationale française ,et Sir Edward Fello
wes, Oerk de la Ohamhre des coimmunes brita
niques, représentant l' Association des secrètaires 
généraux des parilements, à la présidence de la
qruellile ills se su:océdèrent 1' un à l'autre. Ainsi , 
l' Association fut-elle d'.emtblé,e étroitemernt inté
ressée à !' entrepris,e. 

La sous-commission se réunit pour la prem1ere 
fois •1es 23 et 24 juin 1956, au Bureau interipar.le-

mentaire, ,à Genève. ELie rédigea un avant-rapport 
définissant J' esprit et ,J.e hut de !' enquête; i~ y éta.it 
dit que 1es in:formations recueifües ne serviraient 
pas à porter des jugements sur les mérite,s respec
tifs des différents systèmes pO'litiques, mais qu'eiHes 
permettraient une uüle confrontation des exrpé
riences faites par les rparl,ements; horm.is eet échan
ge d'informations, I' avant-rapport mentionnait 
« l'utilisation éventuel1le de la documentation réu
nie pour la prèparation d'une ou de plusieurs 
pubHcations ». U ressort donc de ce texte que, 
lors du '1ancement de J' enquête sur les différents 
tyipes de padements existant dans rle monde, !' éda
boration d'une étude com,parée aipparaissait 
comme un objecti:f secondaire et hy,pothétique. La 
sous--,comrmission n 'en a1pporta pas mains tous ses 
soins à Ja mise au point du questionnaire, lequel 
comrporta fina1lement queil:que 250 questions (9). 
Le Bureau inte11parllementaire rfut ,ohargé de diffu
ser ce ,questionnaire, ,en français et en arugiJais, le 
15 jufüet 1956, panmi tous les membres de l'Union 
lesrqueis se voyaient invités à y r épondre dans un 
déllai de six mois, soit avant le 15 janvier 1957. 

Ainsi fut fait . Le questionnaire prècédé de 
l' avant-rapport :fut adressé par le secrétaire géné
ra1 de l'Union au prés~dent de tous les Groupes 
parlementaires affiliés. Ces derniers, on Ie s ait, 

sont constituès, soit officieusement par un certain 
nombre de parlementaires adhérant sur une base 
vdlontaire, soit officie1lement ,par le P,atil,ement in 

corpore ( 10). Dans un cas comme dans J' autre, le 
secrétaire du Grou,pe est ..Je plus souvent Je seicré,
taire ,générall du Parlement, de l'une de ses 

cham:bres, ou l'un de ses adjoints. Ainsi, nom
breux furen:t les imembres de 1' Association des 
secrétaires gènéraux qui eurent sinon à rèpondre 
pensonneililement au questionnaire, du moins à y 
veiiLler, ce qui explique à ,coup sûr Ja quallité 
souvent remarquable des réponses a1dressées au 

(8) L 'u ti lis,ation de questionnaires est prévue à l'article 3 du 
Règlement des, Commissions cl'étude. (UIP. Statu t8 e t Règle
m ents, G-enève,, p. 29 ). On r elèvera que c'est ensuite d 'une en
quête a vec émission d'un questionnaire qu e. M. Léopold Bais
sier , a lor,s secrétaire a djoint de l 'Union interparlementaire pu. 
blia pour Ie compte de l 'Union, e n 1926, à Genève, une étude 
in t i t-ulée: L e contró le parlementaire d e la po!itiqu e étranaèr e 
en Europe et au Canada en 1924 . 

(9) On trou vera plus bas (annexe III ), Ie t ex te Jégèrement 
a mendé de ce questionn a ire, tel qu'il a é t é émis par le Bureau 
interparlem enta.ire Je t er avril 1963 pour servir de base à 
une seconde, enquête sur les différ ents t,y pes de parlements exis
tant dans• le monde. 

(10) Statuts de l 'Union interparlem entaire, a rticle 3. 
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Bureau. Ce dernier assura ,la tra-duction en angJais 
ou en français d,e .ces documents et leur distribu
tion dans tous les .parlements associés à J'Union, 
réalisant ainsi !'échange d'informations que les 
initiateurs de !'enquête s'étaient assigné comme 
prindpail objectif. 

Lorsque ,la sous-commission se réunit pour la 
deuxième fois, en avril 1957, à Ni.ce, JSur J,es qua
rante-net11f Groupes nationaux ailors affäiés à 
J'Union, vingt-sept seuilement avaient fourni une 
réponse au questionnaire. Compte tenu de la 
valeur des inlformations déj1à recuevblies, la sous
COIIllmission dèci,da de proroger Ie délai fixé pour 
la rèception des réponses et dhar•gea le Bureau 
inte1.1pa1.1lementaire « d e coLlationn,er et de dasser, 
selon Ie plan du questionnaire, les informations 
reçues afin d 'en pemnettre une étude compara
tive ». Queilques jours plus tard , faisant Ie point 
des travaux de J' enquête devant Ie Conseil inter
padementaire, M. P erera, membre de la sous
commission, déclara notamment .. , « U conviendra 
de pub lier un recueil d' ensemble sur ilies institu
tions représenrtatives dans les cinq continents. Ce 
recueil, émanant de praticiens et non de théori
ciens, aura une valeur inappréciable. Pour sa 
puhlication, la sous~commission a envisa,g,é l,a .date 
Hmite de 1959 » ( 11). C' est donc au printemps 
de 1957 seUJlement que fut prise Ia idécision de 
publlier une étUJde comparée en •condusion de 1' en
quête. 

Conformément aux décisions de La sou,s-commis
sion, tout •en poursuivant la tradudion et la re
production d es réiponses, Ie Bureau interpaclemen
taire commença, immédiatement après ces réunions 
d e Nice, la d assification de tous ces matériaux. 
Il prépa11a, à l'int,ention des membres de la sous
com1mission d es dossiers consacrés, chacun, à une 
set11le question du questionnaire et contenant toutes 
les réponses à elles apportées. Ce trava.il, ,pure
ment formel, qui s 'étendit à plusieurs mibliers de 
fiohes, fut mené en français seulement. En outre, 
et para1lèlement à cette compi,lation, le Bureau 
réidi•g,ea des « essais de synthèse », en français et 
en anrgil ais . 1:1 s'agissait là de tableaux comparatifs 
commentés fai·sant Ie point des réponses apportées 
à chaque question du questionnaire. Couvrant 
plusieurs centaines d e pag,es dactylogra,pihiées, ces 
« essais de synthèse » constituèrent en fait la 
première èbauohe de l'étude compara,tive. La sous
commission tint clone à }es discuter un à un, à les 
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amen.der et tà les adresser, en tant que rapport 
intérimaire à tous Jes Groupes nationaux intéres
sés. füen qu 'ils fussent :invités à les amender, 
ceux-ci n,e Ie firent qu',ex1ceptionnellement, rebutés 
sanis doute par la techniöté de ces deux volumes 
indi·gestes. On re:lèvera que, ,entre-temps, les dits 
Groupes étaient passés de ving·t-sept 1à quarante 
et un ( 12) ; mais pour atteindre ce cliiff re, Ie d élai 
fixé pour la réception des réponses avait dû être 
prorogé de plus d 'une année, soit jusqu'en mars 

1958. 

A cette époque, alors que Ie Bureau n'avait pas 
encore ac-hev,é Ia réidaiction des essais de synthèse, 
il dut faire appel à un collaborateur extérieur, 
versé en droit consMutionne:I et parllementa1re, 
pour rtédiger les projets des diff érents ohapitres 
de l' étude comparée. Ces textes à nouveau ifurent 
débattus et modifiés par :la sous-,commission qui, 
après les avoir approuvés, les fi t adresser en 
français et en anglais aux ,quarante et u.n Groupes 
partidpants. Près de la moitié d es Groupes en 
question envoyèrent au Bureau interparlementaire 
des ,demandes de modï.fi,cation portant sur la des
cription de leurs institutions, de sorte que ce n 'est 
qu'en avril 1961, après dix sessions d 'un travail 
souvent aridu e:t toujours minutieux, que la sous
commission suivie par Ie Conseil interpar lemen
ta-ire put adopter Ie texte défin ittf de l'étUJde cOIIJl
parative mise au point par Ie Bureau. E ncore, la 
parution de J'ou,vrage n 'eut-eHe lieu qu'au mois 
de septembre 1961, pour la version française, et 
un an plus tard pour la version anglaise ( 13 ). 

Cinq ans s' étaient clone écouJlés entre le la ce
ment de J'enqu,ête et l' approbation du texte défi~ 
nitilf de <J'étude co1111par-ée. La portée de cette der

nière et Jes multiples controles mis en place pour 
en survei'Iler .J'élaboration ex,pliquent partieLlement 
l'iimiportance de ce délai qui est i,mputable aussi à 

l'insuJfifisance des moyens dont disposait le Bureau 
interparilementaire. Les mêmes raisons exipliquent 
qu'il n'ait pu être question de tenir l'étud e com-

(11) Procès-verbaux du Conseil intei-parlementaire. LXXX• 
session. Séances des 27 et 28 a vril 1957. Nice. UIP, Genève. 

(12) On trouver,a plus loin (annexe 1) Ja liste des pays en 
question. 

(13) UIP : Parlem ents, une étude co,nparative sur la st-ructu-r 
et le fonctionn em ent des in stitutions r ep-résent ativea dans qua
rante et un pa11s. PUF, Paris, 1961. 

IPU : Parliame11 ts . A. com)Jarative study on the structure 
and fun ctionina of representative inst itutions in fo-rty-one coun
tries. Gassel an d Company Ltd., London, 1962, 



parée a iour des modifications constitutionnedles 
et padementaires intervenues entre il,a date des 
réiponses et ,ce1le de son approbation déifinitive : 

« Un 1document de ce g,enre, écrit Ie professeur 
G. Codacd-Pisanelli ( 14), ne peut, on le com
prend, 1être compilètement à jour au moment de sa 
pu'1>'lkation. En effet, 1les institutions qu'H décrit 
sont en constante évolution. Il est im,possibJ.e d' en 
suivre les transformations par des adijonctions suc
cessives à fa documentation initia1le. 

Comment, en eff et, modi,fier les données rela
tives à un pays particwlier, pour tenir comipte des 
chang,ements •constitutionneJ.s qui s'y sont produits, 
sans fausser la base même ,des ·comparaisons sur 
lesquel1les repos•e l'ouvrage? Tenter de Le faire 
aurait été une ceuvre à recommencer sans cesse. 
S'eng.ager dans ·ceóte voie, c',était affronter à pro
prement parler un travai.l de Sisyiphe. 

Ainsi que 1' exigeait une bonne rnéthode, i:l a 
donc été décidé de faire porter l' étude sur l' état 
des institutions parlementaires dans :les pays en 
cause à une date déterminée, celle du 1•r 'janvier 
1957. De ce fait, il n',a pu être tenu compte des 
dhangements survenus dans l'interva:Lle. Cda est 
partict11lièrement reigret-tabl'e dans le cas de pays 
tels que la France, la République arabe unie et 
la T chéicosilovaquie ou, deipuis fors, des constitu
tions nouvdles sont entrées en vigueur. On con
tatera, par a i:lleurs, que ce11tains pademen,ts dont 
i,J est fait mention ont, eux, cessé ,de fonctionner . 

C' est dke que l'étude ,com.parative, qui a été 
mise au point, a dès maintenant, un caraictère 
historique. La teohnique de l' enqUJête in,ternaitio
naile, qui comporte des lenteurs, exige de muJ.tiples 
préicautions, tant psydho.Jogiques que poilitiques. 
EiMe ne saurait permettre de produire des textes 
d'actua1Hté ». 

Le suc,cès remporté par l'ouvrag,e « Padements » 

indta l'Union intevparfomentaire ià développer ses 
activités en lia rnatière. Aussi bien ae Comité exé
cutitf de l'Or•ganisation institua-t-il à eet effet, au 
printemps de 1962, une Commission s,péciaile com
posée ,du professeur G. Codacci-PisaneilJi (ltaJie), 
du président de l' As·sociation des secrétaires g1é
néraux des parlements, M. A.F. Schepel (Pays
Bas) , de l' ancien iprésident de l' Association, 
M. E. Feiblowes ( GraI11de ... Bretagne) et du prési
dent de la Commission parlementaire et juridique 
de l'Union, M. Gorkine (URSS). Cette Commis-

sion, réunie ,pour la première fois à Genève les 
7 et 8 déicembre 1962, s,e prononça en faveur de la 
publication d'une seconde édition de « Par1ements » 

en automne 1965. Ceci posé, elle arrèta un calen
drier dont Vû'iK:i 1J.es grandes éta:pes : 

Le 1 e r mars 1963, tous Jes Groupes parilemen
taires aiffiliés à l'Union ( 15) seraient invités à 
répondre au questionnaire de la première enquête 
lè gèrement arnendé ( annexe III), et ce, avant Je 
premier septembre 1963. 

D'octobre 1963 à avr.il 1964, rédaction au 
Bureau interparlementaire du proj,et de seconde 
édi1tion de « Padem.ents » sur la base des nou
velles réponses au questionnair-e et des autres in
formations disponibJ.es. 

En mai 1964, le nouveau texte serait soumis à 

l' aipprobation de la Comrnission spécia!le. 

En juin 1964, i,J serait soumis pour controle, en 
français et en anglais, aux Groupes nationaux . 

D'ootobre 1964 à décembre 1964, modification 
par Je Bureau du texte en question, com1pte tenu 
des amendements proposés par les Groupes natio
naux en ce .qui concerne leurs systèmes pademen

taires respeictifs. 

En janvier 1965, Ie texte ,moditfi1é de r étude 
comparative serait soumis pour la dermière fois à 

1' approbation de la Commission spéciaile. 

En mars 1965, le tex.te définitif serai,t transmis 
aux éditeurs tant français qu' anglais . 

En automne 1965, pubJi.cation de la se,conde 
édition de l'ouvrnge « Parlements ». 

Ce ·calellldrier - qui a été approuvé par Ie 
Conseil inte11parlementaire lors de sa session de 

(14) UIP. Parlemen ts, op. cit. Préface par G. Codacci-Pisa
nelli, p. VIII. 

(15) L 'Union interpa rleme nta ire compte soixante-neuf Grou
pes n a ti on a ux membres , con stitués da ns les Eta ts suiva n ts : 
Al ban ie, République fédér ale d' Allem agn e, Etat s-Unis d' Améri
que, Argentine, Austtalie, Aut r ic h e, Belgique, Birma nie*, Bré
s il, Bulgarie, Cameroun , Canada, République centr,africaine , 
Ceyla n , Chili , Danemark, Espagne, Ethiopie, Finlande, F rance, 
Gha na, Grande-Breta.gne, Gr èce, Guatém a la * , Haïti, Hongrie, 
In de , l ndonésie, I rak*, I r a n, I rl a nde, Isla n de, I sr aël , Italie, 
J apon , Laos, L iba n, Libéria , Libye, Luxembourg, Mona-co, Mon
golie, Nigéria, Nor vège, No u vell e-Zéla nde, P akistan , P a na m a, 
Paraguay, P ays-Bas, P ér-o u*, Phil ippines, Pologn e, République 
arabe u n ie, Roumanie, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Souda n*, 
Suède, Suisse, Syrie* , Tch éeoslovaquie, Tb a ïl ande, Tunisie, 
Turquie, URSS, Vénézu él a , Ré publique da Viét-Nam, Yougo
slavie . (* : affiliation suspendue.) 
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Lausanne, en avril 1963 - est de deux ans et demi 
seuJ.ement. On souhaite s'y tenir, gräce notam
menit à l'expérience aoqui'se Iors de la préparation 
de la ,première èdition. Sur deux points iirruportants, 
en tout cas, la méthodologie a été nettement amé
liorée : en premi,er lieu, la date déterminante de 
cette deuxième enquête a été fixée d'emblée au lieu 
de l'être ,à posteriori; les par1ticipants ont été 
priés de faire porter leur réponse sur 1' état de 
leurs instii-tutions au 1 e r juillet 1963. En second 
lieu, les Grou,pes nationaux ont été invités à 

fournir, outre leur réponse au questionnaire, les 
documents suivants : -lia constitution; la loi éilec
torale et, Ie cas éohéant, les lois organiques reila,.. 
tives au parJement; Ie ou les règ,lements intérieurs 
du pavlement; éventudlement, tout ouvrage de 
droit consritutionnel et par:lementaire ou de sdence 
politique paraissant utiile à J'intelligence des ins
titutions dont H s'agit. 

Grä,ce à ces nouvdles dispositions, le Bureau 
inter,parilemenóaire espère ,éviter des malentenidus 
et surtout gagner du temps afin de ,produire une 
étude com,parative qui, bien que ,portant sur da
vantaige de pays, sera lors de ,sa parution pilus 
a,ctuelle que la première édition. 

* 
* * 

Dans les ,pages qui précèdent, nous n'avons 
guère insisté sur Jes d i:ffiicuil,tés rencontrées par 
1' Associa-tion et par l'Union dans 1' élaboration et 
Ia rédaction des étU1des comparées proprement 
dites . La raison en est que ces diffü:uhés sont 
anailogues à celles que rencontrent tous les spécia
listes de droit com,paré : les mêmes termes recou
vrent sclon ,les pays des institutions d iffé rentes; 
les mêmes insütutions revêtent selon les circons
tances des signifrcations différentes; Ja comparai
son des unes et des autres, si elle est souvent 
fruotueuse , 
chercheur 
écue~ls de 
esqui'f. 

est toujours risquée. Il appartient au 
de naviguer adroitement entre les 
toutes sortes qui menacent son frèle 

A l'heure ou, prenant conscience du röle crois
sant ,qui lui incombe en la matière, l'Union inter
pavlementaire vient de déöder fa création auprès 
de son siège, à Genève, d'un Centre internation 1 
de documentation et de recherches sur les ,pro
bJièmes par.lementaires, il nous a paru utile de fair e 
Ie point de la méthoddlogie .pratiquée jusqu'ici 
par son Association des secrétaires généraux t 
par elle/4llême. Si notre exposé pevmet à d es c:her
cheurs, même s,pécia,lisé dans d ',autres disciplines 
comparatives, d ' affiner leur instrument de travail, 
notre objectH aura é!:'é fargement atteint. 

21 mai 1963. 
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(E96 1) 
suo,1e11 adJaJU! sa7 

( 1961) a,,quawaped 
l!eAeJ J np 

uo1+es ,ue3J0 1 7 

( 196 1) Sl.N3v'ffl~'o'd 

(0961) a1e1uawaUJ aAnoá 
UO!Pe,1 ap 

" l\?JJU OJ a7 

(8S61) 
s+uawapuawe sa7 

(8S61) saJ1eg18pnq 
saw~isAs sa7 

( LS6 I) a;m3s>1s>P 
uo,1e1 s!391 ei 

(SS6 1) sa, ,eiuawa [J ed 
SUO!SS!WWO:> sa7 

( SS6 I) sanb!l!IOd 
S!JJed sap 1n1e1s a7 

(t,S61) siuap! s9,d sap 
SJ !OAnod sa7 

(t,S61) s101 sap 
?.J.11euuo!+n.J !+suo:, 
e1 ap a1g,1uoJ a7 

(ES61) sa,,eiuawaped 
xneAeJJ sa1 

JaJs>I\DJe,p suaAow sa7 

(ES6 1) siuawap ed 
sa1 Jed !OI e1 a p 

padsa, a7 

(ES61) adom3 ua 
aJ!e+uawaped 
amp9JoJd ei 

(Z:~61) sa, !eJuawaped 
Ss>l!l!q11edwoJU! sa7 

( 1S61 ) aJ!eJua waped 
?+!unww! ,l 

(IS61) a,,e1uawa1,ed 
s>l !U wapu1, 7 

( 1 S6 I) siuawa ped sap 
aA!+eJ.JS! U! wpe 
uo,ies, ue3JO, 7 

( 1 S6 I) UO!JejOA ap 
sapow sa7 

(OS6 1) suo11sanb 
x ne aJpuod~J '? s,1.uawau 
-JaAnO'.) sa1 , a3!1qo mod 

(OS6 I) a,~aue,19 
uo,1e1uawmop a p ,D!A 

-Jas un ,p uo,+es,uefüo, 7 

sa~u edwo:, sapn+ ~ 
sap 98;uqe aJ J!l. 

xxxxx X XXXXXX X XXX X X XXX 

xxxxx X XX XXX X XXX X XXX 

xxxxx xx XXXXXX X XXX X X X XXX X 

XXXXXXXXXXXXX XXX XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX 

X XXX X X XXXXXX XXX XXX XXX X X 

X XXX X X XXX X XXXX X XXX XXX X X 

X XXX XX XXX XXXXX X XXX XX X X 

xxxxx X XXX X XXXXX X 0 X X X 

xxxxx X XXX X XXXXX X XX XX X 

X X XX XXX X XXX XXX X X X 

XXX XX XXX XX XXXXX X XXX X X 

x o X XX XXX X XXXXX XXXXX X X 

X X XX XXX XX XXX XX XX X X 

X XX XXX XXX X XX X X 

X XX XXX X X X X X X 

X x o XX 0 X XXXX XXX X X X X X 

0 X 00 XX 0 X XXX X X O X 0 xxxo xo 0 

X X XXX XXX XX XX X X X XX 

X X XX XXX XXX X X X X X 

X X XX X X X X X X X X X 

X o XXX X X X X X X XXX X 

X X XXX X X X X X X X 
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ANNEXE II 

ASSOCIATION 
DES SECRETAIRES GENERAUX 

DES PARLEMENTS. 

Questionnaire sur les pétitions 

présenté par M. A.F. SCHEPEL, secrétaire général 
de la Seconde Chambre des Etats-Généraux: des Pays-Bas 

(11 mai 1960) 

Nota : 

Le présent quest ionnaire traite sewlement des 
pétitions adressées au Parilement et non des péti
tions adressées à la Couronne, au Président, au 
Gouvernement ou aux tribunaux. 

Observation préliminaire. 

Si votre Parlement se compose de deux Oha,m,... 
bres, veuiillez indiquer si vos réponses s'aippiliquent 
aux deux Cham:bres et s 'il y a entre emes des 
diff,érences en matière de compétence et de procé
dure en •ce qui concerne 1les p étitions. 

I. Le droit de pétition 

1. Le droit de présenter des .pétitions au Pade
ment est-il reconnu : a) par votre Constitution 
élcrite; si oui , en quels te11mes ? b) par la loi non 
écrite et par la praitique par.lementaiire ? 

2. La Constiturtion (ou J,a loi non écrite) impo
sent-·eJJ.les des restrictions au droit de pétition ; par 
exemiple : a} est- iil réservé aux citoyens pris indi
viduellement, ou bien des organismes publics ou 
privés p euvent-i,ls aussi l' exercer ? b) 1~s orga
nismes publics ou priv·éS ne sont-ils autorisés à 
présenter des pétitions que dans la mesure ou la 
pétit ion se place dans les Limites de Ieur activité 
lé gaile? 

II. Forme des pétitions 

1. Le règtlement de votre Parlement ou de votre 
Ohambre prévoit-il que les ,pétitions doivent revê, 
tir une forme particulière ? Si oui, laquelble ? 

2. Si une p étition n'est pas rédigée dans la 
forme requise - par exemple si elle ne contient 
pas une « prière » ( c' est-à ... dire la conclusion dans 
iaquelle le demandeur expose ,J' objet particudier 
de sa pétition) - la pétition est-elile aoceptée ou 
renvoyée à son auteur avec les indications rela
tives aux corrections à faire, ou est-elle écaróée ? 
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3. a} Une pétition doit-elle être signée par son 
auteur lui-m ême ? b) Une autre personne peutr
elle signer en son nom ; si oui. ,dans quelles con
ditions ? 

4 . Une pétition doit-eL!e être manuscrite? Ou 
bien fles p é<titions taipées à ,la machine ou imprimées 
( à coilldition d 'être dûment signées) sont-e1des 
autoris·ées ? Des exemplaires supplémentaires 
doivent-ils être ajoutés? L'auteur de la pétition 
doit-il envoyer un exemplaire de sa pétition au 
ministre res.ponsable ? 

5. L' empJoi du papier timbré est-11! nécessaire 
pour toutes ,les catégories de pétitions ou pour 
quelques-;unes ? Si oui, que! en est Ie coût . 

6. D 'autres documents peuvent-i1ls être annexés 
aux pétitions ? 

7. Y a-t-il des règ1es concernant la langue à 
employer dans une pétition ? Accepte-t-on les pé
titions rèdigé es dans une autre langue que votre 
(vos) fangue ( s) ofükielle ( s) ? Si oui, da pétition 
doit-elle être a.ccom,pagnée d 'une traduction u 
est-elle traduite par les services d u secrétariat 
général? 

8. Une pétition qui n'est pas rédigée en t el'IID.es 
respectueux est- elle acceptée ? 

9. Qu'arrive-t-i11 si on découvre une falsilfication 
ou une fraude ( par exemple dans Jes signatures)? 

10. Y a-t- i1l certains ·sujets ou certain.s faits qui 
ne .peuvent pas être mentionnés dans une péltition; 
par exemp'l1e est-ce inter.dit de .faire référeru:e à ce 
que les parlementaires peuvent avoir d it dans une 
discussion à Ja Ohambre ? Si oui, quel•Ie est la 
raii.son de ,cette r•estr.iction ? 

11. Qui décide de la recevabili té d 'une pétition : 
Ie Président, Ie Secrétaire généra l, une commis
sion, une aurtre autorité ? Peut-on faire appel 
d evant la Chambre ? 

12. Si on ne prend pas de dè cision sur la rece
vabilité d'une pétition aussitöt après sa présenta
tion, cette question vient-elle plus tard ? Si ui, 
la réponse peut être donnée plus loin (voir 
ques tion V , 1 ). 

111. Contenu des pétitions 

1. Les pétitions peuvent-el'les d emander seule
menit de redresser des torts, ou encore d 'autres 



choses; par exemple peuvent-elles demander J'a
doption, Ie rejet ou l'ameI11dement de projets de 
loi, de motions, de résolutions ou d'autres déci
sions parlementaires ? 

2. Les pétitions ne sont elles acceptées que dans 
les cas ou Ia Ghambre a Ie pouvoir ~uridique 
d'interv,enir (vraisemblablement pas dans les oas 
qui peuvent être soumi.s aux tribunaux ou déjà en 
instJance, ni dans 1es cas ou fa seule compètence 
appartient à une autorité Jocale ou à la direction 
d'une industrie nationailisée)? Si une pétition ne 
peut pas ,êfoe acceptée, pour cette raison, est-elle 
envoyée à l'autorité comipétente ? 

3. Si une pétition demande réparation pour 
quei1que chose dans le pouvoir de Ja Ohambre et 
en même temps pom: quelqu,e chose hors de son 
poUJVoir, la première partie de la pétition est-elle 

acceptée? 

4. Les pétitions émanant de I' étranger sont-elles 
acceptées seutlemenit 1lorsqu'elles sont présentées 
par des citoyens de votre ,pays vivant à J'étanger, 
ou aussi forsqu' elles sont ,présentées par d ' au tres 
personnes ? Ou bien ne sont-el:les jamais accep
tées? 

IV. Présentation des pétitions 

1. Les pétitions doivent-elles êtres présentées 
par un parlementaire, ou bien l'intermédia:ire d'un 
parlementaire n' est-il pas nécessaire? 

2. Dans Je premier cas, y a --<t-i.J des exceptions 
à cette règll,e ? Si oui, lesquelles ? 

3. Si les pétitions peuvent être présentées seule
ment par un par,lementaire, quelles sont ,les fonde
ments de ·cette règle ? Le parlementaire est-il obli,gé 
de présenter la pétition qu'il reçoit d 'un de ses 
éleciteurs, ou esit-il libre de ref user ? Dans ce 
derni·er cas, pour quels moti-fs ? Une pétition 
peut-eme être présentée parr n'importe que! parle
mentaire ou seulement par le parlementaire appar
tenant à ,la circonscription de !'auteur de la péti
tion? 

4. Comment un parlementaire présente--<t-il une 
pétition ? Ooit-fl faire une déclaration ? Ooit-il 
s 'assurer de fa recevabilit,é de la pétition? 

5. Lorsque l'intermédiaire d'un parlementaire 
n' est pas exigé, Jes pétitions peuvent-ei!Jes être 
remises au Président, au Secrèt:aire généra:l ou à 

tout autre ,fonctionnaire du Parlement par son 
auteur lui--<même ? Si non, pourquoi ? 

6. Si les pétitions peuvent être adressées par la 
poste ou peuvent être remises personnellement au 
Seorétariat général, un reçu est-il envoyé ou 
donné? 

7. Si !'auteur de fa pétition accompagne sa pé
tition originaile d'un nomhre suffisant d' exem
plaires, Ie Secrétariat Général 1!es distribue-t-il 
aux parll1ementaires ? 

8. De quelle .façon ( autre que la distribution 
d 'exem[)liaires) fait-on connaître aux partlemen
taires Ie dè pöt d'une pétition ? lmprime-t-on règu
lièrement une liste des pétitions ? 

9. Y a-t-itI foanchise d ' affranchissement pour 
I' envoi de pétitions à fa Chambre ou à un ou 
plusieurs de ses membres ? 

V. Examen des pétitions 

1. Toutes les pétitions sont dies examinées par 
la Chambr,e ou par un de ses organes (commis
sion ou autre) ? Ou bien y a-t-i.J des pétitions qui 
sont immédiatement classées (c'est~à--<dire écar

tées) ; si oui, qui en décide? 

2. Qu'advient-H des péhtions écrites pao: des 
personnes ouvertement ailiénées ou pol.lil' d 'autres 
raisons abs•olument incompréhensihles? Fait-on 
connaî.tre à •la Ohambre I' envoi de cette sorte de 
pétitions? 

3. La Chambre a-t-elle créé une Commission 
des pétitions ? Si oui, comment est-eile composée, 
contient-elle des membres de l'opposition; par qui 
ses membres sont-~ls nommés ? A-1:-elile à sa dis
posi:ti1on un secrétaire permanent et d'autres fonc
tionnaires ? 

4. QueMes sont les règiles de procéidure appH
caBl1e à cette ,commis,sion (présidence, quorum, 
ordre du jour, procès-verhauix, etc)? 

5. S' il! n 'y a pas de Comm.ission des pétitions, 
celles-ci sont elles examinées par d 'autres comm~s
sions, ohacune dans la mesure ou les pétitions ren
trent dans son domaine de compétence? 

6. Fait-on à ,eet èg•a1Jd une distinction entre les 
pétitions demandant des réparations d'ordre per
sonnel, et les pétitions concernant les projets de 
lois à l'étude ou d 'autres questions d'intérêt? Si 
oui, les premières sont-ei11es renvoyées à une Com
mission des pétitions et les secondes aux autres 
Commissions suivant leur compétence ; qui décide 

267 



aJ.ors de ila comm1ss1on qui sera saisie ? Une peti
tion ,peut-e/]le être renvoyée à plus d 'une Commis
sion à 1la fois ? Une commission peut-elile fair e 
suivre une pétition à une autre commission ; une 
décision de .Ja Chambre est elle nécessaire en pareil 
cas? 

7. La Commission des pétitions (ou toute autre 
commission saisie) enquète-t-elle sur 1la question 
qui fait l'objet de Ia pétition (autrement qu'en 
demandant des informations au Gouvernement) ? 
Si oui , dans quelles conditions l' enquêt,e a-t-elle 
lieu ? La commission peut-die utÎlliser Jes services 
du personnel compétent du Parilement ? Peut-elle 
se faire aider par une autre autori:té ; si oUiÎ , 
laqu eiHe ? Lorsque 1' enquête n ' est-pas possible, le 
manque de faciilités pour la .mener, est-il ressenti 
comme un important handkap pour un travail 
sérieux? 

8. La Commission peut-die ou doit-elile enten
dre !'auteur de la pètition ou toute autre personne 
qu' elile ,juge utile d' interroger? Si une personne 
autre que l' auteur de ,la pétition est entenidue, 
celui-ci peut-il l'interroger pendant son audition ? 
Si oui, peut-il se faire assister d'un avocat? Les 
auditions sont-dtles pubHques ou à huis dos? Les 
personnes convoquées par .Ja comimission sont-elles 
libres de refuser de se rendre à la convocation ? 
Doivent-eLles prêter serment? Leurs déclarations 
sont-eiHes sténogrnphiées ; si oui, sont-eiUes pu
bliées? 

9. La commission demande-t-eil!le en général des 
in:formations au minitre responsable avant de ré
diger ses conclusions ? Arrive-t-il qu'à ce stade un 
ministre intervienne et répare les torts faits à 
!'auteur de la pétition avant que la ,commission ait 
établi ses condusions ? 

10. La commission fait-eLle régulièrement rap
port à la Ghamhre sur les pétitions dont ellle est 
saisie ? Si oui , à que! rythme ? 

11. Quel,les sant les ,condusions susceptibles 
d',être ètablies dans Ie rapport (par exempde : 
que !Ja pétition est irrecevablie ; qu'i,I n 'y a pas lieu 
d'intervenir, !'auteur de Ja pétition n'ayant pas 
subi· de torts; que !'auteur de la pétition a subi 
des torts et doit recevoir réparation sous 1lia fo r,me 
d'une indemnité ou autrement ; que l'objet de la 
pétition concerne une question d 'intérêt générail et 
peut ,être dis•cuté plus tard en liaison avec un autre 

268 

débat ; que la question a déjà été su,6fisamment 
discutée, etc. )? 

12. Les conclusions de la minor.ité sont-elles pu
bJi.ées en m,ê:m,e temps ,que cdles de la majorité de 
:la commission ? 

13. a} Les ,conclusions de la commission sont
e1les définitives ? b) Ou sont-eJ.les définitives à 
moins qu 'un ou plusieurs padementaires demandent 
un déba•t? c) Ou sont-elles toujours soumises à 
la Oham,br,e ? 

14. Si les condusions doivent être portées de
vant lia Ghambre, ohaque condus,ion peut-elile être 
di,scutée? Tout parlementaire p eut- il proposer des 
amendements à J,a conolusion ? Qui partle au nom 
de la commission ? Les ministres prennent-ils part 
à la discuss.ion ? Y a- t-il une règl,e sur Ie temps qui 
doit s'écouler entre Ie moment ou fa commis sion 
saisit I' Assemblée et cel ui ou s 'engage Ie débat 
public? 

15. La coIIJJm1ss10n peut-elle conclure que la 
question ne doit pas être tra.itée immédiatement, 
qu'i,l convient d e d eIIJJander au Gouvern ement des 
informations ou un supplément d 'informations et 
qu'aucune décision ne doit être prise avant que Je s 
informations aient été données. 

1,6 . Si oui , qu 'advi,ent-il .après que ces informa
tions ont été données ? Les r enseignements supplé
mentair,es sont-ils :imprimés et publiés sous form e 
de documents parlemerntair,es ? Est-iGe la même 
commission qui propose de nouv,elles conclusions, 
ou les renseignements sont-ils étudiés .par une 
commission ad hoc ? 

17. QueLles positions Ie ministre peut-il prendre 
à I' ég,a11d des condusions de la ,commission ? Si 
ceUes-sci sont (ilorsque cela s 'avère nécessaire ) 
adoptées par la Chambre et si Ie ministre refuse 
d'en itenir compte, arnive-t-i1l que ,celJa conduise à 

une crise? Est-il dé!jlà arrivé qu'un ministre donne 
sa démission, pa,r,ce que la Ohambre avait, à !'issue 
d 'une te1le discussion, adopté ou menacé d 'adopter 
une motion de mèflance ? 

18. Réserve-t-on des temps de séance aux dis
cussions sur les pétitions ? Y a-t- tl d es dispositions 
prévoyant la discussion immèdiate d e pétitions ur
gentes? 

19. Les auteurs des pétitions sont-Hs informés 
des conoluisions de la commission et de Ja Cham~ 
bre ? S.i owi, de qudle manière ? 



VI. Nombre des pétitions 

1. Pouvez-vous donner une idée approximative 
du nombre des pétitions adressées à votre Ohambre 
ou à chaicune des deux Ohambres de votre Pa1111e
ment pendant une année parlementaire norm.ale ? 

2. Si possible veuiillez donner Ie pourcenta:ge 
approxi:matif des cas dans lesquels .I'auteur de la 
pétition a obtenu satisfaction complètemen<t ou p,ar
tieLlement. ( Ceci s'app1ique naturnllement seu1le
ment aux pétitions demandant réparation à titre 
individueJJ,) . 

VII. Système du « Ombudsman » 
(Procureur parlementaire) 

1. Un te'l système existe-t-i,l dans votre pays, ? 
Si oui, l'Ombudsman, le procureur, Ie « Beau,f
tragte » ou quel que soit son nom est-~! compétent 
pour tous les torts ou seulement pour une eer:-

taine catégorie de torts (par exemple ceux qui 
concernent leis ques1Jions rulitaiires)? S' iils son<t 
deux ou plus, comm.ent se répartissent-ils l,e tra
vail? 

2. Veuilllez donner une brève exipJ,ication sur Ia 
.façon dont ce système fonctionne dans votre 
pays. 

3. Penrsez-vous que 1' existence de cette personne 
(ou de ces personnes) a pou.r effet de réduire 
grandement Ie nombre des pétitions a:dressées à 

votre Pa,rlement ? Pouvez-vous donner des rensei
gne:ments qui semibllent fournir la preuve de eet 
eff et ? 

4. Les pétitions adressée,s à votre Parlement 
sont-eLles tot11jours renvoyées à !'Ombudsman, ou 
sont-eLles en substance examinées de la mème 
façon que dans ,les Par!.ement•s ou cette irnstiitution 
n 'existe pas ? 
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ANNEXE 111 

UNION INTERPARLEMENTAIRE 

Enquête destinée à la préparation 
de la deuxième édition 

de l'ouvrage comparatif « PARLEMENTS » 

Questionnaire 
(J •r avril 1963) 

PREMIERE P ARTIE 

Composition et organisation du Parlement 

A. COMPOSITION 

1. a) Le Parlemen,t de votre pays comporte
t-il une seule ass.emblée? Ou plusieurs? Combien ? 

b) Dans Je cas 011 il y a pl usieurs ass·em
blées, sur qu el11e base sont-e:11es constitu-éeis 
( Chambre fodérale, Ohambre haute, Chamibre 
corporative, Chamibre basse, etc. )? 

c) Les assemblées ont-ebles des droits 
égiaux ? 

2. a} Si la ou les assemblées comrposant votre 
Parlement ne sont pas des assemblées élues en 
tout ou en partie, comment sont dési·gnés les 
membres non élus ? 

b) P1ar quelle autorité ? Dans queilile pro
portion ? Ex,iste-t~i,] des meimhres héréditaires ? 

3. a} Les membres élus d es assemblées Ie 
sont-ils au suff rage universel ? Au suff Dage res
treint ? 

b) VeuiUez exrposer les principe,s du mode 
de scrutin en vigueur dans votr,e pays pouir les 
élections. (scrutin uninominal ou s·crutin de liste? 
A un tour ou ,à plusieurs tours ? Représentat ion 
proportionnelle ? Sur Ie plan national ou sur le plan 
régional? Autr.es systèmes, apparentement, etc. )? 

c) Existe-t-il des /membres suppléants nom
més en même temps que les parlementaires titu
laires ? Sinon, comment est-il pourvu à la vacance 
d'un siège? iPar une élection partielle ? 

4. Règ11es de 1' éleotorat. 

a} Qui vote aux élections pour chacune des 
Ohambres ( äge, sexe, conditions de eens, de pro
priété, d ' instruction, etc . )? 

b) E xiste-t-i,l des incapadtés ( condamna
tions, ere. ) ou des in,compatibilités ( professions ou 
fonctions exen:ées)? 
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5. RègOes relatives à l'éJigibilióé. 

a} Qui peut être élu à chiacune des Cham
bres? 

b) Exi,ste-t~l des incaipacités ou des incom
patibi.Jités ? 

6. Comment sont présentés ou désign és les can
didats? 

a} Sont--Îlls présentés individuelilement? 

b) Sont-ils rprésentés par une organisatio 
électoraLe? Par des organisations économiques, s~ 
ciales, etc. ? Par des élections primair.es (polls, 
primaries)? Par les par,tis politiques ? 

c} Exi,ste-t-il une législation spéioiale à eet 
égard? 

d) Existe-t-il plusieurs partis politiques? 
Si oui, ont-~ls des droits égaux ? Comment sont,.;Js 
garantis? Leur ex.istence est-.elle soumise à a -
torisation? Certains partis sont-ils fr appés d' in
terdiction ? 

7. La campagne éJectorale. 

a} ,La ,ca,Ill!paigne est-ei1le règJementée : quant 
à la propagande ? QUJant aux frais ? Q uant aux 
moy,ens divers utilisés par les candidats (trans
port, invitation,s, etc.)? 

b) La oamrpagne est-elle facilitée par ces 
réglementations : pour tous. les candidats ou pour 
certains seulement ? Ou tà 1' exclusion d e certains? 

c} Exi,ste-t-il un contentieux de ces régJe
mentations ? 

8. a) Comment et à quels intervaililes sont dé
terminées 1' étendue et la conSlistance d es circons
criptions : par la loi électorale? Pa r Ie pouvoir 
exécut~f? 

b) Dans les oas 011 les territoires dépen
dants n'ont pas leurs propres institutions représen
tatives, leur représentation est-ielle assurée au sein 
du Parlement métropolitain au même titre que 
ceiUe de la métropole ? 

c) Les é!l•us reiprésentent-fls des fractfons 
sensi.blement égales de la population ? 

Y a-t-~l, à eet égaDd, de,s diff.érences entre les 
assemblées, s'H en existe plus d'une? 

d) Comment sont établies et tenues à jour 
les listes électoDales ? 

Les citoyens désirant voter doivent-ils fai re une 
déma r1che parti-cu'lière ou sont-i'ls autoilllatiquement 
convoqués? 



9. Le vote est-il obligatoire? 

a) Dans l'affirmaitive, comment est assuré 
Ie resipect de cette obligation ? 

b) Existe-t-il un vote plural? 
Le vote par procuration et Ie vote par corres

pondance sont-ils autorisés et organisés? 

c) Comment sont réprimées les foaudes 
él,ectorales? 

10. a) Comment sont ètablis les bulletins de 
vote permett,ant de distinguer les candidats (no
minativement, -figurativement, par des couleurs 
diff~reilltes, etc.)? 

b) Le vote est-il secret ? P.ar que! moyen 
est assuré Ie secret ? 

c) Par quel moyen est assuré : Ie controle 
des opérations électorales ? La discipline des lieux 
de vot,e? Le dépouillement des résultats ? Leur pro
claimation? 

11. QueiHe a été la proportion d'abstentions lors 
du dernier renouvellement des assemblées élues 
de votre Parlement, par rappor.t à la population ? 
par r•apporrt aux électeurs inscrits? 

12. a) La proclamation des élus par les auto
rités qui président aux élections s'impose-t-,elle à 
J'a,ssemblée intéressée? 

Ou celle.-rei possède-t-elle Ie droit de vérification 
des pouvoirs? De v,alider ou d 'invalider ? 

Dans la nrégative, ,quelle est l'autorité ou la juri
di-ction qui apprécie la vaHdité des élections? 

b) Exis<te-t-il un contentieux des décisions 
prises en matière de vérification des pouvoirs ? 

13. Quelle est la durée du mandat parlementaire 
de tdhaque assemhlée ? 

Comment Ie mandait peut-il prendre fin avant 
1' expiration de sa durée : .par démission? P ,ar dé
chéance? Par révocation du parlementair,e par ses 
élect,eu:rs ? P.ar la dissolution de I' assemblée ? 

14. •Les parlementaires rendent-ils compte de 
leur action <levant leurs él,ecteurs ? Dans I' affirmra
t ive, cette obHgation résulte-it-elle de Ia loi ? 

Comment est-elle rég,lementée et sanctionnée? 

B. ORGANISATION 

15. Le statut du parlemenrtair,e, 

a) L'immunitié. 
Les parlementaires sont-ils couverts par une 

immunité sipfoiale? 

Quelle en es:t l'ètendue? 
L'imm.unité s'appHque-t-elle aux délits de droit 

commun? 
Couvre-t-elle le parlementaire pendant toute la 

durée du mandat? Ou pendant la durée des ses
sions? 

b) L'irudemnité parlementaire. 
Que! est Ie ,caraictère et Ie montant de l'indem

nité? 
Les membre,s du Parlement jouissent-ils d 'autres 

avantages ou .facilités (pensions de retraite, trans
ports , franchise postale, etc. )? 

c) Quelles .sont les incompatibilités entre Ie 
mandat ,parlementaire et certaines fonctions ou 
prof essions ? 

Le parlement,aire devenu ministre conserve-t-il 
son mandat? 

d) Le statut des parlementaires contient-il 
d 'autres modalités? 

1,6. L'or,ganisme directeur de l'assemblée. 

a) Que! est !'organisme directeur de l'as-

semblée? 
Président ( ou « Speaker »)? 
Bureau? 
Autres formes de collège? 

b) Qu.elles sont les fonctions du Présidium, 
là ou il en existe un ? 

c) Le Bureau ou autre collège est-il nommé? 
Si oui, par qui? 
Est-il élu? 
Suivant quelle procédure? 
Quelle est la dur,ée du mandat ? 

d) Quelle est la composition du Bureau et 
la ifonction de ,clhacun de ses mem.bres ? 

Vi.ce-président-s ? 

Secrétaires ? 

Questeurs? 

e) Quelles sont les lfonctions du Bureau en 
tant que collège ? 

Représ-entation de I' assemtblée ? 
Administration de I' assemblée ? 

Le Bureau a--t-il des attributions politi,ques? 

Lesquelles ? 

17. Les off.enses au Parlement sont-eUes répri
mées et comment ? 

18. Le Président ( ou « Speaker ») de l'assem
blée. 

271 



a) Comment est-il désigné? 
Est-il nommé ? 
Si oui, rpar qui ? 
Est-il élu? 
Par quelle proc-édure? 

b) Quelle est la durée de son mandat? 
Plusieurs légi.slatures ? 
Une seule législature ? 
Une ses.sion ? 

c) Quels sont les pouvoirs du Président 
( ou « Speaker ») de l' assemblée ou de chaque 
assemblée? 

19. L' administration de l' assemblée ? 

a) Le Bureau est-il assisté d'un secrétariat? 
Comment ce secrétariat est-·il géré? 
Existe-t-il un se.crétaire général ( ou « clerk » 

ou « greffier »)? 
Si oui, par qui est-il désigné? Et comment ? 

b) De quels services se comrpose Ie secré
tariat? 

Est-il dhargé de la rédaction des comrpte.s 
rendus? 

Lesquels? 

c) CoIIllbien compor,te-.t-il de fonctionnaires de 
chaque catégorie ? 

20. L'autonomie de l'Assemblée. 

a) L'assemblée établit-elle elle-même son 

budget? 

b) Contröle-t-elle elle~même les comip,tes de 
son administration ? 

c) Dans Ie cas contraire, qui établit Ie bud
get et controle les comptes de l' assemblée ? 

d) L 'administration de l'assemblée est-elle 
autonome? 

e) Les foructionnaires font-ils partie de la 
fonotion :publirque en général ( nomination, av·an
cement, di,scipline) ? 

Ou jouissent-ils d'un statut particulier établi par 
l'assemblée ou par son organisme directeur? 

f) Est-il possible de porter en jus,ti,ce une 
action ,contre les décisions du Bureau ou de l' or
ganisme directeur de l' assemblée ? 

Bt aussi ,contre les décisions de l'assemblée elle
même? 

g) Comment est 
rieur de l' assemblée 
adoption)? 
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établi Ie Règlemen,t inté
(préparation, discussion, 

21. Les groupes politiques. 

a) Les memibre:s des assemblées se réunis
sent-ils par affinités politiques ? 

b) Existe-t-il un nombre minimum de mem
bres ipoU'r ,constituer un groupe politique ? 

c) Quels sont Ie röle et l'action des grolllJ)eS 
politiques dans la procédure et Ie déroulement des 
travaux de l' assemblée ? 

22. Les commissions. 

a) Les membres de l'assemblée sont-ils 
groupés en ,commissions ( ou committees ) pour des 
études diéterminées ou ipour certains travau.x ? 

Les commissions sont-elles permanentes ? 
Ou sont-elles nommées pour !'examen d'une f

fair,e particulière ? 
Existe-t-il des ,commissions d' enquête ? P,erma

nentes ou te:mpor,air,es? 
Plusieurs icommissions peuvent-elles se réunir 

ensemble pour l' examen d'une affaire ? 
Existe~t-il des commissons communes aux deux 

assemblées (lià ou il y en a deux )? 
Que! est, dans ce cas. la comipétence des com

missions mixtes ? 

b) Comment sont nommées les commissions? 
Les membres de J',assemblée doivent-ils faire 

partie d'une commission? 
Peuvent-ils faire partie de plusieurs ? 
Les commissions sont-elles proportionnelles ? 

( c' est-à-dire sont-elles constituées à la représenta.
tion proportionnelle des groupes de parlemen
taires)? 

Y a-t-il des commissaires titulaires et des çom
missaires suppléants ? 

L' ancienneté de mandat joue-t-elle un röle ? 
Les réunions des commissions sont-elles publi

ques? 
Un parlementaire qui n'est pas membre d 'une 

commission peut-il •assister aux séances et parti
ciper aux ,travaux de celle-,ci ? 

c) Comment est constitu,é l'origanis.me direc
teur des commissions ? 

En particulier, comment est désigné Ie Président 
( nom.ination, élection, ancienneté) ? 

Répartition des présidences entre la majorité et 
les minorités ? 

d) Quelle est la procédure en usage d e ant 
les commissions ? 

La procédure en assemblée plénière s'appli ue
t-elle de plein droit aux travaux des comimissions ? 



e) Les ,commis:sions se réunissent-elles entre 
les sessions du Parlement ? Dans l' af firmative, 
donner si possible des chitfres sur la fréquence et 
la durée de ces réunions au cours de ces dernières 
années. 

23. Lieu des débats. 

a) Comment est constituée la salle des 
séances ( cercle complet, hémicycle, salle rectan
gulaire)? 

b) Comment sont disposés les sièges (en 
hémicycle, en rangées de part et d' autre de la 
présidence, en rangées face à la présidence)? 

c) Comment les membres de l'assemblée 
sont-.ils pJacés en séance (par ordre alphabétique, 
par éll~finitès ,politiques, par circonscriptions, etc.)? 

24. Sessions et séances. 

a) A ,quels intervalles et selon quelles dis
positions juridiques Ie Parlement se réuni,t-il ? 

b) Quelle a été la durée des sessions ces 
dernières années ? 

c) Donnez si possible le nombre de séances 
plénières et le nombre d'heures de réunion de 
votre parlement ces dernières années ? 

25. Régime linguistique. 

Si plusieurs langues sont utilisées dans votre 
Parlement, précisez-en le nombre et le régime 
juridique. 

Utilisez-vous lïnterprétation simultanée en 
séance plénière et en commission ? 

DEUXIEME PARTIE 

La fonction législative du Parlement 

1. La fonction législative est-elle exdusivement 
exercée par Ie Parlement ou est-elle partagée avec 
un autre poU1Voir? Et, dans ce cas, lequel (Ie Chef 
de l'Etat, Ie Présidium, Ie Gouvernement, Ie corps 
électoral)? 

2. L'initiiative des lois. 

a) L' assemblée, ou les assemblées, ,possè
dent-elles exclusivement l'initiative des lois? 

Dans Ie cas contraire, qui possède l'initiati,ve 
concurremment avec les assemblées ( pouvoir exé
cutif, or,ganisme économique, syn,dicat, etc.)? 

b) S'il y a plusieurs assemblées, existe-t-il 
une diff érence entre elles à eet ég,ard? 

Y a-t-,il des limi,tations consUtutionnelles ou ré
glementaires à cette initiative? 

Lesquelles ? 

c} Comment l'initiative parlementaire s'exer-
ce-t-elle ? 

Est-elle inidividuelle? 
Est-elle nécessairement collective ? 
Et, dans ce cas, quelles en sont les modalitès ? 

d) Quels sont les droi,ts des commissions en 
matière d'initiative ? 

e) Comment Ie Parlement rèpond-il. Ie cas 
échéant, au message du chef de l'Etat ( ou au 
discours du Trone}? 

3,. La délégation du pouvoir législatif. 
La Constiitution ou l'usage autorisent-ils la dé

légation ,permanente ou temporaire de tout ou 
partie du ,pouvoir législatif au pouvoir exécuti,f ? 

4. L' élaboration des lois. 

a} Comment l' assemblée ( ou les assem
blées) ,procèdent-elles à !' étude des ,projets qui lui 
( ou leurs) sont soumis? 

Quels sont, à eet égard, les droits de la majo
rité, de l'opposition et de chaque parlementaire 
individuellement ? 

b) Quel est, à eet ég ard, Ie röle de chaque 
commission (compétence, à quel stade intervient 
Ie renvoi des affaires devant elle, étendue de leur 
examen)? 

La commission peut-elle entendre les re,présen
tants du Gouvernement ? 

P eut-elle citer des tèmoins ? 
Une commission doit-elle entendre Ie représen

tant du Gouvernement, lorsque celui-ci Ie demande? 
Nomme-t-elle un rapporteur? Peut-elle nommer 

un rapporteur de la minorité? 
Etablit-elle un rapport écrit ou oral ? 

c) En séance plénière, l'assemblée discute
t-elle sur Ie projet issu des délibérations de la 
commission ou sur Ie texte initialement proposè ? 

d) Des consultations extra-1parlementaires 
interviennent-elles à un stade ou à !' autre de l' é
laboration de la loi ? 

Si oui, sous quelle forme (renvoi à des orga
nismes spéciaux ou à des experts, rnferendum 
consultatif. etc. )? 

e) Comment et par qui est établi l'ordre du 
jour ( Conseil des doyens, Con:férence des Prési
dents de groupes , Président ou « Speaker »)? 
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Que! est en la matière Ie pouvoir réel du Gou
vernement? 

f) Quelles sant les mé~hodes employées 
pour abrè ger les débats et permettre au Parlement 
de gagner du temps ? 

g} Comment est réglementé Ie droit de pa
role? Pour Ie rapporteur, pour Ies membres de 
!' assemblée et ceux du Gouvernement ? 

h) L 'assemblée procède-t-elle, en séance 
plénière, à une ou plusi,eurs lectures des projets 
qui lui sont soumis? 

Dans Ie cas de plusieurs lectures suc.cessives, 
y a t-il d es diff ér.ences de procédur,es? 

i) Les membres de !' assemblée peuvent-ils 
déposer des motions de procédure pour retarder 
ou pour empécher l'adoption d 'un projet? 

Quels sont les moyens donnés à la majorité 
pour surmonter l'obstruction si elle a lieu? 

j) Les membres de !' as.semblée ( ou des as-
semblées) ont-ils Ie droit d 'amendement? 

Y a-t-il des limitations à ce droit ? 
Lesquelles ? 
Selon quelle forme les amendements doivent-ils 

être d éposés ? 
Dans que! ordre sont discutés les amendements? 
Quelles sont les attributions du Président à eet 

égard? 
k) Comment sont prises les décisions et à 

quelle majorité ? 
Le vote est-il searet ou public ? (iDans ce dernie,r 

cas, les noms sont-jJs publiés)? 
Quelles sont les modalités techniques du vote : 

vote à mains levées, par assis et levés, par appel 
nomina!. par division, par bulletins ( et, dans ce 
cas, la procuration est-elle autorisée ?) , vote élec
trique, etc. ? 

l} E xiste-t-il, dans certains cas, une majo
rité qualifiée? 

m) Y a-t-il une différence entre les lois 
consti-tutionnelles et les lois 011dinaire,s? 

n} Comment est réalisé !' accord des assem
blées, lorsqu'il y en a plusieurs? 

5. La promulgation des lois. 

a) Qui assure Ia promulgation des lois? 

b) Les lois votées sont-elles immédiatement 
exécutoires ? 

c) Une autorité ou Ie corps électoral ont-ils 
Ie droit de retarder ou d' empêcher !' application de 
la loi par un veto ou un rnfus de s•anction ? 
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Quelles sont les limites et les modali té,s de 1' exer
cice du veto ? 

Comment cette opposition peut-elle être surmon
tée par Ie Parlement? 

6. La constitutionnalité des lois. 
Existe-t-il un controle de la constitutionnalité 

des lois? 

TROISIEME PtARTIE 

La compétence budgétaire et financière 
du Parlement 

1. a} Le budge t a~t- il Ie car,actère d 'u.ne loi? 

b) Précisez si votre Parlement est saisi glo
balement du budget de l'Etat ou séparément du 
budget des différents ministères. 

2. Tous les impöts , ressour,ces fiscales d'ordre 
divers et revenus sont-ils compris dans Ie budget 
ou font-ils l'obj et de dispositions d istinctes ? 

3. A qui incombe l'initiative du budget ? 
Comment celui-ci est-il préparé ? 

4. Quels sont les droits des membres du Parle
ment ( et des représentants de l'opposition) en ma-
tière financière et budgétaire et quelles sont les 
restrictions apportées .à ces droits et à leur exer
cice? 

5. Dans les cas oû il existe deux ou plusieurs 
Ohambres, quelles son-t leurs compétences respec
tives en matière financière et budgétaire ? 

6. a} Quelle est l' année financière ( exercice)? 

b) Le budget doit-il être voté avant le 
début de !' exercice sur lequel il porte ? D ans l' affir
mative. combien de temps à !'avance ? 

c) Quelles sont les dispositions prévues, 
lorsque Ie budget n'est pas voté en temps tile 
(douzièmes provisoires)? 

d} Précisez le temps qui s' est écoulé ces 
dernières années, entre le moment oû votre Parle
ment a été saisi du budget et le moment oû il a 
achevé l'adoption. 

e} Précisez à quelle date votre Parlement a 
achevé l' adoption du budget, ces dernières années. 

7. Le budget est~il soumis à une commission 
seulement ou son examen est-il confi é à deux ou 
plusieurs commissions ? 

8. Existe-t-il un droit de vote à l'égard du 
budget ou des lois finandères ? 



9. Y a-t-il des dis,pos.itions ou des restrictions 
spéciales pour la discussion du budget et des lois 
financières ? 

10. Dans les cas ou il existe deux assemblées 
compétentes en matière budgétaire, ,quelle sont les 
dispositions prises pour assurer l' accord entre 
elles? 

11. a) Quelle est la compétence financière du 
Parlement à l'égard des entreprises publiques, des 
entreprises nationalisées et des entreprises d' éco
nomie mixte ? 

b) Les crédits aff érents à de telles entre
prises sont-ils .compri.s dans Ie budget ou dans 
d 'autres dispositions financières? 

QUATRIEME MRTIE 

La fonction de controle du Parlement 

1. Quelles est la fonction du Parlement dans 
la désignation : 

a) Du chef de l'Etat ? 

b) Du chef du Gouvernement ? 

c) Du cabinet et de certains hauts fonc
tionnaires ? 

d) Et comment cette fonction s'exerce

t-.elle? 

2. Le Gouvernement est-il politiquement res
ponsable devant Ie Parlement? Ou dev,ant l'une 
des assemblées seulement ? Pour quels actes ? 

3. Cet,te responsabilité est-elle prévue par la 
Constitution, par la loi ou établie par la coutume, 
et cela de quelle manière ? 

4. a) Dans les cas ou Ie Gouvernement est 
politiquement res,ponsable, par quelles techniques 
parlementaires ,cette responsabilité est-elle mise en 
jeu? 

b) Exposez la procédure, le róle et l' im
portance respectif s de la motion de censure, de la 
question de confiance, de l'interpellation, des ques
tions or,ales, des questions écrites. 

5. Dans les ,cas ou Ie Gouvernement n'est pas 
politiquement responsable <levant Ie Parlement, 
sous ·quelle forme celui-ci controle-t-il Ie Gouver
nement et l'administration? 

* 

6. Le Gouvernement est-il tenu de donner des 
informations au Parlement à la dem.ande de celui
ci oude l'un de ses membres? 

Existe-t-il une procédure pour faire respecter 
cett.e obligation? 

7. Le Parlement exerce-t-il un controle sur 
d'autres autorités publiques? 

Et dans l'affirma.tive, de quelle manière? 

8. Quelle es,t la sanction de la responsabilité 
gouvernementale. 

La responsabilité est-elle collective ou person
nelle? 

9. Comment s ' exerce Ie controle parlementaire 
de l'exécution du budg,et? 

(lntervention d'une Cour des comptes, d'un 
Controleur général, d'une Commission spécia
lisée). 

10. Que! est Ie role des commissions en matière 
de ,controle de l' a.ctivité -gouvernementale ? 

On-t-ell,es Ie droit de recueillir des témoignages 
sous serment ? 

Les fonctionnaires publics sont-ils tenus ou peu
vent-ils ,être empêdhés par Ie Gouvernement de 
répondre aux questions qui leur sont posées ,par 
les co.mmissions parlementaires ? 

11. Que! est Ie role du Parlement dans la con
duite et Ie controle de la politique extérieure ( con
sultation préalable, négociation et raüfication des 
traités)? 

12. Le Parlement a-t-il dans certaines dr,cons
tances - et lesquelles ? - une fonction de juge
ment? 

13. Y a-t-il d'autres moyens par lesquels s'exer
ce Ie controle du Parlement sur Ie Gouvernement ? 

Remarque finale 

Les Groupes nationaux sont .invités ,à compléter 
leurs ré.ponses sur les points, im:portants de leur 
système parlementa.ire qui ne seraient pas couverts 
par Ie présent questionnaire. 

Il serait utile également qu 'ils voulussent bien 
fournir des indications bibliographiques concernant 
les ouvrages rècents sur leurs institutions parle
mentaires. 
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The national farm ers uni on 
and the British negotiations f or membership 
in the european economie community* 
by Richard A. HOLMES, B.S ., 

Student, College of Europe. 

* 
INTRODUCTION 

At his press conference on J,anuary 14, 1963, 
Genera! de Gaulle virtually closed the door to 
Briitish entry into the European Economie Com
munity ( EEC). Less than two weeks ,later the 
negotiations between Britain and the EEC were 
suspended . Probably no one hut de Gaulle knows 
why he dedded to veto Britain's apphcation, hut 
ostensibJy it was because Britain was not Euro
pean . 

« ... The nature, the .structure, the very situation 
that are England's, differ profoundly from the 
con tin en tal' s. » ( 1 ) 

de Gaulle chose to illustrate his point by dis
cussing the role of agriculture in the Community, 
the ,importance of the Community agricultural 
policy, and the difficulty of aligning Britain' s agri
cultural system with that of tihe « Six ». There was 
some basis for using agricultur.e as an illustration 
oi the difference between Britain and t1he continen
tal countries. Agr.iculture was one of the more 
d iff icult areas of negotiation, and ait the time of 
the breakdown of the talks, many of the important 
issues still to be resolved were agricultural. 

The President of France was not the only person 
concerned about British agriculture and its future 
tie,s with the continent. Among others, the Br.itish 
farmer was vi,tally concerned . The entry of Britain 
into the Common Market would have called for 
many ohanges and adjustments on his part. As the 
most important representative of the British farmer, 
the National Fa.rmer:s Union of England iand 

Wales ( NFU) reflected this concern ( 2) . 
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The purpose of this paper .i,s to describe how the 
NFU represented the British farmer' s interest in 
regard to Britisih entry into the Common Market. 
This will be done by examining the d ifferent ways 
that the NFU attempted to influence the nego
tiations, directly or indirectly, and by examining 
the issues which the Union thought important. By 
comparing the issues which were of concern to the 
NFU with the issues whioh were of concern in 
the negotiations, it should be possible to obtain a 
very rough, indirect measure of the influence of 
the NFU on the negotiations. 

It ,is hoped that this paper will not only be 
usefol in understanding the role of agriculture in 
the recent negotiations, hut that it will a lso be 
useful in unders.tanding an increasingly important 
phenomena, the politica! process in regional · lan
ning. All regional planning programs exist in a 
politica! miHeu. The various economie and politica! 
interests which a,re effected by such regional pro
gramming form an important part of t his milieu 
and in one way or another wil! try to influence the 
decisions of the policy makers. Whether this acti
viity is readily visible or not, it still plays an im
portant role in the regional policy-making process. 
In this context the British. EEC negotiations can 
be characterized as the formulation of a reg ional 
planning progr,am, and t,he NFU can be character-

* A µa;per presented at a colloquium held a t the Coll e 
of Europe, Marc h 19-23, 1963. 

(1) Keesino's Contemporary Archives (Keesing's P ublications 
Limited, Bristol, 1963). Vol. XIV, J anuary 19-26, 1963, p . 19197. 

(2) In a ddition to the Union for England and Wales t here a re 
Farmers Unions for Scotland and Ulster. 'NFU'will be used to 
refer to t he Union for En gland and Wales which is by fa.r t he 
most important of the tb ree. 



ized as a group concerned with the effects of this 
program. 

THE ROLE OF THE NFU 
IN BRITISH AGRICULTURE 

Power in the Land. 

« In the past fifty years the NFU has become 
a power in the land ... » ( 3) 

This opening statement of a pamphlet issued by 
the NFU summarizes the NFU's conception of its 
position in Britain today. In many ways it is not 
far from the truth. In 1957 there were 194,000 
members of the NFU representing 75 .to 80 % of 
the total possible membership ( 4). In addition to 
the fact that the NFU represents a significant 
portion of the farming population, its position is 
enhanced by the fact that in practice it is considered 
by the Government a,s óhe sole ba·rgaining agent 
for the farmers and is given consultative status on 
many important decisions such as the annual price 
review. 

The Union is organized into about 1200 local 
branches. These local branches are in turn organ
ized into 59 county branohes. The executive com
mittee of each county branch is composed of elected 
delegates from the local branches and governs the 
affaiirs of the county branch. A county secretary 
is aµpointed wlho is responsible for the administra
tion of the county organization. It is at the local 
and county level that the farmer most ofaen comes 
into contact with the Union. 

Each country branch elects delegates to the 
national Council which is the forma! policy making 
body of the NFU. Although the Council meets at 
least once a monvh, the eff ective operation of the 
national organization is carried out by the Presi
dent, the Genera! Secretary, and a large compe
tent staff. 

Until the end of W orl,d War II the Presidency 
tended to be a parttime position with a new Presi
dent elected every y.ear. However, from 1945 to 
1960 the Presidency was held by James Turner. 
During his tenure of offi.ce, Turner virtua.Jly profes-
sionalized tihe leadership at Agriculture House, the 
national headquarters of the NFU. Turner gave 
the organization a dynamic personal leadership 
with an emphasis on the politica! aspects of the 
national program. Since the election of the present 

President, Harold W oolley, in 1960 af.ter the reti
rement of Turner, the nature of the national lea
dership has changed somewat. The importance of 
the staff has been increased and gener•al leader
s.hip has been extended to a President' s Commit
tee, composed of the main office holders and chair
men of .the Horticulture and Welsh committees. 

Sinae World War II the national leadership has 
become increasingly more important in the struc
ture of the or1ganiza,tion. This has gone hand in 
hand w~th the success of ithe national organiza
tion' s main task - « ... to bring the farmer 's orga
nized power to bear upon public policy. » ( 5). 

Agriculture House, Whitehall, and Westminster. 

iDuring World War II, Britain needed greatly 
increased ,production from her farms. The Go
vernment turned ,to the NFU for help in stimula
ting .this production. This wa,s the beginning of 
the NFU's close relations.hip with the Govern
ment. Out of World War II grew Britain's agri
cukural support system and the annual price re
view. The annual review and the support system 
are ,described in the British Information pamphlet, 
Agriculture in Britain, as follows : 

« In Febmary each year, in accondance with the 
Act of 1947, tihe agricuLtural Ministers review the 
economie condition and prospects of the industry. 
Between annual reviews, a special review may be 
held if the Ministers consider it warranted, hut this 
Ministers are required to consult with representa
tives of agricultural producers - in practice the 
three farmer's unions in the United Kingdom ... In 
the light of their conclusions, they determine gua
ranteed prices for fat cattle, fat sheep, f.ar pigs, 
wool, milk, cereals, potatoes, and sugar beet... Va
rious grants in aid of particular kinds of produc
tion or farming practice (known as 'production 
grants') ar.e also considered ... 

The genera! policy of the Government is to use 
methods of agricultural support that allow the 
oridinary channels of trade to flow freely. The form 
of guarantee most ·generally used is the deficiency 
payment, which means that the Government makes 

(3) Power in the Land (National Farmers Union, London, 
1962) . 

(4) Self, P et€r and Storing, Herbert J., The Stat e and tlie 
Farmer (George Allen & Unwin Limi ted, London, 1962), p . 43. 

(5) Ibid., p. 48. 
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payments to producers, related to the differences 
between the average market price realised and the 
guaranteed price, for output eligible for guaran
tee » ( 6) . 

This statement points to the importance of the 
NFU in deve.Joping government policy. Although 
consuJ.tation is all that is call e,d for in the legisla
tion, the Government found it advantageous to 
have the NFU agree to its policy at the Annual 
Review. This gave ,enormous importance to the 
opinions of the NF1U and concessions were aften 
made in order .to get an agreement. 1956 was the 
first year that the NFU and the Government were 
unable to come to an agreement. This breakdown 
leid to the formuJ.ation of the Agriculture Act in 
1957, which ,defined more clearly important aspects 
of the support program. 

In the 1959 elections the NFU was able to ex
tract from the Government a promise not to alter 
the support program set up under ,the 1957 Act 
during the Government' s next term of office. T:his 
was an important concession. However, the need 
for agreement with the NFU at the annual price 
reviews, seems to have lessened somewhat, because 
in 1958, 1960, and signûflcantly in 1962, the G~ 
vernment and the NFU were unable to reach agree
ments . All in all, the NFU has been able to exert 
quite a s:trong ,influende on :Whithehall, since 
World War II, regardless of w:hich party was in 
power. 

One of the most conspicuous aspects of NFU 
policy is its ,politica! neutrality. The Union has 
been v,ery careful not to a,ssociate itself wiith party 
polities. 1940 was the Ja,st year that the NFU 
endorsed a candidate for Parliament and 1945 was 
the last year rthat money was spen,t from the poli
tica! fund . 

Peter Self and Herbert Storing point out in 
The State and the Farmer that the NFU doesn't 
have as much direct impact on Parliamentary ,deba
tes and party poliöes as i,s ofiten assumed, and 
they ,go on to point out that-

« ... the Union's first and bas,ic aim since the war 
has been <to reach agr,eement with the Government 
of t he day, and with few exceptions it has carefully 
refrrnined f.rom élip,pealing to ParJi,ament 'behind 
the Government' s back ' on any major mat
ter ... » ( 7). 
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This does not mean to say tha:t the Union 
doesn't have an influence on Parliament. l t d es 
mean that its lobbying is more constrained than 
might be expected. The NFU's policies of politica! 
neutrality, constrai111t with Parliament a nd close 
association wï,th the Government are interrelated. 
They represent ,the politica! milieu in with the 
NFU found it could best influence public poHcy. 
A significant change in any one of these policies 
would probably alter somewhat the other two poli
cies . lt is in this pohtical milieu, w ith its adva n
tages and limitations, that the Union had to ope
rate in trying to influence the British-EEC neg~ 
tiations. 

BRITAIN TURNS TOWARD 
THE CONTINENT 

The Decision to Enter the Common Market. 

Emil Benoit writes in his book Europe at S ixes 
and Sevens-

« The breakdown of the negotiations may be 
ascribed not only to Britain's unwillingness to 
make substantive concessions, but also to the gene
ra! tone in whic:h she conducted the negotiations, 
and in particular 1to her failure to convey a ny im
pression of genuine sympathy for the wider poli
tica! aims of European unification » ( 8) . 

Tihis is in tref erence to the breakdown in o
vember 1958 of negotiations for an AH-E uropean 
Trade Area and not to the r.ecent Brussels talks . 
Britain 1had .proposed such a Free T rade a rea 
shortly after the drafting of the Rome T reaty. 
Thus it can be seen that ( Britain' s fi rst response 
to the emerging European Community was to try 
and .find an accommodation wi,th it which would 
keep Britain outside the Community and at the 
same time minimize the economie and politica! 
problems raised by the Community. 

With the failure of these negotiations, Britain 
and six other non-EEC countries formed t1he Eu
ropean Free Trade Association ( EFTA ) . This 
or,ganization was created as a r esponse to the 
EEC. The member countries hoped that by joi-

(6) A oriculture in Britain (Bri l ish lnform a,tion Services , Loo• 
don , 1962), pp. 18-19. 

(7) Self, op cit ., p . 205. 
(8) Benoit , E mile, Europe at S uxes and Sevens (Columbia. Uni

versity Press, New York , 1961), p . 75. 



ning together they would be able to make some 
accommodation with the Six. It soon became clear 
that EFTA was not an idea,! solution and in many 
respects not even a good solution for the problems 
facing the member countries . 

Fin.ding that her fhst attempts to deal with the 
Common Market were not successful, Britain be
gan to r,econsider her position. In May 1960, a 
little more than six months a f ter the sï.gning of the 
EFTA Treaty, rumors began spreading that Bri
tain was willing to join the Common Market. Fi
naly, on July 31, 1961, Prime Minister Mac Millan 
announced that Britain ask for negotiations con
cerning full membershi,p in the EEC. On August 
10, 1961. Britain made a for ma! request for such 
negotiations and on November 8, 1961, the British
EEC negotiations began in Brussels . 

Thus it can be seen that Brita in's decision to join 
the Common Market was made only after trying 
to find other alternatives. The British .decision was 
a dramatic change from the policy df relative 
indeipendence f,ro,m Euirnpe which she had ,pursued 
since the end of Wor1!1d War II and w'hi,ch had 
disappointed so many Europeans. 

The were three main issues which the British 
Government feit , on the eve of the Brussels talks, 
would be necessary to resolve: 

1. Satisfactory arrangements for the Common
wealth, especially Commonwealth trade. 

2. Satisfactory arrangements for the EFTA 
countries. 

3. Satisfactory arrangements for British agricul
ture (9). 

The Problem of Agriculture. 

It was not surprising that agricuJ.ture would be 
one of t he key issues around which the negotia
tions would develop. In the Al,1-European Free 
Trade A rea proposa!ls, agriculture was specifically 
exduded from consideration. In addition agricul
ture was not included in the EFTA Treaty , al
t hough bilateral agreements were made concer
ning some specific products. Br.itain's low-cost food, 
farmer subsidy program was a cornerstone in her 
trading policy and she was reluctant to change 
this policy. 

However, agricultural policy was one of the key 

features of the Rome Treaty, and because of this, 
Britain was forced to accept a common agricultu
ral policy as one of the conditions of membership 
in the EEC. Walter Lippmann in his book, W es
tern Unity and the Common Market, writes: 

« To understand the nature of the economie dif
ficulty , around which the Brussels negotiations re
volve, we must realize what is the basic compact 
of the Common Market. 

lt is a bargain between French agriculture and 
German industry. The key to this bargain is that 
French agriculture is being modernized and is 
becoming increasingly productiv,e. At bottom the 
Common Market enables France to sdl the bulk 
of the basic food - wheat and meat - protected 
against Canada, Australia, New Zealand, the Ar
gentine and the United States by a common varia
ble levy which would prevent imports , no matter 
how low in price, from competing in the European 
market . In return, German industry primarily, hut 
also Italian, Belgian and Dutch, have the privi
lege of free trade within the market and protection 
against the rnst of the world by a customs union » 

( 10). 

Even though agriculture played an important 
role in the .drafting of the Rome Treaty, it was 
not easy for the Six to reac h an agreement on what 
t)'lpe of policy it was going to pursue. The Rome 
Treaty did not go ,into too muah detail on this 
subj ect , stipu1ating that the Commission should 
propose a common agricultural policy. In June 1960 
the Commission submitted its proposal for a com
mon agricultural policy, and on January 14, 1962, 
after very diif ficult negotiations, ~he Six fina11y 
reached an agreement among them1sclves on im
portant aspects on this common ,pdlicy. 

A pam,phlet published by the European Commu
nity Information Service describes this policy as 
follows : 

« The ,common policy for agriculture aims at 
providing greater ef,ficiency in production, a fair 
return for farmers, stable ma,rkets , regular supplies, 
and a fair deal for consumers, in a single Commu
nity-wide market with a Common price level. These 

(9 ) « NFU Ann u al Report for 1961 », Bri tish Farmer, n• 215, 
January 6, 1962, pp. 12-13. 

(10) Lippma nn, Walter, Western Unity and the Common Mar
le et (Hamish Hamiltion Limited, London, 1962), p. 14. 
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aims will be achiev.ed along three main lines : com
mon marketing policies ; a common policy for exter
nal trade, replacing the present complex and wi
dely-varying national structures of tariff s, quotas 
and minimum prices by a single Community system 
of variable import levies and minimum import pri
ces; and a common policy for modernization and 
structural improvement » ( 11 ) . 

lt was the attempt to find a metlhod of aligning 
British agricultural policy with the Community po
licy which formed the basis of the negotiations 
concerning agriculture between Britain and the 
Six . 

The Brussels Conference. 

On O ctober 10, 1961, ,a month prior to the ope
ning of the British-EEC negotiations, Mr. Edward 
H eath, Lord Privy Seal and chief negotiator for 
Britain, outlined the position Britain would take 
toward agriculture during the negotiations. He 
emphasized that Britain was in basic agreement 
with the aims of the common agricultural policy, 
hu t that there were some points of discussion on 
implementing these aims. 

Mr. Heath indicated Britain"s desire to have a 
transitional period of twelve to fifteen years after 
she entered the Common Market in order to align 
her agricultural system ,to that of the Community. 
Britain would also ask for measures which would 
safeguard the British farmer's standard of living. 
Finally , Britain was concerned over the position 
of her horticulture industry in relation to .the 
Community ( 12) . 

When the negotiations opened in November 
1961, it was decided to postpone discussion of 
agricultural issues until after the Six had reached 
an agreement on their common •agricultural policy. 
This agreement was reached in J anuary 1962, and 
on February 22, 1962, negotiations opened concer
ning agriculture. The first discussions centered 
around genera! principles, hut in May 1962, 
Mr. Heath indicated that the negotiations were 
beginning a phase where more specific aspects of 
the problems were being discussed. 

The negotiations between Br.itain and the Six 
were hampered by procedural difficulties . The main 
difficulty was that it was necessary for the Six to 
agree among themselves on an issue before discus-
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sing it with Britain. This need for unanimous 
agreement among the Six severely restricted the 
negotiators and their ability to make proposals and 
counterproposals, \vhich forms such an important 
part of negotiating . Another similar diffl.cu.Jty as 
that Britain would submit a proposal a nd the Six 
would reject it anr:i ask for another proposal wit
hout being able to agr.ee on t1he reasons for rejec
ting the first proposals . Thus the negotiations w re 
carried out in a very cumber,some framework ( 13). 

PROTECTING THE FARMER'S INTERESTS 

Climate of Opinion. 

In the introduction to the 1961 Annual Report 
of tlhe National Farmers Union there appeared 
the following characterization of the NFU's role 
in the British-EEC negotiations : 

« lt is not too much to say that the Umon coun
sels, powerfully applied as they are w ith the recom
menda,tions of ~he International Federation of 
Agricultural Producers, are moulding the climate of 
opinion in regard to a common agricultural policy 
as it is now being ,shaped in Paris and Brus
sels » ( 14). 

lt is not an easy task to mold a 'climate of opi
nion.' In orde,r to do this, the Union had to present 
its point of view to many publics : the negotiators; 
Parliament ; the Europeans ; the British p ublic and 
the British farmers themselves. T he NFU had a 
significant advantage in the fact that it was widely 
accepted as the spokesman for the farmer, and 
that it was of ten turned to -..vhen the farmer' s pi
nion as sought. 

Since the NFU was already well-established as 
a source of opinion and influence, much of its acti
vity in regard to the negotiations w as carried out 
through its existing channels of communication and 
influence. Because of their importance, the nego
tiations received much greater emphasis than most 

(11 ) The Facts (European Communi ty Information Se ice, 
Brussels, 1962), p. 14. 

(12) British Auriculture and the Common Market ( Part 1) 
(National Farmers Union, London, 1962), p. 52. 

(13) A characterization of the negooia tions and the role of 
the NFU in the negoti ations was given to the uthor by a 
member of the staff of the Uni ted Kingdom Delegation to the 
Brussels Conference in an in ter view on February 25, 1963 

(14 ) Annual Report, op. cit., p. 9. 



issues. In addition the NFU had to create contacts 
with the negotiators and extend its contacts with 
Europe. 

Tb.ere are many ways in which an organization 
such as the NFU ,can go about influencing deci
sions. Probably the most important means is 
through personal contact with the decision-makers. 
The success of these cor.tacts depends to a large 
extent on the personalities and abilities of the orga
nizaition',s representatives as well as to the degree 
of :importance the decision-makers place on the 
organization's opinions. 

lnfluencing public opinion is also an important 
aspect of influendng decision making, espeöally 
in a modern democratie society where a shif.t in 
public opinion will often reflect itself .in a shift or 
change in policy. In this respect the task of the 
NFU was to present its views to the public in such 
a way .that ,they were understood, and if not accep
ted, at least not opposed. 

Not only was it neces-sary .for the Union to decide 
on how it would present its case, but also what 
would be said, and when it would be said. This is 
a difficult task especially when dealing with a situa
tion as complicated as the British-EEC negotia
tions. Negotdations by nature are secret; conse
quently, it is dif:ficu.Jt to .time moves in such a way 
that they wiill have maximum impact on the nego
tiations. 

lt is not within the scope of this paper to exa
mine in detail all the means with whioh the NFU 
influenced the negotiations, or to examine in detail 
the decision-making process that took place within 
the NFU in regard .to the negotiations. However, 
principally through the use of NFU ma,terial, it is 
possible to char,acterize some of the major activi
ties of the NFU with reagard to the negotiations. 

In the Halls of Government. 

The Role of the NFU in the Negotiations . 
Because of its consultative sit•atus in regard to the 
annual prices review, the NFU feit that it should 
have consultative status at the negotiations. Before 
the italks opened in Brussels, the Government deci
ded that it would not give the NFU official con
sultative status at the nego.tiations and any con
sultations ,thait it would have with the NFU would 
be en an informal. unofficial basis. In this way the 
negotiators were given as free a hand as possible. 

This meant, however, that the traditional r.elation
shiJp between the NFU and the Government did 
not exist in the case of the negotiations. 

Mr. Harold Woolley, President of the NFU, 
and Mr. Asher Winegar-ten, chief economist of the 
NF.U, were kept continually informed about what 
was happening i!l Brussels . These men agreed not 
to reveal the information .they received in order 
that the secrecy of the negotiations could be main
tained. 

This meant that the NFU was placing a lot of 
trust in its ,!eadership. lt also meant that the direct 
influence of the NFU on the talks depended on 
the abilities and personalities of these two men. 
One aspect of this arrang.ement is .that when it 
carne .to •discussing complicated issues, it was neces
sary for these two men to rely on ,their own know
ledge and experience and not on the accumulated 
knowledge of the NFU Agriculture House Staff. 

lW:hen a proposal was gaing to be made to t'he 
Six, Woolley and Winegarten we,re informed of 
the nature of the proposal and what it was .trying 
to achieve.lt was at tihis time that they could give 
t<heir opinion. When tlhe Six rejected a proposal, 
they were also informed. 

The most important direct influence on the nego
tiations by the NFU oocurred in ,this context. lt 
can probably be said that the consultations with 
the NFU had the effect of silowing down the rate 
at which the Government was willing to make con
cessions at the negotiations. Although this is an 
important factor, especially in negotiations, it pro
bably is not as great an influence as the NFU 
would have liked to have had ( 15) . 

The NFU and Parliament. - Parliament was to 
have voted on entry into the Common Market only 
after the negotiations were successfully concluded ; 
consequently, there was never a vote on the Com
mon Market issue, -even though it was frequently 
discussed and debated. Since vhere were no votes 
in Parliament concerning te EEC, the NFU spent 
most of its time at Westminster keeping MPs in
formed on the Union's position and trying to create 
an atmosphere which would be beneficia! to the 
NFU cause. 

This activity began even before Britain ma.de 

( 15) See note 13. 
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formal application for membership in the EEC. The 
1961 Annual Report mentions the fact that on Au
gust 2, 1961 , when Prime Ministers Mac Millan 
opened the debate of the Common Market , MPs 
w ere sent copies of the NFU Council's Policy 
Statement on Bri.tain and the EEC. The report 
also points out that-

« Steps were taken to ensure that those inter
ests directly and indirectly connected with British 
agriculture and horticulture should be made aware 
of the Union's point of view. Meetings were held 
with MPs of all three politica! parties .. . » ( 16 ) . 

Another way of presenting the farmer' s opinion 
to Parliament was through county branch meetings 
with MPs. However, this was more a function of 
local opinion rather than Agriculture House opi
nion as was illustrated at the May 1962 Council 
meeting when the Council refused to give guidance 
to the county branches on the conduct of such 
meetings. This is further evidence of the NFU's 
desire to maintain politica! neutrality. 

In J uly and August 1962, when the NFU was 
becoming more dissatisfield with the direction ot 
the negotiations, a subtle change a.ppears to have 
taken place. Although the NFU still maintained a 
policy of politica! neutrality, there seemed to be 
a desire to point up the strength of the agricultural 
vote. The Au·gust 1962 issue of the British Farmer 
reports the position of the NFU in this regard : 

« Remarking that it was important for Members 
of Parliament to be left in no doubt of the strength 
of feeling of their agricultural constituents, the 
President went on to say that as an organization 
the NFU had never taken the line of giving any 
lead on the question as to how our members as 
individual citizens should cast their votes. This 
remained as it had always been, essentially one 
for individual ded sion » ( 17) . 

Elsew here in the saime issue, there aippeared 
the lfollowing interesting dharacterization of the 
influence of the .fa,rm vote in response to an &"ticle 
in The London Tim es which suggested that the 
influence of the farm vote was fading : 

« Statistically it is not d i.fficult to show that the 
number of farmers and the number of farmworkers 
is going down, and their votes to that extent count 
less ; hut it may not have escaped the at-tention 
of the Government that administrations, and ma-
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jorities, increasingly depend upon a declining num
ber of marginal votes. A one or two per cent shift 
in the vote, or even an increase in the number of 
abstentions, can play havoc with majorities. 

This is reinforced by the signifi,cance of Liberal 
interventions and the fact that recent byelections 
have shown the majori,ty of seats held by Govern~ 
ment to be, in the technica ! sense, marg inal or at 
risk. This is not to say that fist-brandishing or 
muscle-fl.exing by ag.riculture is aways sound : it 
rarely is . But it would be unwise for anyone to 
be misled by t he possibly inspired sophistication 
in calculations by The Times » ( 18 ) . 

This raises the important question of the in
fluence of the farm vote in the Parliamentary elec
tions. The following statistics are presented in T he 
State and the Farmer concerning the makeup of 
Parliament ( 19) : 

Agricultural Constituencies ( 1955 ) 

Agricultural Employment 
as Percentage of Total Male 

Em ploymen t (Age 15 a nd Over) 

15 to 19 % 
20 to 24 % 
25 to 321 % 
33 to 39 % 
40 % and over 

No. of 
Constituenci 

33 
29 
31 
11 

6 
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Agricultural Representation ( 1955 ) 

No. of seats where Agri cultu r a l Employment exceeda 15 per cent 
of Total Male Employment 

Conservative 95 
Labour 11 
Liberal 4 
Indeipendent 0 

11 0 

No. of MPs classified occupationally as farmers 
-36. 

It can be seem from these fi•gures that a gricultu~ 
ral constituencies comprised a li.ttle over one-sixth 
of the 630 seats in Parliament in 1955. A fact 

(16) Annual Repor t , op. cit ., p. 13. 
(17 ) Powell, B. , « Looking in on ... , Council •• British Farmer, 

no. 245, August 4, 1962 , p . 14. 
(18) Keen , Montague, « P erspective » , Bri t ish Fa-rme-r, no. 245, 

August 4, 1962, p . 58. 
(19) Self, op. cit., P. 194. 



worth noting is that the vast majority of these 
seats were held by Conservatives. Since the 95 
Conservative seats represent a significant portion 
of its majority, it can be seen why the Conserva
tive-controlled Government would have an interest 
in farm opinion and the farm vote. 

All three politica! parties have parliamentary 
agriculture committees with which the NFU main
tains good relations. It is probably in the com.mit
tees that the NFU maintains its greatest influence 
in Parliament. The Labour Party has been espe
cially interest in being aligned with the farmer's 
cause on issues, in the hope that this would even
tually ,win votes for them in the agricultural cons
tituencies. Proper safeguards for the British farmer 
was one of the Labour Party's main points in 
debateson the Common Manket. 

If the negotiations had been successfuily conclu
ded and if the NFU decided to oppose British 
entry into the EEC, it is still unlikely that the 
Union wou1ld have abandoned its politica! neutra
lity. As mentioned earlier this would have upset 
its established pattern of influencing public policy . 
The position taken by the NFU in August tends 
to bear this out. 

Since the Conservative Party would have had 
'the whips on ' in any vote on EEC membership, 
which means strict party discipline would have 
been invoked, the NFU probably would not have 
played an important role in such a vote. However, 
following entry into the EEC, a great deal of .Jegis
Iation designed to implement the agreements made 
at the negotiations would have been introduced. lt 
is in the myriad of details involved in such legis
lation that the NFU would have been able to 
exert its opinion and influence. In this it would be 
important for the Union to maintain its relationship 
with the Government and its politica! neutrality. 

Contact with Europe. 

The NFU has not had a reputation in the past 
for maintaining extensive relations wi.th European 
farm organizations and interests. Consequently, 
one of the more interesting features of the Union's 
acti'vity in regard to the negotiations was the 
d evelopment of contacts with European farming 
intereists . Tihds activity is descdbed in tihe 1961 
Annual Report : 

« Closer contacts were developed with leaders 

and of.ficials of European farm organizations. Apart 
from the meetings of IFAP's European Commi,t
tee, there were a number of meetings, formal and 
informal , durin·g t he year. At! these were designed 
to en~ure that there was a clear understanding of 
the Union's policy on the Common Market is
sue. » (20) . 

The effect of this contact with European organi
zations was described by President W oolley in 
October 1962 after a meeting with Italian farmer 's 
organizations : 

« The readiness with which the Italian farmers' 
leaders appreciated the importance of the basic 
principles which .the British NFU have consistently 
advocated is very encouraging. They recognized 
them as being necessary for the sound d evelopment 
0f European agriculture , both internally and in its 
relation to the rest of the world. 

The high degree of understanding reached 
clearly demonstrates the value of such meetings. 
During the past eighteen months, the NFU have 
had similar meetings with the G erman, French and 
Dutch farm leaders and hope that they might soon 
have further meetings » ( 21 ) . 

There were two such meetings with European 
farm organizations which the NFU thought were 
particularly sign~ficant : the first was a meeting 
with the G erman Farmer 's Union in December 
1961 ; the second was the meeting with ltalian 
farm leaders in October 1962. 

The meeting with the German farm leaders was 
held before the negotiations on agricultural issues 
began in Brussels . The meeting concluded with 
a joint statement on several important is,sues, in
cluding the need for longer transitionaal periods 
and special consideration for horticulture ( 22) . 

The meeting with the ltalian Farm leaders was 
held in Rome after the negotiations were well un
der way. The joint statement that carne out of this 
meeting indicated, among other things, the need 
for adju,stments on certain community commodity 
regulations if and when Britain entered the EEC. 
Here was an instance where the NFU and farm 

20. Annual Report, op. cit. , p. 13. 
(21) « Talks wi th Italian Farm Leaders Ver y E11couraging . 

N.F.U. President», Nl!'U N ew s, Press 123, October 5, 1962, p. 1. 
(22) « Joint Meeting of German Farmers' Union and the 

Farmers' Unions• of the Uni ted Kingdom », Nl!'U N ews, Press 
118, December 11, 1961. 
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leaders from •an EEC country took a common stand 
on issues which were very controversial in the 
negotiations . 

Another source of contact with European farm 
leaders was the International Federation of Agri
cultural Producers (IFAP) . an organization foun
ded largely through the efforts of former NFiU 
President, James Turner. The European Reg.ional 
Committee of the IFAP met in Paris in October 
1961 and took a stand conceming community agri
cultural policy which pleased the NFU. A report 
of the meeting was given at the October Council 
meeting : 

« So it was that in this kaleidoscope of fast mo
ving European developments , Council listened with 
intense interest to the report of the Union's dele
gates on the Paris meeting of the European Re
gional Committee of the International Federation 
of Agricult ural Producers, our international far
mer's union, in passing we rdlected upon the far
seeing w isdom of the NFU leaders who many 
years ago had been responsible for the formation 
and development of t his international .farmers 
union at a time when some of our farmers at home 
had been criticising the NFU for ,spending money 
in sending delegates to these world conferences. 

Coundl this day was to hear something of the
return on these forward investments and to appre
hend some of t he results of the NFU's close and 
continued consultations with Europeans farmers . 
And so to the testimony of t he trio w ho had repre
sented the NFU in Paris - Mr . Geoffrey Red
mayne, Mr. Fred Scott, and Mr. A sher Winegar
ten - and their words combined to convince dele
gates fir,stly how timely this meeting had been ; 
and secondly, ihow influential it has proved in 
shiftinH Continental farming thought more in the 
direction of our own farming philosophy » ( 23). 

That this was a little optimistic can be seen by 
a •report ,given on a similar meeting of the Euro
pean Regional Committee in May 1962 : 

« From Mr. John Montgomery and Mr. Asher 
Winegarten came a report of the recent meeting 
in Edinburgh of the European Committee of 
IFAP. This had evidently been an occasion for 
taking stock of the Common Market situation fol
lowing the partial a,greement on agricultural policy 
reached by the Six in Brussls last January. 
And what emerged was clearly that there had been 
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a hardening of attitude in tJhe matter of Britain's 
agricultural case and l:lhe Commonwealth's inte
rests . » ( 24) . 

Other contacts were made with Europe during 
the year. Among these were : a conference held 
at Salzburg by the European milk producers ; a 
fact-fünding tour of Europe by an NFU horticul
tural team ; and a visit to the Council by the P re
sident of the IFAP. Mr. Bieshuvel. 

The NFU also made some visits to the Euro
pean Community . and especially to t:he Commis
sion . These visits concerned the community com
modity regulations and also f:lhe N F U position 
toward the negotiations. lt is probably safe to 
say that these meetings had little influence on the 
negotiations, hut they were helpful in that they 
gave tihe NFU an opportunity to see first-hand 
the dif.ficulties the Britis'h negotiators were ha
ving (25) . 

All in all, the NFU's contacts wif:ih Europe 
were q uite extensive durin:g the negociations, es
pecially w hen compared with the U nion's previ us 
contacts. These contacts were laying important 
groundwork for the time when, if Britain entered 
the EEC. the NFU would have had to join with 
other European farm groups in influencing agri
cultural policy in the Community. As the Presi
dent of the IF AP said in a speech to the NFU : 

« European farmers have to spea k w it!h one 
voice when they speak to European institutions, 
just as you speaik with one voice to your own 
government .. . » ( 26). 

lnforming the Public. 

The NFU has always been concerned with 
public opinion. This is pointed out by the follo
wing passage from The State and the Farmer : 

« Union leaders saw early that the politica! 
position of agriculture was likely to deteriorate as 
Britain 's economie position improved and that in 
l:lhe meantime public opinion whould be cultivated. 
« The tide is with us now ». T he British Farmer 

(23) P owell, L.B. « Retu rn on Forward Investme11~ », Brit ish 
F,amner , no. 206, November 4, 1961, p . 10. 

(24) Powell, L.B. « Look ing in on Council », B-ri tish F armer , 
no. 237, J une 9, 1962, p . 19. 

(25) See note 13. 
(26) P owell, L .B., « Burden of Mr. Bieaheu vel's Theme », 

Britis·h Fa-rmer, no. 220, February 10, 1962, p. 10. 



editorialized in 1950, « hut time is not on our 
side ». A.gricultural policy is finally judged at the 
bar of a largely urban public opinion, and it was 
desirable iJ possible to keep the judge favourably 
inclined. As Laurence Easterbrook put it, « The 
greatest hope of security for farming lies not so 
much in legislation as in a convince<l public opi
nion. We shall be gafe when tihe 1great British 
public says, as a matter of course, « Well, whate
ver happens, we mustn't let agriculture -go to the 
wall ». Tihe diFficulty was knowing how such a 
convinced public opinion might be fostered » ( 27). 

In presenting its views on the Common Market 
to the public, the NFU was fortunate in being 
able to rely on its well-established, quite successful 
publicity apparatus . The Publicity Committee not 
only had wide experience in handling a multitude 
of different publicity problems, hut also had acqui
red good relations with the main channels of 
public communication. Through the use of these 
ohannels of communication the NFU had already 
created a favorable milieu of opinion, and it was 
able to take advantage of this milieu when pre
senting its case on the Common Market. 

Press conferences and presse statements made 
up a large part of the activity of the NFU in 
regard to informing the public on its position 
toward tihe negociations. Anti Common Market 
newspapers such as the London Daily Express 
gave special attention to the views of the NFU. 
According to the NFU Annual Report. 

« ... excellent press coverage was secured for 
NFU views on such w idely diff ering topics as the 
Common Mar ket ( our views of this were quoted 
more widely than those of any other organisation), 
land use and sheep worrying » ( 28). 

The NFU reports that « agriculture » is fea
tured in over fifty programs a week on radio and 
TV. These programs provided a good outlet for 
presenting the NFU's views on tihe Common 
Market. An example of this was a TV program 
filmed at Agriculture House concerning the agri
cultural implications of the Common Ma11ket which 
was mentioned in the January 1962 ~ssue of tJhe 
British Farmer ( 29). 

Another important aspect of the Publicity Com
mittee ' s activi,ty was provtding information on the 
Common Market to those people who requested 

it. Individual speakers, students, and journalists 
took advantage of this service. 

The information service also published pamphlets 

reporting the results of studies carried out by the 
NFU on British agriculture in relation to the 
Common Market. In April 1961, the pamphlet 
Agriculture and the Community was published. 
This pamphlet was an analysis of vhe common 
a,g,ricultural policy and its probable effect on 
British agriculture i,f Britain joined the Common 
Mar ket ( 30). In J uly 1962, in the middle of the 
negotiations, another pamphlet British Agriculture 
and the Common Market was published. lt dealt 
with the changes that would be necessary in the 
common agricultural policy « if the Government' s 
pledges to agriculture and horticulture are to be 
fulfilled » ( 3 1) . These pamphlets w ere useful in 
presenting the technica! side of the NFU's posi
tion . 

Public meetings and speeches before various 
organizations by representatives of the NFU pro
vided additional opportunities to present tihe NFU 
view. A typical example of such a meeting was 
President W oolley' s speech at the Manchester 
Rotary Club on July 26, 1962. This particular 
meeting provided an occasion for Mr. Woolley 
to give a summary of the NFU' s position in regard 
to agreements that had just been made in Brussels. 
The text of this speech w as released to the press 
and thus gained an even wider audience ( 32) . 

Besides local and county branch meetings, the 
principal means of communication between A.gri
culture House and the farmer was tihe NFU 
monthly, British Farmer. According to readership 
surveys the British Farmer is read by more 
farmers than any other farming paper in Britain 
( 33). During 1961 and 1962, qui te a large amount 
of space was given over to discussion of the 
Common Market and the Union 's position on the 
negotiations. 

Through all these media of communication the 

(27) Self, op. cit., p. 209. 
(28) Annual Report, op. cit., p . 78. 
(29) Ib id., p. 78. 
(30) British Auricul.ture and th e Common Market (Informa• 

t ion Service, National Farmer s Union of England a nd Wales, 
London, 1962 ), p. 47. 

(31 ) Ib id., p. 49. 
(32) « Brussels Proposals far too U ncertain -N.F.U. President», 

NFU News, Press 93, July 25, 1962. 
(33) Annua l Report, op. cit., p. 78 . 
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NFU was able to present its position to the gene
ra! public as wel! as to tihe farmers. Althou1gh it 
is virtually impossible to measure the success of 
this eff ort, the fact that people in Britain had a 
vague idea that British agrirnlture :mdght be hurt 
by the Common Market can be attributed in large 
part to the influence of the NFU. 

WE ARE PREPARED TO BE POSITIVE 
AND CONSTRUCTIVE ... 

The followin.g resolution was passed unani
mously at the 1962 Annual Genera! Meeting : 

« This Annual Genera! Meeting of the NFU 
is opposed to the United :Kingdom's entry into the 
Common Market under the terms of the present 
proposals for the common agricultural policy pro
vided for in the Treaty of Rome, and considers 
that the conditions of Britain's entry into an en
larged European Community must include : 

1. A continuation of the system. of annual 
reviews of the economie condition and prospects 
of the agricultural industry ; 

2. The maintenance of guaranteed prices for 
agricultural products and effective support for the 
horticultural industry ; 

3. That Governmental support should continue 
to be •given to producer-controlled marketing » 
(34 ) . 

This was the official position taken by the NFU 
before negotiations on agricu1ture opened in Fe
bruary 1962 and befor.e negotiations were comple
ted between the EEC Countries on their common 
agricultural policy. In order to have a very rough 
idea of the influence of the NFU's position at 
the negociations, it might be interesting to see how 
eaoh of the issues in the resolution fared at the 
negotiations. 

The community policy and commodity regula
tions adopted in January 1962 were considered 
virtually untouchable by the Six during the nego
tiations. This was largely due to the ·great diHi
culty they had in reaching an agreement on these 
points. At any rate, the discussions at the nego
tiations generally revolved around how Britain 
would align itself with this policy and not how the 
policy itself would be changed. 
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In July 1962, Britain and the EEC carne to a 
tentative agreement on a sort of annual review. 
The review was to be made by the Commission 
and used as a guide in making decisions on com
munity policy. The NFU feit that this agreement 
didn't go far enough and that it didn't allow for 
enough independance of action by member coun
tries (35 ). 

lt is difficult to determine exactly what is meant 
by guaranteed prices for agricultural products, 
hut if the deficiency payments system was meant, 
then the Union did not have its way at the nego
tiations. However, the support system adopted by 
the Community would have had the effect of g a
ranteeing prices to farmers through subsidies and 
import controls. 

Producer controlled marketing was not a point 
in issue at the negotiations. This meant that the 
EEC had no obj ection to producer-controlled mar
keting as long as it didn ' t become an indirect 
means of support acting against the common 
agricultural policy. 

The question of horticulture was one of the 
remaining unresolved issues at the negotiations. 
Since British horticulture is protected by a tariff 
system and not guaranteed prices, and since most 
of Britain's horticulture imports come from Europe, 
Britain's horticulture industry was in a vulnerable 
position in respect to British entry into the EEC 
(36). 

If the NFU' s resolution passed in J anuary 1962 
is taken as a standard, the Union was not able to 
get much satisfaction out of the progress of the 
negotiations. Because of this. there was a good 
chance that if the negotiations had succeeded, t e 
NFU would have opposed British entry into t e 
EEC. It is the opinion of the author that the NFU 
would not have clone this in a way that would have 
seriously jeoporadized its politica! neutrality or its 
working relationship with the goverment. 

By maintaining its policy of neither « pro » nor 
« anti » Common Market during the negotiations, 
the NFU found itself in a sound politica! position 

(34) « Report on the Annua l General Meeting», British Far
mer, no. 220, February 10, 1962, P. 22. 

(35) « E.E.C. Agricultural Agreement : « British Represen ta
tives Have Recedid'-N.F.U . President». NFU News, P ress 90, 
July 23, 1962. 

(36) See note 13. 



after the breakdown of the talks . Although the 
NFU-Government relationship has been weake
ning over the past few years, it nevertheless is 
still an important part of the influence that the 
NFU has on public policy. By not alienating the 
Government during the negotiations, the NFU is 
now able to continue eff ectively in this relation
ship. 

The fact that during the negotiations the NFU 
didn't openly oppose the government, continued in 
its politica! neutrality, and pursued a rather cons
trained policy with Parliament, shows that an or
ganisation like the NFU has certain limits within 
which it must operate if it wants to remain effec
tive. When a very important, complicated issue 
such as the Common Market faces such an orga
nization, it must wei.gh carefully how .far it is 
willing to exceed the established limits in order 
to get its way. 

* 

This becomes even more dif.ficult when the limits 
themselves are going to be significantly aff ected, 
such as was the case with the NFU and the 
Common Market. The NFU's policy making in
fluence would 1have been seriously diminished if 
Britain had entered the EEC. The almost too 
obvious « turn toward Europe » which the NFU 
made during the negotiations was largely an 
attempt to work out the new relations that would 
be necessary in order to eff ectively influence public 
policy. 

It is generally :f elt the Britain will eventually 
join the EEC. The NFU can be exrpeoted to 
represent the farmer's interests during t'he next 
round o<f negotiations just as it did during the 
recent round. The Union certainly wil! have pro
fited from its ex,perience in the recent negotia
tions, and can be expected to use this experience 
to advantage in the future. 
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L'année politique en Belgique 
1 er janvier au 30 avril 1963 

I. - AVANT,PROPOS 

Nous ,avons demandé à M . Claude Remy, aspi
rant du Fonds national de la R,edherc'he scienti
fique, d,e tenir pour l'Institut b elg,e d e Science 
polit:ique et plus particulièrement pour sa revue 
Res Publica, une année politique. 

CeHe-ci consiste dans le relevé systématique et 
obj.ectif des événem.ents qui forment la vie poli
tique de notre pays . 

Tant l'action que les opin.ions entr,ent en Hgne 
de compte, à ce tiitre, 

On doi:t y ajouter les qu-estions dont on parle, 
celles sur lesquelles on écrdt, celles qui précèdent, 
suivent ou entreti-ennent !' action, les opinions ou 
l'actualité politique -et qui, à leur manière, méritent 
d'être considérées comme intégrées à la vie poli
tique. 

L'initiative n',est pas nécessairement nouvelle par 
rapport à celles qui, depuis longtemps déjà, sont 
prises à I'étranger. 

D e même, en Belgique, des pr-écédents, des 
ceuvres partielles ou même concomitantes exisrent 
et l'Institut belg,e de Science polit:iqu,e n 'entend 
nullement les démarquer . Il ne cherche pas à Ieur 
faire ,concurrence. Il ne compte non plus présenter 
aucun traviail de seconde main. 

La matière est en df.et à ce point riche .et diver
sifiée et Ies problèmes de séJ.ection si nombreux et 
complexes que chacun peut les aborder séparé
ment, selon sa propre méthode. Il est d 'ailleurs 
heureux pour la connaissance scientifique et pour 
les différentes mises au ipoint qu' elle requiert sans 
cesse, qu'une matièr,e déterminée soit éprouvée de 
plusieurs manièr•es. Les différ,ents classements ou 
les divers es ,interprétations dont elle est !' objet 
rendent compte à la fois de son extrême variété et 
des risques auxquels on s'expose lorsque !'on s'en 
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ti,ent à un seul procédé d 'analyse ou à une seule 
source d'information. 

Ajoutons encore que la préoccupation de l'Ins
titut n' est pas nouvelle eu égard aux täclhes qui 
sont les siennes depuis quelques années et dont 
il poursuit la réalisation avec une prudente cons
tance. 

Nous nous sommes déjià expliqué à ce sujet 
dans !'avant-propos de l'ouvrag•e consacré aux élec
tions législatives belges du 1 er juin, 1958 et que 
nous avons écrit à un moment oû R es Publica 
n '·existait pas -encore. 

Nous y ifaisions savoir qu•e l'Institut belg-e de 
Sci.ence politique vise non s•eulement à promouvoir 
et à assurer la pratique de la scienc,e politique dans 
notre pays mais au,ssi à intég,rer au domaine de 
!'information scientifique, l'étude ou !'exa men de 
quest,ions qui, comme teHes, n'y trouven t pas 
encore plac•e d'une manière régulièr·e et perma
nente. 

On comprendra dès lors notre double souci 
d'une part, 1'.exiigenc,e scientifiq u1e, qui ne fait 
double emplo1i avec ,aucunie autr,e initi,ative - nous 
pour1r,ions prodame.r i,c.i leurs imérites : d ' aiutre part, 
la ,diffusion scientifique qui nous tient tant à icceur 
ert ,sur ,laqueille nous nous somrme,s étendu dans 
l' éditorial de ,l' ava:n,t-de,mier numéro de R es Publi, 
ca à !'occasion d'une enquête entreprise sur nos 
lecteurs et sur les membres de l'lnstitut. 

Par ,ses diverses activités ainsi que par sa situa
tion même dans la société nationaJe, l'Institut belge 
de Science politique est en voi-e de devenir un 
centre autant de formation que d 'information et 
c'est pourquoi, tout naturellement, la mise au point 
d'une année politique et sa publication s 'imposent 
dans Res Publica. 

Des concours nouveaux ont été recherchés. La 
collaboration d'un c:hercheur a été obtenue et elle 



a été suivie d'un ensemble de liaisons qui ont été 
étabHes avec la pr·esse beige, av.ec d' autres centres 
d'1nformation, •aviec ,les -mLl,ieux po,l.itiq,ues écono
miquies, ,et syndicaux eux-mêm:es .. 

Nous avons estimé pouvoir faire débuter, sans 
plus -tarder, la chronique des événements politiques 
au 1 er j,anvier 1963. Cer,tes nous auriions ipu ,rrecher
cher ,encore d'aut·res aippuis. ; nous élJUrio,ns ,pu par
f,air,e notre documentation de base. Mais la dif
.férence entre les résultats n'aurait pas été sensi
ble. 

Nous offrons clone à nos lecteurs un travail 
encore perfectible. Pour assur.er sa continu.Hé 
autant que pour augmenter son intérêt ,et sa 
rigueur sdentifique, nous serions très heuxeux de 
recevoir toute suggesltion utile. 

Précisons-le : ce travail se ,compos·e de deux 
parties. 

La première a trait au relevé des événem:ents 
politiques ou devenus politiques. 

La seconde est d'ordre bibliographique ,en tant 
qu'elle 11end compte, évidemment sur une base 
sélectiv,e afln de ne pas l' alourdix démesurément, 
des questions traHées ou examinées par la presse 
dans une optique d'intention, d'information ou. de 
discussion politique. A,insi Ie champ d,es propos 
politiques peut-il ne pas coïncider av,ec les limites 
plus strictes de l'action politique proprement dit·e. 

Mais il nous a paru qu'entre Ie domaine de 
l' action polä ique et cel ui de la scienc,e pohtique, 
il y en aurait un autre à ne pas délaisser, en vue 
de lui faire connaître les considérations, réflexions 
et comm.entaires ,proches des événemen,ts dornt eUe 
se doit de vèri:fier l'imiportance. Dans Ja partii.e 
non bibliograiphique de !' année ipolitique, les évé
nements sont :présentés chronolog,iquement sous 
des rubriques générales qu:i, Ie ,cas échéant, peu
vent être précisées. 

Les rubriques bibliographiques sont élaborées de 
la même façon; elles sont rangé,es d'après leurs 
intitulés g,lobaux de synthèse perimettant d'aperce
voir aisément les grands t!hèmes ou les éléments 
de fond de la vi,e politique même. 

Des tables analy.tiques seront dressées chaque 
année. 

PuJsse ,ainsi la rubrique nouvdle de Res Publi
ca, consacrée à l' actual,ité pohtique affronter les 

f.eux de la critique et devenir l'une des meilleur·es 
sources de documentation dont la consultation sera 
bientót profitable à tous. 

Victor CRABBE 
Secrétaire Général 

II. - INDEX DES JOURNAUX ET PÉRIODIQUES 
D8POUILLÉS ET DES ABRÉVIATIONS 

CORRESPONDANTES, 
UTILISÉES DANS LA BIBLIOGRAPHIE 

Le Soir 
La !Libre Belgique 
La Cité 
La Dernière Heure 
Le Peuple 
La Gazette de Liège 
iLa W allonie. 
Vers 1' A venir 
Le Courrier de l'Escaut 
L'Avenir du Tournaisis 
La Flandre Libérale 
La Métropole 
L 'Informateur économique et fi-

nancier 
Het Laatste Nieuws 
De Nieuwe Gids . 
De Standaard 
Vooruit 
Volksgazet . 
De Nieuwe Gazet. 
Het Belang van Limburg ( Zon-

dag in Limburg) 
De Linie 
Europe Magazine. 
Pan 
La Relève 
Pourquoi Pas ? 

La Gauche . 

Légende. 

SR 
LB 
C 

DH 
p 

GLG 
WAL 
VAV 

C.ESC 
AV.T 

FiL 
Métro 

IEF 
LN 

Gids 

STA 
Voor 

VG 
NG 

B.LIM 
LIN 

Eur.M 
Pan 

REL 
pp 

GAU 

() Les parenthèses signalent que nous n'avons pu - faute 
de place - reproduire Ie texte complet du titre d'un article. 

/ 4. Le nombre placé derrière un tiret vertical ( après la 
date de la référence) précise la page de l'article cité, sauf 
si ce.lui-ci se trouve en première page. 

Pour la plupart des hebdomadaires, plus faciles à parcou
rir que les quotidiens, nous avons préféré ajouter la mention 
de leur numéro. 
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III. - POLITIQUE INTERIEURE 

A - CHRONOLOGIE DES EVENEMENTS 

Institutions politiques : Gouvernement, Parlement 

et Partis. 

11 janvier. - Le Cabinet de politique générale 
décide de réduire d 'un milliard et demi Ie budget du 
Ministère de l'Education Nationale. 

18 janvier. - Remaniement ministériel : Aux PTT, 
M. Anseele remplace M. Busieau, démissionnaire pour 
raisons de santé , tandis que M . Deruelles succède à 
M . Tielemans, décédé , au poste de ministre adjoint 
aux Finances. 

22 janvier. - Rentrée des Chambres. Au Sénat : 
interpellations PLP sur Ie Katanga et Ie Burundi. 

7 mars. - Interpellation de M . Vanaudenhove sur 
1' exécution du pacte scalaire. 

21 mars. - M . Gillon interpelle Ie Premier ministre 
sur la dégradation du régime parlementaire. 

13, 14 et 15 avril. - A Anvers , Ie 14• Congrès du 
Parti communiste de Belgique décide d'exclure pour 
« activités fractionnelles », quatre membres représen
tant la tendance pro-chinoise du parti. 

Politique générale: Maintien de l' ordre 

17 janvier. - A Jette , M. Vanden Boeynants criti
que 1' attitude des socialistes à l'égard des projets . 

21 janvier. - Réunion de contact gouvernement
syndicats . 

1°' {évrier. - Le Conseil des Ministre approuve les 
amendements gouvernementaux au texte des projets. 

2 mars. - Le Congrès extraordinaire du P .S.B. se 
déclare favorable à la discussion des projets <levant Ie 
Parlement mais réclame de nouveaux amendements et 
décide de se réunir à nouveau avant Ie vote des pro
jets. 

11 mars. - A Alost, M. Vanden Boeynants critique 
à nouveau la position socialiste à l'égard des projets. 

2 avril. - Début de la discussion publique des pro
jets à la Chambre. 

3 avril. - Arrêt de travail de deux heures des mé
tallurgistes F.G.T.B. de la province de Liège. 

4 avril. - Incident dans la discussion du projet 424 
( article 406 du Code pénal) : Ie Ministre de la J ustice 
reprend un amendement socialiste auparavant repoussé 
en commission. Le lendemain, une formule de com
promis est trouvée en Conseil des Ministres. 

6 avril . - Le 2• Congrès extraordinaire du P.S.B. 
mandate les parlementaires socialistes pour voter les 
projets (vote acquis par 710 mandats contre 292 et 
4 abstentions ; vote des fédérations wallonnes : 195 
pour, 268 contre et 2 abstentions) . 

8 avril. - A son tour, Ie Comité National élargi 
de la F.G.T.B. approuve les projets. Il y a 43 % d 'op
posants. 

9 avril. - A une forte majorité, la Chambre adopte 
les pro jets. Douze députés socialistes wallons s' ab-
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stiennent, en dépit de la décision du Congrès du 
P.S.B. 

22 avril. - Le Bureau du P .S.B. décide d'entamer 
une procédure disciplinaire à l'égard des douze députés 
qui se sont abstenus. 

Rapports Flamands-W allons -
Problèmes linguistiques 

13 février. - A l'Université de Louvain, une cir
culaire de Mgr Descamps organise la séparation lin
guistique des Facultés. 

14 février. - Démission du Secrétaire Général de 
l'Université de Louvain. M . Malengreau. 

23 {évrier. - A Liège, Congrès de « Rénova ·on 
wallonne ». 

28 février. - A Louvain, les étudiants francopho
nes manifestent contre la scission des Facultés. Heurts 
avec des contre-manifestants flamands . 

6 mars. - iLe &nat prend en considération la 
proposition de M. Leynen visant à adapter Ie nombre 
des sièges aux chiffres de la population. 

9 et 10 mars. - A Louvain, Congrès du « V laamse 
Volksbeweging » (V.V.B.) . 

16 mars. - Effervescence à 1' occasion de la tournée 
dans les Fouron du député limbourgeois, M. Wirix. 

17 mars. - Manifestation dans les Fouron du 
Comité d 'Action wallonne. 

20 mars. - A la Commission de contact chargée 
d 'examiner Ie projet Gilson n° 2, désaccord entre les 
deux partis de la majorité sur la question des com
munes périphériques. 

22 mars. - A Woluwe, M. Vanden Boeynants im
pute aux socialistes la responsabilité du piétinement 
des discussions. 

23 mars. - A Namur, Congrès d'Action wallonne. 
24 mars. - Assemblée du Liberaal Vlaams Ver

bond. 
25 mars. - Dans Le Peup/e, M . Bracops réplique 

à M. V and en Boeynants et indique les points de dés
accord. 

Entretien entre MM. Lefèvre et Spaak sur Ie pro
blème linguistique. 

27 mars. - M . Gilson présente une proposition de 
compromis à la Commission de contact. 

28 mars. - La Commission achève ses travaux. -
Le Premier ministre annonce que Ie gouvernement va 
se saisir lui-même du problème. 

31 mars. - A Bruxelles, «Rendez-vous des Belges>. 

Problèmes économiques et sociaux 

12 janvier. - Le Congrès de la Ligue des Familles 
Nombreuses réclame la création d 'un ministère auto
nome et la définition d'une politique de la famille. 

17 janvier. - Dans une conférence de presse. M. De 
Staercke, président de la F.I.B., présente la brochure 
« Veut-on maintenir Ie plein emploi et 1' expansion ? » 
qui souligne les dangers des revendications salariales. 



21 janvier. - Première réunion des partenaires so
ciaux en vue de la conclusion d 'un nouvel accord de 
programmation sociale. 

J6r février. - Le Conseil des ministres adopte 1e 
projet Leburton portant réforme de l'Assurance Ma
Iadie-Invaiidité (A.M.I .). 

11 au 16 février. - Grève des professeurs des Uni
versités de Liège et de Gand. 

22 février. - Premier arrêt de travail dans Ie sec
teur des fabrications métalliques. Le mouvement es t 
Iargement suivi. 

28 février. - Le Premier ministre entreprend une 
tentative de conciliation dans ce conflit. 

11 mars. - Un accord des parties sur les propo
sitions du gouvernement met fin au conflit dans Ie 
secteur des fabricafüms métalliques. 

28 mars. - Un accord de saiaires permet d'éviter 
une grève des employés de banque. 

16 avril. - Début des éiections sociales. 

B - BIBLIOGRAPHIE 

lnstitutions politiques 

GOUVERNEMENT : Action gouvemementale. 
R.öle de l' opposition 

L. COLLARD : « Après une année dil.llcile, une autre 
année dilficile ? ». - P 3.1.63. 

TENAX : « Twee vragen aan de heer Collard ». -
B.Lim 4.1.63. 

L. SIAENS : « Leiden winterzorgen naar lenteverkiezin
gen ». - LN 4.1.63. 

H. VANDERPOORTEN : « De regering van het immo
bilisme ». - NG 10.1.63/2. 

J. VAN OFFELEN : « Course d'obstacles ». - DH 
16.1.63. 

W. DE SCHUTTER : « Het werk van de regering ». -
NG 21.1.63/2. 

L. COLLARD : « A.M.I. et maintien de l'ordre ». -
P 6.2.63. 

J. DESMARETS : « Dégel politique? ». - C 8.2.63. 
0. VANAUDENHOVE : « L'autorité du gouvernement 

se meurt d'inanition ». - DH 9.2.63. 
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C. MOUREAUX : « J'ai fait un rêve ». - SR 22.2.63. 
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X. : « Les malheurs du gouvernement ». - P 15.3.63. 
M. BAUWENS : « Interview de M . Vanaudenhove ». 
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R. LEFEBVRE : « L'impasse ». - AV. T 31.3.63/4. 
A. VANHAVERBEKE : « Bij de verjaardag der verkie

zingen ». - Gids 4.4.63. 
G. D. : « De plus en plus lort ». - FL 6.4.63. 
0 . VANAUDENHOVE : « Le gouvernement et Ie bien 
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J. HEINEN : « Un mauvais trirnestre ». - C 10.4.63. 
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·w. DE SCHUTIBR : « Regering zwakker dan ooit ». 
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M. RUYS : «De tijd kort ». - STA 26.4.63. 

PARLEMENT : Démocratie 
Crise du Parlementarisme 

J. DEMARTEAU : « Peur sauver Ie régime. - Une 
suggestion ». - GLG 4.1.63. 

M. DE CORTE : « Réfl.exions sur Ie Pouvoir ». 
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A. VANHA VERBEKE : « Nieuwe kritiek op parle-

ment ». - Gids 1.3.63. 
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L. COLLARD : « Démocratie ». - P 6.3.63. 
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dation du régime parlementaire ». - DH 7.3.63. 
M. G. : « Jeugd en po.Jitiek ». - LIN 8.3.63 (n° 753). 
0 . VANAUDENHOVE : « Le maintien de l'ordre et 

l'abdication du Parlement ». - DH 9.3.63. 
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M. GR,EGOIRE : « Le péché de médiocrité ». - SR 
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X. : « Men mag vergelijken... » VG 15,3,63. 
J. DESMARETS : « Ce qu'il faut sauver ». - C 15.3.63. 
E. GILLARD : « Le Parlementarisme a-t-il fait son 

temps ? ». - GLG 16.3.63. 
J. TEMS : « Mes feuillets ». - AV.T 17.3.63. 
A. VANHAVERBEKE : « Jeugd en politiek ». - Gids 

18.3.63. 
X. : « Les jeunes et la politique ». - LB 19.3.63. 
X. : « Le gouvernement paralysé ». - LB 20.3.63. 
C.-L. B. : « (L'absentéisme parlementaire) ». - SR 

21.3.63. 
W. DE SCHUTTER : « Het miskende parlement ». -

NG 21.3.63. / 2. 

291 



J. MOREAU DE MELEN : « Faut-il fermer Ie Parle
ment? ». - DH 21.3.63/6. 

A. V ANHA VERBEKE : « Verval der instellingen ? ». -
Gids 22.3.63. 

G. D. : « Irresponsabilité gouvernementale ». - FL 
22.3.63. 

X. : « Le bout de l'oreille ». - P 22.3.63. 
J. LIZIN : « Les règles d'une saine démocratie ». 

Métro 22.3.63. 
A. VANHAVERBBKE : « Partij en democratie ». 

Gids 23.3.63. 
P. NOT'.HOMB : « Commissions et « Groupe de Tra

vail ». - AV.Luxem. 23.3.63. 
X. : « Autour d'une interpellation ». - SR 23.3.63. 
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rien ? ». - SR 27.3.63. 
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A. VANHA VERBEKE : « Een beslissende vraag ». -
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La Relève : « L'apolitisme ». - REL 13.4.63. 
X. : « Le Beige et Ie système ». - REL 13.4.63. 
P. WIGNY : « La crise de la démocratie ». - C.ESC 

14.4.63. 
D V. : « Politieke bezinning ». - Gids 16.4.63. 
R. ADAMS : « Breuk met een gebruik ». - LN 18.4.63. 
F. SWAELEN : « Jeugd en politiek ». - STA 24.4.63/2. 
E. VERDON : « Faut-il revenir au Parlement de l'äge 

de la pierre? ». - C.ESC 28.4.63. 

Partis politiques 

GENERALIT ES 

J. GYSELINX : « (Le caractère unitaire des partis, fac
teur de I'unité nationale) ». - Métro 11.4.63. 

M. RUYS : « Brussel in de partijpolitiek ». - STA 
3.4.63. 

Le P.S.C. 

J. GYSELINX : « Le programme de la jeunesse chré
tienne ». - Métro 15.3.63. 

L. V. N. : « Vertrouwen in de jeugd ». - B. LIM 
19.3.63. 

M. RUYS : « Hartstochtelijk gematigd ». - STIA 
19.3.63. 

J. GYSELINX : « M. Vanden Boeynants et les jeunes 
se sont compris ». - Métro 19.3.63. 

J. GERARD : « Le P:S.C. volera-t-il en éclats? ». -
Eur.M 27.3.63. (n° 929). 

Le P.S.B. 

X. : « Les soucis de M. Collard ». - Eur.M. 16.1.63 
(n° 919 ). 

X. : « La manceuvre ». - GAU 8.2.63. 
X. : « La chasse aux sorciers (réponse à « La manceu

vre ») ». - P 11.2.63. 
X. : « Vers 1' affrontement entre Ie P.S.B. et ses extré

mistes? ». - SR 5.3.63. 
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X. r « L'action continue de payer ». - GAU 8.3.63. 
L. COLLARD : « Pour que tout soit bien clair >. 

P 13.3.63. 
TENAX : « Interne afr.ekening ». - BLIM 14.3.63. 
J. YERNA : « Confusion ». - GAU 15.3.63. 
E. GLINNE : « La vérité, « Le Soir > ... et Ie Con rès 

du P.S.B. ». - GAU 15.3.63. 
X. : « Les mouvements socialistes doivent-ils changer leur 

programme ? ». - WAL 16.3.63/4. 
X. : « Unité belge et Socialisme >. - Eur.M20.3.63 

(n° 928). 
M. RUYS : « Luik leidt de dans ». - ST.Ai8.t.63. 
J. D e : « La défaite des mécontents ». - M étro 8.4.63/4. 
X. : « Le Congrès du P.S.B. ». - LB 8.4.63. 
X. : « Interview de M. Collard ». - P 8.4.63. 
T enax : « De twee strekkingen in het socialisme >. -

B.LIM 9.4.63. 
X. : « De stemmen worden geteld ..• en niet gewogen l >. 

- VG9.4.63. 
A. VANHA VERBE~E : « Schijn en werkelijkheid ». -

Gids 9.4.63. 
J. DEMARTEAU : « Que vont faire les socialistes 7 >. 

- GLG 9.4.63. 
G. D .: « Sombres perspectives >. - FL 9.4.63. 
F. GROOTJANS : « De B.S.P.-crisis ». - NG 9.4.63/2. 
G. HEBBELINCK : « Bedenkingen bij een Congres >. 

- V oor 9.4.63. 
X. : « Congrès à Liège ». - P 9.4.63. 
X. « (Comment a voté Ie Congrès du P .S.B.) >. -

SR 10.4.63/ 2. 
J. D. : « Les rebelles ». - Métro 10.4.63/8. VAV 10.4. 

63/5. 
X. : « De Luikse Vergissing ». - VG 10.4.63. 
X. : « La vraie signification du vote du Congrès du 

P.S.B. ». - WAL 10.4.63/ 4. 
J. D . : « Les socialistes liégeois s'abstiennent l >. - GLG 

10.4.63. 
F. VAN HAELMEERSCH : « (L'opposition au Con rès 

socialiste) ». - C.ESC 10.4.63. 
X. : « La crise socialiste est sérieuse et préoccupante >. 

- LB 11.4.63. 
L. COLLARD : « Les douze ». - P 11.4.63. 
TENAX : « Een partij-politieke doodzonde >, - B.UM 

11.4.63. 
X. « Difficultés et rivalités au sein du parti socialiste >. 

- C 12.4.63. 
iA. VANHAVERBEKE : « Tweeënzeventig judassen >. 

- Gids 12.4.63. 
X. : « Scission au sein du P .S.B. ». - C.ESC 12.4.63. 
J. YERNA : « Nouvelle étape ». - GAU 12.4.63. 
E. GLINNE : « Justification d'un vote ». - GAU 12.4.63. 
M. RYUS : « Van kamerleden en senatoren >. - STA 

13.4.63/2. 
E. VE RDON : « (Maintien de l'ordre et divisions socta

listes) ». - C.ESC 14.4.63. 
A. V ANHA VERBEKE : « Vlaamse socialisten en MP 

W ». - Gids 17.4.63. 
X. : « Droit de tendance ». - P 17.4.63. 
A .DELATTRE : « L'indiscipline conduit à la faiblesse >. 

- P 17.4.63 /2. 
TENAX : « Wanneer en hoe ». - B.UM 17.t.63. 
X. : « Een grote 'Waal kant zich tegen ruchteloosheid >, 

- VG 18.4.63. 
X . « Les Päques rouges ». - PP 19.4.63 (n° 2316). 
E. GLINNE : « Avant les douze : Ie cas des dix-huit >. 

- GAJU 19.4.63. 
L.V.N. : « Op andermans rug? ». - B.UM 19.4.63. 



F. GR0011'ANS : « Moeilijke keuze ». - NG 19.4.63/2. 
G. HEBBELINGK : « Het Socialisme in Vlaanderen ». 

- Voor 23.4.63. 
A. TILBURCK : « Ni dieu, ni maître! ». - Eur. M 

24.4.63 {n° 933) . 
X. : « L'affaire de Burgos ». - LB 25.4.63/2. 
F. VAN ERPS : « Tucht in de B.S.P. ». - Gids 25.4.63. 
La Gauche : « Socialisme de combat ». - GAU 26.4.63 
E MANDEL: « Deux lignes générales ». - GAU 26.4.63. 
X. : « Interview de M. Cuddel sur !'affaire de Burgos ». 

- P 26.4.63/ 2. 
X. : « ( De « chef » rvan de MPW betoogt niet mee op 

1 Mei) ». - VG 27.4.63. 
W. : « Premier mai 1963 ». - Wal 30.4.63. 
X. : « Le choix ». - P 30.4.63. 

Le P.L.P. 

A. VANHAVERBEKE : « P.V.V. en parlement ». -
Gids 12.2.63. 

M. RUYS : « Liberale verruiming ». - STA 27.2.63. 
A. V ANHA VERBEKE : « Het evangelie van de H. 

Vanaudenhove ». - Gids 9.3.63. 
LIBRA : « P.S.I. (Parti Social Indépendant) ». - AV.T 

10.3.63/3. 
G. D. : « Les chances du P.L.P. ». - FL 14.3.63. 
H. VAN NIEUWENHUYSE : « Que Ie P.L.P. ne se 

presse pas ». - FL 16.3.63. 
X. : « (L'Assemblée du Liberaal Vlaams Verbond) ». -

LN25.3.63. 
X. : « Qui dirige Ie P.L.P. ? ». - PP 29.3.63 (n° 2313). 
C-L B : « (Modifications statutaires proposées au Con

grès du P.L.P. ) ». - SR 10.4.63/2. 
G. DESGUIN : « Nettoyage de printemps ». - FL 

11.4.63. 
C-L B : « Le Congrès du P.L.P. créera-t-il un « Centre 

National des indépendants? ». - SR 20.4.63/2. 
X. : « Classes moyennes! Unissez-vous ». - AV.T 

21.4.63/3. 
X. : « Van de veruiming naar de scheuring? ». - VG 

24.4.63. 
X. : « Indépendants et P.L.P. ». - DH 30.4.63. 
TENAX : « Brusselse liberale laatdunkendheid ». -

B.LIM 30.4.63. 
G. DESGUIN : « Le fer dans la plaie ». - FL 30.4.63. 
A. VANHAVERBEKE : « P.V.V. trekt ten oorlog ». -

Gids 30.4.63. 
F. GR001JANS : « Politieke ontvoogding ». - NG 

30.4.63/2. 
AUTR.ES PAR.TIS 

G. HEBBELINCK : « Néofascisme ». - Voor 2.4.63. 
X. « Onze komieke communisten ... ». - VG 17.4.63. 
X. : « Droit de tendance ». - P 17.4.63. 

Politique générale 

MAINTIEN DE L'ORDRE 

F. GROOTTANS : « De handhaving van de orde ». 
NG 4.1.63/ 3. 

A. V ANHA VERBEKE : « En de handhaving van de 
orde? ». - Gids 9.1.63. 

G. D. : « Assez de comédie ! ». - FL 10.1.63. 
X. : « Le maintien de l'ordre ». - C 10.1.63/3. 
X. : « Sauver l'outil ». - GAU 11.1.63. 
F. VINCENT : « L'amendement gouvememental au pro

jet 422 ». ~ 1. GAll 11.1.63. 2. GAU 18.1.63. 

X. : « Vigilance accrue ». - GAU 18.1.63. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 8.2.63/4. 
X. : « Le maintien de l'ordre ». - P 19.1.63. 
R. LEFEBVRE : « Maintien de J'ordre ». - A:V.T 

20.1.63/4. 
X. : « Le maintien de J'ordre ». -C.ESC 21.1.63. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 25.1.63/ 4. 
X. : « (Ce qu'il faut savoir des projets) ». - REL 

26.1.63 / 14. 
0. DE SWAEF : « Nog over de « handhaving van de 

orde ». - Voor 28.1.63. 
F. VAN ERPS : « Het zal van de socialisten afhan

gen ». - Gids 5.2.63. 
L. GOLLARD : « A.M.!. et maintien de J'ordre ». -

P6.2.63 
TENAX : « Realistische kijk op handhaving der orde ». 

- B.LIM 6.2.63. 
J. DEMARTEAU : - « L'Etat est suffisamment armé ! ». 

- G.LG 8.2.63. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 8.2.634/. 
X. : « La manreuvre ». - GAU 8.2.63. 
W. D 'HAVE : « Handhaving van de orde ». - STA 

11.2.63/2. 
X. : « {Critique des amendements gouvemementaux) ». 

- WAL 12.2.63/4. 
G. D. : « L'ultime reniement ». - F.L 12.2.63. 
J. HEINEN : « Un accord difficile ». - C 13.2.63. 
X. : « Contradiction ». - P 14.2.63. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 21.2.63/4. 
X. « Juger les projets, et rien que les projets ». 

GAU 15.2.63. 
E. GLINNE : « Les projets amendés restent inaccepta

bles ». - GAU 15.2.62. 
X. : « Beslissende dagen ». - VG 18.2.63. 
A. V,ANHA VERBEKE : « Openbare orde en agitatie ». 

- Gids 19.2.63. 
M. STIJNS : « Het belang van Emst ». - LN 19.2.63. 
J. YERNA : « Pourquoi les projets amendés restent in

acceptables ». - GAU 19.2.63. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 21..263/4. 
P. VAN BRABANT : « Een krakende wagen ». - LN 

21.2.63/2. 
X. « Orde ... Amnestie ... Regering ». - VG 22.2.63. 
SYNDICALIST : « Het laatste woord ». - VG 25.2.63. 
X. : « (Les fédérations socialistes et les projets sur Ie 

maintien de l'ordre) ». - JR 26.2.63. 
X. : « Les socialistes contre Ie maintien de l'ordre ». -

LB26.2.63. 
L. COLLARD : « Maintien de J'ordre ». - P 27.2.63. 
X. : « Tout sur les projets dits du « maintien de J'ordre ». 

- 1. Projet 420 WAL 27.2.63/4. 2. Projets 421, 423 et 
424, WAL 28.2.63 / 4. 3. Pro jet 422, WAL 1.3.63 / 4. 

L. SIAENS : « De handhaving van de orde ». - LN 
28.2.63. 

A. VANHA VERBEKE : « Nog steeds handhaving der 
orde ». - Gids 28.2.63. 

W. : « Avant Ie Congrès du P.'S.B. ». - WAL 
1.3.63. 

A. DE BLOCK : « Een belangrijke beslissing ». -
Voor 1.3.63. 

X. : « Défi à .Ja réaction ». - GAU 1.3.63. 
E. GLINNE : « L'histoire des « besoins vitaux » et ses 

leçons ». - GAU 1.3.63. 
J. D . : « Le Congrès socialiste va décider ». - G.LG 

2.3.63. 
X. : « Maintien de l'ordre et Congrès extraordinaire du 

P.S.B. ». - 'Wl.AL 2.3.63/4. 
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TENAX « Wordt de vis verdronken? ». - B.LIM 
2.3.63. 

J. GERARD : «Le maintien de l'ordre en 1886 ». - L B 
2.3.63. 

F. STRIELEMAN : « Orde en verantwoordelijkheid ». -
NG 4.3.63/2. 

X. : « Na het B.S.P. Congres ». - VG 4.3.63. 
J. LIZIN : « Ce n'est qu'un nouveau sursis ». - Métro 

4.3.63. 
G. DESGUIN : « La séance continue ». - FL 4.3.63. 
R.A. : « Het Congres der zuivere handen ». - LN 4.3.63. 
P. HERBIET « Pas d'accord ». - G.LG 5.3.63. 
A. VANHA VERBEKE : « Realitisch Congres ». -

Gids 5.3.63. 
TENAX : « Enkele weken respijt ». - B.LIM 5.3.63. 
X. : « Le gouvernement et Ie maintien de l'ordre ». -

C.ESC 6.3.63. 
SYNDICALIST : « Het laatste woord was het voor

laatste ». - VG 7.3.63. 
TENAX : « Waarom zulk groot belang ». B.LIM 

7.3.63. 
M.A. PIERSON : « Le maintien de J'ordre ». SR 

8.3.63. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 8.3.64/4. 
O. VtANAUDENHOVE : « Le maintien de l'ordre et 

J'abdication du Parlement ». - DH 9.3.63. 
X. : « Droit de grève et réquisition ». - REL 9.3.63/13. 
X. : « Deux ans après les grèves insurrectionnelles ». - 1. 

LB 11.3.63. 2. LB 12.3.63. 3. LB 13.3.63. 
X. : « Les amendements socialistes » au projet 424 P 

18.3.63/4; au proj et 420 P 20.3.63/2; aux projets 422 et 
424 P 21.3.63/5. 

X. : « Les prestations d 'intérêt public ». - C 21.3.63/4. 
DE KOCK, LALLEMAND, etc. : « Les dangers du pro

jet 422 ». - GAU 22.3.63. 
E. JEUNEHOMME : « Maintien de l'ordre ». - DH 

28.3.63. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 29.3.63/4. 
X. « La preuve par trois ». - GAU 29.3.63. 
X. : « Maintien de J'ordre ». - WAL 2.4.63. 
X. : « Hoever staan wij nu met de « Orde-Ontwerp? ». 

- VG 2.4.63. VG 3.4.63. 
P. WIGNY : « Maintien de l'ordre ». - C.ESC 3.4.63. 
F. VAN ERPS : « Een politiek ontmijnd debat ». -

Gids 3.4.63. 
- : « Adresse de la Fédération liégeoise du P .S.B. ». -
WAL 4.4.63/ 4. 
X. : « (La bataille des amendements à Ia Chambre) ». 

- C 4.4.63/4. 
G. S. : « Le Congrès socialiste décidera ». - FL 4.4.63. 
L. COLLARD : « La preuve par trois ». - P 4.4.63. 
X. : « Naar het einde ». - VG 5.4.63. 
X. : « Le gouvernement menacé ? ». - LB 5.4.63. 
La Gauche : « L'heure du choix ». - GAU 5.4.63. 
X. : « Analyse des principales dispositions du projet 

424 ». - GAU 5.4.63. 
J. PICRON : « Le maintien de l'ordre ». - AV.T 5.4.63. 
G. D.: « En voulez-vous des couleuvres ». - FL 

5.4.63. 
R. LAMBION : « Pourquoi ils ont débrayé ». - WAL 

5.4.63. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 5.4.63/4. 
A. VANHAVERBEKE : « De klip omzeild ». - Gids 

6.4.63. 

294 

P. VAN BRABANT : « Dubbelzinnige orde >. - LN 
6.4.63. 

M. R UY S : « Van kamerleden en senatoren ». - STA 
6.4.63/2. 

TENAX : « Een afrekening met het ,Renardisme? >. 
- B.LIM 6.4.63. 

X. : « Le compromis ». - DH 6.4.63/4. 
X. : « (Le gouvernement a retrouvé sa majorité) ». -

LB 6.4.63. 
SYNDICALIST : « Na de B.'S.P. - ook het ABVV >. 

- VG8.4.63. 
R. ADAMS : « Regering uit de nood >. - LN 8.4.63. 
J. DEMARTEAU : « Les Socialistes autorisent ... un coup 

de sabre dans !'eau ». - GLG 8.4.63. 
F. V,AN ERPS : « Orde (in Kamer) uit de voeten ». -

Gids 10.4.63. 
H. VAN NIEUWENHUYSE: « Comédie et réalité >. -

FL 10.4.63. 
X . : « (La Chambre a voté les projets) ». - LB 10.4.63. 
X. : « Interview du ministre Gilson ». - LB 12.4.63. 
E. MANDEL : « Raisons d 'une opposition >. - GAll 

12.4.63. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 13.4.63/4. 
J. GERARD : « La grande farce du maintien de l'ordre >. 

-Eur. M 17.4.63 (n° 932). 
La Gauche : « A l'attention des citoyens sénateurs >. -

GAU 19.4.63. 
C. MOUREAUX : « Propos divers ». - SR 19.4.63. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 2\H.63/4. 
X. : « (Les projets restent inacceptables) >. - WAL 

30.4.63/2. 

Revision de la Constitution 

M . RUYS : « Alleen denken aan verzoenen ? >. - STA 
11.1.63. 

F. DAVID : « Interview de M. Wigny : La protection 
des minorités et la réforme de la Constitution >. - SR 
11.1.63. 

F. DAVID : « Trop de dossiers doivent encore <monter> 
à Bruxelles ». - SR 17.1.63. 

M. PHILIPPART : « La revision constitutionnelle >. -
G.LG 31.1.63. 

X. : « Les socialistes et la revision de la Constitution >. 
- LB 5.2.63/2. 

A. V ANI-LA VERBEKE : « 'Waar heen met grondwetsher
ziening •». - Gids 6.2.63. 

TENAX : « Op tijd en stond ». - B.LIM7.2.63. 
J. DEMARTEAU : « Réforme constitutionnelle 3=5 ou 

1 = 2 ? .». - G.LG 9.2.63. 
L. 'SIAENS : « Vlamingen en Walen >. - LN 13.2.63. 
J. DEMARTEAU : « Les volontés Hamandes, d'abord ». 

- GLG 18.2.63. 
P. 'WIGNY : « L'existence de problèmes régionaux >. -

C.ESC 18.2.63. 
P. BARY : « Interview de M. L. Harmegnies sur Ie 

point de vue fédéraliste ». - SR 20.2.63/2. 
A. V ANHA VERBEKE : « De H. Ancot en de grondwets 

herziening ». - Gids 20.2.63. 
C. L. B. : « (L'absentéisme parlementaire ) >. - SR 

21.3.63. 
W.J. GANSHOF VAN DER MEERSCH : < Propos 

constitutionnels ». - SR 6.4.63. 
M. RUYS : « Mislukte informatie over grondwetsherzie

ning ». - STA 25.4.63 /2. 



Rapports Flamands-W allons -
Problèmes linguistiques 

ASPECTS POLITIQUES 
R.EVENDICATIONS FEDERALISTES 

X. : « Que veulent les Flamands? ». - WAL 8.1.63/4. 
X. : « Leur bilinguisme ». - WAL 16.1.63/4. 
TENAX : « Onze goede wil ». - BLIM 17.1.63. 
J. DEMARTEAU : « La « bonne volonté » des Lim

bourgeois ! ». - GLG 18.1.63. 
M. THIRY : « Conciliation ». - SR 25.1.63/3. 
H. VAN NIEUWENHUYSE : « Apparition de « Fran

cophonie ». - FL 26.1.63. 
Chanoine LECLERCQ : « Les catholiques et la question 

wallonne ».- I. C 31.1.63/4. II. C 1.2.63/7. III. C 2.2.63/13 
M. G. : « Grendel grondwet ». - LIN 1.2.63 (n° 748). 
J. GYSELINX : « Les catholiques et la question wal

lonne ». - Métro 2.2.63. 
X. : « A propos de la position du chanoine Leclercq ». 

- WAL 2.2.63/5. 
P. HARMEL : « Réflexions sur l'union des Belges ». -

GLG 13.2.63. 
Chanoine LECLERCQ : « Patriotisme ». - C 14.2.63. 
A. VANHAVERBBKE : « Vaderlandsliefde ». - Gids 

15.2.63. 
F. GROOTJANS : « Tussen Vlamingen en Walen ». -

NG 15.2.63/2. 
N. W. : « Ideologische minderheden in Vlaanderen en 

Wallonië ». - STA 16.2.63/8. 
M. RUYS : « O ngewenste betoging ». - STA 19.2.63. 
P. BARY : « Interview de M. L. Harmegnies sur Ie point 

de vue fédéraliste ». - SR 20.2.63/ 2. 
- : « Manifeste fédéqiliste d'Anciens Combattants et Ré

sistants ». - WAL 20.2.63/4. 
M. RUYS : « Vraaggesprek met V.V.B. - voorzitter 

Daels ». - STA 21.2.63 /2. 
X. : « Het Failliet van een « Vlaamse Volksbeweging ». 

- VG 21.2.63. 
A. VANHAVERBEKE: « Moeilijke oplossing ». - Gids 

21.2.63. 
D r M. DEL VIGNE : « Fédéralisme et soins de santé ». 

- WAL 23.2.63/5. 
X. : « Le Congrès de « Rénovation wallonne ». - WAL 

23.2.63/4. 
X. : « Waarschuwing ». - Voor 23.2.63. 
- : « (Congrès de « Rénovation wallonne ,». - Réso

lutions et commentaires) ». - LB 25.2.63/5 et :WAL 25.2. 
63/4. 

J. DEMARTEAU : « Quand les Wallons en ont assez! ». 
- GLG 26.2.63. 

E. D. : « (Vrijzinnige Vlamingen tegen federalisme) ». 
- STA 26.2.63/ 4. 

A. VANHJ\.VERBEKE : « 'Waarschuwing uit Wal-
lonië ». - Gids 26.2.63. 

X. : « Les chrétiens en 'Wallonie ». - C.ESC 27.2.63. 
E. J. V. : « Ontzaglijke winst ». - LIN 1.3.63. (n° 752). 
X. : « Vlaamse en ·w aalse studenten van Leuven vechten 

onder elkaar... ( arbeiders nooit doen ! ) ». - VG 1.3.63. 
Scrutator : « Verbroken evenwicht ». - STA 1.3.63/2. 
J. GYSELINX : « Pour un bilinguïsme pratique ». -

Métro 1.3.63. 
H. VAN NIE'WENHUYSE : « Le peuple et la langue ». 

- FL2.3.63. 
X. : « De Waals-Vlaamse verhoudingen ». - Voor 

8.3.63. 
E. VERDON : « Réponse d'un « peureux » à un témé

raire ». - C.ESC 10.3.63. 

M. RUYS : « Redelijk ». - STA 12.3.63. 
F. VAN ERPS : « V.V.B. en pragmatische federalise

ring ». - Gids 12.3.63. 
TENAX : « Zin voor werkelijkheid ». - BLIM 12.3.63. 
X. : « M. Rassart propose la formation d'un Exécutif 

provisoire de la 'Wallonnie ». - WAL 12.3.63/4. 
T. : « Congrès du V.V.B. à Louvain ». - SR 12.3.63/6. 
A. L. : « Bruxelles peut-elle être encore capitale de l'Eu

rope ? ». - GLG 13.3.63. 
M. VAN HAEGENDOREN : « Een oplossing tegemoet 

op verder knoeien ». - STA 13.3.63/2. 
M. G. : « V.V.B. ». - LIN 15.3.63 (n° 754) . 
X. : « De Vlaamse Volksbeweging ». - Voor 16.3.63. 
X. : « Zeventien jaar geleden werd de IJzertoren gedy-

namiteerd ». - BLIM 16.3.63/ 3. 
J. DEMARTEAU : « Un exécutif provisoire wallon ! ». 

- GLG 21.3.63. 
G. F. : « Koerswijziging van de Vlaamse Volksbewe

ging? ,>) . - LIN 22.3.63 (n° 755). 
TENAX : « De grote lijn ». - BLIM 23.3.63. 
J. DEMARTEAU : « Les Wallons qui agissent et les 

autres ». - GLG 25.3.63. 
X. : « Le Congrès d'Action wallonne ». - WAL 25.3.63 

et GLG 25.3.63. 
Luc D. : « Waalse haan kraait vals ». - STA 26.3.63. 
M. STIJNS : « De eendracht in het land ». - LN 26.3.63. 
F. GROOTJANS : « De nationale eensgezindheid ». -

NG 26.3.63/ 2. 
J. GYSELINX : « La Belgique, problème de l'heure ». 

- Métro 26.3.63. 
X. : « Interview de M. W. Kunnen ». - PP 29.3.63 

(n° 2313). 
Senator LEYNEN : « Waalse stromingen ». - B.LIM 

31.3.63/3. 
E. VERDON : « Trois fausses affirmations ». - C.ESC 

1.4.63. 
A. LOHEST : « La W allonie dans l'Europe ». - GLD 

4.4.63. 
L. C. : « Het Belgisch komplex ». - LIN 5.4.63 (n° 757) . 
X. : « Le rendez-vous permanent ». - LB 16.4.63. 
G. DESGUIN: « La Belgique en <langer ». - FL 19.4.63. 
J. DEMARTEAU : « lis fabriquent des difficultés ! ». -

GLG 19.4.63. 
A. VANHA VERBEKE : « Men stuurt op nationale crisis 

aan ». - Gids 19.4.63. 
L. V. N. : « En dat allemaal om « illusies ». - B.LIM 

20.4.63. 
M. STIJNS : « Taal en volk ». - LN 23.4.63. 
X. : « Moeilijkheden bij de Marsjeerders van diverse 

Pluimage ... ». - VG 23.4.63. 
G. DESGUIN : « Le Pacte du C.A.N. ». - FL 27.4.63. 
X. : « Le Comité d'action nationale propose un « pacte 

linguistique ». - SR 27.4.63/ 2. 

L'ADAPTATION DU NOMBR.E DES SIEGES 

F. DAVID : « L' adaptation du nombre des sièges aux 
chiffres de la population ». - SR 4. 1.63. 

TENAX : « Nuchtere kijk op de zetelaanpassing ». -
B.LIM 8.1.63. 

M. RUYS : « Welke zetelaanpassing? ». STA 
15.1.63/2. 

P. GUILLAIN : « Augmenter Ie nombre des députés ». 
- V.AV 31.1.63. 

TENAX : « Zetelaanpassing zonder voorwaarden ». 
B.LIM 21.2.63. 

X. : « (La proposition d'adaptation des sièges) ». 
LB 7.3.63/5 et WAL 7.3.63/9. 
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J. DESNERCK : « (La loi du nombre joue en faveur des 
Flamands ) ». - CESC 25.3.63. 

X. : « 12 Mei dag van de zetelaanpassing ». - STA 
10.4.63/2. 

LE « RENDEZ-VOUS DES BELGES » 
(31 mars 1963) 

X. : « Le rendez-vous des Belges ». - PP 8.2.63(2306). 
X. : « Le rendez-<Vous des Belges ». - LB 22.2.63. 
Général e.r. JANSSENS : « Le « Rendez-vous des Bel-

ges ». - AV T 5.3.63. 
G. CHARLENT : « Pour Ie maintien d"une Belgique uni

taire ». - M étro 6.3.63. 
G. D. : « Un dimanche sans confort ». - FL 7.3.63. 
P.A. CHANZY : « Lettre ouverte à un Beige ». -

AV.T7.3.63. 
F. VAN DAMME : « Het Rendez-vous der Belgen ». 

- STA 21.3.63 /2. 
X. : « CVP-voorzitter en Rendez-vous der Belgen ». -

Gids 23.3.63/3. 
G. DE'SGUIN : « Oû clone est l'équivoque? ». - F L 

25.3.63. 
M. STIJNS : « De eendracht in het land ». - LN 

26.3.63. 
J. GYSELINX : « La Belgique, problème de l'heure ». -

M étro 26.3.63. 
X. : « L'unité nationale ». - LB 27.3.63. 
J. RAYMOND : « A Bruxelles, Ie 31 mars ». - G.LG 

27.3.63. 
M. THIRY : « Déchirements ». - SR 28.3.63. 
J. GYSELINX : « Une date importante ». - Métro 

29.3.63. 
E. J. V. : « Ruggelings de toekomst in ». - LIN 

29.3.63 ( 756). 
X. : « Les raisons de notre unité ». - LB 30.3.63. 
J. DEMARTEAU : « Rendez-vous des Belges » à Bruxel

les ». - G.LG 30.3.63. 
H. VAN NIEUWENHUYSE : « Un rendez-vous natio

nal ». - FL 30.3.63. 
E. GILLARD : « Une manifestation digne et impression

nante ». - GLG 1.4.63. 
M. STIJNS : « De nationaale samenhorigheid ». - LN 

1.4.63. 
G. DESGUIN : « Unité, liberté! ». - FL 1.4.63. 
X. : « Voor meer klaarheid ». - NG 1.4.63/2. 
J. G. : « Causes et effets ». - Métro 1.4.63. 
J. DEMARTEAU : « Après Ie « Rendez-vous » du 

31 mars ». - GLG 2.4.63. 
M. RUYS : « De les van een fiasko ». - STA 2.4.63. 
TENAX : « Een misbruik van eenheid en symbolen ». 

- B.LIM2.4.63. 
H. VAN NIEUWENHUYSE : « L'unité retrouvée ». -

FLH.63. 
F. VAN HAELMEERSCH : « Rendez-vous des Belges ... 

avec qui ? »· - C.ESC 3.4.63. 
M. TOUSSAINT : « Abstention ». - DH 4.4.63/3. 
J. MOREAU DE MELEN : « Le Rendevvous des Bel

ges ». - DH 4.4.63/3. 
P. B. : « M. De Clercq nous répond ». - FL 6.4.63. 
A. TILBURCK : « Le bon sens en révolte ». - Eur.M 

10.4.63 (n° 931). 

PROJETS LINGUISTJQUES 

E. GILLARD : « Les Flamands savent-ils? ». - G.LG 
8.1.63. 
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L. LINDEMANS : « Het arrondissement Brussel splitsen? 
(1) ». - STA 9.1.63/2. 

,F. MONHEIM : « Pourquoi un joumal francophone à 
Anvers ». - Métro 9.1.63. 

L. LINDEMANS : « Het arrondissement Brussel split
sen? (Il) ». - STA 10.1.63/2. 

J. D. : « Bruxelles refuse l'emploi du français aux ou
ronnais ». - G.LG 10.1.63. 

L. LINDEMANS : « Het arrondissement Brussel split
sen? (III) ». - STA 11.1.63/2. 

Or F. BOVE : « Niet wachten met taalwetsherziening ». 
- STA 11.1.63/2. 

J. DEMARTEAU : « Les revendications « toujours rai
sonnables ! ». - GLG 19.1.63. 

M. STIJNS : « Voor een beter evenwicht - De rol van 
Brussel ». - LN 21.1.63. 

D. K. : « Wemmel : Franstalige minderheid amper 20 t. 
h. ». - STA30.l.63/5. 

X. : « Difficultés à propos du Risquons-Tout >. - SR 
31.1.63/11. 

J. DEMtARTEAU : « Dans la mare linguistique ». 
GLG2.2.63. 

Platdietser : « Het geval Aubel ». - STA 6.2.63/2. 
A. VANHA VERBEKE : « Brussel en randgemeenten >. 

- Gids 8.2.63. 
J. GYSELINX : « Le problème de Bruxelles, capitale >. 

- Métro, 9.2.63. 
M. RUYS : « Brusselse toenadering ? >. - STA 18.2. 

63/2. 
D.K. : « Eerst Brussel Zelfsaneren ». - STA 19.2.63/9. 
J. D. : « M. Gilson prépare un mystère ». - GLG 19.2. 

63. 
A. VANHA VERBEKE : « Dreigende gevaren ». -

Gids 23.2.63. 
LEYNEN : « Hoever staat het ontwerp Gilson II ? ». -

BLIM 24.2.63/3. 
F. STRIELEMAN : « Hoeverstaan de taalontwerp n >. 

- NG 25.2.63/2. 
J. HEINEN : « Pour empêcher les courants d'air >. -

C 27.2.63. 
P. BARY : « Le rattachement à Mouscron du Risquons

Tout ». - SR 27.2.63/6. 
R. DEMEY : « Vastlegging der taalgrens ». - LN 

9.3.63. 
P. B. : « Des parlementaires liégeois dans les Fourons >. 

- SR. 19.3.63/2. 
J. L. Z. : « La Commission de contact à l'heure de la 

vérité ». - Métro 20.3.63/3. 
F. VAN ERPS : « Moeilijkheden met taalontwerpen >. 

- Gids 21.3.63. 
J. DESMARETS : « Laborieusement !, .. ». - C 22.3.63. 
M. RUYS : « Brussel stuurt op krisis aan >. - STA 

22.3.63. 
P. VAN BRABANT : « In de war gestuurd >. - LN 

22.3.63. 
X. : « Les impatiences linguistiques du P.S.C. >. - P 

23.3.63. 
X. : « L'ultimatum de M. Vanden Boeynants >. - DH 

24.3.63. 
SZONDI : « Zo wordt Brussel verfranst ». - STA 

25.3.63/2. 
F. VAN ERPS: « Contact mag niet worden afgebroken ». 

Gids 26.3.63. 
J. VAN EYNDE : « Waant M. V anden Boeynants dat 

de Socialisten zijn beenhouwersgasten zijn ? ». - VG 
26.3.63. 



J. DEMARTEAU : « Le gouvernement au pied du mur ». 
- GLG 26.3.63. 

TENAX : « Naar een beslissing ». - BLIM 26.3.63. 
X. : « (Les socialistes cherchent-ils à faire tomber Ie gou-

vernement?) ». - LB 26.3.63. 
A. VANHAVERBEKE : « En dan? ». - Gids27.3.63. 
G. D. : « Vers un nouveau sursis ». - FL 27.3.63. 
M. RUYS : « Kommissie zonder kontakt ». STA 

27.3.63. 
M. VAN HAEGENDOREN : « Het lot van de rand-

gemeenten ». - STA 27.3.63 /2. 
TENAX : « Bezinning geboden ». - BLIM 27.3.63. 
J. HEINEN : « Savoir ce qu'on veut ... ». - C 27.3.63. 
L. COLLARD : « Que veut-on? ». - P 27.3.63. 
X. : « Le fait bruxellois ». - C.ESC 28.3.63. 
X. : « Après la tempête ». - P 28.3.63. 
TENAX : « Een beet je goede wil ». - B.LIM2&.3.63 
F. VAN ERPS : « Einde van een nutteloze herrie ». -

Gids 28.3.63. 
L. V. N. : « Niet opnieuw vastlopen ». - BLlM 29.3.63. 
J. DESMARETS : « Les partis au pied du mur? ». -

C 29.3.63. 
X. « Om eerlang te herbeginnen? ». - VG 29.3.63. 
M. RUYS : « Balans ». - STA 29.3.63. 
M G. : « Contactcommissie mislukt ». - LIN 29.3.63. 

(n° 756). 
A. BALTUS : « Au-delà des Fouron ». - GLG5.4.63. 
- : « Note du Front de défense de Bruxelles ». - SR 

10.4.63/ 7. 
J. LIZIN : « Priorité absolue aux projets linguistiques ». 

- Métro 10.4.63. 
J. DEMARIBAU : « L'échéance du 1•r septembre ». -

GLG 11.4.63. 
TENAX : « Het rendez-vous van september ». - B.LIM 

18.4.63. 
P. DEMEUSE : « (L'expérience libanaise de bilinguïs

me) ». - P 18.4.63/10. 
G. D. : « Les petites idées du notre M. « K ». - FL 

23.4.63. 
M. RUYS : « Een « klein » probleem ». - STA 23.4.63. 
P. VAN BRABANT : « Het vraagstuk der randgemeen

ten ». - LN 25.4.63. 
X. : « Frans offensief ter herovering van de Voer ». -

STA 27.4.63. 
M. RUYS : « Het taalkompromis van minister Spaak »· 

- STA 27.4.63/2. 
0. MARCHAL : « Pour un pacte linguistique ». - Méfro 

27.4.63. 
X. : « Perskonferentie van het Vlaams Aktiekomitee ». 

- STA 30.4.63. 
J. DEMARTEAU : « Retour au bon sens ou durcisse~ 

ment ? ». - GLG 30.4.63. 
M. STIJNS : « Het gebruik van onze taal ». - LN 

30.4.63. 

ENSEIGNEMENT : Emploi des /angues 
Accès à /'Un ive.rsité . - Projet Larock~ Van Elsla:nde 

N. V. K. : « Toegang tot de universiteit ». l. - STA 
1.1.63/2. 

N. V. K. : « Toegang tot de universiteit ». II. - STA 
2. 1.63/2.-

x. : « Prise de position de la Fédération bruxelloise des 
associations de parents ». - LB 3.1.63/4. 

P. VAN BRABANT : « De taal van het onderwijs ». 
- LN3.l.63. 

L. COLLARD : « La révolution des cerveaux ». - P 
9.1.63. 

X. « Une mesure radicale et prématurée ». - LB 
11.1.63. 

P. VAN BRABANT : « Naar de universiteit ». - LN 
11.1.63. 

A. HELLA :« L'accès à l'université ». - V.AV 11.1.63. 
P. VAN BR,ABANT : « Het technisch onderwijs ». -

LN 18.1.63. 
L. V. N. : « Het « andere » probleem ». - BLIM 1.2.63. 
X. : « Le projet Larock-Van Elslande ». - REL 

9.2.63/10. 
S. DE BBFVE : « (Le röle des humanités ». - SR 

10.2.63. 
J. HUMBLET : « Les Wallons et l'étude des langues 

vivantes ». - GLG 11.2.63/7. 
P. B. : « (Le bilinguïsme prématuré. - Un colloque du 

M.P.W.) ». - SR 12.2.63/7. 
X. : « L'avis du Conseil d 'Etat sur Ie projet ». - LB 

13.2.63. 
X. : « Le Conseil d'Etat formule des réserves à l'égard 

du projet ». - C 15.2.63/ 4. 
M. RUYS : « Steriele afwijzing ». - STA 15.2.63. 
M. STIJNS : « Onderwijs en het land ». - LN 26.2.63. 
J. LANTS'WEERT en H. DE LEECK : « Toekomst 

van het onderwijs der toekomst ». - STA 2.3.63/7. 
M. RUYS : « Nummer drie ». - STA 6.3.63. 
F. R. : « L 'accès à J'université ». - C 7.3.63/ 4. 
M. RUYS : « Meertaligheid aan de top ». - STA 

7.3.63. 
M. DUTILLIEUX : « L'accès aux études supérieures ». 

- P 14.3.63/2. 
M. B. : « (Les principes du projet) ». - SR 14.3.63/2. 
F. VAN ERPS : « Onderwijs van tweede taal bevorde

ren ». - Gids 15.3.63. 
L. VAN LEEMPUT : « Hoe het middelbaar onderwijs 

hervormen ». - NG 19.3.63/ 4. 
L. VAN LEEMPUT : « De twee wegen naar hoger on

derwijs ». - NG 21.3.63/5. 
F. GROO'TIJANS : « De kennis der nationale talen : 

alweer uitstellen ». - NG 20.3.63 /2. 
H. VAN NIEUWENHUYSE : « Francophones =Wal

lons ». - FL 20.3.63. 
-M. RUYS « Het schandaal van de kastescholen ». -

STtAi 20.3.63 / 2. 
G. V. S .: « Sophismes pédagogiques ». - FL 26.3.63. 
X. : « Position de l'enseignement moyen catholique (com

muniqué) ». - LB 27.3.63/2. 
X. : « L'enseignement catholique d 'accord sur l'omniva

lence des diplömes ». - C 28.3.63/4. 
F. GROOTJANS : « Tegen het Nederlands ? ». - NG 

29.3.63/2. 
J. HEINEN : « Les chances nouvelles ... ». - C 3.4.63. 
F. PEETERS : « L'enseignement technique ». - SR 

5.4.63. 
X. : « Gelijkwaardigheid der diploma's ». 

16.4.63. 
B.LIM 

F. PEETERS : « La réforme des études de latin ». -
SR 26.4.63. 

M. LZ. : « L'enseignement moyen est-il bon ou mau
vais? ». - SR. 28.4.63. 

PROBLEMES LINGUIST/QUES Situation 
de /'Université de Louvain 

Luc D. : « Opnieuw Leuven ». - STA 18.1.63. 
Luc D. : « Het Leuvense struikelblok ». - STA l.2.63. 
X. : « Splitsing der fakulteiten in gevaar ». - STA 

11.2.63. 
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- : « Circulaire Mgr Descamps (texte) ». - LB 13.2. 
63/6. 

F. VAN ERPS : « Nieuwe structuren? ». - Gids 13.2.63. 
J. GYSELINX : « L'Alma Mater garde son unité ». -

Métro 14.2.63. 
X .: « L'avenir de l'Université de Louvain ». - LB 

14.2.63. 
J. DESMARETS : « Gardera-t-on la mesure? ». - C 

15.2.63. 
X. : « Waarom de Leuvense fakulteiten splitsen ». -

STA 15.2.63/4. 
M. G. : « Leuven ». - LIN 15.2.63 (750) . 
X. : « Herrie te Leuven ». - VG 16.2.63. 
- : « Déclaration de M. Guy Malengreau ». - LB 

16.2.63/4 en Gids 16.2.63/3. 
G. V. H. : « Vraaggesprek met Mgr De Raeymaeker ». 

- STA 18.2.63. 
- : « Lettre du professeur M. Garitte ». - LB 19.2.63. 
M. RUYS : « Geen betoging van wantrouwen ». -

STA 20.2.63 /2. 
X. : « Scission et apartheid ». - C 21.2.63/4. 
F. MONHEIM : « Sortir de l'équivoque ». - Métro 

21.2.63. 
G. D. : « Louvain, un symbole ». - FL 23.2.63. 
- : « Mgr De Raeymaeker antwoordt aan « Ons Le

ven ». - STA 25.2.63 /2 et LB 25.2.63 / 4. 
J. DESNERGK : « Ghetto du nationalisme ». - CESC 

2.3.63. 
J. GERARD : « Le Cardinal Suenens et Louvain ». -

Eur.M 13.3.63 (n° 927). 
J. LAMEERE : « Défense de l'Université de Louvain ». 

- SR 22.3.63. 

PR.OBLEMES LINGUIST/QUES :Situation 
dans les administrations 

X. : « Zo werd Vlaamse achterstand in het leger besten
digd ». - I. - STA 16.1.62. II. STA 17.1.63/2. III. STA 
18.1.63/2. 

V. A. « Taalkaders in het Leger ». - STA 7.2.63. 
V. A. : « Vlaamse officieren voor Vlaamse soldaten ». -

STA 8.2.63/2. 
R. VANDEZANDE : « Taalverhoudingen in de diplo

matie ~>. - STA 11.2.63 /2. 
X. : La situation linguistique aux Affaires étrangères ». 

- SR 23.2.63/6. 
Lettre ouverte des dirigean '.J de neuf établissements scien

tifiques aux ministres de la Culture sur les critères en ma
tière de nomination. - DH 6.3.63. 

X. : « Nieuwe extra-aanwerving ,van Vlaamse diploma
ten ». - STA 20.3.63. 

M. RUYS : « Wantrouwen nog steeds gewettigd ». -
STA 21.3.63. 

M. RUYS : « Taaltoestanden in de magistratuur ». 1. 
STA 3.4.63 / 2. 2. STA 4.4.63 /2. 3. STIA 5.4.63 /2. 

X. : « Taalverhoudingen in Militair Geografisch Insti
tuut ». - STA 15.4.63 / 4. 

M. RUYS : « Toezicht nodig op de kaste magistratuur ». 
- STA 18.4.63. 

M. RUYS :" « Waarom zou de notaris aan de taalwet 
ontsnappen ? ». - STA 22. 4.63 /2. 

AUTONOMIE CULTUR.ELLE 

F. GROOTJANS : « In radio en televisie ». - NG 
18.1.63/2. 

X. : « Sabotage van de kultuurautonomie? ». - STA 
22.1.63. 
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X. : « Imposture de l'autonomie culturelle ». - FL 23.1.63. 
SCRUTATOR : « Kulturele integratie ». - STA 25.l. 

63/2. 
Luc D. : « Splitsing nationale opvoeding : minder dan 

verwacht ». - STA 29.1.63/2. 
Luc D. : Kulturautonomie niet volledig ». - STA 30.1. 

63/2. 
X. : « De Standaard » tracht de Regering >. - VG 

31.1.63. 
Luc D. : « Bezwaren tegen kultuurautonomie >. - STA 

31.1.63/2. 
X. : « Culturele autonomie ». - V oor 2.2.63. 
F. GROOTJANS : « De Culturele autonomie >. - NG 

12.2.63/2. 
M. STIJNS : « Culturele autonomie ». - LN 12.2.63. 
F. PAPON : « Rond de Munt ». - NG 5.3.63/2. 
A. POPPE : « Culturele autonomie en integratiepoli

tiek ». - Gids 6.3.63. 

R.APPOR.TS FLAMANDS-W ALLONS 
Aspects économiques et sociaux 

0. DE SW AEF : « Het levenspeil in Vlaanderen en in 
Wallonië ». - Voor 7.1.63. 

Luc D. : « Vlaanderen heeft meer achterstand dan Wa-1 
lonië ». - STA 8.1.63 /2. 

Senator LEYNEN : « Waar betaalt men de hoogste lo
nen? ». - B.LIM 3.3.63/3. 

X. : « M. Oleffe et Ie fédéral isme économique >. 
WAf. 13.3.63/3. 

STRUCTOR : « (On va à la crise dans l'acier) >. 
WAL 14.3.63/4. 

X. : « (Le M.P.'W. répond à la brochure « Les données 
économiques et sociales devant les positions fédéralistes») >. 
- WAL27.3.63/4. 

STRUCTOR : « Knock-out définitif de la sidérurgie wal
lonne ». - WAL 28.3.63/4. 

Y. SEGHIN : « Comment baser Ie développement régio
nal ». - V.AV 15.4.63. 

X. : « Les 
63/4. 

TENAX : 
23.4.63. 

économistes sur la sellette ». WAL 18.4. 

« Limburg geen aanhangsel ,». - B.UM 

J. DEMARIBAU : « Une nouvelle menace de centralisa
tion ». - GLG 25.4.63. 

H. DE BRUYNE : « Vlaanderens ekonomische bewust
wording ». - STiA 30.4.63/4. 

Politique scolaire 

PACTE SCOLAIRE : N eutralité 
Problème de la rationalisation. Budget 

de l'Education Nationale 

X. : « Geen besnoeiingen op Nationale Opvoeding >. -
Voor 12.1.63. 

C. MOUREAUX : « A propos d 'un budget >. - SR 
17.1.63. 

L. COLLARD : « Problèmes d'enseignement >. - P 
13.2.63. 

TENAX : « Uitzwerming en neutraliteit >. - BUM 
14.2.63. 

X. : « M. Collard veut-il rallumer 1a guerre scolaire ? >. 
- LB 15.2.63. 

X. : « Guerre scalaire ». - P 16.2.63. 
M. RUYS : « Vraaggesprek met L. Tindemans ». -

STA 16.2.63/2. 



TENAX : « De onenigheid rond onderwijs ». - BLIM 
16.2.63. 

F. GR0011ANS : « De onderwijsvraagstukken ». 
NG 19.2.63/2. 

P. D. « Qui veut rouvrir la guerre scolaire? ». 
P 20.2.63. 

J. HEINEN : « Plus de ça ! ... » C 20.2.63. 
J. DESNERCK : « La paix scolaire coûte-t-elle trop 

cher ? ». - C BSC 20.2.63. 
J. GYS.ELINX : « Eclatement du pacte scolaire ». 

Métro 21.2.63. 
B. VAN HOORICK : « Nieuwe moeilijkheden ». 

Voor 21.2.63. 
Luc D. : « Geen schoolstrijd maar wel grote dooi ». 

STA 21.2.63/2. 
M. G. : « De schoolstrijdbijl begraven ». - LIN 22.2.63 

(n° 751). 
X •. « Un lourd contentieux ». - LB 23.2.63/2. 
R. : « Collard staat zwak ». - STA 25.2.63/2. 
X. : « CEil pour reil, vote pour vote ». - P 1.3.63. 
X. : « Het kansloze ultimatum van de C.V.P. Senato

ren ». - VG 2.3.63. 
X. : « La rationalisation (!?) des réseaux scolaires ». -

LB 7.3.63. 
X. : « Les problèmes scolaires devant Ie Sénat ». -

LB 8.3.63. 
TENAX : « Verdaging als systeem ». - BLIM 8.3.63. 
Luc D . : « Wolken over schoolpakt ». - STA9.3.63/2. 
Luc D. : « Benoemingen in Rijksonderwijs ». - STA 

12.3.63/2. 
X. : « 25 ½ miljard voor Nationale Opvoeding ». - 1. 

VG 12.3.63. 2. VG 14.3.63. 
F. GROO'f1ANS : « De katholieken en het rijksonder

wijs ». - NG 13.3.63/2. 
Dr L. VAN LEEMPUT : « De pluralistische school ». 

- NG 13.3.63 /2. 
Luc D. : « Regering wil goed voetbal spelen ». - STA 

14.3.63/2. 
J. GYSELINX : « Un dernier avertissement à M. La

rock ». - Mét. 14.3.63. 
X. : « La lettre et les principes ». - P 14.3.63. 
C. MOUREAUX : « Le problème scolaire ». - SR 

16.3.63. 
F . STRIELEMAN : « Schoolvrede op oorlogsverkla

ring ». - NG 18.3.63/2. 
X. : « Enseignement officie) et propagande collectiviste ». 

LB 19.3.63. 
0. VANJI..UDENHOVE : « (Commentaire du prochain 

budget de l'Education Nationale) ». - DH 23.3.63/3. 

Déc/aration commune 
des deux réseaux d' enseignement relative 

aux droits de l' homme 

Commentaires dans : P 16.2.63/5; DH 16.2.63/5; SR 
17.2.63/6. 

Un événement exceptionnel. - REL 23.2.63/2. 

UNIVERSITE : Décentralisation. 
R:éforme. Recherche scientifique 

X. : « L'Université au tournant ». - REL 12.1.63/4. 
L. VERSCHRAEGEN : « (Centralisation de la recher

che appliquée aux Pays-Bas) ». - SR 30.1.63/7. 
W. KUNNEN : « Une université à Anvers ». - Métro 

31.1.63. 
G. D. : « Singuliers propos ». - FL 1.2.63. 

F. PEETERS : « Et vive la recherche ! ». - SR 2.2.63. 
X. : « La réforme de l'Université ». - REL 2.2.63/11. 
F. STRIELEMAN : « Universitair pluralisme ». - NG 

7.2.63/2. 
IBNAX : « Wanneer krijgt Limburg een universitair 

onderwijs? ». - 1. ELIM 9.2.63 ; 2. ELIM 10.2.63 /3. 
F. GROOTJANS : « Een rijksuniversiteit te Antwerpen ». 

- NG 26.2.63 / 2. 
L. CRAEYBECKX : « De Universiteit op Verdraag

zaamheid bouwen ». - VG 28.2.63. 
X. : « Interview du ministre Larock sur la télévision 

scolaire ». - DH 27.3.63/2. 
TENAX : « Globale kijk op het universitair vraagstuk ». 

- E.LIM 3.4.63. 
M. RUYS : « Grote middelen voor grote kwalen ». -

STA 11.4.63. 
M. LINZ : « N'y a-t-il plus d'universités en Belgique? ». 

- SR 17.4.63/ 2. 
P. VAN BRABANT : « Hoger onderwijs. Het geval 

Antwerpen ». - LN 26.4.63. 

UNIVERSITE : Grève des professeurs 
( 11 au 16 f évrier 1963) 

M . S. FROIDMONT : « Quand l'esprit {de révolte) 
souflle sur l'Université ». - C 26.1.63/ 4. 

M. V,AN iHOORICK : « Bezuinigingen op het onder
wijs ». - Voor 30.1.63. 

A. JACQUEMIN : « L'incivisme de I'Etat ». - GLG 
5,2.63/3. 

X. : « La grève des professeurs de l'Université de Liège ». 
- WAL6.2.63/ 4. 

« Lettre de M. Brasseur, doyen de la Faculté des Sciences 
de Liège, au Premier Ministre ». - SR 6.2.63 /2. 

M. DE CORTE : « La crise de l'Université ». - LE 
7.2.63. 

X. « Interview de M. T. Lefevre sur la grève des pro
fesseurs d'université ». -C 8.2.63. 

J. GYSELINX : « Irritation et malaise ». - Métro 
13.2.63. 

F. GROOTJ,ANS « Stakende professoren ». - NG 
13.2.63/2. 

X. : « Les intéressés s'expliquent ». - SR 13.2.63/7. 
P. 'WALHEER :« La « grève » des cours à l'Université 

de Liège ». - SR 14.2.63/ 2. 
TENAX : « Bedenkelijke staking ». - ELIM 15.2.63. 
X. : « Crise de l'Université ». - REL 16.2.63. 
0. DE SWAEF : « Geestearbeiders in de branding ». 
Voor 25.3.63. 

lnstitutions adrninistratives 

ADMINISTRATION : Fonction publique 

J. HENDRICKX « Administratie en Universiteit ». 
STA 25.1.63/2. 

X. : « Les technocrates de la réforrne administrative ». 
- LE 20.2.63. 

X. : « La grande misère de l'administration ». - LE 
1.3.63. 

0. MARCHAL : « Nominations partisanes ». - Métro 
7.3.63. 
F. GROOTJANS : « Politieke benoemingen ». - NG 

7.3.63/2. 
E. de la V ALLEE POUSSIN : « Un dé bat angoissant ». 

- SR9.3.63. 
Luc D. : « De jungle der parastatalen ». - STA 20.4. 

63/2. 
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Luc D. : « De Staat weet niet hoeveel personeel hij in 
dienst heeft! ». - STA 29.4.63/2. 

COMMUNES : Problème 
des grandes agglomérations 

J. E. : « Comment organiser Ja ·vie des grandes agglomé
rations ». - C 7.1.63/4. 

M. BAUWENS : « Interview de M. Gilson sur la coor
dination dans l'agglomération bruxelloise ». - SR 24.1.63. 

F. S. : « De grote agglomeraties ». - NG 28.1.63/2. 
X. : « Interview de M. Cooremans sur la Conférence des 

Bourgmestres ». - DH 1.2.63/5. 
P. VAN BRABANT en R. ADAMS : « Grote steden ». 

- I. LN 12.2.63/7. Il. LN 13.2.63/7. III. LN 14.2.63/7. 
IV. LN 15.2.63/7. V. LN 16.2.63/7. 

COMMUNES : Problème des fusions 

X. « Opgepast, minister Gilson ! ». - VG 15.1.63. 
Luc D. : « Fusie van duizend gemeenten ? ». - STA 

17. 1.63/2. 
. X : « Debat over de gemeenten ». - VG 19.1.63. 
F. VAN HAELMEERSCH : « La chirurgie esthétique 

appliquée aux communes belges ». - 1. CESC 1.2.63. 2. 
CESC 2.2.63. 3. CESC 3.2.63. 

F. DAVID : « La première série de fusions ». - SR 
2.3.63. 

P. BARY : « (Effervescence à Clabecq) ». - SR 
12.3.63. 

0. MARCHAL : « (Ne pas systématiser Je regroupe
ment) ». - Métro 13.3.63. 

G. L. : « Interview de M. Croquet (président du P.L.P. 
de Clabecq) ». - DH 14.3.63/5. 

R. BONNEL : « (En Flandre occidentale ) ». - SR 
16.3.63/9. . 

GEO : « Fusion de communes ». - AV.T 17.3.63/3. 
J. K. : « Réactions dans Je Namurois ». - LB 21.3.63. 
L. V. : « Le projet de « Grand Audenarde » : remous 

dans !'opinion locale ». - SR 6.4.63/5. 
C-L. B. : « Décision prochaine et motivée pour la fusion 

des communes ». - SR 10.4.63/6. 
TENAX : « Wat te denken over groepering der gemeen

ten ». - B.LIM 10.4.63. 
F. GROOTJANS « Een moeilijke operatie ». - NG 

10.4.63/2. 
A. HELIA : « Les regroupements de communes et la 

« mort du •village ». - VAV 19.4.63. 
P. BARY : « Les Clabecquois refusent la fusion avec 

Tubize ». - SR 30.4.63/6. 

Armée Problèmes militaires 

L. SIAENS : « De Belgische legerinspanning ». - 1. 
LN 8.1.63 / 2. 2. LN 9. 1.63 /2. 3. LN 10. 1.63 / 4. - LN 11. 
63 / 2. 5. LN 12.1.63 /2. 

X. : « Un bon débat militaire au Sénat ». - LB 8.2.63. 
F. GR:OOTJANS : « De militaire politiek ». - NG 

8.2.63/2. 
NEL : « La Nation et son ,Armée ». - AV.T 26.2.63. 
X. : « (La Commission Melchior »). - LB 4.3.63. 
M. BAUWENS : « La réorganisation de J'armée ». -

SR 12.4.63 / 2. 

L'AFFAIRE DU F. 104-G. 

H. DE \VULF : « Starfighter bevredigt Luchtmacht 
niet ». - LN 15.4.63/4. 
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X. « Faudra-t-il envoyer à la ferraille nos F 104-G tout 
neufs? ». - LB 17.4.63. 

E. GILLARD : « (F 104-G : phase de rivalité écon mi
que USA-Europe) ». - GLG 18.4.63. 

X. : « Interview du général Henry ». - LB 18.4.63. 
W. DE SCHUTTER : « België en zijn ,vliegtuigen ». -

NG 18.4.63/2. 
X.: « La vérité sur Ie F 104-G ». - PP 19.4.63 (n° 23 16). 
X. : « Ter Verantwoording, Starfighter Gi!son ! ». -

VG 19.4.63. 
R. ADAMS : « Een nieuwe rekening >. - LN 19.4.63. 
V. A. : « Starfighter : financiël belangenstrijd ». -

STA 19.4.63 /2. 
X. : « F 104-G ». - Voor 10.4.63. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 19.4.63/4. 
- : « Mise au point du Ministère de la Défense Natio

nale ». - SR 19.4.63. 
X. : « Une politique militaire sous Ie signe de I'incohé

rence ». - LB 22.4.63. 
H. V. N. : « Contradictions atlantiques ». - FL 24.4.63. 
F. GROOTJANS : « Vallende « sterren » ? ». - NG 

24.4.63/2 . 
X. « Il s'agit de 12 milliards ». - P 24.4.63. 
M. GREGOIRE : « Le F 104-G et notre politique ·H

taire ». - SR 24.4.63. 
X. : « Amerika betaalt een derde van Nadge ». - STA 

25.4.63. 
M. LZ. : « (L'équipement des F 104-G ) >. - SR 

25.4.63/2. 
X. : « Les F 104-G et Ie « plan Nadge ». - LB 26.4. 

63/2. 
X. : « Nogmaals de F 104-G ». - Voor 26.4.63. 
La Relève : « Beaucoup de bruit pour rien ». - REL 

27.4.63. 

Problèmes économiques et sociaux 

PROGRAMMATION ECONOMIQUE: 
Budget économique 

X. : « (Le programme d'expansion économique) ». -
GAU4.l.63. 

Senator LEYNEN: « Een programma van expansie >. -
BLIM6.l.63/3. 

X. « L'arrière-plan du plan quinquennal ». - REL 
12.1.63/8. 

Minister SPINOY (brief): « Kritiek op nationaal bud
get 1963 •». - Gids 14.1.63/3. 

Senator A. DE BLOCK : « De economische programma
tie ». - Voor 18.1.63. 

V. LEEMANS : « Naar een objektieve ekonomie >. -
STA 19.1.63. 

X. : « Le contenu du premier plan beige >. - REL 
26.1.63/10. 

C.-L. B. : « La programmation : ses option et ses pro
messes ». - SR 5.2.63. 

0. D. S. : « La planification économique s'impose >. 
I. P 7.2.63/2. II. P 8.2.63/2. 

·w. FRAEYS : « Le programme d'expansion et Je P. 
S.B. ». - P 9.2.63/2. 

P. GOUSSET : « Programmation et investissements >. -
WAL 9.2.63/4. 

X. « De Ja programmation économiq,ue à la politique 
des revenus ». - REL 2.3.63. 

0. DE SW AEF : « Economische groei en nationaal 
inkomen ». - Voor 4.3.63. 

P. BASTIDE : « Programmation. quand tu nous tiens ». 
- GAU 8.3.63. 



A. DECLERCQ : « Drijfkracht voor de nijverheid ». -
LN 11.3.63. 

H. DE BRUYNE : « Eonomische programmatie zonder 
misverstanden ». - STA 28.3.63/4. 

- : « (Etude de la Chambre de Commerce de Bruxel
les) ». - LB 19.4.63/2. 

V. LEEMANS : « Ekonomische programmatie ». - STA 
20.4.63. 

CUSTOS: « Programmation loyale ou piégée? ». - Métro 
25.4.63. 

CUSTOS : « Rapport de la Chambre de Commerce de 
Bruxelles sur Je programme d'expansion économique ». 
IEP 29.4.63. 

PROBLEMES ECONOMIQUES 

X. : « La S.N.I. débute dans l'équivoque ». - PL 
16.1.63. 

R. VANDEPUTTE : « Industriële bedrijvigheid steeg 
met ten minste 5.S th ». - ST,A 29.1.63/2. 

X. : « Notre industrie textile ». - IEP 7.2.63. 
- : « Rapport de la Société Générale de Belgique 

(texte) ». - IEP 9.2.63/2. 
V. LEEMANS : « Ekonomisch onderzoek >. - STA 

2.3.63. 
X. : « Réflexions sur la nationalisation ». - IEP 20.3.63. 
X. : « Carte) dans Je crédit? ». - REL 23.3.63. 
Y. SEGHIN : « Développement économique et aména

gement du territoire ». - ViAIV 8.4.63. 
F. BAUDHUIN : « Notre consommation ». - LB 20.4.63. 
F. BAUDHUIN : « Le commerce intérieur ». - LB 

27.4.63. 
F. GROOTJANS : « Economische groei ». - NG 

29.4.63/2. 

SECTEUR DE L'ELECTRICITE 

C.-L. B. : « Le gouvernement veut organiser Ie secteur ». 
- SR 27.1.63. 

X. : « Vraaggesprek met minister Gilson : Electriciteit is 
openbare dienst ». - STA 22.2.63. 

Luc D. : « De bedoelingen van minister Spinoy ». -
STA 26.2.63/2. 

Luc D. : « Betere vertegenwoordiging ,van gemeenten >. 
- STA5.4.63/2. 

PROBLEME CHARBONNIER 

L. FRAETERS : « Eerste ervaringen van het Kolendirec
torium ·». - Gids 4.1.63/9. 

TENAX : « Toestand der mijnen wordt stilaan beter ». 
- BLIM 18.1.63. 

F. BAUDHUIN : « Nous manquons de charbon >. -
LB 19.1.63. 

F. GROOTJANS : « De kolenschaarste >. - NG 25.1. 
63/2. 

X. : « Du marasme charbonnier à la nationalisation de 
l'énergie ». - GAU 1.2.63. 

J. D. : « L'Etat est responsable ». - GLG 7.2.63. 
G. D. : « Sous zéro pour nos « programmateurs ». -

PL8.2.63. 
C.-L. B. : « Interview du ministre M. Spinoy sur la 

pénurie de charbon ». - SR 8.2.63. 
P. GOUSSET « La querelle du charbon ». - WAL 

16.2.63/5. 
P. GOUSSET « Encore Ie problème de la pénurie du 

charbon ». - WAL 23.2.63/5. 

X. : « ,Avis du Conseil National Consultatif de !'Industrie 
Charbonnière ». - DH 24.2.63/4. 

R. V ANDEPUTTE : « De struktuur van de steenkolen
bedrijven ». - STA 13.3.63 /4. 

CENSOR « La hausse des prix du charbon ». -
PL 2.4.63. 

TENAX : « De olie en de kolen ». - B.LIM 26.4.63. 

FINANCES 

W. DE CLERCQ : « Nos finances publiques et !'opti
misme de M. Dequae ». - PL 15.1.63. 

F. BAUDHUIN : « Notre statut monétaire ». - LB 
2.2.63. 

W. FRAEYS : « L'année financière ». - P 2.2.63/ 2. 
X. : « Le contröle des dépenses publiques ». - LB 

11.2.63. 
L. VERBIST : « Toezicht op staatsuitgaven ». - LN 

15.2.63. 
W. DE CLERCQ : « De staatsuitgaven ». - NG 

27.3.63/2. 
R. VANDEPUTTE : « Gemeentelijke Financiën ». -

STA 10.4.63/2. 
F. GROOTJANS : « Financiële moeilijkheden ». - NG 

16.4.63/2. 
W . DE CLERCQ : « La valse des milliards ». - PL 

17.4.63. 

FISCALITE 

C.-L. B. : ·« Contröle des recettes fiscales par la Cour des 
Comptes ». - SR 27.1.63/ 10. 

C. MOUREAUX : « Encore la loi fiscale ». - SR 
29.1.63. 

X. : « La simplification manquée ». - PP 22.2.63(2308). 
X. : « Interview du ministre Deruelles : J'adaptation des 

barèmes fiscaux à !'index ». - P 28.3.63/2 en Voor 28.3. 
63/5. 

A. P. : « Hervorming van de omzetbelasting ». - STA 
29.3.63/4. 

L. ,A.MEYE : « Pour qui tombe J'impöt ». - SR 4.4.63. 
J. DEMARIBAU : « Une nouvelle agression fiscale ». 
GLG 22.4.63. 

PRO/ET DE LOi RELAT!F 
A LA CONCURRENCE 

X. : « Note de J'Association des consommateurs ». -
LB 1.1.63/11. 

L. VBRBIST : « Prijzen en mededinging ». - LN 
10.1.63. 

E. BERNHEIM : « Texte d'une allocution sur Ie sujet 
« Prix et concurrence ». - 1. Métro 16.1.63/5. 2. Métro 
17.1.63/5. 

F. MARGOT : « Een werkdocument voor het distributie
beleid ». - Gids 17.1.63/2. 

Sénateur HOUGARDY : « Analyse et critique du projet 
(conférence) ». - DH 20.1.63/4. 

F. MARGOT : « Koude voeten en dirigisme ». - Gids 
31.1.63/2. 

F. DE WEERT : « Considérations sur J'avant-projet de 
loi ». - AV.T 7.2.63/5. 

F. MARGOT : « Naar een prijzen en concurrentiewet ». 
- Gids 7.2.63/2. 

C.-L. B. : « L'avis du Conseil centra) de !'Economie ». 
- SR9.2.63. 

X. : « Mededinging en Prijsvorming ». - LN 11.2.63/ 2. 
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D. BAESKENS : « Distributieprobleem ». - STA 26.2. 
63/ 2. 

REFORME DE L'ASSURANCE 
MALADIE-INV ALIDITE ( A.M.!.) 

X. : « La réforme de l'A.M.I. ». - WAL 9.1.63/4. 
M. BAUWENS : « (Restructuration d'ensemble) ». 

SR 23.1.63/6. 
D r M. DELVIGNE « La centralisation unitaire ». 

WAL 2.2.63/ 4. 
J. VERHOEVEN : « La réforme de l'A.M.I. ». C 

4.2.63. 
J. GYSELINX : « Le projet mettra-t-il fin aux abus? ». 

- Métro 5.2.63. 
X. : « Modification ? oui. Assainissement? ». - GLG 

5.2.63. 
F. VAN ERPS : « Langverwachte hervorming ». -

Gids 7.2.63. 
D r M. DEL VIGNE : « Pas de troc avec Ie maintien de 

l'ordre ». - WAL 9.2.63/4. 
F. STRIELEMAN : « Weer een slag in het water ». -

NG 11.2.63 / 2. 
D r M. DEL VIGNE : « Réforme de l'A.M.I. ». - WAL 

16.2.63/4. 
D r M. DELVIGNE : « Les avantages de la réforme ». 

- WAL 2.3.63 / 4. 
X. : « La réforme de l'A.M.I. et Ie corps médical ». -

LB 4.3.63. 
F. STRIELEMAN : « De ware solidariteit ». - NG 

11.3.63. 
X. : « (Positions des organisations professionnelles) ». 

- SR 12.3.63/ 2. 
F. VAN ERPS : « Geneesheren en ziekte verzekering ». 

- Gids 13.3.63. . 
Luc D . - Dokters willen niet mee ». - STA 13.3.63 /2. 
X. : « (Réforme et assainissement de l'A.M.I.). » FL 

15.3.63/3. 
X. : « Les mouvements socialistes doivent-ils changer leur 

programme? ». - WAL 16.3.63/ 4. 
X. : « Soins de santé ». - C 18.3.63/4. 
X. : « Hervorming Z .I.V. brengt betere vergoedingen ». 

- STA 18.3.63/ 2. 
X. : « De vierde mislukking ». - VG 18.3.63. 
X. : « (Réforme et assainissement de !',A.M.I.) ». - FL 

18.3.63/3. 
X. : « Nouvel affrontement médecins-mutualités ». -

WAL 19.3.63/4. 
P. W IGNY : « (Appréciation des principes du projet) ». 

- CESC 20.3.63. 
L. V. N. : « 'Samenwerking is nodig ». - ELIM 20.3.63. 
Luc D. : « De verwarring bij de dokters ». - STA 

21 .3.63/2. 
O r M. DEL VIGNE : « Les conventions ». - W:AL 

23.3.63/5. 
X. : « Fundamentele vraagstukken ». - VG 23.3.63. 
X. : « Interv iew du O r Tondeur. président de la Fédéra

tion Médicale Beige ». - DH 23.3.63. 
D. V . : « Ziekteverzekering in behandeling ». - Gids 

25.3.63. 
X : « (L'opposition des médecins au projet de réforme) ». 

- PAN 27.3.63/ 2. 
Luc D. : « Bezwaren tegen wetsontwerp Leburton ». -

STA 29.3.63/ 2. 
O r ,M. DELVIGNE : « Médecins contraints et vexés ». 

- W AL 30.3.63/4. 
X. : « (Que penser du projet Leburton ?) ». - REL 

30.3.63 / 13. 
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Luc D. : « Hervorming ZIV brengt geen kontrole ». -
STA 1.4.63/ 2. 

Luc D. : « Ziekenzorg als Melkkoe ». - STA 3.4.63/ 2. 
M. LZ. : « (Un point de v ue de médecins hostiles au 

projet ) ». - SR 3.4.63. 
X. : « Les médecins socialistes définissent leur position >. 

- P 4.4.63 /2. 
- : « Démenti du Cabinet du ministre Leburton ». -

SR4.4.63. 
- : « Mise au point des médecins spécialistes ». - SR 

5.4.63. 
M. LINZ : « Interview du ministre Leburton ». - SR 

5.4.63. 
X. : « Les médecins « progressistes » et Ie projet Lebur

ton ». - REL 6.4.63. 
O r DELVIGNE : « Conventions et libre choix ». -

,w AL 13.4.63/5. 
X. : « La position des médecins spécialistes ». - SR 

13.4.63/2. 
Luc D. : « Aftandse opvattingen verliezen terrein >. -

STA 16.4.63/2. 
J. MICHEL : « A mes amis médecins ». - AV.WX 

24.4.63. 
- : « Lettre ouverte des professeurs d'Université au mi

nistre Leburton ». - PP 26.4.63 (n° 2317). 
A .G. SAMOY : « Een brief van geneesheren >. - Gids 

26.4.63. 
X. : « Professoren tegen ontwerp Leburton ». - STA 

26.4.63/2. 
X. : « Est-il trop tard? ». - LB 26.4.63/2. 
X. : « Protestation de professeurs et médecins auprès de 

M. Leburton ». - SR 26.4.63. 
Luc D . : « Ontwerp-Leburton wordt te oppervlakkig be

handeld ». - STA 27.4.63 / 2. 
TENAX : « M et tucht en goede wil ». - B.LIM 27.4.63. 
J. DEMARTEAU : « Médecins, tenez bons! >. - GLG 

27.4.63. 
X. : « (La réunion de l'Association pharmaceutique ». -

LB 27.4.63. 
X. : « L'Association pharmaceutique et la réforme de 

l'AMI ». - SR 28.4.63/ 2. 
J. LIZIN : « La réforme de I'AMI ». - Métro 29.4.63. 
J. VERHOEVEN : « Médecins, Mutualités et Etat ». -

C 29.4.63. 
X. : « Le P.S.C. va-t-il capituler? ». - LB 30.4.63. 

PROBLEMES SOCIAUX : Syndicats 

A. VANHA VERBEKE : « Tien jaar Arbeidsraad >. -
Gids 4.1.63. 

X. : « Signification du chömage beige ». - REL 5.1. 
63/13. 

M. GREGOIRE : « Du syndicalisme au corporatisme >. 
- SR9.1.63. 

0. DE SWAEF : « De vakbeweging in actie >. - Voor 
14.1.63. 

SYNDICALIST : « Niet meer te stuiten >. - VG 
14.1.63. 

0. ViA.NAUDENHOVE : « Progrès social et liberté >. 
- DH 23.2.63. 

0 . DE SWAEF : Liefdadigheid en solidariteit ». -
Voor 25.2.63. 

X . : « Sociaal-ekonomisch ACW - programma 1963 >. 
- STA 7.3.63 / 2. 

F. BAUDHUIN : « La hausse des salaires ». - LB 
9.3.63. 

J. VERHOEVEN : « Au-delà des 150 millions ... ». -
C 1.4.63. 



F. GROOTJANS : « De pensioenen ». - NG 2.4.63/ 2. 
P. GUILLAIN : « Libres propos sur !' évolution du syn~ 

dicalisme ». - VA V 5.4.63. 
J. VERHOEVEN : « Action syndicale et politique ». -

C 8.4.63. 
0. DE SWAEF : « Over Paritaire Commissies ». -

V OOt' 8.4.63. 
'SYNDICALIST : « De keuze ». - VG 15.4.63. 
- : « L'évolution de la classe ouvrière ( 45• semaine so

ciale wallonne) ». - C 19.4.63/4. C 20.4.63/4. C 22.4.63/4. 
J. VERHOEVEN : « Pénurie de main-d'ceuvre ! ». - C 

22.4.63. 
W. DEB : « Arbeidersklasse en welvaart ». - Voor 

25.4.63. 

PROGRAMMATION SOCIALE 

ALEX : « Les travailleurs indépendants et la program
mation sociale ». - SR 16.1.63/5. 

: « Point de vue de Ja F.I.B. » sur la programmation so
ciale ». - Presse du 18.1.63. 

X. : « Een oorlogsverklaring? ». - Voor 18.1.63. 
J. DESMARETS : « De grandes négociations sociales en 

perspective? ». - C 18.1.63. 
A. G. S. : « Sociale programmatie en werkgevers ». -

Gids 18.1.63/3. 
Luc D. : « Pleidooi voor werkelijke sociale programma

tie ». - STA 19.1.63/2. 
(F.I.B.) : « Veut-on maintenir Ie plein emploi et l'expan

sion? ». - !.E.P. 21.1.63/3. 
X. : « Moeten de Vakbonden remmen ? ». - VG 21. 1.63. 
SYNDICALIST : « Sociale programmatie. Moeizame 

besprekingen ». - VG 28.1.63. 
I. CABAY : « La programation sociale. Vers la deuxième 

étape ». - GLG 29.1.63. 
W. D'HA VE : « Deining rond sociale programmatie ». 

- STA 30.1.63/2. 
X. : « M. Cool répond à M. De Staercke ». - C 

30.1.63/4. 
D. V. : « Programmatie - perikelen ». - Gids 2.2.63. 
X. : « Sociale programma tie ». - Voor 9.2.63. 
J. VERHOEVEN : « La part des travailleurs ». - C 

11.2.63. 
0. DE SWAEF : « Een nieuwe verdeling van het natio

naal inkomen ». - Voor 18.2.63. 
M. SERVAIS : « Une programmation sociale peur les 

indépendants ». - GLG 20.2.63. 
P . GOUSSET : « Salaires et programmation ». - WAL 

2.3.63/4. 
E. MANDEL : « Vers la programmation d'une pause 

salariale ». - GAU 8.3.63. 

La Grève dans le secteur des Fabrications métalliques 
(22 février au 11 mars) 

G. D. : « M. Servais arbitre partial ». - FL 22.2.63. 
0. MARCHAL : « (A propos du confüt) ». - Métro 

26.2.63. 
H. V. N. : « Que Ie gouvernement s'explique ! ». -

FL 27.2.63. 
C.-L. BINNEMANS : « Interview du ministre M. Spinoy 

sur Ie « Confüt Fabrimétal » et la programmation ». -
SR 28.2.63 /2. 

M . AL : « La position des deux parties ». - SR 
1.3.63/3. 

X. : « Interview de M. Velter ». - DH 2.3.63. 
M. STIJNS : « De onderhandelingen in de metaalnijver~ 

heid ». - LN 5.3.63. 

X. : « Responsabilité syndicale et discrimination ». -
C 5.3.63. 

X. : « Fabrimétal renacle ». - P 5.3.63. 
J. DESMARETS : « Confüts sociaux en France et ail

leurs ». - C 8.3.63. 
X. : « Les positions de principe ont été ignorées ». -

LB 9.3.63/5. 
J. VERHOEVEN : « Une force de frappe puissante ». 

- C 11.3.63. 
A. G. SAMOY : « Sociaal conflict ». - Gids 11.3.63. 
X. : « (Le dégon.Hage des chrétiens) ». - WAL 11.3. 
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X. : « Interview de M. R. Latin ». - WAL 13.3.63/4. 
X. : « Bilan d'une « conciliation » gouvernementale ». -

LB 13.3.63/6. 
J. VERHOEVEN : « Retour aux guerillas sociales ». -

C 25.3.63. 
W. DAVE : « De regeling van sociale geschillen ». -

STA 25.3.63 /2. 

ELECT/ONS SOC/ALES 

J. VERHOEVEN : « Vers les élections sociales ». -
C 21.1.63. 

X. : « Elections sociales et effectifs syndicaux ». - REL 
26.1.63/13. 

X. : « Elections sociales ». - GA!ü 1.2.63. 
X. : « A quoi servent les Conseils d'entreprise? ». -

REL 2.2.63/13. 
G. 'WERTZ : « Pourquoi Jes travailleurs adhèrent-ils 

plus facilement à la C.S.C. 7 ». - GAIU 22.3.63. 
W. BOSMANS : « It's a long way ». - Gids 22.3.63/2. 
D. V. « 'Sociale verkiezingen ». - Gids 30.3.63. 
SYNDICALIST : « Syndicale Verkiezingen ». - VG 

1.4.63. 
W. D'HAVE : « De sociale verkiezingen ». - STA 
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A. VAN TILBORG : « De sociale verkiezingen 1963 ». 
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JEUNESSE : Politique de la jeunesse. 
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J. VERHOEVEN : « Peur une politique de la jeunesse ». 
- C 18.2.63. 
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jeugd ». - STA 25.2.63 /2. 

J. VERHOEVEN : « La vie a raison ». - C 25.2.63. 
G. HEBBELINCK : « Jeugtehuizen ». - Voor 12.3.63. 
E. GILLARD : « (Les problèmes de la jeunesse ». -

GLG 15.3.63. 
- : « Le P.S.C. présente son programme pour une poli

tique de la jeunesse ». - Presse (P.S.C.) du 18.3.63. 
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G.D. : « Interview du ministre Larock ». - SR 24.4.63. 
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J. VERHOEVEN : « La Sécurité sociale des indépen
dants ». - C 28.1.63. 

F. BOEY : « Kleine en middelgrote ondernemingen in 
Europa ». - NG 31.1.63/2. 

ALEX : « (La pension des indépendants) ». - SR 
10.2.63/6. 

U.D. CLAMOY : « Le petit magasin est Ie plus écono
mique ». - GLG 19.2.63. 

G. VANDEPUTTE : « Vestigingswet aanpassen ». -
STA 8.3.63 / 2. 

U.D. CLAMOY : « Dépenses sociales peur les indépen
dants ». - GLG 19.3.63. 

U. D. CLAMOY : « Les indépendants soumis au régime 
Ie plus défavorisé ». - GLG6.4.63. 

D. BAESKENS : « NCMV-Urgentieprogram ». - STA 
9.4.63/2. 

D. BAES:KENS : « Aanpassing van vestigingswet ». -
STA 23. 4.63 / 2. 

J. MOREAU DE MELEN : « Les indépendants sont de 
perpétuels sacrifiés ». - DH 24.4.63/3. 

AGRICULTURE 

X. : « Le programme d'action du ministre M. Heger ». -
V .AIV 15.1.63. 

R. SWINNEN: « Gelukkige boer!?~>. - Gids.26.1.63/2. 
C. HEGER : « Revalorisation de l'agriculture ». - /.E.P. 

1.2.63. 
R. DE SMEDT : « Landbouwonderwijs aan de orde ». 

- Gids 2.2.63 / 2. 
J. PICRüN : « L'exploitation familiale ». - AVT 

2.2.63. 
X. : « Interview du ministre M. Heger ». - Métro 

8.2.63. 
R. DE SMEDT : « Strekking naar samenwerking ». 

Gids 11.2.63 / 2. 
C. BOON : « V.B.N. tegen landbouwpariteitswet ». 

STA 19.2.63/2. 
L. AMEYE : « Une parité difficile ». - SR 21.2.63 
R. LEFEBVRE : « Crédit agricole ». - A VT 24.2.63 /3. 
L. COLLARD : « Réforme de structure agraire ». 

P20.3.63. 
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M. GRAMMENS : « De boer klaagt ». - UN 22.3.63 
(n° 755). 

Y. URBAIN : « Malaise et reconversion dans l'agricul
ture ». - CESC 29.3.63. 

M. GRAMMENS : « De boer in de maatschappij ». -
CESC 29.3.63 (n° 756) . 

Y. URBAIN : « Malaise et reconversion dans l'agricul
ture ». - C.ESC 1.4.63. C.ESC 3.4.63. 

M. GRAMMENS : « Boeren blijven nodig >. - UN 
5.4.63 (n° 757). 

M. AL : « Conférence de presse du Boerenbond sur les 
investissements dans l'agriculture ». - SR 18.4.63/6. 

X. : « La part des producteurs ». - P 19.4.63. 
E. VERDON : « M . Héger pas si mauvais ministre que 

ça ? ». - C.ESC 21.4.63. 
C. BOON : « Noodzakelijke programmering van de pro

duktie ». - STA 30.4.63/2. 

IV. - POLITIQUE EXTERIEURE 

A - CHRONOLOGIE DES EVENEMENTS 

EUROPE 

14 janvier. - A Bruxelles, reprise des négociations 
Grande-Bretagne-Marché Commun. 

A Paris, conférence de presse du général de Gaulle. 
18 janvier. - lnterruption des négociations, à la 

demande de la délégation française. 
22 janvier. - Le traité de coopération franco-alle

mand est signé à Paris par le chancelier Adenauer et 
le général de Gaulle. 

28 janvier. - Nouvelle reprise des négocia ons 
Grande-Bretagne-Marché Commun. 

29 janvier. - Ajournement des négociations. 
26 février . - Ajournement de la signature de la 

Convention eurafricaine à la demande des délégations 
italienne et néerlandaise. 

19 mars. - Le ministre Spaak déclare à la Cham
bre : « Je crois que ce sont les bases de la politique de 
l'Occident qui sont remises en cause par la France ,. 

BENELUX 

28 janvier. - A Bruxelles. signature du traité revisé 
d 'Union économique belgo-luxembourgeoise. 

21 mars. - A Scheveningue, discours du ministre 
Brasseur sur ies perspectives du Benelux. 

OTAN 

28 février. - Dans une motion, Ie Sénat constate 
que Ie gouvernement n'a pas décidé de participer à la 
force nucléaire multilatérale de l'OTAN et demande 
qu'aucun engagement ne soit pris à eet égard sans 
l'assentiment du Parlement. 

19 avril. - Dans un discours radiotélé isé, le gé
néral de Gaulle explique et confirme la politique euro
péenne et atlantique de la France. 



KATANGA 

4 janvier. - Prise de Jadotville par les troupes de 
l'ONU. 

8 janvier. - De Kolwezi, M . Tshombe se rend à 
Elisabethville pour y négocier avec les représentants 
des N ations Unies. 

JO janvier. - A Bruxelles, le Comité national du 
P .S.C. condamne l'action militaire de l'ONU au Ka
tanga. 

14 janvier. - M . Tshombe se déclare prêt à mettre 
hn à la sécession et à appliquer intégralement le Plan 
Thant. 

16 janvier. - M . Iléo est nommé par Ie gouverne
ment central, ministre d 'Etat résidant à Elisabethville. 
Il est chargé de réaliser la réintégration du Katanga 
dans la République du Congo. 

21 janvier. - Les troupes de l'ONU occupent Kol
wezi sans incident. 

CONGO 

25 février. - Visite officielle du Premier ministre 
Adoula en Belgique. Au cours des entretiens belgo
congolais, Ie règlement du contentieux entre les deux 
pays est discuté. 

17 avril. - Important remaniement ministériel. 

BURUNDI 

14 janvier. - Démarche urgente de M . Charles, 
procureur du Roi à Bruxelles, en faveur des cinq 
condamnés à mort pour l'assassinat du prince Rwa
gasore, au procès d 'Usumbura. Les défenseurs belges 
n'ont pu entrer au Burundi. 

15 janvier. - Au stade de Kitega, exécution des 
condamnés. - A Bruxelles, M . Spaak convoque !'am
bassadeur du Burundi. 
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merce de Bruxelles) ». - 1. DH 16.3.63/ 5, 2. SR. 17.3.63/ 6. 

X. : « Londres et l'Europe ». - LB 20.3.63. 
L. AMEYE : « Deux mois après ». - SR. 21.3.63. 
P. WINKLER-C. RONSAC : « Interview de Sir E. 

Heath ». - SR. 29.3.63. 
L. TINDEMANS : « Hallstein op zijn best >. - Gids 

1.4.63. 
P. STRUYE : « Temps de réBexion ». - LB 1.4.63. 
E . DE LA VALLEE POUSSIN. - Les conditions d'un 

rapprochement franco-britannique ». - SR. 2.4.63. 
LEYNEN : « Engeland hoort bij W est-Europa >. -

B.LIM 7.4.63/ 3. 
L. TINDEMANS : « De miralkeldoeners ». - Gids 

15.4.63. 
LEYNEN : « Een nieuw patience-spel ». - B.LIM 

28.4.63/3. 

EUROPE : L'intégration. 
L'Avenir de la Communauté 

X. : « Quelle Europe désirons-nous? ». - R.EL 19. 1.63/ 8. 
X. : « Cette Europe qui se fait ». - LB 31.1.63. 
V. LEEMANS : « Er is geen andere uitweg >. - STA 

2.2.63. 
R. DABERNAT : « Le Marché Commun n'est plus un 

Eldorado ». - SR. 3.2.62/2. 
C. BOON : « Krisis voor Euromarkt ». - STA 5.2.63/ 2. 
X. : «La C.E.E. et Ie controle démocratique >. - R.EL 

9.2.63/ 8. 
E. VERDON : « La Belgique dans Ie Marché Com

mun ». - CESC 10.2.63. 
Y. SEGHIN : « Qu'est-ce que Ie Marché Commun? >. 

- VAV 11.2.63. 
G. HEBBELINCK : « Het nationalisme in Europa >. -

V oor 12.2.63. 
X. : « La C.E.E. à l'heure du choix ». - IEP 15.2.63. 
W. MATHE : « L'Avenir de l'Europe >. - CESC 

17.2.63. 
P. STRUYE : « Querelles de familie ». - LB 18.2.63. 
L. TINDEMANS : « De moeilijke eendracht ». - Gids 

18.2.63. 
A. DECLERCQ : « De betrekkingen met het vrijhandels

gebied ». - LN 21.2.63. 
J. GYSELINX : « Veut-on démolir la Communauté? ». 

Métro 23.2.63. 
W. MATHE : « Pauvre Marché Commun >. - CESC 

24.2.63. 
A.G. SAMOY : « Europese crisis en Afrika >. - Gids 

27.2.63. 
A. DECLERCQ : « Europa krijgt een nieuw gelaat >, -
LN 1.3.63. 
CENSOR : « La Convention eurafricaine en panne ». -

FL 1.3.63. 
Y. SEGHIN : « L' avenir de J'Europe ». - V AV 4.3.63. 
L. AMEYE : « L'Afrique <levant les divergences euro-

péennes ». - SR. 7.3.63. 
E. GILLARD : « L'Espagne doit faire partie de la Com

munauté européenne ». - GLG 8.3.63. 
STRUCTOR : «Est-ce !' « Europe » qui sauvera les 

« régions » de l'Europe ». - WAL 9.3.63/4. 
R. F ALONY : « Les socialistes des « Six > et Ie traité 

franco-allemand ». - P 16.3.63/4. 



P. KRONAGKER : « België en het associatie verdrag 
der Afrikaanse landen ». - NG 20.3.63/ 4. 

W. DE SOHUTTER : « De Europese moeilijkheden ». 
- NG 30.3.63/2. 

V. LEEMANS : « Hallstein gaat door ». - STA 30.3.63. 
M.A. PIERSON : « L'Europe en panne ». - SR 3.4.63. 
E. TROCH : « Uit de modder ». - STA 4.4.63. 
A. GREGY : « L'Europe se retrouve et reprend cou

rage ». - Méfro 4.4.63. 
TENAX : « Voortbouwen aan Europa ». - B.LIM 5.4.63 
A. DECLERCQ : « Het Europees gezicht redden ». -

LN 5.4.63/2. 
A.G. SAMOY : « Europese herleving ». - Gids 5.4.63. 
M. G. : « Europa uit het slop? ». - LIN 5.4.63 (n° 757). 
X. : « Rukt West-Europa naar buks? ». - VG 6.4.63. 
V. LEEMANS : « Hoofdlijnen van nieuwe start ». -

STA6.4.63. 
H. DE BRUYNE : « EEG-beleid : werk van lange 

duur ». - STA 6.4.63/4. 
X. : « Interview de M. Van Offelen sur la relance euro

péenne et l'Afrique ». - DH 7.4.63. 
P. STRUYE : « Apaisement européen ». - LB 8.4.63. 
E. DE LA VALLEE POUSSIN : « Le Marché Commun 

et Ie commerce international ». - SR 14.4.63. 
CENSOR : « La synchronisation ». - FL 15.4.63. 
L. AMEYE : « Des responsabilités communes ». - SR 

18.4.63. 
TENAX : « Strekkingen in Euromarkt ». - B.LIM 

25.4.63. 
P. GOUSSET : « La conjoncture dans Ie Marché Com

mun ». - IWAL26.4.63/4. 
L GABA Y : « La politique sociale européenne ». - GLG 

26.4.63/3. 
A. DE BLOGK : « Euromarkt meer conservatief ». -

Voor26.4.63. 
V. LEEMANS : « Naar een Europese omzetbelasting ». 

- STA 27.4.63. 
W. DE SCHUTIBR : « Het Frans-Duitse verdrag ». 

- NG 27.4.63. 
K. GRUNEBAUM : « La relance européenne sera-t-elle 

freinée par l'agriculture? ». - P 30.4.63/2. 

C.E.C.A. 

X. : « Interview du ministre M. Spinoy sur la nécessité 
de reviser Ie traité ». - P 15.2.63. 

F. BAUDHUIN : « Politique charbonnière européenne ». 
- LB 16.2.63. 

V. LEEMANS : « Flauwte op de staalmarkt ». - STA 
23.2.63. 

STRUCTOR « (On va à la crise dans l'acier) ». -
WAL 14.3.63/4. 

A.G. SAMOY : « Kolen en staal : voorzichtige subsidie
politiek ». - Gids 19.3.63. 

K. GRUNEBAUM : « Un rapport peu optimiste de la 
C.E.C.A. ». - P 26.3.63/2. 

A. DE BLOCK « Het tnergievraagstuk ». - Voor 
12.4.63. 

BENELUX 

F. STRIELEMAN : « Benelux terug op het voorplan ». 
- NG 20.2.63/2. 

K. VANWAL : « Havenvraagstukken in Benelux ». -
LN20.2.63. 

X. : « Anvers court à l'échec ». - PP 5.4.63 (n° 2314). 
L. V. : « (Appel du prince Bernhard des Pays-Bas aux 

« trois » du Benelux) ». - SR 12.4.63/ 2. 

J. GYSELINX : « Le port d'Anvers court- il à un 
échec? ». - Métro 20.4.63. 

O.T.A.N. 

M. STIJNS : « Franse tegenover Amerikaanse opvattin
gen ». - LN26.1.63. 

D. DEMAIN : « A la dérive ». - ViAIV 9.2.63. 
L .TINDEMANS : « De kern van de zaak ». - Gids 

11.2.63. 
J. MOREAU DE MELEN : « Avons-nous une politique 

étrangère ? ». - DH 14.2.63/3. 
·w. DE SCHUTTER : « De Amerikanen in Europa ». 

- NG 16.2.63/2. 
NEX : « Les Américains et nous ». - AVT 21.2.63. 
J. WULLUS-RUDIGER : « La défense du monde libre 

et Ie maintien de la paix ». - 1. SR 24.2.63/2. 2. SR 
26.2.63/ 2. 

J. VAN OFFELEN : « Relance européenne ou atlan
tique ». - DH 27.2.63. 

E. TROCH : « Atlantische verwarring ». - STA 1.3. 
63/ 3. 

X. : « Pas de participation beige à la force nucléaire de 
l'OTAN !». - LB 2.3.63. 

P. KRONACKER : « België houdt vast aan multilaterale 
kenmacht ». - NG 18.3.63/ 4. 

F. GROO1JANS : « Spaak en de Gaulle ». - NG 
22.3.63/2. 

H. VAN NIEUWENHUYSE : « Le nouveau ,visage de 
l'OT AN ». - FL 23.3.63. 

( « L'industrie textile beige ») : « Etats-Unis et C.E.E. ». 
- JEF 27.3.63. 

G. DESGUIN : « Retour à la vraie diplomatie ». -
FL 12.4.63. 

J.L. SCHMIT : « Si Ie ciel était en guerre ... ». - PP 
12.4.63 (n° 2315). 

'W. DE SCHUTTER : « Ontspanning in het Westen ». 
- NG 13.4.63/ 2. 

P . DABERNAT : « Pourq,uoi De Gaulle a lancé l'opéra
tion charme ». - SR 17.4.63. 

W. DE SOHUTTER : « Ydele taal van de Gaulle ». -
NG 20.4.63/2. 

X. : « Nationalisme « facile ». - DH 21.4.63. 
G. DESGUIN : « Op de wachtlijst ». - Gids 22.4.63. 
Général HONTOY : « La défense nucléaire de l'Europe : 

multinationale ou multilatérale ? ». - SR 30.4.63/2. 

KATANGA 

E . DE LA VALLEE POUSSIN : « Le problème du Ka
tanga ». - SR 1.1.63. 

P . DAVISTER : « (L'action de J'O.N.U. au Katanga) ». 
- PP4.1.63 (n°230!). 

X . : « Pourquoi M . Spaak? ». - LB 8.1.63. 
X. : « Point de vue du Or Schweitzer sur Ie Katanga ». 

- DH 9.1.63/ 3. 
J. GERARD. - « Ingrate Amérique ». - Eur.M9.l. 

63 (n/918). 
X. : « Les dernières cartouches de M. Tshombe ». -

P 11.1.63. 
X. : « Après l'arrestation (provisoire?) de M. Tshombe ». 

DH 11.1.63. 
P. TOUSSAINT : « U Thant responsable ». - PP 

11.1.63 (n° 2302). 
X. : « Coup de force au Katanga ». - REL 12.1.63. 
TENAX : « Ons land ijverde steeds ,voor verzoening ». 

- ELIM 12.1.63. 
P. STRUYE : « Victoire peu glorieuse ». - LB 14.1.63. 
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L. TINDEMANS : « De blunders van de O.V.V. ». -
Gids 14. 1.63. 

H. MOREAU DE MELEN : « La maladie de l'O.N.U. ». 
GLG 16.1.63. 
Vicomte TERLINDEN : « Lettre ouverte à des amis amé
ricains ». - LB 17.1.63. 

P. DAVISTER : « Ce que je vois à Kolwezi ». - PP 
18. 1.63 (n° 2303) . 

P. TOUS'SAINT : « Le jeu de qui perd gagne ». - PP 
18.1.63 (n° 2303). 

J. CORDY : « (La fin de la sécession) ». - SR 24.1. 
63/ 5. 

J. DESMARETS : « Rideau sur l'aventure katangaise ». 
- C 25.1.63. 

P. DAVISTER : « Sigmaringen • Kolwezi ». PP 
25.1.63 (n°2304). 

P. TOUS'SAINT « La route de Kolwezi ». PP 
25.1.63 (n° 2304). 

J. CORDY : « Le Katanga, entre deux règnes? ». -
SR 30.1.63/7. 

F. MONHEIM : « (Un chapitre congolais au « Vilain 
Américain » ?) ». - Métro 31.1.63. 

P. DAVISTER : « De noirs desseins ». - PP 1.2.63 
(n° 2305). 

P. TOUSSAINT : « Ménage à trois au Katanga ». -
PP 1.2.63 (n° 2305). 

DA VISTER-TOU'SSALNT : « Sans souffle et sans 
äme? ». - PP 8.2.63 (n° 2306). 

P. FONTAINE : « Humour-Noir ! ». - Eur. M 13.3.63 
(n° 927). 

X. : « Questions sans réponse ». - LB 3.4.63. 
M. DE CORTE : « Situation au Katanga ». - I. LB 

4.4.63. II. LB 5.4.63/2. III. LB 6.4.63/2. 
P. DAVISTER : « Pas d'argent pour les mercenaires ». 

- PP 5.4.63 (n° 2314). 
PH T. : « Les mercenaires ont-ils été payés? ». - PP 

12.4.63 (n° 2315) . 
Major Weber : « (Les soldats belges du Katanga) ». -

DH 19.4.63/3. 
X. : « Nogal een militaire historie! ... ». - VG 20.4.63. 
F. ViAN ERPS : « Militaire histories ». - Gids 23.4.63. 
X. : « L'action de l'ONU au Katanga jugée par un savant 

suédois », - LB 24.4.63. 
Le Viseur : « Point de Mire ». - WAL 25.4.63/ 4. 

CONGO 

X. : « Interview du ministre M. Bomboko : Le traité 
d'amitié avec la Belgique ». - C 15.1.63. 

E. GLINNE : « Congolisation » et progrès? ». - GAU 
18. 1.63. 

F. VAN ERPS : « En onze technische bijstand ? ». 
Gids 29.1.63. 

G. HOUSLAUX « (Interview : Les problèmes du 
Congo) ». - P 7.2.63. 

X. : « Le Congo peut-il absorber Ie Katanga? ». - REL 
9.2.63/14. . 

F. MONHEIM : « Ramener les Belges au Congo ». -
Métro 12.2.63. 

M. RUYS : « Belgische hulpverlening ». - 1. STA 
13.2.63/5. 2. STA 14.2.63/3. 

F. MONHEIM : « Inter.view du Premier ministre 
M. Adoula ». - Métro 16.2.63. 

F. VAN ERPS : « Voor efficiënte bijstand aan Kongo ». 
Gids 20.2.63. 

C.L. BINNEMANS : « Le contentieux avec Ie Congo ». 
- SR 20.2.63. 
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J. DESMARETS : « M. Adoula à Bruxelles ». - C 
22.2.63. 

X. : « Une occasion à saisir ». - PP 22.2.63 (n° 2308) . 
M.G. : « Adoela te Brussel ». - LIN22.2.63 (n° 75 1). 
X : « Bonjour M. Adoula ». - REL 23.2.63. 
C.L. BINNEMANS : « M. Adoula sera bien accueilli ». 

- SR 24.2.63. 
L. SIAENS : « Een bezoek uit Congo ». - LN 25.2.63. 
M. RUYS : « Welkom ». - STA 25.2.63. 
M. RUYS : « Adoela : Een achtenswaardig man ». -

STA 25.2.63/3. 
X. : « Sous Je signe de la réconciliation ». - LB 25.2.63. 
G. D. : Pour un dialogue réaliste ». - FL 26.2.63. 
X. : « Welkom )>. - VG 26.2.63. 
F. VAN ERPS : « Hartelijke ontvangst >. Gids 

26.2.63/3. 
D. DEMAIN : « Une présence beige nouvelle au Con

go ». - VAV27.2.63. 
M. GREGOIRE : « Réhabilitation et culpabilité des 

Belges ». - SR 27.2.63. 
TENAX : « Na 30 maanden onverstand ». - ELIM 

28.2.63. 
F. GROOTJANS : « Wensen en werkelijkheid ». -

NG 1.3.63 /2. 
M. RUYS : « Positief ». - STA 1.3.63. 
C.L. BINNEMANS : « Plus de « contentieux » entre 

Belges et Congolais ». - SR l.3.63. 
P. DA VISTER : « Bien joué, M. Adoula ! ». - PP 

1.3.63 (n° 2309) . 
C.L. BINNEMANS : « Le nouveau climat belgo-congo

lais ». - SR 2.3.63. 
F. VAN ERPS : « Nu het ijs gebroken is >. - Gids 

2.3.63. 
X. : « De Belgische-Kongolese besprekingen ». - Voor 

2.3.63. 
X. : « Pas de miracle au Congo ». - LB 2.3.63. 
F. MONHEIM : « Le voyage de M. Adoula à Bruxel

les ». - Métr, 2.3.63. 
D. DEMAIN: « L'Europe et l'Afrique ». - VAV2.3.63. 
C. REBUFFAT : « La visite de M. Adoula et ses ensei" 

gnements ». - SR 3.3.63. 
P. WIGNY : « La Belgique et Ie Congo ». - C. BSC 

3.3.63. 
P. STRUYE : « Perspectives africaines et perspectives 

nucléaires ». - LB 4.3.63. 
X. : « L'O.C.D. sera-t-il un autre « machin > ? ». 

LB6.3.63. 
W. SALBERTER : « La Belgique en adoulation ». 

Eur. M 6.3.63 (n° 926). 
L. SIAENS : « De Congolese noden >. - LN 7.3,63. 
J. PERA Y,A : « Interview du ministre M. Bomboko ». -

DH 16.3.63. 
L. SIAENS : « De hulp aan Congo ». - LN 27.3.63. 
X. : « Le crédit de Léopoldville ». - LB 5.4.63. 
Général JANSSENS : « Témoignage (Les événements de 

1960) ». - AVT du 5.4.63 au 18.4.63 et du 25.4.63 au 
30.4.63 (à suivre). 

X. : « N'avons-nous pas fini de perdre Ie Congo? ». -
LB 8.4.63. 

P. DAVISTER : « Adoula : vainqueur aux points >. -
PP 12.4.63 (n° 2315). 

F. MONHEIM : « La réforme de l'armée nationale con
golaise ». - Métro 16.4.63. 

X. : « Propos sur l'assistance ». - C.ESC 18.4.63. 
F. VAN ERPS : « Orde in Kongolees huishouden ». -

Gids 18. 4.63. 



P. DAVISTER : « Le « remaniement ». - PP 19.4.63 
(n° 2316). 

A. KASHAMURA « La nouvelle classe dirigeante au 
Congo ». - GAU 19.4.63. 

M. RUYS : « Verruiming te Leo ». - STA 19.4.63. 
F. MONHEIM : « Le gouvernement de la dernière 

chance ». - Métro 19.4.63. 
X. : « Les censeurs de l'indépendance ». - P 23.4.63. 
J. DUBOIS : « (Pour Ie retour des colons belges au 

Congo) ». - Métro 24.4.63. 
P. GOUSSET : « Du nouveau au Congo ». - WAL 

25.4.63/12. 

RW ANDA-BUR.UNDI 

0. MARCHAL : « Le Rwanda, enfant mal aimé de la 
Belgique ». - Métro 9.4.63. 

L. v. d. P. : « Les relations de la Belgique et du Rwan
da ». - SR 14.4.63/2. 

* 

LES RELATIONS 
ENTRE L'EUR.OPE ET LES USA 

F. BAUDHUIN : « Les investissements américains en 
Europe ». - LB 6.4.63. 

J. HENDRICKX : « Amerikaanse kolonizatie van onze 
ekonomie? ». - ST Al 11.4.63/ 2. 

CENSOR : « lnvestissements américains et Marché Com
mun ». - FL 18.4.63. 

R. DE ST AERCKE : « L' avenir des relations commer
ciales entre l'Europe et les Etats-Unis ( discours prononcé 
Ie 22 avril devant la Chambre de Commerce beige de New
York) ». - IEP 22.4.63. 

F. GROOTJANS : « Een Belg te New-York ». - N G 
23.4.63/2. 

E . DE LA V ALLEE POUSSIN : « Le dérèglement du 
commerce international ». - SR 23.4.63. 

INFORMATIONS 

Le Ministère des Affaires Etrangères et du Com
merce Extérieur a publié, en anglais et en espagnol. 
et largement diffusé, l'étude consacrée à la Monarchie 
constitutionn~lle en Belgique, que le professeur Robert 
SENELLE a publiée dans le n° 1, 1962 de Res Pu
blica. 

* ** 
Reche11ches conjointes 

sur l'Occupation et la Résistance 

(II l° Congrès mondial de l' histoire de l' occupation 
et de la résistance européenne) 

Du 2 au 4 septembre 1963 aura lieu à Karlovy V ary 
le III • Congrès mondial d 'histoire de l'Occupation et 
de la Résistance européenne. A l'ordre du jour de 
cette conférence figure « Le régime de 1' occupation de 
l'Europe par les nazis, ses formes , développements et 
mé thodes ». 

Le comité préparatoire du Congrès est dirigé par 
le sénateur Parri, président de l'Institut national ita
lien pour l'histoire du mouvement de libération en 
!talie. Le Secrétariat du comité, qui a fixé son siège 
à l'Institut historique près l'Académie tchécoslovaque 
des sciences à Prague, est placé sous la direction de 
Antonin Snejdarek, chef de la section de l'Institut 
chargée de l'histoire mondiale récente. Parmi les mem
bres du Comité préparatoire se trouvent : MM. H . 

* 

Michel. secrétaire général de la Commission française 
pour l'histoire de la Seconde Guerre mondiale à la 
Présidence du conseil de la République Française, J.E . 
Boltine, vice-directeur de l'Institut du marxisme-léni
nisme près le Comité centra! du P .C.U.S. à Moscou, 
S. Okecki, vice-directeur de l'Institut de l'histoire du 
Parti ouvrier unifié polonais, J. Bartier, président inté
rimaire du Centre pour l'histoire des deux guerres 
mondiales , J.V. Launay, secrétaire général de la Com
mission internationale pour l' enseignement de l'his
toire en Europe occidentale et aux Etats-Unis, J. Kla
diva, vice-recteur à l'Université Charles IV de Prague 
et J. Marianovic, professeur à l'Université de Bel
grade. 

Le Congrès répartira ses travaux en trois sections : 

La première section traitera !'analyse scientifique 
des formes politiques de 1' occupation nazie ( du plan 
de l' occupation et de son développement dans les sec
teurs politique et juridique, y compris les efforts de 
germanisation). 

La deuxième section examinera les form es de 1' ex
ploitation économique sous l'occupation et les proces
sus qui se déroulèrent dans le domaine économique à 

l'intérieur des pays occupés ainsi que dans les rela
tions entre l'Allemagne nazie et les pays occupés. 

Enfin, la troisième section soumettra à une analyse 
approfondie le système de la terreur nazie sous l'oc
cupation. 
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* 
Principaux articles publiés dans les trois derniers numéros : 
Voornaamste artikelen verschenen in de drie vorige nummers : 

IV /1962.4 : 

V / 1963. 1 

V /1 963.2 

Victor Crabbe, Avant-propos. 
R. Remond, Réflexion su l' la partic'ipation à la vie politique. 
Le monde soviétique : 

Michel Mouskhely, La révolution communiste en marche. 
Kos tas Papaioannou, La fondation du totalitarisme. 
Léo Moulin, Etudes récentes sur l'U.R. R.S. 

Politie ke machten in België tussen de twee wereld'oorlogen : 
Richa rd Dec lerck, Bij wijze van begroeting. 
Prof. Dr. Jan Dhondt, De evolutie van de partijen tussen de twee wereldoorlogen. 
A. Simon, L' influence de l'Eglise sur la vie· politique dans l'entre deux guerres, 
A.W . W illemsen, Het vlaams-nationalisme als machtsfactor in de Belgisc e pol itiek 

tussen de twee wereldoorlogen. 
Victor Crabbe, La place et Ie role des techniciens et des experts. 
André Ph ilippa rt, Les membres de l' lnstitut Beige de Science Politique. 

J. Van Eynde, H. Vanderpoorten et J. De Sa eger, Le point de vue flama nd sur les relat ions 
culturelles et linguistiques en Belgique. 

Jean-Maur ice Dehousse et Urbain Destrée, Les institutions fédérales dans les projets des socia-
listes wallons. 

Thérèse Baudin , L'orga,nisation du culte israélite en Belgique. 
Francesco Leoni, Les partis politiques en ltalie. 
Piero Pet tov ich, La vie politique et les partis en Turquie. 
Vi ctor Crabbe et Fernand Sonck, Les traitements des ministres des cultes en Belgique. 
Questionnaire français sur la parti ci pat ion des citoyens au fondement démocratique de la vie 

économ ique, sociale et polit ique. 

Georges Burdea u, Réflexions sur la personnalisation du pouvoir. 
Jacques Fa uvet , Information et démocratie. 
Henri Simonet, La programmation de l'économie et la réforme de l'Etat. 
Max Fra nk, Le controle des recettes fiscales par la Cour des comptes. 
Jea n Wi ll iam La pi erre, Eléments pour une sociologie du civisme. 
M. Ludovic Robberechts, Prolégomènes politiques. 

* 
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